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COMPTE RENDU INTÉGRAL

PRÉSIDENCE DE M. ROLAND DU LUART

vice-président

Secrétaires :
Mme Sylvie Desmarescaux,

M. François Fortassin.

M. le président. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à neuf heures trente-cinq.)

1

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué.

Il n’y a pas d’observation ?…

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage.

2

DÉCÈS D'UN ANCIEN SÉNATEUR

M. le président. J’ai le regret de vous faire part du décès de
notre ancien collègue Bernard Guyomard, qui fut sénateur de
Paris de 1989 à 1995.

3

FINANCEMENT DE LA SÉCURITÉ SOCIALE
POUR 2011

SUITE DE LA DISCUSSION D'UN
PROJET DE LOI

M. le président. L’ordre du jour appelle la suite de la
discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
de financement de la sécurité sociale pour 2011 (projet n° 84,
rapports nos 88 et 90).

Dans la suite de la discussion des articles, nous en sommes
parvenus à l’article 12 ter.

Article 12 ter (nouveau)

1 I. – Au premier alinéa du III de l’article L. 241‑10 du
code de la sécurité sociale, les mots : « chez les » sont
remplacés par les mots : « au domicile à usage privatif
des ».

2 II. – Le I est applicable exclusivement aux établisse-
ments et services mentionnés à l’article L. 312‑1 du code
de l’action sociale et des familles.

M. le président. La parole est à M. Bernard Cazeau, sur
l'article.

M. Bernard Cazeau. Monsieur le président, madame la
ministre, mes chers collègues, l’article 12 ter, adopté par
l’Assemblée nationale, vise à exclure les structures d’héberge-
ment collectif de personnes dépendantes, âgées ou handica-
pées, du bénéfice du mécanisme d’exonération de charges
sociales pour les activités d’aide à domicile dans le secteur
des services à la personne.

Cette disposition nous paraît aberrante. En effet, les services
à la personne sont l’un des rares secteurs créateurs nets
d’emplois : en 2009, ce sont 16 000 emplois équivalents
temps plein qui ont été créés, alors même que
370 000 emplois ETP étaient détruits en France.

Épargnés par la crise, les emplois à domicile vont être
durement touchés par les choix gouvernementaux prévus
dans cet article, qui s’ajoutent à la décision émise dans le
projet de loi de finances pour 2011. En juillet dernier,
M. François Baroin a annoncé la suppression des exonérations
patronales pour les services à domicile et à la personne.

Ces deux mesures combinées auront des conséquences
catastrophiques pour les personnes concernées par ces aides,
ainsi que pour les salariés des structures visées. Elles sont une
atteinte supplémentaire à la solidarité nationale dans la mesure
où ces suppressions d’exonération sont un impôt déguisé
visant les personnes les plus modestes, ce qui favorisera le
travail au noir.

À cet égard, on estime que 60 000 personnes fragiles sont
menacées de ne plus avoir d’aides et que plus de
10 000 salariés risquent de se retrouver sans emploi.

Certes, je vous l’accorde, certaines officines juridiques
démarchent les établissements d’hébergement collectif pour
convaincre leurs directeurs de maximiser les exonérations à
leurs profits. Il est donc nécessaire de clarifier cette situation
pour éviter toute interprétation abusive et des effets d’aubaine
éventuels.

Toutefois, les quelques brebis galeuses ne doivent pas cacher
le formidable travail réalisé par les salariés de ces établisse-
ments. Nous sommes tous conscients du fait que, avec le
vieillissement de la population, les besoins de compenser la
perte d’autonomie croissent rapidement et que ce secteur sera
donc appelé à se développer de façon importante.

Afin que chacun puisse avoir le choix de rester chez lui le
plus longtemps possible, nous avons besoin de services qui
contribuent au fonctionnement de l’aide à domicile et, par là
même, à la création d’emplois.

Dans mon département, ce secteur est, avec ses
1 800 emplois, l’un des principaux employeurs et concourt
à maintenir des emplois dans des zones rurales.
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Tel qu’il est rédigé, cet article ne fera que pénaliser les
personnes dépendantes puisqu’il obligera les organismes
impliqués à augmenter le taux horaire d’intervention dans
un contexte où ces derniers connaissent des difficultés à
recruter des salariés correctement formés.

Toute remise en cause de leur régime fiscal aurait égale-
ment, je le répète, des conséquences préjudiciables : retour du
travail au noir, faillites d’entreprises, baisse de la qualité des
services rendus. Beaucoup d’employeurs appartenant à ce
secteur sont encore très jeunes et particulièrement dépendants
des avantages fiscaux dont ils bénéficient.

Pour toutes ces raisons, nous vous demandons, mes chers
collègues, de pérenniser le cadre fiscal actuel, afin de
poursuivre le potentiel encore promoteur de ce secteur.

M. le président. La parole est à M. Guy Fischer, sur l'article.

M. Guy Fischer.Monsieur le président, madame la ministre,
mes chers collègues, l’article 12 ter, qui résulte de l’adoption
par l’Assemblée nationale d’un amendement du député Yves
Bur, n’est pas sans nous interpeller.

En effet, cet article prévoit d’exclure les structures d’héber-
gement collectif de personnes âgées ou handicapées du dispo-
sitif d’exonérations de cotisations sociales consenties au titre
des activités des aides à domicile dans le secteur des services à
la personne.

Or, tout le monde en convient, il s’agit du secteur qui, à
l’heure actuelle, est le plus porteur en termes de création
d’emplois, même s’il faut aller, à terme, vers une profession-
nalisation de ces emplois.

Vous le savez, le groupe CRC-SPG est par nature opposé
aux niches sociales qui profitent aux employeurs, notamment
lorsque ces exonérations s’accompagnent de contrats précaires,
qui sous-tendent des rémunérations insuffisantes pour vivre
correctement.

Les établissements d’accueil des personnes âgées et en situa-
tion de handicap ont généralement, en raison même des
impératifs de services, recours à des personnels salariés à
temps plein, et les rémunérations des personnes concernées,
si elles demeurent insuffisantes, sont sans comparaison avec
celles qui sont attribuées aux salariés des particuliers
employeurs ou des entreprises de services.

Cette mesure semble avoir été prise sans concertation avec
les organisations représentant les gestionnaires d’établisse-
ments sociaux et médico-sociaux, et nous ne disposons pas
pour l’instant d’un document nous permettant d’apprécier
l’incidence de celle-ci sur la pérennité des établissements,
leur financement, le statut des personnels, avec toutes les
conséquences qui pourraient en découler.

Nous craignons que cette mesure, si elle n’est pas
compensée par d’autres mesures financières à l’égard des
établissements d’accueil, ne se traduise demain soit par une
hausse des coûts à la charge des personnes accueillies ou de
leur famille, et donc par une augmentation indirecte du reste à
charge, soit par une augmentation des contributions apportées
par les départements.

Si le Gouvernement n’apporte pas d’éléments de réponse
rassurants aux questions que je viens de soulever, nous
voterons contre cet article, considérant que le risque est
grand de voir la suppression de ces exonérations de cotisations
sociales se reporter sur les usagers. Par ce vote négatif, nous
partageons les préoccupations des grandes fédérations des

établissements sociaux et médico-sociaux et des directeurs
d’établissement, qui se posent de nombreuses questions sur
le financement.

M. le président. L'amendement n° 565, présenté par
M. Vasselle, au nom de la commission des affaires sociales,
est ainsi libellé :

Alinéa 2

Supprimer cet alinéa.

La parole est à M. le rapporteur général de la commission
des affaires sociales.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Cet amendement est d’une très grande simpli-
cité dans la mesure où il vise à supprimer l’alinéa 2 de
l’article 12 ter. Je vous fais grâce, mes chers collègues, de
l’exposé des motifs, que vous avez certainement tous lu
(Sourires.) , et vous invite à voter cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre de la santé et des

sports. Tout d’abord, monsieur le président, je vous adresse,
ainsi qu’à l’ensemble des sénatrices et sénateurs présents, mes
salutations matinales.

M. Guy Fischer. Pour une fois que nous avons une ministre
courtoise ! (Sourires.)

MmeRoselyne Bachelot-Narquin,ministre.Merci, monsieur
le sénateur !

Je tiens à remercier M. le rapporteur général de sa vigilance.
Contrairement à ce que vous avez dit, monsieur Fischer, vous
qui êtes un militant de la suppression des exonérations
sociales, il ne s’agit pas ici d’étendre les exonérations sociales.

Il existe, il est vrai, un embrouillamini entre les emplois à
domicile, qui sont encadrés par la loi, les EHPAD, les établis-
sements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, et
les foyers logements. La rédaction de l'Assemblée nationale a
pu conduire à créer une certaine ambiguïté, mais la proposi-
tion de M. le rapporteur général permet de clarifier la situa-
tion.

L’objectif du législateur est bien de favoriser le maintien au
domicile privé des Français concernés par les services à la
personne.

Cependant, les foyers-logements offrent bel et bien un
domicile à usage privatif aux personnes qu’ils regroupent.
Grâce aux éléments de clarification qu’apporte l’amendement
de M. Vasselle, celles-ci continueront à bénéficier d’exonéra-
tions sociales. Je le répète, les foyers-logements constituent des
ensembles de domiciles privés.

Je vous invite donc, mesdames, messieurs les sénateurs, à
voter en faveur de l’amendement de M. Vasselle.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 565.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'article 12 ter, modifié.

(L'article 12 ter est adopté.)

Article 12 quater (nouveau)

Après le mot : « tirent », la fin de l’article L. 722‑4 du code
de la sécurité sociale est ainsi rédigée : « de leurs activités
professionnelles, appréciés conformément aux deuxième à
quatrième alinéas de l’article L. 131‑6. »
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M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.

L'amendement n° 319 rectifié est présenté par M. Houpert.

L'amendement n° 535 est présenté par MM. Milon, Leclerc
et Barbier.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :

Compléter cet article par les mots :

et calculés dans la limite d’un plafond, dans les condi-
tions déterminées par le décret prévu au premier alinéa de
l’article L. 612-4

La parole est à M. Alain Houpert, pour défendre l’amen-
dement n° 319 rectifié.

M. Alain Houpert. Cet amendement vient compléter les
travaux de l'Assemblée nationale, qui s’étaient attachés à
conserver le régime spécial des praticiens et auxiliaires
médicaux. Ces travaux tendaient en particulier à clarifier et
à simplifier le statut social de l’ensemble des professionnels de
santé, dont la complexité a d'ailleurs été relevée par la Cour
des comptes dans son dernier rapport annuel sur la certifica-
tion des comptes de la sécurité sociale. La Cour y préconisait
l’unicité de régime pour les praticiens et auxiliaires médicaux.

En effet, le régime des praticiens et auxiliaires médicaux est
un régime spécial d’assurance maladie, rattaché au régime
général. Conformément à l'article L. 162-14 du code de la
sécurité sociale, il est lié à l’adhésion à des conventions natio-
nales.

Le taux de cotisation de ces professionnels s’élève actuelle-
ment à 9,7 % de leurs revenus bruts. Les taux de cotisation au
régime social des indépendants, le RSI, leur sont très
inférieurs, puisqu’ils sont plafonnés à 6,5 % des revenus,
puis à 5,9 % quand le montant de ceux-ci est compris
entre deux et cinq fois le plafond fixé par la sécurité sociale.

Par ailleurs, la réforme de 2004 a permis aux caisses d’assu-
rance maladie de limiter leur participation aux cotisations
calculées sur la part des honoraires remboursables, hors dépas-
sements. Aujourd’hui, le praticien conventionné peut donc
être amené à acquitter des cotisations sociales supérieures à
celles qu’il aurait acquittées en cotisant simplement au RSI.

L’assurance maladie tente de créer une dichotomie entre les
actes réalisés dans le cadre d’une même activité profession-
nelle, en exigeant très abusivement des déclarations séparées,
dont l’une est destinée au RSI. Il s’ensuit un imbroglio
juridico-financier qu’il convient impérativement de clarifier.

Fort heureusement, l'Assemblée nationale a entendu ces
arguments, mais elle s'est toutefois arrêtée au milieu du gué.

Ainsi, un sous-amendement du Gouvernement a conduit
au déplafonnement des cotisations au RSI, à l'opposé du
mécanisme initialement proposé. Un tel déplafonnement
engendre des conséquences importantes et subites, sans
même que les professionnels concernés en aient été avisés.

Il paraît donc nécessaire de réintroduire un plafonnement
de manière que, à défaut de régime transitoire, l’augmentation
importante et soudaine des charges ne remette pas en cause
l’équilibre financier déjà précaire de bon nombre de cabinets
médicaux libéraux, déjà allègrement taxés.

M. le président. La parole est à M. Dominique Leclerc, pour
défendre l’amendement n° 535.

M. Dominique Leclerc. Cet amendement est identique à
l’amendement n° 319 rectifié, qui vient d’être présenté par
notre collègue M. Houpert.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. La commission souhaite recueillir l’avis du
Gouvernement quant à ces amendements, car quelques incer-
titudes juridiques subsistent dans la rédaction de l’Assemblée
nationale.

Elle aimerait obtenir davantage de précisions, notamment
quant à la prise en charge par la CNAM des cotisations des
médecins : prendra-t-on en compte toutes leurs activités, ou
bien seulement celles qui sont conventionnées ?

Ces précisions nous permettront de nous prononcer défini-
tivement sur les amendements nos 319 rectifié et 535, qui sont
identiques.
M. le président. Quel est donc l’avis du Gouvernement ?
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. M. Houpert a

raison de qualifier la situation actuelle d’ « imbroglio juridico-
financier ». La Cour des comptes, dans son dernier rapport sur
la sécurité sociale, était clairement allée dans le même sens, en
notant que les praticiens et auxiliaires médicaux étaient parfois
simultanément affiliés à deux régimes d’assurance maladie.

La clarification a donc été adoptée. Elle ne concerne qu’une
petite partie des professionnels : ceux qui relèvent de deux
régimes à la fois. Les sommes qui passeront d’un système à
l’autre seront restreintes puisqu’il s’agit de rémunérations hors
conventions, que l’on pourrait qualifier d’annexes.

En revanche, les médecins du secteur 2, qui relèvent entiè-
rement du RSI, demeureront dans ce dernier régime, sans que
les règles qui les concernent soient modifiées.

Les revenus hors convention qui seraient dorénavant
déclarés au régime général seraient donc assujettis en
totalité, y compris pour la part qui excède le plafond de
175 000 euros, comme c’est le cas pour les autres revenus
des praticiens et auxiliaires médicaux. De telles mesures
seraient justes et cohérentes. Tel est d’ailleurs le cas pour
toutes les autres cotisations des branches famille et retraite,
ainsi que pour la CSG et la CRDS.

Je tiens à rappeler à M. Vasselle que les praticiens relevant
du régime général bénéficient de la prise en charge, par les
régimes maladie, de la quasi-totalité de la cotisation maladie
qui s’applique à leurs honoraires hors dépassement. Il s’agit là
d’un effort financier très important qu’il convient de ne pas
sous-estimer. Il s’élève cette année à 1,4 milliard d’euros.
M. Guy Fischer. Eh bien, on soigne ses amis !
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Au final, on

peut dire que les praticiens et les professionnels de la santé
ne sont pas défavorisés en matière d’assurance maladie, bien
au contraire ! Le champ et le montant de la prise en charge
sont régis par des conventions négociées avec les représentants
de différentes professions médicales. C’est la contrepartie de
l’encadrement tarifaire applicable à ces professionnels, et cela
participe à la limitation des dépassements.

La mesure adoptée par l’Assemblée nationale ne modifie en
rien le champ de la prise en charge tel qu’il est défini par les
présentes conventions, qui continueront à s’appliquer dans les
mêmes conditions jusqu’à leur terme. Ce sera aux différentes
parties prenantes de décider si elles souhaitent faire évoluer les
choses. Il ne m’appartient pas, ici et maintenant, de dire dans
quel sens ces partenaires conventionnels vont négocier.
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Cela étant, je veux confirmer que les services de François
Baroin veilleront très attentivement à la mise en œuvre des
mesures éventuelles qui pourraient être adoptées par le Parle-
ment, afin de gérer de manière adéquate les conséquences que
ces dernières pourraient avoir sur des situations particulières
non identifiées à ce stade.

En outre, François Baroin m’a indiqué qu’il s’engageait à ce
qu’une circulaire précise soit rédigée. Bien entendu, tous les
partenaires concernés pourront, s’ils le souhaitent, y être
associés.

À la suite de ces explications, je m’en remets sur ce sujet
délicat à la sagesse de la Haute Assemblée.

M. le président.Quel est, en définitive, l’avis de la commis-
sion ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. La commission des affaires sociales va égale-
ment s’en remettre à la sagesse du Sénat sur ce point.

Il serait toutefois intéressant qu’ait lieu, dans le cadre des
négociations conventionnelles, un échange entre les profes-
sionnels de santé de la CNAM de façon que l’on puisse
aboutir à une réelle « maîtrise médicalisée » des dépenses de
l’assurance maladie.

Si l’on peut continuer à offrir un certain nombre d’avan-
tages sociaux aux professionnels de santé, il serait également
souhaitable d’obtenir un retour sur ceux-ci, dans le cadre de
telles négociations. (Mme la ministre acquiesce.)

Toutefois, je suis certain que Mme la ministre y veillera,
ainsi que le directeur de la CNAM. En attendant, il convient
d’éviter les distorsions dans le bénéfice des avantages accordés
aux différents professionnels.

C’est la raison pour laquelle le Sénat pourrait, à mon avis,
exprimer une sagesse positive. (Sourires.)

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 319 rectifié et 535.

(Les amendements sont adoptés.)
M. le président. Je mets aux voix l'article 12 quater, modifié.

(L'article 12 quater est adopté.)

Article additionnel après l'article 12 quater

M. le président. L'amendement n° 181, présenté par
MM. Cazeau et Daudigny, Mmes Le Texier et Jarraud-
Vergnolle, M. Desessard, Mmes Demontès, Campion,
Alquier, Printz et Schillinger, MM. Le Menn, Kerdraon,
Godefroy, Jeannerot, S. Larcher et Gillot, Mmes San
Vicente-Baudrin et Ghali, M. Teulade et les membres du
groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Après l'article 12 quater, insérer un article additionnel
ainsi rédigé :

L'article L. 133-6-8-2 du code de la sécurité sociale est
ainsi rédigé :

« Art. 133-6-8-2. - Sans préjudice des droits aux presta-
tions en nature des assurances maladie, maternité et des
prestations de l'assurance invalidité décès, les bénéficiaires
du régime prévu à l'article L. 133‑6‑8 qui déclarent, au
titre d'une année civile, un montant de chiffre d'affaires
ou de revenus non commerciaux correspondant, compte
tenu des taux d'abattement définis aux articles 50‑0 et
102 ter du code général des impôts, à un revenu inférieur

à un montant minimal fixé par décret n'entrent pas dans
le champ de la compensation assurée par l'État aux
organismes de sécurité sociale dans le cadre dudit
régime. »

La parole est à M. Yves Daudigny.

M. Yves Daudigny. Avant le 1er janvier 2010, lorsqu'un
auto-entrepreneur ayant exercé une activité sur une année
civile entière déclarait un chiffre d'affaires nul ou très faible,
il était exonéré de ses cotisations et contributions sociales, ou
bien réglait des montants très faibles mais en bénéficiant, pour
le risque vieillesse de base, d’une compensation de l'État à
hauteur du montant de cotisation nécessaire à la validation
d’un trimestre. Dès lors, il bénéficiait de la validation quasi
gratuite d’un trimestre d’assurance.

La loi de financement de la sécurité sociale pour 2010 avait
précisé que, en présence d'un revenu inférieur à l'assiette
minimale forfaitaire vieillesse, il n’y aurait pas de compensa-
tion par l'État ni, par conséquent, aucune validation de
trimestre sur l'année concernée.

À l’instar du dispositif existant au titre du régime d'assu-
rance vieillesse de base, nous proposons que, en présence d'un
revenu inférieur à l'assiette minimale forfaitaire d'assurance
maladie maternité, il n'y ait pas de compensation par l'État ni,
par conséquent, aucun versement de prestations en espèces au
titre de l'assurance maladie maternité sur l'année concernée,
ceci pour les personnes relevant du régime des auto-entrepre-
neurs.

En supprimant la compensation versée par l'État au régime
social des indépendants, le RSI, cet amendement est conforme
à l’objectif des pouvoirs publics d'équilibrer les comptes
sociaux de la nation.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. Nous considérons que la proposition de
M. Daudigny ne traite que très partiellement les problèmes
spécifiques au régime des auto-entrepreneurs. Jean-Jacques
Jégou a d’ailleurs déposé un amendement semblable mais
plus général, pour répondre à l’ensemble des préoccupations
exprimées à ce sujet, en particulier par M. Daudigny. C’est la
raison pour laquelle j’invite ce dernier à retirer son amende-
ment. À défaut, la commission m’a chargé d’émettre un avis
défavorable sur l’amendement n° 181.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. L’amendement

défendu par M. Daudigny est intéressant car il signale que les
auto-entrepreneurs ne bénéficient pas des mêmes avantages
que les autres travailleurs indépendants. Or M. Daudigny
souhaiterait qu’ils aient les mêmes avantages dans la mesure
où ils acquittent les mêmes cotisations.

Cependant, monsieur le sénateur, le moyen que vous
proposez d’utiliser n’est pas juridiquement soutenable
puisqu’il consiste à réduire la contribution de l’État aux
régimes sociaux : dès lors, votre amendement ne vous
permettra pas d’atteindre votre objectif.

Pour ce faire, il faudrait adapter les règles d’attribution des
indemnités journalières, ce qui relèverait de dispositions régle-
mentaires. Sensible à l’argumentation que vous développez,
François Baroin vous propose néanmoins de retirer l’amende-
ment n° 181 contre l’engagement du Gouvernement de
procéder par décret aux évolutions qui permettront de
remplir l’objectif que vous avez clairement exposé.
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M. le président. Dans ces conditions, monsieur Daudigny,
l’amendement n° 181 est-il maintenu ?

M. Yves Daudigny. Compte tenu des engagements formulés
par Mme la ministre, dont je ne doute pas qu’ils seront tenus,
nous retirons cet amendement.

M. le président. L'amendement n° 181 est retiré.

Article 13

1 Le même code est ainsi modifié :

2 1° L’article L. 137‑15 est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

3 « La contribution due au titre des rémunérations
mentionnées aux articles L. 7121‑8 et L. 7123‑6 du
code du travail est acquittée par l’employeur ou par l’utili-
sateur mentionné à ces articles au titre des sommes qu’il
verse à l’artiste ou au mannequin. » ;

4 2° À l’article L. 137‑16, le taux : « 4 % » est remplacé
par le taux : « 6 % ».

M. le président. La parole est à M. Bernard Cazeau, sur
l'article.

M. Bernard Cazeau. L’article 13 a trait à l’augmentation du
forfait social.

Voilà deux ans, le Gouvernement avait institué ce forfait au
taux très modéré de 2 % pour faire contribuer au financement
de la protection sociale. L’année dernière, cette taxation est
passée à 4 %. Aujourd’hui, vous nous proposez de la fixer à
6 %. Sans doute faudra-t-il attendre encore deux ans avant de
la hisser à 10 %, comme l’ont proposé Mme Christiane
Demontès et M. Dominique Leclerc dans leur rapport de
mai dernier sur les retraites !

Le rendement actuel de ce forfait est estimé à un peu moins
de 800 millions d’euros pour 2010. Avec cet article, vous
entendez procurer 350 millions d’euros de recettes supplé-
mentaires. Nous pensons que ce rendement est encore large-
ment insuffisant en raison de l’étroitesse des rémunérations
concernées.

Tous les revenus doivent participer de manière propor-
tionnée au financement de la protection sociale. Il est donc
regrettable que l’intégralité de l’assiette actuellement exemptée
de charges sociales et non soumise à un prélèvement spéci-
fique ne soit pas soumise à ce forfait social. C’est le cas, par
exemple, des avantages résultant de l’attribution d’actions
gratuites. Cette dispense correspond à un montant de
40 milliards d’euros, soit le double de l’assiette actuelle.

Selon l’évaluation qui était annexée au projet de loi de
financement de la sécurité sociale pour 2010, la fin de
l’exemption ne devrait pas porter atteinte au pouvoir
d’achat des salariés, notamment du fait du différentiel
encore important avec le taux de droit commun appliqué
aux salaires, soit 30,4 % de cotisations patronales de base.

Enfin, malgré l’augmentation de deux points l’année
dernière, la part des prélèvements de sécurité sociale sur la
totalité des rémunérations – salaires et épargne salariale –
reste inférieure à ce qu’elle était voilà dix ans, compte tenu
de la forte progression de la part de l’épargne salariale dans la
rémunération totale des salariés. Le succès de cette dernière est
réel, comme en témoigne sa progression de 11 % sur un an
pour un montant de 84,6 milliards d’euros fin juin 2010.

L’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale pose le
principe de l’universalité de l’assiette des cotisations sociales,
en indiquant que « sont considérées comme rémunérations
toutes les sommes versées aux travailleurs en contrepartie ou à
l’occasion du travail, notamment les salaires ou gains, les
indemnités de congés payés, le montant des retenues pour
cotisations ouvrières, les indemnités, primes, gratifications et
tous autres avantages en argent, les avantages en nature ».
Cette règle connaît toutefois trop d’exceptions.

Face au dynamisme de l’accroissement des assiettes exemp-
tées et aux besoins financiers de la protection sociale, singu-
lièrement des régimes de retraite, l’extension du dispositif de
prélèvement du forfait social paraît plus que jamais justifiée.

M. le président. Je suis saisi de trois amendements identi-
ques.

L'amendement n° 101 rectifié bis est présenté par
Mmes Morin-Desailly et Férat, MM. Pignard, J.L. Dupont
et Détraigne, Mme Payet, M. Amoudry et Mme Mélot.

L'amendement n° 292 rectifié bis est présenté par
MM. P. Dominati et Beaumont et Mme Sittler.

L'amendement n° 302 rectifié bis est présenté par
Mme Hermange, M. Laménie, Mme Kammermann et
M. Lardeux.

Ces trois amendements sont ainsi libellés :

Alinéas 2 et 3

Supprimer ces alinéas.

La parole est à Mme Catherine Morin-Desailly, pour
présenter l’amendement n° 101 rectifié bis.

Mme Catherine Morin-Desailly. Cet amendement tend à
supprimer les alinéas 2 et 3 de l’article 13, qui inclut, dans
sa rédaction actuelle, les redevances d’artistes dans le forfait
social. Ce dispositif est en effet injustifié à plusieurs égards.

Sur le plan juridique, l’article 13 du projet de loi de finan-
cement de la sécurité sociale pour 2009 a instauré une contri-
bution dénommée « forfait social » à la charge de l’employeur,
applicable, sauf exceptions limitativement énumérées par
l’article, à certaines rémunérations. Or les rémunérations
doivent réunir deux conditions cumulatives.

D’une part, elles doivent être assujetties à la CSG. D’autre
part, elles doivent répondre au double critère suivant : être
versées aux travailleurs en contrepartie ou à l’occasion du
travail et être exclues de l’assiette des cotisations sociales.

Les redevances versées aux artistes ne répondent pas à ce
double critère, car leur nature même implique qu’elles ne sont
jamais versées en contrepartie ou à l’occasion d’un travail. Les
redevances sont fonction du produit de la vente ou de l’exploi-
tation de l’enregistrement de la prestation. Elles sont la
contrepartie d’un droit de nature patrimoniale reconnu à
l’artiste interprète. Ainsi, les redevances s’analysent toujours
comme la contrepartie de l’exercice d’un droit de propriété
intellectuelle.

Par ailleurs, mes chers collègues, je tiens à souligner que
cette définition est issue de la jurisprudence. En effet, la
chambre sociale de la Cour de cassation a jugé, dans un
arrêt en date du 1er juillet 2009, que les redevances phono-
graphiques versées à un artiste interprète ne sont pas consi-
dérées comme des salaires. Dès lors, elles ne sont pas
assujetties à des cotisations sociales comme ces derniers.
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Certes, j’ai bien conscience de l’effort financier de la part de
tous que nécessitent le déficit de l’État et, de surcroît, celui de
la sécurité sociale. Néanmoins, j’attire votre attention sur le
fait que ce dispositif serait désastreux pour l’industrie cultu-
relle, particulièrement pour la filière de la production
musicale.

Pour ce secteur, qui traverse depuis plusieurs années une
crise économique importante, l’application de cette nouvelle
taxe impliquerait que les producteurs de musique s’acquittent
d’une somme annuelle de plus de 2,5 millions d’euros. Cela
annihilerait les avantages consentis par le crédit d’impôt
phonographique, sans pour autant accorder aux artistes des
prestations sociales complémentaires.

Cette mesure va à l’encontre de l’engagement que nous
avons pris ces dernières années et des conclusions de la
mission Zelnik, mise en place par le ministre de la culture
et de la communication, qui a préconisé des mesures fiscales
pour soutenir la création artistique et l’industrie culturelle.

Enfin, ce dispositif serait un réel handicap pour nos artistes
français. En effet, puisque le forfait social ne s’appliquerait
qu’aux artistes résidant en France, il aurait alors pour effet
direct d’handicaper lourdement la production locale au profit
d’artistes internationaux ou d’expatriés pour lesquels une telle
taxe n’est pas applicable.

Je souhaite éclairer certains de mes collègues, en l’occur-
rence M. Cazeau qui pense, si j’en crois ce que rapporte le
quotidien Les Échos, que ce dispositif ne vise que les artistes
aux revenus élevés. Compte tenu de son adossement à la
CSG/CRDS, le forfait social ne concernerait pas les
redevances versées aux artistes étrangers, aux artistes français
expatriés fiscaux, aux héritiers des artistes disparus, aux artistes
notoires pour conclure des contrats de licence avec les maisons
de disques.

M. le président. Veuillez terminer, madame Morin-Desailly.
MmeCatherineMorin-Desailly. En d’autres termes, le forfait

social s’appliquerait aux artistes résidant en France et ne
disposant pas d’une société de production propre.

Vous l’aurez compris, mes chers collègues, cet amendement
vise seulement à préserver l’industrie culturelle d’une taxation
qui est juridiquement infondée et qui pourrait se révéler très
lourdement pénalisante.

M. le président. La parole est à M. Philippe Dominati, pour
présenter l'amendement n° 292 rectifié bis.

M. Philippe Dominati. Il est défendu, monsieur le président.
M. le président. La parole est à Mme Marie-Thérèse

Hermange, pour présenter l'amendement n° 302 rectifié bis.

Mme Marie-Thérèse Hermange. Il a brillamment été
défendu par Mme Catherine Morin-Desailly.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. La commission des affaires sociales suggère aux
différents auteurs de retirer leur amendement. En effet, elle a
considéré qu’il n’était pas pertinent de maintenir l’exemption
du forfait social de la catégorie des redevables dont
Mme Morin-Desailly a pris la défense.

Je rappelle que ce forfait vise à soumettre à une faible
cotisation des revenus ceux qui en sont exemptés. Je me
permets de dire à Mme Morin-Desailly et aux auteurs des
autres amendements qu’il ne faut pas confondre les mesures
fiscales et les mesures sociales.

Certes, les intéressés se plaignent de l’absence de suite
donnée aux préconisations du rapport Zelnik en matière de
fiscalité, lesquelles visaient à soutenir l’activité des industries
culturelles par le biais d’un assouplissement du crédit d’impôt,
de la TVA réduite pour la distribution de biens culturels sur
Internet et de la taxe Google.

Mais si le problème auquel sont confrontés les producteurs
phonographiques et sur lequel vous attirez l’attention par le
biais de la suppression des alinéas 2 et 3 est essentiellement
économique, ce n’est pas par une exonération du forfait social
qu’il sera réglé. Il serait préférable d’intervenir lors de l’examen
du prochain projet de loi de finances, afin d’essayer d’obtenir
des mesures permettant de concrétiser les propositions du
rapport Zelnik.

Par conséquent, si vous acceptez son argumentation, la
commission des affaires sociales souhaite que vous acceptiez
de retirer votre amendement, à moins que, dans sa grande
générosité, Mme Bachelot ait envie de vous être agréable !
Mais, selon moi, la solution est à trouver en dehors du
projet de loi de financement de la sécurité sociale.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. M. Franck

Riester, député, s’était exprimé sur ce sujet à l’Assemblée
nationale. Le débat que nous avons eu alors et la discussion
d’aujourd’hui révèlent une incompréhension sur le forfait
social créé par la loi de financement de la sécurité sociale
pour 2008. S’applique-t-il ou non aux redevances ?

Concrètement, deux possibilités existent : soit ces sommes
sont soumises à la CSG sur les revenus d’activité et, par
conséquent, au forfait social, soit elles relèvent des prélève-
ments sociaux sur les revenus du patrimoine.

Au final, il faut l’avouer, les différences de prélèvements ne
sont pas considérables. Mais, monsieur le rapporteur général,
puisqu’il semble utile d’identifier plus clairement les
personnes concernées et de préciser les modalités d’application
de ces règles, le Gouvernement émet un avis favorable sur ces
trois amendements identiques. (Exclamations sur les travées du
groupe socialiste et du groupe CRC-SPG.)
M. le président. La parole est à M. Alain Fouché, pour

explication de vote.

M. Alain Fouché. Comme le disait Mme le ministre, il s’agit
effectivement d’un amendement très intéressant qui a pour
objet de protéger l’industrie culturelle, assez fragilisée dans
notre pays – c’est notamment le cas des producteurs
français. Sans une telle disposition, leur situation serait un
vrai désastre. C’est pourquoi il faut voter cet amendement.

M. le président. La parole est à M. Bernard Cazeau, pour
explication de vote.

M. Bernard Cazeau. Au vu de la situation catastrophique
que connaissent les comptes sociaux – plus de 23 milliards
d’euros de déficit cette année –, je ne crois pas que l’on puisse
se permettre de faire un cadeau de 2,3 millions d’euros à une
poignée d’artistes essentiellement parisiens.

De deux choses l’une : soit les intervenants de ces amende-
ments agissent en service commandé – je n’ose y penser ! –,
soit la connaissance des milieux artistiques de mes collègues se
limite aux cercles mondains.

En effet, plusieurs études du ministère de la culture ont été
menées en 2001, en 2004 et en 2008 sur le profil des artistes
– musiciens, acteurs et peintres –, sous la direction du socio-
logue Pierre-Michel Menger. Elles concluent au caractère
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largement amateur des milieux artistiques. Les trois quarts des
protagonistes ne vivent pas de leurs productions culturelles. Ils
exercent ainsi des professions multiples et variées. Le forfait
social ne les concerne donc pas.

S’agissant du quart restant, la quasi-majorité des artistes
sont sous le régime des intermittents du spectacle ou sont
salariés. Il me paraît donc normal de les soumettre aux mêmes
obligations que le reste des travailleurs.

En réalité, ce dont souffrent aujourd’hui les artistes, c’est de
la précarité. Point n’est besoin de démontrer que, dans le
monde des arts, les inégalités de réussite et de rémunération
sont non seulement spectaculaires, mais aussi encouragées et
célébrées comme dans aucun autre secteur. Sommé d’être
différent des autres, l’artiste vit sur un marché où règne une
concurrence effrénée.

Mesdames, messieurs les défenseurs de la culture en France,
si vous souhaitez aider les artistes, donnez-leur les moyens de
vivre décemment de leur passion. Leurs principaux appuis, les
collectivités territoriales, se retrouvent à couper les dépenses
culturelles en raison des désengagements financiers de l’État.

En 2010, quarante-trois départements ont déjà diminué
leurs subventions en faveur de la culture de 5 % à 28 %. Il
faut savoir que, globalement, les départements accordent
1,3 milliard d’euros par an à la culture, et les régions
1 milliard d’euros. À cet égard, je vous rappelle que le
budget du ministère de la culture est de 1,25 milliard !

Par conséquent, voter cet amendement ne permettra pas de
soutenir les centaines de milliers de passionnés artistiques. Il
ne fera qu’augmenter les revenus, déjà abondants, de quelques
personnalités du show-business !

M. le président. La parole est à Mme Catherine Morin-
Desailly, pour explication de vote.

Mme Catherine Morin-Desailly. Monsieur le président, je
souhaite répondre à la fois à M. le rapporteur et à mon
collègue Bernard Cazeau.

Monsieur le rapporteur, j’ai bien conscience du fait que les
difficultés économiques du secteur ne seront pas résolues au
cours de ce débat et qu’il conviendra de revenir sur ce sujet
lors de l’examen du projet de loi de finances.

Mais nous ne demanderons pas à cette occasion l’augmen-
tation du crédit d’impôt aux industries phonographiques,
puisque cet effort a déjà été obtenu. J’insiste donc sur le
fait que l’application de cette nouvelle taxe annihilerait les
avantages consentis par ce crédit d’impôt.

Monsieur Cazeau, je n’ai pas l’habitude de me laisser
convaincre par les lobbies ! Je connais assez bien le
problème, m’étant occupée du secteur culturel dans une
grande ville de province pendant un certain nombre
d’années. Je ne fréquente donc pas l’élite parisienne,
comme vous l’avez dit. Je côtoie les artistes au quotidien et
pas les stars du show-business ! (M. Alain Fouché applaudit.)

Précisément, le forfait social concerne non pas les artistes
« aux revenus élevés », comme vous le dites, mais les artistes
résidant en France et ne disposant pas d’une société de
production propre.

La mesure proposée dans le projet de loi serait de nature à
introduire une grave distorsion des coûts de production au
détriment des artistes locaux en développement.

Voilà donc quelques indications pour le cas où vous ne
connaîtriez pas le secteur. En tout cas, ce débat n’a rien à
voir avec celui qui porte sur la réforme des collectivités terri-
toriales.

Je vous donnerai juste une indication chiffrée, mes chers
collègues : le chiffre d’affaires du secteur phonographique a
chuté de moitié, passant de 1,3 milliard d’euros en 2002 à
600 millions d’euros en 2009, en raison notamment du
phénomène du piratage, qui remet en cause le droit
d’auteur. (M. Adrien Giraud applaudit.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général de
la commission des affaires sociales.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. L’argumentation développée par Mme la
ministre en faveur de ces amendements, lesquels visent à
exempter le secteur phonographique du forfait social, me
surprend, dans la mesure où nous essayons actuellement de
mettre fin à un certain nombre de niches sociales afin que la
solidarité nationale concerne tous les métiers et toutes les
professions. (Mme Catherine Morin-Desailly s’exclame.)

Ma chère collègue, si le dispositif que vous proposez était
adopté, ces professions seraient exemptées du forfait social,
introduit, je le rappelle, dans le projet de loi de financement
de la sécurité sociale pour 2009.

À l’Assemblée nationale, M. Baroin s’est opposé à des
amendements semblables à ceux qui nous sont proposés
aujourd’hui. Entre la discussion du texte à l’Assemblée natio-
nale et au Sénat, le Gouvernement a évolué sur ce sujet, mais
il a sans doute de bonnes raisons pour ce faire ! Au demeurant,
si cette profession rencontre des difficultés majeures, celles-ci
sont, me semble-t-il, de nature économique. Par conséquent,
la réponse doit être d’ordre économique et non pas social,…

M. François Autain. Voilà !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. … et devrait donc être apportée en projet de
loi de finances. (M. François Autain approuve.)

J’entends bien que Mme Catherine Morin-Desailly ne peut
pas prendre une initiative de cette nature. On lui opposerait
aussitôt l’article 40 de la Constitution. Cependant, rien ne
s’oppose à ce que le Gouvernement, au moment de l’examen
du projet de loi de finances, prenne des mesures pour éviter la
neutralisation du crédit d’impôt engendrée par l’application
de la disposition dont il est aujourd’hui question.

Ne mélangeons pas les genres ! Ne confondons pas domaine
social et domaine économique, comme ce fut le cas pour les
35 heures, dispositif qui faisait supporter par la sécurité sociale
une politique de l’emploi. Fort heureusement, le gouverne-
ment qui a suivi celui de M. Jospin a remis de l’ordre dans
tout cela, en créant le panier fiscal.

Cela étant, le Gouvernement ayant émis un avis de sagesse
sur ces amendements identiques, chacun se positionnera en
son âme et conscience. Pour sa part, la commission des affaires
sociales a jugé bon d’émettre un avis défavorable.

M. le président. La parole est à M. Yves Daudigny, pour
explication de vote.

M. Yves Daudigny. Notre collègue Bernard Cazeau a avancé
des arguments extrêmement solides pour que le Sénat
repousse cet amendement. De toute évidence, ce n’est pas
un amendement de ce type qui permettra de faciliter
l’épanouissement de l’activité culturelle dans notre pays.
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Conformément à l’argumentation développée par mon
collègue et par M. le rapporteur général de la commission
des affaires sociales, notre attitude doit répondre au moins à
deux principes.

Le premier est tout simple : toute forme de salaire, de
complément de salaire et de rémunération doit être soumise
à une perception sociale identique.

Le second est le suivant : toute mesure de nature à créer des
exemptions, c'est-à-dire de nouvelles niches, contribue à
l’injustice fiscale et donc au refus, par nos concitoyens, des
impositions auxquelles ils sont soumis.

Par conséquent, dans le contexte actuel, cet amendement
paraît très mal venu. Nous vous appelons donc, mes chers
collègues, à le repousser.

M. le président. La parole est à M. François Autain, pour
explication de vote.

M. François Autain. Madame Morin-Desailly, il n’y a ici
aucun sénateur ou sénatrice qui soit sensible à la pression des
lobbies. Cela va sans dire, mais peut-être vaut-il mieux le
préciser. Il n’y a donc, de notre part, aucun procès d’inten-
tion, quel qu’il soit !

En outre, bien que je ne possède pas les éléments suffisants
pour déterminer si l’industrie phonographique connaît ou
non des difficultés, j’imagine toutefois que de nombreux
autres secteurs de notre industrie rencontrent effectivement
des problèmes.

Dans ce cas, pourquoi ces secteurs ne pourraient-ils bénéfi-
cier d’une mesure identique à celle qui est présentée par ces
amendements pour l’industrie phonographique ?

Selon moi, le système que vous proposez n’est pas approprié
pour apporter une aide à une industrie, quelle qu’elle soit. Il
convient à cet égard de faire appel au budget de l’État, et non
pas à celui de la sécurité sociale, qui, nous le savons, est
confronté à de multiples difficultés. Personne, sur ces
travées, n’est en mesure d’affirmer le contraire.

C’est la raison pour laquelle nous voterons contre ces
amendements identiques.

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Je reviens d’un
mot sur cette question, pour expliquer à Alain Vasselle la
raison de l’avis favorable du Gouvernement. En fait, la
question est de savoir s’il s’agit de revenus d’activité ou de
revenus relatifs aux droits de la propriété intellectuelle. C’est le
fond du débat.

Depuis que nous avons mis en place le forfait social dans le
cadre de la loi de financement de la sécurité sociale pour
2009, une incompréhension demeure sur ce sujet.
Aujourd’hui, il s’agit non pas de conserver une niche
sociale, mais bien de clarifier la nature de ces revenus.

Soit ces sommes sont soumises à la CSG assise sur les
revenus d’activité, et donc au forfait social – le Gouvernement
n’a pas modifié sa position sur ce sujet –, soit elles font l’objet
des prélèvements sur les revenus du patrimoine.

Il faut donc réidentifier les personnes concernées. Nous
sommes d’ailleurs en discussion avec les différents acteurs
de ce secteur pour savoir comment les choses devront concrè-
tement se passer.

Sous le bénéfice de ces observations, je vous invite,
mesdames, messieurs les sénateurs, à adopter les amende-
ments identiques défendus respectivement par Catherine
Morin-Desailly, Philippe Dominati et Marie-Thérèse
Hermange. Finalement, nous aurons fait œuvre utile en ce
domaine.
M. Bernard Cazeau. Je demande la parole.
M. le président. Par courtoisie, monsieur Cazeau, je vous

donne à nouveau la parole, mais soyez bref !
M. Bernard Cazeau. Madame la ministre, commençons par

réidentifier les personnes concernées ! Nous verrons ensuite !
M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-

ques nos 101 rectifié bis, 292 rectifié bis et 302 rectifié bis.

(Les amendements sont adoptés.)
M. le président. Je suis saisi de quatre amendements faisant

l'objet d'une discussion commune.

L'amendement n° 212 rectifié bis, présenté par Mme Debré,
MM. Milon, J. Gautier, Laménie et Cantegrit, Mmes Rozier,
Bout et B. Dupont, M. Braye, Mme Goy-Chavent,
M. Gournac et Mmes Hermange et Bruguière, est ainsi
libellé :

Remplacer le dernier alinéa de cet article par quatre
alinéas ainsi rédigés :

2° L'article L. 137-16 est ainsi modifié :

a) Sont ajoutés les mots et une phrase ainsi rédigée :
« pour les sommes issues de la participation et de l'inté-
ressement affectées par le salarié à la réalisation d'un plan
d'épargne d'entreprise mentionné au chapitre II du titre
III du Livre III de la troisième partie du code du travail
ou d'un plan d'épargne pour la retraite collectif
mentionné au chapitre IV du titre III du Livre III de
la troisième partie de ce même code, ainsi que pour les
versements complémentaires de l'employeur dans ces
mêmes plans. Le même taux s'applique aux contributions
et versements dans un régime de retraite revêtant un
caractère collectif et obligatoire mis en place dans le
cadre d'une des procédures mentionnées à l'article
L. 911-1 du présent code. » ;

b) Est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Ce taux est fixé à 10 % lorsque les sommes distribuées
au salarié au titre de l'intéressement et de la participation
ne sont pas affectées à la réalisation d'un plan d'épargne
salariale mentionné au titre III du Livre III de la troisième
partie du code du travail. »

La parole est à Mme Isabelle Debré.

Mme Isabelle Debré. Il importe de distinguer les sommes
qui sont affectées à un dispositif d'épargne salariale ou à un
dispositif d'épargne retraite de celles qui sont directement
perçues par le salarié, et de leur appliquer un taux de forfait
social différencié.

Depuis plusieurs années, j’insiste sur ce point : nous
encadrons de la même façon l’épargne courte et l’épargne
longue. Or, au moment où nous demandons aux Français
de se préoccuper de leur retraite, ne serait-il pas nécessaire de
différencier ces deux types d’épargne ?

La participation est un principe qui avait été voulu par le
général de Gaulle. Ce dernier souhaitait en effet que les
Français soient pleinement intéressés aux bénéfices des entre-
prises.
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Or le forfait social est passé de 2 % en 2009 à 4 % en 2010,
et le taux fixé pour 2011 est de 6 %.

Alors que, à peine sortis de la crise, nous observons combien
il est difficile – nous en discutons souvent avec mes collègues
du groupe CRC-SPG – d’augmenter les salaires, qui sont par
définition pérennes, la participation constitue un formidable
moyen d’associer les salariés aux bénéfices des entreprises.

C’est la raison pour laquelle j’espère, madame la ministre,
que vous émettrez un avis favorable sur cet amendement.

M. le président. L'amendement n° 24, présenté par
MM. Cazeau et Daudigny, Mmes Le Texier et Jarraud-
Vergnolle, M. Desessard, Mmes Demontès, Campion,
Alquier, Printz et Schillinger, MM. Le Menn, Kerdraon,
Godefroy, Jeannerot, S. Larcher et Gillot, Mmes San
Vicente-Baudrin et Ghali, M. Teulade et les membres du
groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Dernier alinéa

Remplacer le taux :

6 %

par le taux :

23 %

La parole est à M. Jacky Le Menn.

M. Jacky Le Menn. Depuis une décennie, les ministres du
budget se succèdent, au début de chaque mois de novembre,
pour entonner le refrain de la nécessité de réaliser des écono-
mies en matière de santé. S’ensuit alors une série de mesures,
souvent injustes, pesant, dans leur grande majorité, sur les
plus faibles de nos concitoyens.

Ces ministres du budget se comportent uniquement en
comptables, préférant saupoudrer ici et là des mesures
d’économie, afin de ne pas fâcher leur base électorale, notam-
ment les industriels de la santé et les lobbies de l’hospitalisation
privée à but lucratif.

À ce jeu-là, la solution n’est pas pour demain et il y a fort à
parier que, l’année prochaine et l’année suivante, le ministre
du budget constatera que le déficit de l’assurance maladie est
toujours là : il annoncera donc des mesures nouvelles pour
faire encore des économies !

Il est temps d’arrêter cette mascarade sans issue positive
pour notre économie et pour la santé de nos concitoyens.
Place au débat sur le système de santé que nous voulons et les
moyens que nous sommes prêts, collectivement, à y consa-
crer ! Tel est le débat de fond.

Pour nous, il est important que les efforts de financement
de la sécurité sociale soient partagés. Les revenus du capital
doivent contribuer au financement du système au même
niveau que ceux du travail.

C’est pourquoi le présent amendement vise au relèvement
du forfait social appliqué à l’intéressement et à la participation.

Vous le savez, mes chers collègues, le forfait social est une
contribution de l’employeur, créé – Mme la ministre vient de
le rappeler – par la loi de financement de la sécurité sociale
pour 2009. Actuellement, son taux est de 4 %. Il a été
instauré dans l’idée de soumettre à contribution les formes
de rémunérations différées, qui, contrairement aux salaires, ne
subissent aucune charge sociale.

Le forfait social est payé par les employeurs sur les sommes
qu’ils versent au titre de la participation et de l’intéressement,
mais aussi de l’épargne salariale et des retraites supplémen-
taires.

Le Gouvernement a déjà reconnu lors de précédents débats
le caractère « limité » de ce prélèvement par rapport au taux de
droit commun des cotisations sociales sur les salaires, qui
s’élève à 38 %.

Il convient donc de corriger cette injustice en portant le
taux du forfait social à 23 %.

M. le président. L'amendement n° 204 rectifié bis, présenté
par Mmes Procaccia et Bout, M. Cambon, Mmes Desmares-
caux et Hermange, M. Leroy, Mme Rozier et MM. Laménie,
Milon et J. Gautier, est ainsi libellé :

Dernier alinéa

Remplacer le taux :

6 %

par les mots :

6 %, et 4 % pour les contributions des employeurs
mentionnées au 1° de l'article L. 242‑1 du code de la
sécurité sociale

La parole est à Mme Marie-Thérèse Hermange.

Mme Marie-Thérèse Hermange. Le forfait social, destiné à
répondre à la dégradation du solde du régime général de la
sécurité sociale, ne doit pas contrevenir aux solutions propo-
sées pour répondre au problème du financement des retraites.

Ainsi, il convient de veiller à ce que les efforts des entre-
prises finançant des cotisations de retraite au profit de leurs
salariés ne soient pas pénalisés.

C’est pourquoi il est proposé que l’augmentation du taux
du forfait social ne vise pas les cotisations de retraite supplé-
mentaire versées dans le cadre d’un contrat de retraite entre-
prise à cotisations définies.

M. le président. L'amendement n° 291 rectifié bis, présenté
par MM. P. Dominati et Beaumont et Mme Sittler, est ainsi
libellé :

Compléter cet article par deux alinéas ainsi rédigés :

...° L’article L. 137-16 est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Ce taux est fixé à 4 % pour les abondements de
l’employeur aux plans d’épargne d’entreprise, aux plans
d’épargne interentreprises ou aux plans d’épargne pour la
retraite collectifs visés au 2° du II de l’article L. 136-2 du
code de la sécurité sociale. »

La parole est à M. Philippe Dominati.

M. Philippe Dominati. Cet amendement vise à exclure de
l’augmentation du forfait social les mécanismes d’abonde-
ment, par l’employeur, des dispositifs d’épargne salariale et
d’épargne retraite collective.

En effet, l’augmentation du forfait social sur les abonde-
ments de l’employeur aux plans d’épargne d’entreprise, aux
plans d’épargne interentreprises et aux plans d’épargne pour la
retraite collectifs serait de nature à décourager les dispositifs
qui permettent d’inciter les salariés à se constituer une épargne
retraite.
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Cette taxation supplémentaire serait même en parfaite
contradiction avec les mesures figurant dans le récent projet
de loi portant réforme des retraites, lesquelles visent à
augmenter les revenus de substitution, notamment l’épargne
retraite.

Mme Annie David. « Les revenus de substitution » ! C’est
bien dit !

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. L’amendement n° 24 tend à relever le taux du
forfait social et à le faire passer de 6 % à 23 %. La commission
n’a pas jugé bon un relèvement aussi important. C’est la
raison pour laquelle elle émet un avis défavorable.

Les amendements nos 212 rectifié bis, 204 rectifié bis et
291 rectifié bis, quant à eux, visent à favoriser l’épargne
retraite.

Les deux derniers d’entre eux ont des implications finan-
cières. La commission comprend l’objectif recherché et
partage vos préoccupations, mes chers collègues, à l’égard
d’une politique en faveur de l’épargne longue. Il appartiendra
au Gouvernement de nous faire part de ses intentions sur ce
sujet. Cependant, afin d’assurer l’équilibre général du projet
de loi de financement de la sécurité sociale, nous avons
cherché à limiter la perte de recettes ; le taux du forfait
social a donc été porté de 4 % à 6 %. Or, madame
Hermange, monsieur Dominati, vous voulez maintenir ce
dernier à 4 % en faveur de l’épargne longue. La commission
vous demande de bien vouloir retirer vos amendements après
avoir entendu les explications que voudra bien vous apporter
Mme le ministre.

Si toutefois le Gouvernement est prêt à vous suivre, je ne
verrai aucun inconvénient, à titre personnel, à adopter la
même position.

Quant à l’amendement n° 212 rectifié bis, qui présente
l’avantage d’être neutre financièrement, la commission
souhaite connaître l’avis du Gouvernement. Voulons-nous
favoriser et privilégier l’épargne retraite longue à travers le
présent projet de loi de financement de la sécurité sociale
ou préférons-nous le faire par d’autres voies, lors de
l’examen soit du projet de loi de finances, soit d’autres
projets de loi comportant d’autres modalités ? Madame
Debré, je laisse le soin au Gouvernement de vous éclairer et
de vous apporter les réponses aux questions que vous vous
posez.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Monsieur le

président, je vous prie par avance de m’excuser d’apporter
une réponse assez argumentée, mais le sujet le mérite.

Madame Debré, vous avez utilement rappelé l’importance
de l’intéressement et de la participation, qui étaient l’un des
fondements de la politique sociale du général de Gaulle, dont
nous célébrons actuellement la mémoire.

Vous voulez favoriser le développement des plans d’épargne
d’entreprise, les PEE, et des plans d’épargne pour la retraite
collectifs, les PERCO. Il faut préciser que ces dispositifs
bénéficient d’incitations et de dispositions sociales et fiscales
importantes. Les versements des employeurs sur ces plans ne
sont soumis à aucune cotisation sociale et ne sont pas imposa-
bles. Ils ne sont soumis qu’à la CSG et à la CRDS pour le
salarié et au forfait social pour l’employeur. Le même régime,
d’ailleurs, s’applique aux sommes issues de l’intéressement ou

de la participation qui sont affectées à ces plans. Au total,
12 milliards d’euros – j’insiste sur cette somme –profitent de
ces dispositions, qui, en termes d’exonérations fiscales et
sociales, sont sans équivalent. Toutes les incitations ne
fonctionnent pas, contrairement à celle-ci.

S’agissant du PERCO, outil plus récent, les derniers chiffres
connus font état d’une augmentation de plus de 50 % des
montants épargnés.

Vous souhaitez aller plus loin en matière d’incitation. Le
Gouvernement n’est pas opposé à engager un débat sur ce
sujet, mais je ne pense pas que le forfait social soit le bon outil.
Il faut veiller à la cohérence du système de prélèvement. Le
Gouvernement a entrepris de renforcer cette dernière en
réexaminant toutes les dépenses fiscales et les niches
sociales. C’est précisément la raison pour laquelle il a créé
voilà deux ans le forfait social. Il serait malvenu d’instaurer, en
quelque sorte, des niches dans les niches.

Néanmoins, il faut regarder les choses de plus près : l’affec-
tation de l’intéressement ou de la participation sur un PEE ou
un PERCO relève totalement du choix des salariés. La loi de
2008 en faveur des revenus du travail a renforcé cette liberté à
travers une mesure très importante de la législature d’alors qui
a permis d’étendre le libre choix des salariés de bloquer ou
non leur participation. Chacun s’en souvient dans cet
hémicycle. Si nous encourageons les salariés à conserver les
sommes qui leur reviennent, ils sont libres de demander d’en
bénéficier tout de suite pour des raisons tout à fait légitimes.

En quoi le fait de créer un taux minoré pour le forfait social
acquitté intégralement par l’entreprise pourrait-il influencer le
choix du salarié ? Je n’imagine pas que l’entreprise puisse faire
pression sur celui-ci afin de payer moins de charges. D’un
point de vue économique, je ne suis pas sûre que la dépense
fiscale que nous créerions ait un effet réel.

De plus, je m’interroge sur la validité juridique d’un tel
dispositif. Par exemple, une entreprise dont les salariés
décident – nous n’avons pas à juger leurs raisons – de bénéfi-
cier tout de suite de leur intéressement ou de leur participa-
tion devrait payer, si l’amendement n° 212 rectifié bis était
adopté, deux fois et demie plus qu’une entreprise qui aurait la
« chance » que ses salariés fassent le choix inverse. À ce stade,
qu’est-ce qui pourrait justifier une différence de traitement
aussi considérable ?

L’évolution des règles applicables à l’intéressement et à la
participation, donc au PEE et au PERCO, relève d’un débat
plus général et ne me semble pouvoir être traitée ni par le
forfait social, ni même à l’occasion du PLFSS.

Le Gouvernement a prévu de mener une réflexion globale
sur les prélèvements au cours du premier semestre de 2011.
Dans ce cadre, des adaptations pourraient être examinées pour
poursuivre les objectifs que vous recherchez, mesdames,
messieurs les sénateurs.

Madame Debré, je m’engage bien entendu à transmettre à
M. le Premier ministre votre demande de réunion du Conseil
d’orientation de la participation, de l’intéressement, de
l’épargne salariale et de l’actionnariat salarié, le COPIESAS.

Sous le bénéfice des explications que je viens de vous
donner, je vous demande donc de bien vouloir retirer l’amen-
dement n° 212 rectifié bis.

L’amendement n° 24 a pour objet de porter le taux du
forfait social appliqué à l’intéressement et à la participation à
23 %. Cette hausse déstabiliserait totalement l’équilibre actuel
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du dispositif, ce qui ne me paraît pas raisonnable, et condui-
rait un certain nombre d’entreprises à cesser de financer ces
mesures. Les ressources de la sécurité sociale, et encore moins
les salariés que vous aimez défendre, monsieur Le Menn, n’en
retireraient aucun avantage. Par conséquent, le Gouverne-
ment émet un avis défavorable.

J’en viens à l’amendement n° 204 rectifié bis. Le forfait
social, je l’ai rappelé, a été institué en vue de toucher les
éléments de rémunération qui, échappant aux cotisations,
n’en étaient pas moins assujettis à la CSG et à la CRDS.
La définition de l’assiette de ce forfait répond à un souci
d’unicité souhaitable, qu’il ne faut pas « détricoter » en
excluant de cette assiette pour partie les retraites supplémen-
taires des entreprises. Je rappelle de nouveau que celles-ci
bénéficient de mesures d’assujettissement favorables. Ainsi,
3,9 milliards d’euros par an de contributions des employeurs
bénéficient d’une exemption de cotisations sociales. La
création de distorsions n’est ni utile ni souhaitable. Par consé-
quent, le Gouvernement vous demande, madame Hermange,
de bien vouloir retirer cet amendement.

Pour ce qui concerne l’amendement 291 rectifié bis, je
rappelle que récemment ont été adoptées des dispositions
en faveur des PERCO. Être favorable à la promotion des
dispositifs d’épargne salariale, tels que le PEE et le PERCO,
tout en renforçant leur contributivité au financement de la
protection sociale par le biais d’une contribution minimale
n’est pas contradictoire. L’effet incitatif ne disparaîtra pas avec
la hausse de deux points d’une taxe très limitée. C’est
pourquoi, monsieur Dominati, je vous demande de bien
vouloir retirer cet amendement.
M. le président. La parole est à M. Guy Fischer, pour

explication de vote.
M. Guy Fischer. Je souhaite m’exprimer sur ces quatre

amendements, monsieur le président.

Les membres du groupe CRC-SPG partagent le point de
vue défendu par Jacky Le Menn et soutiennent l’amendement
n° 24. Ils considèrent qu’il convient d’augmenter le taux du
forfait social et de le porter à 23 %, dans un souci de justice
sociale, afin de mettre tout le monde sur le même plan.

À l’issue du débat sur la réforme des retraites, nous recon-
naissons dans les interventions de Mmes Debré, Procaccia et
de M. Dominati une défense indirecte de la retraite par
capitalisation. Il s’agit, à notre avis, de soustraire un certain
nombre de sommes qui permettraient d’engager une vraie
politique salariale. En effet, en raison des politiques menées
par le Gouvernement et au sein de l’Union Européenne, nous
sommes entrés dans une période d’hyper-austérité, qui se
traduit par une pression sans précédent sur les salaires. Les
retraites étant conditionnées par les salaires, une telle pression
est également exercée sur ces dernières.

De toute évidence, les salariés ne s’y retrouveront pas, car
une part de leur salaire est confisquée, ce qui n’est absolument
pas acceptable.

Les amendements qui nous sont proposés entrouvrent la
porte à la retraite par capitalisation et remettent en cause une
politique salariale de haut niveau.

Intéressement, participation, plan d’épargne d’entreprise,
plan d’épargne pour la retraite collectif : autant d’outils
dont le développement, selon nous, ne mérite pas d’être
encouragé. Il n’est qu’à voir la Fédération française des
sociétés d’assurances, qui se tient déjà en embuscade, prête
à promouvoir différents produits.

Pour ces raisons, nous sommes très défavorables à ce type
d’amendements.
M. le président. Madame Debré, l'amendement n° 212

rectifié bis est-il maintenu ?
Mme Isabelle Debré. Madame la ministre, vous invoquez

deux arguments pour m’inciter à retirer cet amendement :
d’une part, vous vous appuyez sur des considérations juridi-
ques ; d’autre part, vous suggérez d’examiner les mesures
visées à cet amendement dans le cadre du projet de loi de
finances. J’entends bien, mais, pour autant, rien n’empêche
que soit réuni le plus rapidement possible le COPIESAS. Je
constate d’ailleurs que vous avez devancé ma demande en
intercédant dans ce sens auprès du Premier ministre.

Je rappelle que le COPIESAS réunit l’ensemble des parte-
naires sociaux. Il me paraît très important que celui-ci puisse
fixer une véritable ligne de conduite en matière de partage de
bénéfices des entreprises, de telle sorte que nous n’augmen-
tions pas chaque année, comme nous l’avions déjà fait l’an
passé, le forfait social de 2 % et que soit enfin définie une
véritable politique d’association des salariés aux bénéfices des
entreprises.

Monsieur Fischer, je vous rappelle que c’est le général de
Gaulle qui est à l’origine non seulement de la sécurité sociale,
mais encore des retraites complémentaires et de la participa-
tion. Je n’ai rien contre les retraites complémentaires, mais,
comme leur nom l’indique, elles n’ont pour objet que
d’apporter un complément de retraite. Les salariés bénéfi-
ciaires d’un PEE ou d’un PERCO ne perçoivent pas tous,
tant s’en faut, de gros revenus ; au contraire, la participation
permet parfois aux salariés les plus modestes d’acquérir leur
résidence principale ou de procéder à certains achats, qu’ils
n’auraient peut-être pas pu faire sans cette incitation et sans
l’abondement des employeurs. Cela étant, mon cher collègue,
nous n’aurons jamais un point de vue identique sur cette
question.

Je retire mon amendement, monsieur le président.
M. le président. L'amendement n° 212 rectifié bis est retiré.

Monsieur Le Menn, l'amendement n° 24 est-il maintenu ?
M. Jacky Le Menn. Oui, monsieur le président.
M. le président. Madame Procaccia, l'amendement n° 204

rectifié bis est-il maintenu ?
Mme Catherine Procaccia. Madame la ministre, je retire

mon amendement, bien que je n’aie pas été convaincue par
vos arguments.
Mme Isabelle Debré. Moi non plus !
Mme Catherine Procaccia. Je me permets aussi de signaler à

Guy Fischer que seuls la commission et le Gouvernement
peuvent émettre un avis, favorable ou défavorable, sur un
amendement ! (Sourires.)

Mon cher collègue, notre approche diverge totalement de la
vôtre. Pour ma part, je suis intimement convaincue de la
nécessité, pour les entreprises, de mettre en place des
systèmes de retraite complémentaire, et ni leur remise en
cause ni le relèvement du forfait social appliqué à l’intéresse-
ment et à la participation ne permettront d’augmenter les
salaires. Contrairement à ce que vous semblez prétendre,
non seulement les mesures que nous proposons ne bénéficie-
raient aucunement aux entreprises et aux assureurs, mais
encore les salariés, bien au contraire, pâtiraient d’un relève-
ment du forfait social.
M. le président. L'amendement n° 204 rectifié bis est retiré.
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Monsieur Dominati, l'amendement n° 291 rectifié bis est-il
maintenu ?
M. Philippe Dominati. Non, je le retire, monsieur le prési-

dent.
M. le président. L'amendement n° 291 rectifié bis est retiré.

Je mets aux voix l'amendement n° 24.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'article 13, modifié.

(L'article 13 est adopté.)

Articles additionnels après l'article 13

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant
l'objet d'une discussion commune.

L'amendement n° 28, présenté par MM. Cazeau et
Daudigny, Mmes Le Texier et Jarraud-Vergnolle, M. Deses-
sard, Mmes Demontès, Campion, Alquier, Printz et Schil-
linger, MM. Le Menn, Kerdraon, Godefroy, Jeannerot,
S. Larcher et Gillot, Mmes San Vicente-Baudrin et Ghali,
M. Teulade et les membres du groupe socialiste, apparentés et
rattachés, est ainsi libellé :

Après l'article 13, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

I. - Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

1° Au huitième alinéa de l'article L. 136‑6, après la
référence : « 150‑0 D bis », sont insérés les mots : «, à
l'article 151 septies B ».

2° Le 2° du I de l'article L. 136‑7 est complété par les
mots : «, le cas échéant retenues avant application de
l'abattement prévu au I de l'article 150 VC du même
code ».

II. - Après le mot : « retenues », la fin de la deuxième
phrase du a) du 4 de l'article 1649‑0 A du code général
des impôts est ainsi rédigée : « pour leur montant net
soumis à la contribution sociale généralisée en application
du 2° du I de l'article L. 136‑7 du code de la sécurité
sociale ».

La parole est à Mme Patricia Schillinger.
Mme Patricia Schillinger. Dans le cadre d’une réforme de la

protection sociale, des efforts justes sont des efforts partagés.

L’exigence de justice sociale et l’impératif de responsabilité
financière imposent de rechercher de nouvelles sources de
financement en mettant aussi à contribution les revenus du
capital. Il n’est pas acceptable que ceux-ci soient exonérés de
l’effort de solidarité nationale.

C’est pourquoi le présent amendement vise à appliquer
la CSG sur les revenus issus des plus-values immobilières
actuellement exonérées, tout en maintenant l’exonération
dont bénéficient les livrets d’épargne et les plus-values sur la
résidence principale.

Il est ainsi proposé de réintégrer dans l’assiette de la CSG la
totalité des revenus des plus-values de long terme, sans prise
en compte de l’abattement de 10 % au titre de l’impôt sur le
revenu par année de détention.

Par ailleurs, le présent amendement vise également à
intégrer ces revenus dans la détermination du revenu à
prendre en compte pour le calcul du bouclier fiscal. Tel
n’est pas le cas actuellement, ce qui n’est pas acceptable.

Cette mesure s’inscrit dans un plan global de financement
de 25 milliards d’euros de recettes nouvelles pour notre
système de retraite à l’horizon 2020. Elle n’est que l’un des
aspects du projet alternatif porté par les sénateurs du groupe
socialiste qui comprend de nombreuses autres mesures à
caractère non fiscal.

Il n’est pas légitime que les particuliers bénéficient à la fois
d’un avantage fiscal au titre de l’impôt sur le revenu et d’une
exonération de CSG.

Il convient donc de mettre fin à ces injustices fiscales. Tel
est l’objet du présent amendement.

M. le président. L'amendement n° 25, présenté par
MM. Cazeau et Daudigny, Mmes Le Texier et Jarraud-
Vergnolle, M. Desessard, Mmes Demontès, Campion,
Alquier, Printz et Schillinger, MM. Le Menn, Kerdraon,
Godefroy, Jeannerot, S. Larcher et Gillot, Mmes San
Vicente-Baudrin et Ghali, M. Teulade et les membres du
groupe socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Après l'article 13, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

I. - Le 2° du I de l'article L. 136‑7 du code de la sécurité
sociale est complété par les mots : « , le cas échéant
retenues avant application de l'abattement prévu au II
de l'article 150 VC du même code ».

II. - Après le mot : « retenues », la fin de la deuxième
phrase du a) du 4 de l'article 1649‑0 A du code général
des impôts est ainsi rédigée : « pour leur montant net
soumis à la contribution sociale généralisée en application
du 2° du I de l'article L. 136‑7 du code de la sécurité
sociale ».

III. - Les dispositions du présent article sont applicables
à compter du 1er janvier 2011.

La parole est à Mme Christiane Demontès.

Mme Christiane Demontès. Comme vient de le rappeler
Patricia Schillinger, la dégradation des comptes sociaux
impose de rechercher de nouvelles sources de financement,
particulièrement en mettant à contribution les revenus du
capital. Tel est le sens de cet amendement, qui concerne le
cheval.

Cet animal a toujours fasciné les hommes ; impossible, pour
certains, de ne pas l’associer à une image de force, d’élégance,
etc. Aujourd’hui, le cheval c’est aussi l’image des réunions
mondaines et des plus-values financières réalisées sur les
ventes de chevaux de course.

Ce cercle fermé du cheval de course est ravi par la politique
menée par Bercy en matière de défiscalisation ou de paris en
ligne. Il est vrai que le ministère de l’économie n’a pas lésiné
sur les compensations accordées à la filière hippique.

En premier lieu, le Paris mutuel urbain, le PMU, a obtenu
la permission de diversifier ses activités en proposant des paris
sportifs en ligne, cependant que la taxe sur les paris en dur – la
version papier – était abaissée de 11,5 % à 7,5 %, soit un
cadeau annuel accordé au PMU estimé à une grosse centaine
de millions d’euros et autant de moins versé dans les caisses
publiques.

En second lieu, la plus-value brute réalisée lors de la cession
d’un cheval de course ou de sport bénéficie d’un abattement
supplémentaire de 15 % par année de détention comprise
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entre la date d’acquisition du cheval et la fin de sa septième
année, cet abattement conduisant à minorer l’assiette de
la CSG comme celle de l’impôt sur le revenu.

Cette niche fiscale a coûté 2 millions d’euros au budget de
l’État pour l’année 2009. Ce n’est pas beaucoup, me direz-
vous, mais l’exigence de justice sociale et l’impératif de
responsabilité financière imposent de rechercher de nouvelles
sources de financement en mettant aussi à contribution les
revenus du capital. Il n’est pas acceptable que ceux-ci soient
dispensés de l’effort de solidarité nationale et rien ne justifie
que les propriétaires de chevaux en soient exonérés.

Il convient donc de mettre fin à cette niche fiscale en
intégrant les revenus en question dans l’assiette de la CSG
et dans le calcul du revenu du bouclier fiscal. Il s’agit là, je le
répète, d’une mesure de justice.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. Cette série de dix amendements tendant à
insérer des articles additionnels après l’article 13, présentés
par nos collègues du groupe CRC-SPG et du groupe socia-
liste, n’a d’autre objet que de taxer un peu plus…
Mme Annie David. Laissez-nous le temps de présenter nos

amendements !
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. Ma chère collègue, ma remarque est d’ordre
général.

Je disais donc que ces amendements, d’une inspiration
quasi identique, ont tous pour objet soit d’augmenter les
taxes sur les plus-values immobilières, le patrimoine, les
stocks options ou les actions gratuites, soit de dissuader le
recours au travail à temps partiel par de nouvelles mesures
fiscales.

Chaque année, lors de l’examen du projet de loi de finan-
cement de la sécurité sociale, nos collègues présentent
toujours ces mêmes amendements, et, chaque fois, la commis-
sion émet un avis défavorable. C’est donc du déjà vu et du
revu ! Aussi, je ne saurais trop conseiller à leurs auteurs d’avoir
la sagesse de les retirer, dans l’attente, au printemps prochain,
des propositions que fera le Gouvernement en matière fiscale,
puisque le Président de la République vient de le mandater
pour engager une réflexion sur ce sujet.
M. Guy Fischer. Nous ne lui faisons pas confiance !
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. Je le répète, il est urgent d’attendre et il
vaudrait mieux que vous retiriez vos amendements, mes
chers collègues.
M. Guy Fischer. Certainement pas !
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. À défaut, pour éviter que nous ne perdions
trop de temps, je me verrai contraint d’émettre, sur chacun
d’entre eux, de manière assez lapidaire, un avis défavorable.
Mme Christiane Demontès et M. Guy Fischer. Injustice

fiscale !
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. Je présente par avance mes excuses aux auteurs
de ces amendements.
M. Guy Fischer. Vous représentez les riches !
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. Mais non !
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Même avis sur
les amendements nos 28 et 25.

M. le président. La parole est à M. Bernard Cazeau, pour
explication de vote sur l'amendement n° 28.

M. Bernard Cazeau. Monsieur le rapporteur général, il est
exclu que nous retirions ces amendements, qui visent à
dégager de nouvelles sources de financement pour notre
protection sociale. C’est une finalité légitime, ainsi que vous
ne manquez jamais de le rappeler en commission.

Tout à l’heure, nous avons accepté de retirer l’amendement
n° 181, mais c’est en raison de la promesse de Mme la
ministre de faire évoluer les choses dans le sens que nous
souhaitions. Si nous croyons encore, bien entendu, à ses
promesses, en revanche, nous croyons beaucoup moins aux
vôtres, surtout quand vous vous engagez au nom du Gouver-
nement, et nous ne croyons pas du tout à celles du Président
de la République.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Vous avez tort !
Mme Christiane Demontès. Chat échaudé craint l’eau

froide !

M. Bernard Cazeau. Certains, parmi nous, ont déjà donné !

C’est pourquoi, ne vous en déplaise, nous maintenons, je le
répète, nos amendements.

M. le président. La parole est à M. Alain Fouché, pour
explication de vote.

M. Alain Fouché. Puisque les groupes accordent à leurs
membres une grande liberté de vote, je voterai pour ma
part cet amendement, qui, en visant à appliquer la CSG sur
les revenus actuellement exonérés issus des plus-values
immobilières, permettra de dégager de nouvelles ressources.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 28.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. La parole est à Mme Annie David, pour

explication de vote sur l'amendement n° 25.

Mme Annie David. Monsieur le rapporteur général, s’il est
vrai que nous déposons généralement des amendements
similaires chaque année lors de l’examen du projet de loi de
financement de la sécurité sociale, je me permettrai de vous
faire remarquer que nos collègues Catherine Procaccia,
Isabelle Debré et Philippe Dominati présentent eux aussi
chaque année les mêmes amendements relatifs à l’épargne
salariale, et, chaque année, nous exprimons notre vive opposi-
tion aux mesures qu’ils défendent.

Or, monsieur le rapporteur général, tandis que vous vous
contentez d’exprimer un point de vue global sur nos amende-
ments, vous vous fendez d’une explication un peu plus appro-
fondie,…

M. Jacky Le Menn. Moins lapidaire !
MmeAnnie David. …moins lapidaire, c’est le mot, sur ceux

de nos trois collègues.

Quant à vous, madame la ministre, vous avez pris le temps
d’expliquer à ces derniers les raisons pour lesquelles vous étiez
défavorable à leurs amendements.

Je considère que nous avons parfaitement le droit de
déposer, chaque année, des amendements qui nous paraissent
importants, lesquels appellent de la part tant de M. le rappor-
teur général que de Mme la ministre une réponse aussi
détaillée que celle qu’ils donnent aux auteurs des autres
amendements.
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Mme Catherine Procaccia. Nous en déposons beaucoup
moins que vous !
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 25.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. François Autain. M. Fouché ne l’a pas voté ! (Sourires.)
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. Mais le résultat est le même ! (Mêmes mouve-
ments.)
M. le président. L'amendement n° 26, présenté par

MM. Cazeau et Daudigny, Mmes Le Texier et Jarraud-
Vergnolle, M. Desessard, Mmes Demontès, Campion,
Alquier, Printz et Schillinger, MM. Le Menn, Kerdraon,
Godefroy, Jeannerot, S. Larcher et Gillot, Mmes San
Vicente-Baudrin et Ghali, M. Teulade et les membres du
groupe socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Après l'article 13, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

Au huitième alinéa de l'article L. 136‑6 du code de la
sécurité sociale, après la référence : « 150‑0 D bis », sont
insérés les mots : «, au l du 1° du I de l'article 31 ».

La parole est à M. Bernard Cazeau.
M. Bernard Cazeau. Dans la même lignée que les amende-

ments précédents, le présent amendement vise à appliquer
la CSG sur les revenus fonciers actuellement exonérés issus
de l'investissement locatif.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. Défavorable, monsieur le président.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Défavorable.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 26.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. L'amendement n° 224, présenté par

M. Fischer, Mmes David et Pasquet, M. Autain,
Mme Hoarau et les membres du groupe Communiste,
Républicain, Citoyen et des Sénateurs du Parti de Gauche,
est ainsi libellé :

Après l'article 13, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

Le deuxième alinéa de l'article L. 137‑15 du code de la
sécurité sociale est supprimé.

La parole est à M. Guy Fischer.
M. Guy Fischer. Ce n’est pas le fait de connaître par avance

les réponses de M. le rapporteur général et de Mme la
ministre qui va nous décourager. Bien au contraire ! (Sourires.)

Nous proposons, par le biais de cet amendement, d’assu-
jettir les stock-options au forfait social.

En effet, nous considérons que les stock-options constituent
des éléments de rémunération à part entière, au même titre
que le salaire, à ceci près que ce complément, non négligeable
– le montant et la nature des stock-options mériteraient une
étude spécifique –, permet de contourner les règles en
matière de financement de la sécurité sociale et, d’une
certaine façon, d’affaiblir ce financement.

Notre proposition, certes modeste en raison des sommes
qu’elle permettrait de dégager, s’inscrit dans une logique
simple, que nous ne cesserons de défendre : tous les revenus

tirés du travail, quelle qu’en soit la forme, doivent être appelés
à financer les mécanismes solidaires développés autour du
travail. Je ne reviendrai pas sur les arguments que nous
avons exposés précédemment sur le sujet.

Je voudrais juste préciser que l’amendement n° 224 raison-
nable et non démagogique,…

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Vous recon-
naissez donc vous-même que les autres le sont !

M. Guy Fischer. … puisque d’autres rémunérations
indirectes sont assujetties à ce forfait social, devrait rapporter
plusieurs millions d’euros naturellement nécessaires au finan-
cement de la sécurité sociale, sans pour autant faire courir à
notre pays un risque massif d’évasion fiscale contre lequel
nous essayons de nous prémunir.

Outre le fait que les bénéficiaires de ces stock-options ne
sont pas si nombreux qu’on le pense, cette contribution
resterait modérée par rapport à d’autres propositions.

Le rapport de notre collègue Alain Vasselle, qui est décidé-
ment une mine d’or, très riche d’enseignements, nous éclaire
sur le sujet.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Les mines d’or
sont rares en ce moment !

M. Guy Fischer. Il fait la démonstration, suivant en cela
l’étude d’impact annexée au PLFSS pour 2011, que la
création de prélèvements spécifiques, comme ce fut le cas
en 2008, n’a jamais eu pour effet de changer le comportement
des employeurs. C’est là une vérité !

Or, monsieur le rapporteur général, c’est ce prétendu
changement de comportement qui aurait pu, selon de
nombreux élus de votre majorité, se traduire par une raréfac-
tion des stock-options distribués et qui, selon vous, aurait
entraîné une baisse de compétitivité des entreprises françaises,
celles-ci perdant, de ce fait, les meilleurs de leurs dirigeants.

Mieux, vous précisez, à la page 58 du tome VII de votre
rapport, que « l’augmentation du taux de ces prélèvements
n’est pas de nature à remettre en cause ce constat ».

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. J’évoquais des taux raisonnables, et non des
taux excessifs.

M. Guy Fischer. Démonstration est faite que l’amendement
n° 224 n’aurait que des effets positifs, singulièrement pour la
sécurité sociale, raison pour laquelle nous ne doutons pas de
son adoption.

M. François Autain. Très bien !

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. L’avis de la commission est le même que sur
les amendements précédents : défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Défavorable
également, monsieur le président.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 224.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. L'amendement n° 27, présenté par
MM. Cazeau et Daudigny, Mmes Le Texier et Jarraud-
Vergnolle, M. Desessard, Mmes Demontès, Campion,
Alquier, Printz et Schillinger, MM. Le Menn, Kerdraon,
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Godefroy, Jeannerot, S. Larcher et Gillot, Mmes San Vicente-
Baudrin et Ghali, M. Teulade et les membres du groupe
socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Après l'article 13, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

Après l'article L. 137‑15 du code de la sécurité sociale,
il est inséré un article L. 137‑15‑1 ainsi rédigé :

« Art. L. 137‑15‑1. - Les rémunérations différées visées
aux articles L. 225‑42‑1 et L. 225‑90‑1 du code de
commerce sont soumises à la contribution fixée à
l'article L. 137‑15 du code de la sécurité sociale. Le
taux de la contribution applicable à ces rémunérations
est fixé à 23 %. »

La parole est à M. Jacky Le Menn.

M. Jacky Le Menn. Avant-hier, devant M. le ministre
François Baroin, j’ai eu l’occasion de rappeler, en m’appuyant
sur un article paru dans le journal Libération en date du jour
même que les milliards d’euros d’aide empochés par les
grandes entreprises du CAC 40 avaient, en définitive,
abouti à une suppression de 40 000 emplois. Malgré cela,
ces entreprises ne sont pas touchées par des ponctions sur
la valeur de leurs actions gratuites.

Aujourd’hui, je veux intervenir sur la question des
parachutes dorés.

Depuis des années, les scandales se succèdent. Citons
Philippe Jaffré parti d’Elf avec plus de 30 millions d’euros,
Jean-Marie Messier se battant jusque devant les tribunaux
américains pour obtenir 20,5 millions d’euros lors de son
départ de Vivendi, Noël Forgeard touchant 8,2 millions
d’euros lors de son éviction de la présidence d’EADS,
Laurence Danon héritant de 2,5 millions d’euros après
avoir démissionné du Printemps, Antoine Zacharias deman-
dant 8 millions d’euros d’intéressement pour avoir su négocier
au mieux le rachat du réseau Autoroutes du Sud de la France
– ASF – auprès de l’État, après avoir touché 13 millions
d’euros de retraite et 200 millions d’euros de stock-options.

M. Guy Fischer. C’est un véritable scandale !

M. Jacky Le Menn. J’en oublie sans doute, car la liste est
longue !

Il est bien à parier que, une fois le Gouvernement remanié,
tous les ministres non reconduits dans leur fonction, qui ont
pourtant effectué un travail important pour l’intérêt général
– on ne peut le nier, même si on ne partage pas nécessaire-
ment leurs prises de position ou leur politique – ne touche-
ront pas de parachutes dorés. C’est bien évident ! D’ailleurs,
on ne prévoit pas non plus de parachute doré pour le Prési-
dent de la République en 2012 !

Or, dans les cas que j’ai cités, il est question de sommes
extrêmement importantes, qui ne sont soumises à aucune
imposition spécifique. En dépit d’incessants appels des
pouvoirs publics à la modération, ces parachutes dorés ont
la vie dure dans les grandes entreprises françaises cotées en
bourse.

C’est l’ère du « toujours plus » qui sévit chez les grands
patrons, lesquels semblent insatiables !

II n’y a aucune raison pour que ces revenus, aussi indécents
soient-ils, ne contribuent pas à nos comptes sociaux, c’est-à-
dire à la solidarité nationale. C’est pourquoi nous proposons

de leur appliquer le forfait social, étant précisé, comme nous
avons déjà eu l’occasion de le dire sur les travées de l’oppo-
sition, que son taux de 4 % doit être revu à la hausse.

Quels que soient les bénéficiaires de ces revenus, il est
normal qu’ils contribuent à la solidarité et, donc, au finance-
ment des diverses branches de la sécurité sociale.

Par conséquent, nous demandons que soit corrigée l’injus-
tice engendrée par l’attribution de ces parachutes dorés, en
incluant ceux-ci dans l’assiette du forfait social. En outre, bien
que M. le rapporteur général et Mme la ministre la jugent
peut-être trop élevée, nous maintenons notre proposition
d’un taux à 23 %.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Défavorable.

M. le président. La parole est à M. Alain Fouché, pour
explication de vote.

M. Alain Fouché. Je soutiens la proposition visant à taxer
comme il convient les parachutes dorés, dont les montants
sont parfois scandaleux. Néanmoins, avant de me prononcer
sur cet amendement, je souhaiterais obtenir de Mme la
ministre de plus amples explications sur les modalités actuelles
de taxation de ces rémunérations.

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin,ministre. On désigne sous
le nom de « parachutes dorés » des indemnités de rupture de
contrat d’un genre particulier qui peuvent atteindre, comme
vous l’avez signalé, monsieur Le Menn, des sommes impor-
tantes.

M. Guy Fischer. Astronomiques !

Mme Roselyne Bachelot-Narquin,ministre. Mais le Gouver-
nement n’a pas attendu d’examiner les amendements qui sont
présentés ce matin pour agir puisque, pour les plus impor-
tantes d’entre elles, ces sommes ont été réintégrées à l’assiette
des cotisations sociales.

Ainsi, à la suite de l’adoption d’un amendement à l’Assem-
blée nationale, quelle que soit la nature des indemnités de
rupture de contrat, la part dépassant 140 000 euros est
assujettie aux cotisations sociales, au même titre qu’un
salaire. En outre, lorsque la somme totale est supérieure à
un million d’euros, la taxation porte sur l’indemnité complète.

Dès lors, il me semble impossible de prévoir tout à la fois
des cotisations de droit commun et un assujettissement au
forfait social.

M. le président. Vous voilà éclairé, monsieur Fouché.

M. Alain Fouché. Je voterai tout de même l’amendement
n° 27.

M. le président. La parole est à Mme Annie David, pour
explication de vote.

Mme Annie David. Madame la ministre, je ne suis pas
certaine d’avoir compris le chiffre que vous avez annoncé.
L’article adopté par l’Assemblée nationale tend à instaurer
une taxation des indemnités de rupture de contrat sur la
part supérieure à quatre fois le plafond de la sécurité
sociale, soit 140 000 euros. Nous examinerons d’ailleurs,
dans un instant, un amendement déposé par le Gouverne-
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ment visant à porter cette limite à six fois le plafond de la
sécurité sociale pour les ruptures survenues dans le cadre d’un
plan social d’entreprise. Sommes-nous bien d’accord ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Tout à fait. Je
vous confirme que le plafond d’exonération est bien fixé à
140 000 euros.

M. Guy Fischer. Nous sommes vigilants !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 27.

(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse par le
bureau, le Sénat, par assis et levé, n'adopte pas l'amendement.)

M. Guy Fischer. Nous y arriverons la prochaine fois !

M. le président. L'amendement n° 226, présenté par
M. Fischer, Mmes David et Pasquet, M. Autain,
Mme Hoarau et les membres du groupe Communiste,
Républicain, Citoyen et des Sénateurs du Parti de Gauche,
est ainsi libellé :

Après l'article 13, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

I. - Après l'article L. 137‑26 du code de la sécurité
sociale, il est inséré une section ainsi rédigée :

« Section 12

« Contribution patronale sur les formes de rémunéra-
tion différées mentionnées aux articles L. 225‑42‑1 et
L. 225‑90‑1 du code du commerce

« Art. L. 137-27. - Il est institué, au profit des régimes
obligatoires d'assurance maladie et d'assurance vieillesse
dont relèvent les bénéficiaires, une contribution due par
les employeurs assise sur le montant des éléments de
rémunération, indemnités et avantages mentionnés aux
articles L. 225‑42‑1 et L. 225‑90‑1 du code du
commerce, à l'exclusion des options et actions visées
aux articles L. 225‑177 à L. 225‑186 et L. 225‑197‑1 à
L. 225‑197‑5 du code du commerce. Le taux de cette
contribution est fixé à 40 %. »

II. - Après l'article L. 137‑27 du même code, il est
inséré une section ainsi rédigée :

« Section 13

Contribution patronale sur la part variable de rémuné-
ration des opérateurs de marchés financiers

« Art. L. 137-28. - Il est institué, au profit des régimes
obligatoires d'assurance maladie et d'assurance vieillesse
une contribution de 40 %, à la charge de l'employeur, sur
la part de rémunération variable dont le montant excède
le plafond annuel défini par l'article L. 241‑3 du présent
code versée, sous quelque forme que ce soit, aux salariés
des prestataires de services visés au Livre V du code
monétaire. »

La parole est à M. François Autain.

M. François Autain. Par le biais de cet amendement, nous
souhaitons à la fois introduire une contribution patronale sur
les rémunérations, indemnités et avantages versés aux prési-
dents, présidents directeurs généraux et autres membres du
directoire des sociétés dont les titres sont présents sur les
marchés financiers, et instaurer une nouvelle contribution
patronale au taux de 40 % sur la part variable de la rémuné-
ration des opérateurs de marchés financiers excédant le
plafond annuel de la sécurité sociale, soit 34 620 euros en
2010.

Vous le constatez, mes chers collègues, nous ne manquons
pas de propositions dès lors qu’il s’agit d’assurer un finance-
ment juste et durable de notre système de protection sociale !

L’amendement n° 226 vise très explicitement l’assujettisse-
ment à un taux de 40 % de ce que le code de commerce
définit comme les engagements pris et dus à raison de la
cessation ou du changement d’activité, c’est-à-dire les
parachutes dorés.

Il faut dire que ces avantages, qui sont, une nouvelle fois,
consentis à une poignée de cadres et de dirigeants, sont de
plus en plus insupportables pour l’immense majorité de nos
concitoyens.

Comment, en effet, ceux-ci pourraient-ils accepter un tel
niveau de sous-participation au financement des comptes
sociaux quand, dans le même temps, le Gouvernement
prévoit, avec le PLFSS et, plus spécifiquement, l’article 16
de ce dernier, de taxer les avantages négociés par les comités
d’entreprise ?

Les parachutes dorés et les éléments extra-salariaux perçus
par les dirigeants d’entreprise sont sans commune mesure avec
les quelques réductions ou bons d’achat dont bénéficient les
salariés. Le traitement que vous réservez à ces derniers,
madame la ministre, est d’autant plus inadmissible que
vous refusez de prendre les mesures qui s’imposent pour
taxer, à la hauteur des enjeux, les parachutes dorés, faisant
eux-mêmes pendant à un système de cooptation entre
dirigeants et à la concentration des richesses entre les mains
d’une classe dirigeante toujours plus privilégiée.

Preuve en est, année après année, la part des salaires dans la
valeur ajoutée ne cesse de diminuer, contrairement à celle des
dividendes. Celle-ci est passée de 3,2 % du PIB en 1983 à
8,5 % en 2006. Ce bond considérable est naturellement sans
commune mesure avec les rémunérations perçues par
l’immense majorité des salariés de notre pays.

Cet affaiblissement de la valeur « travail » face à la spécu-
lation est le signe de la financiarisation de notre économie,
une financiarisation qui, comme nous l’avons vu en 2008 et
en 2009, affecte considérablement le monde du travail et, par
voie de conséquence, participe à l’insuffisance de financement
de la sécurité sociale.

Voilà pourquoi, mes chers collègues, nous avons déposé
l’amendement n° 226.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 226.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. L'amendement n° 228, présenté par
M. Fischer, Mmes David et Pasquet, M. Autain,
Mme Hoarau et les membres du groupe Communiste,
Républicain, Citoyen et des Sénateurs du Parti de Gauche,
est ainsi libellé :

Après l'article 13, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

Après l'article L. 242‑10 du code de la sécurité sociale,
il est inséré un article ainsi rédigé :
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« Art. L. 242‑10‑1. - Les entreprises d'au moins vingt
salariés et dont le nombre de salariés à temps partiel est au
moins égal à 20 % du nombre total de salariés de l'entre-
prise sont soumises à une majoration de 10 % des cotisa-
tions dues par l'employeur au titre des assurances sociales,
des accidents du travail et des allocations familiales pour
l'ensemble de leurs salariés à temps partiel. »

La parole est à Mme Annie David.

Mme Annie David. Cet amendement, qui tend à insérer un
article additionnel après l’article 13, contient une mesure
visant à lutter énergiquement contre le phénomène du
recours abusif aux contrats de travail à temps partiel par
certaines entreprises. En effet, au nom des contraintes écono-
miques et de la flexibilité du travail, on a assisté ces dernières
années à la multiplication de tels contrats.

Contrairement à un argument parfois avancé par ceux qui
défendent le temps partiel, celui-ci n’est que rarement choisi.
Bien trop souvent, il est subi, notamment par les femmes ou
par des salariés effectuant des tâches peu qualifiées.

Les contrats de travail à temps partiel ne permettent pas aux
travailleuses et travailleurs auxquels ils sont imposés de
subvenir à leurs besoins.

De plus, les salariés employés sous de tels contrats
accomplissent parfois plusieurs tranches horaires de travail
dans une même journée – je pense au personnel de nettoyage
qui travaille par exemple de sept heures à neuf heures, puis de
dix-huit heures à vingt heures –, et sont soumis à des ampli-
tudes de travail très importantes. En réalité, très peu d’heures
de travail leur sont payées alors qu’ils passent de très
nombreuses heures dans les transports.

Dans plusieurs secteurs économiques, certaines entreprises
ont eu recours trop systématiquement à des contrats de travail
à temps partiel. Ce type de contrat est devenu leur unique
politique salariale, qui a été longtemps encouragée par les
pouvoirs publics. L’abattement de 30 % de cotisations patro-
nales en cas d’emplois à temps partiel n’a été supprimé que
depuis le 1er janvier 2006.

Afin de décourager le recours au travail à temps partiel subi
et d’inciter les entreprises à ne pas abuser de ce type de
contrat, nous proposons une mesure qui pourrait être
efficace : la majoration de 10 % du montant des cotisations
sociales dues au titre des assurances sociales, des accidents du
travail et des allocations familiales à l’égard des entreprises
d’au moins vingt salariés dont l’effectif comprend plus de
20 % de salariés à temps partiel – proportion énorme –,
c’est-à-dire un salarié sur cinq. Cet accroissement ne viserait
bien évidemment que les cotisations relatives aux salariés à
temps partiel.

Ainsi, plus une entreprise recourrait à des contrats de travail
à temps partiel dans les conditions susvisées, plus le montant
de la majoration dont elle devrait s’acquitter serait élevé.

L’adoption de cette disposition permettrait, selon nous, de
dissuader véritablement certaines entreprises de fonctionner
en permanence avec de trop nombreux contrats de travail à
temps partiel, car souvent ces dernières pourraient envisager
d’autres solutions.

Les entreprises contrevenantes participeraient à l’accroisse-
ment des ressources de la sécurité sociale, ce qui serait,
avouons-le, un juste retour des choses, puisque leur politique
salariale augmente la précarité des salariés et la pénibilité des
emplois, et donc affaibli notre système de protection sociale.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Même avis.

M. le président. La parole est à Mme Catherine Procaccia,
pour explication de vote.

Mme Catherine Procaccia. J’avoue que je ne comprends pas
bien le sens de cet amendement.

Lorsque je travaillais en entreprise – j’étais directeur de la
logistique –, je faisais appel à des sociétés extérieures et j’utili-
sais les employés qu’elles mettaient à ma disposition pour faire
le ménage entre six heures et sept heures du matin et pour
surveiller la sortie des immeubles, entre dix-huit heures et
vingt et une heures.

Comment de telles sociétés pourraient-elles fonctionner
sans recourir au travail à temps partiel ? À titre d’exemple,
les salariés recrutés pour effectuer le ménage ne travaillent
jamais à temps plein dans les locaux de l’entreprise qu’ils
sont chargés de nettoyer.

La disposition proposée pourrait éventuellement être appli-
quée dans un certain nombre d’entreprises, mais tel n’est pas
le cas en l’espèce. Il faut tenir compte de la réalité des entre-
prises.

C’est la raison pour laquelle je ne voterai pas cet amende-
ment.

M. le président. La parole est à M. Alain Fouché, pour
explication de vote.

M. Alain Fouché. Je partage l’avis de Mme Procaccia.
D’ailleurs, d’autres entreprises sont dans le même cas. Par
exemple, dans le secteur des transports scolaires, les
employés travaillent pendant une heure ou deux le matin et
le soir.

Par conséquent, je ne voterai pas cet amendement.

M. le président. La parole est à Mme Annie David, pour
explication de vote.

Mme Annie David. Le débat qui s’engage est assez intéres-
sant. Effectivement certains emplois sont, par nature, exercés
selon des horaires atypiques et de façon fractionnée au cours
de la journée. Or le temps passé matin et soir dans les
transports et qui peut atteindre deux heures chaque jour
s’ajoute aux trois à cinq heures de travail effectuées à temps
partiel. Dans ces cas-là, prenons en compte le temps de
déplacement de ces salariés…

M. Alain Fouché. Comment fait-on pour ceux qui habitent
à côté de l’entreprise ?

Mme Annie David. Reconnaissons aussi que ces salariés ne
peuvent rien faire d’autre pendant la journée, hormis se
consacrer à leur travail à temps partiel, et qu’ils ne perçoivent,
à la fin du mois, qu’un salaire équivalent à cinq heures de
travail par jour, ce qui est totalement insuffisant pour pouvoir
vivre dignement. Ils connaissent les difficultés les plus impor-
tantes.

Mme Procaccia a indiqué qu’elle « utilisait » des employés
pour surveiller l’entrée et la sortie des immeubles. Ce terme
est à mon sens tout à fait détestable quand il s’agit de
personnes.
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Il me semble indécent d’affirmer que ces emplois ne
peuvent pas être exercés à plein temps, l’activité économique
ne permettant l’embauche de salariés à cette fin qu’un certain
nombre d’heures dans la journée.

Vous le savez bien, mes chers collègues, ce sont très souvent
des femmes mères d’enfants en bas âge qui sont concernées
par de telles situations. Malgré leurs horaires atypiques de
travail et leurs faibles revenus, on leur demande d’être respon-
sables de l’éducation de leurs enfants, alors que par ailleurs,
l’éducation nationale se désengage quelque peu de ses
missions.

Je rappelle que l’amendement n° 228 ne vise qu’à pénaliser
les entreprises d’au moins vingt salariés et qui emploient plus
de 20 % d’entre eux à temps partiel, c’est-à-dire tout de même
un salarié sur cinq.

Votre attitude, madame Procaccia, monsieur Fouché,
revient à maintenir certains salariés dans une situation de
précarité – ils continueraient à percevoir de faibles
revenus – et contribue à l’abaissement de notre protection
sociale.

Vous nous avez expliqué votre point de vue ; j’ai essayé de
répondre aux questions que vous nous posiez. Cela étant, je
vous invite, mes chers collègues, à voter cet amendement.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 228.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. L'amendement n° 225, présenté par

M. Fischer, Mmes David et Pasquet, M. Autain,
Mme Hoarau et les membres du groupe Communiste,
Républicain, Citoyen et des Sénateurs du Parti de Gauche,
est ainsi libellé :

Après l'article 13, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

1° Avant l'article L. 245‑16, il est inséré une section
ainsi rédigée :

« Section ...

« Contribution des revenus financiers des sociétés
financières et non financières

2° Après l'article L. 245‑16, il est inséré un article ainsi
rédigé :

« Art. L. ... - Les revenus financiers des prestataires de
service visés au livre V du code monétaire et financier
entendus comme la somme des dividendes bruts et des
intérêts nets reçus, sont assujettis à une contribution
d'assurance vieillesse dont le taux est égal à la somme
des taux de cotisation d'assurance vieillesse à la charge des
employeurs mentionnés à l'article D. 242‑4 du code de la
sécurité sociale.

« Les revenus financiers des sociétés tenues à l'imma-
triculation au registre national du commerce et des
sociétés conformément à l'article L. 123‑1 du code de
commerce, à l'exclusion des prestataires visés au
premier alinéa du présent article, entendus comme la
somme des dividendes bruts et assimilés et des intérêts
bruts perçus, sont assujettis à une contribution d'assu-
rance vieillesse dont le taux est égal à la somme des taux
de cotisation d'assurance vieillesse à la charge des
employeurs mentionnés à l'article D. 242‑4 du code de
la sécurité sociale.

« Les contributions prévues au présent article ne sont
pas déductibles de l'assiette de l'impôt sur les sociétés.

« Un décret fixe la clé de répartition de ces ressources
entre les différentes branches des régimes obligatoires de
base de sécurité sociale. » ;

3° L'article L. 213‑1 est complété par deux alinéas ainsi
rédigés :

« 5° ter Le recouvrement de la contribution
mentionnée à l'article L. 245‑17 ; »

« 6° Le contrôle et le contentieux du recouvrement
prévu aux 1°, 2°, 3°, 5° et 5° ter. »

4° Un décret en Conseil d'État fixe les modalités
d'application du présent article.

La parole est à M. Guy Fischer.

M. Guy Fischer. Cet amendement vise à assujettir les
revenus financiers des sociétés financières et des sociétés
non financières à une contribution d'assurance vieillesse à
un taux égal à la somme des taux de cotisation d'assurance
vieillesse à la charge des employeurs du secteur privé.

Il nous paraît d’autant plus utile et pertinent que nous
savons, depuis l’examen par le Sénat du projet de loi
portant réforme des retraites, que celle-ci n’est pas intégrale-
ment financée. Il manque au bas mot 4 milliards d’euros, ce
qui devrait encore entraîner prochainement des réductions
– et au mieux le gel – de pensions de retraite.

Notre proposition devrait avoir pour conséquence, selon
nos estimations et celles des économistes qui ont travaillé
sur ce sujet, un surcroît de recettes de l'ordre de 30 milliards
d'euros, c’est-à-dire un apport rapide et important de
ressources pour la sécurité sociale, plus précisément pour la
branche retraite, permettant de renoncer au report de 60 à
62 ans de l’âge légal de départ à la retraite.

Cet amendement constitue également, et c’est là son second
intérêt – sur lequel vous ne vous prononcez jamais –, une
incitation forte pour les entreprises à privilégier le facteur
travail.

Or actuellement, on assiste, et c’est peu dire, à l’inverse. En
2009, les entreprises vedettes du CAC 40 ont réalisé
47 milliards d’euros de profits, ce qui ne les a pas empêchées
de réduire considérablement leur masse salariale, notamment
en supprimant 60 000 emplois. En 2010, la tendance est la
même.

Ce chiffre important n’intègre pas les pertes d’emplois que
la politique conduite a entraînées chez les sous-traitants de ces
entreprises. Au final, 255 000 emplois ont été « carbonisés »
l’an dernier. Ce triste record appauvrit considérablement la
sécurité sociale !

Ayant suivi les débats qui se sont déroulés à l’Assemblée
nationale, j’ai entendu Mme Bachelot-Narquin affirmer
qu’une telle mesure revenait à fiscaliser le financement de
notre protection sociale. Nous contestons naturellement
cette analyse.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin,ministre. C’est dommage,
car elle est juste !

M. Guy Fischer. L’économie financiarisée à outrance
conduit, on le voit, à d’importantes suppressions d’emplois.
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Dans le même temps, selon la Commission européenne,
des sommes considérables qui étaient affectées jusqu’alors aux
salaires sont actuellement distribuées aux actionnaires et
accroissent les revenus financiers. Ces derniers, qui ne
prennent plus la forme de salaire, échappent donc aux cotisa-
tions sociales.

Aussi, tirant la conclusion de cet « échappement social »,
proposons-nous de créer une contribution sur les revenus
financiers pour compenser l’impossibilité de les assujettir
aux cotisations sociales.

Nous proposons, en réalité, un cercle vertueux, reposant
bien sur la solidarité et le financement par des cotisations.
Nous voulons privilégier non pas le capital, mais, au contraire,
l’intérêt des assurés sociaux.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. Défavorable.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Défavorable.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 225.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. L'amendement n° 227, présenté par

M. Fischer, Mmes David et Pasquet, M. Autain,
Mme Hoarau et les membres du groupe Communiste,
Républicain, Citoyen et des Sénateurs du Parti de Gauche,
est ainsi libellé :

Après l'article 13, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

Le I de l'article L. 245‑16 du code de la sécurité sociale
est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les revenus mentionnés au c et e du I de
l'article L. 136‑6 du présent code sont assujettis au taux
de 12 %. »

La parole est à M. François Autain.
M. François Autain. Par le biais du présent amendement

ayant pour objet, lui aussi, le financement de notre système de
protection sociale, nous proposons de porter de 2 % à 12 % le
taux des prélèvements sociaux auquel sont assujettis notam-
ment les capitaux mobiliers, c’est-à-dire les placements finan-
ciers destinés à produire des revenus sous forme d’intérêts, tels
que les obligations et les actions.

Cette question de la soumission des actions – dont nous
savons que le mécanisme nuit considérablement au travail et à
sa juste rémunération – fait de plus en plus de chemin, au
point que le Président de la République lui-même, s’expri-
mant devant l’Assemblée générale de l’ONU à l’occasion du
Sommet sur les objectifs du millénaire pour le développe-
ment, a plaidé pour la création d’une taxe universelle sur
les transactions financières.

Le système que nous vous soumettons, mes chers collègues,
n’est pas si éloigné de celui auquel faisait référence Nicolas
Sarkozy, à ceci près que le prélèvement que nous proposons
d’instaurer n’est pas fiscal ; c’est un prélèvement social destiné
à alimenter non pas le budget de l’État, mais les caisses de la
sécurité sociale.

Chaque jour, dans nos permanences, nous faisons le constat
suivant : les pressions exercées par les actionnaires pour
profiter d’une rentabilité toujours plus grande jouent au détri-
ment du monde du travail.

L’appétit des financiers – il semble parfois sans limite – a
pour effet la destruction de milliers d’emplois et des difficultés
croissantes pour un grand nombre de salariés. Ainsi, alors que,
par le passé, les entreprises licenciaient en raison du déficit
qu’elles connaissaient, aujourd’hui, bien que bénéficiaires,
elles prononcent des licenciements parce que les actionnaires
entendent non seulement qu’elles le restent, mais aussi que les
rémunérations provenant des actions qu’ils détiennent soient
encore plus élevées.

C’est pourquoi l’on observe de plus en plus fréquemment
des entreprises présentant simultanément un compte d’exploi-
tation bénéficiaire et un plan de licenciement. Il ne s’agit pas
là d’une erreur de communication, loin s’en faut. En réalité,
c’est en procédant ainsi que les sociétés bénéficient d’une
publicité maximale et qu’elles font remonter et exploser le
cours de leurs actions, pour la plus grande satisfaction de ceux
qui les détiennent.

L’économiste Jacques Nikonoff décrit en ces termes ces
mécanismes : « Ces phénomènes relèvent de ce qui est abusi-
vement appelé la “création de valeur”. Cette technique est
devenue peu à peu le mode de gestion dominant des entre-
prises cotées en Bourse. Mais lorsque l’expression “créer de la
valeur” est utilisée, il s’agit en réalité de créer de la valeur au
bénéfice exclusif de l’actionnaire. S’apparentant à un enrichis-
sement sans cause, cet objectif est en réalité trompeur et
dangereux. ».

Dans un tel contexte, il nous paraît socialement juste et
économiquement efficace de soumettre les actions à un taux
de cotisations sociales majorées de 12 %.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. Défavorable.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François Baroin,ministre du budget, des comptes publics et

de la réforme de l'État. Défavorable.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 227.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. L'amendement n° 229, présenté par

M. Fischer, Mmes David et Pasquet, M. Autain,
Mme Hoarau et les membres du groupe Communiste,
Républicain, Citoyen et des Sénateurs du Parti de Gauche,
est ainsi libellé :

Après l'article 13, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

Après l'article L. 245‑16 du code de la sécurité sociale,
il est inséré un article ainsi rédigé :

« Art. L. ... - Il est institué, au profit de la Caisse
nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés,
une contribution additionnelle au prélèvement social
mentionné à l'article L. 245‑14 du code de la sécurité
sociale et une contribution additionnelle au prélèvement
social mentionné à l'article L. 245‑15 du même code. Ces
contributions additionnelles sont assises, contrôlées,
recouvrées et exigibles dans les mêmes conditions et
sont passibles des mêmes sanctions que celles applicables
à ces prélèvements sociaux. Leur taux est fixé à 5 %. »

La parole est à Mme Annie David.
Mme Annie David. Il me semble cette fois que vous aurez

quelques difficultés à invoquer le caractère dogmatique de nos
propositions pour refuser de nous apporter une réponse,
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monsieur le rapporteur général. C’est en effet la première
année que nous présentons cet amendement (Sourires.), et
nous ne faisons en l’occurrence que reprendre un dispositif
adopté par la commission des finances, de l’économie générale
et du contrôle budgétaire de l'Assemblée nationale, sur la
proposition de Mme Marie-Anne Montchamp, qui, si je ne
m’abuse, appartient à la majorité.

Cet amendement visait à tirer les conséquences du constat
que nous faisons nous-mêmes, et que nous n’avons de cesse
d’exposer : les revenus issus du capital bénéficient actuelle-
ment d’une taxation sociale bien inférieure à celle qui
s’applique aux revenus du travail, ce qui ne va pas sans
entraîner de répercussions sur celui-ci. Nous nous réjouissons
que Marie-Anne Montchamp ait défendu une telle position à
l'Assemblée nationale. Vous avez toutefois écarté l’amende-
ment de notre collègue député, monsieur le ministre, sans
répondre aux deux questions qui nous semblent les plus
fondamentales.

Tout d’abord, pour quelles raisons les prélèvements sociaux
pesant sur le capital sont-ils aujourd’hui inférieurs de cinq
points à ceux qui concernent le travail ? Il faudra bien expli-
quer à nos concitoyens en quoi il est logique et juste qu’il soit
préférable, du point de vue des prélèvements sociaux, d’être
rentiers plutôt que salariés. Mais il faudra également leur
expliquer, alors que vous leur imposez un véritable plan de
rigueur sans précédent – report de l’âge légal de départ à la
retraite, déremboursements, accroissement du reste à charge,
etc. –, pourquoi vous refusez un amendement qui a fait
l’objet d’un consensus au sein de la commission des
finances, de l’économie générale et du contrôle budgétaire
de l'Assemblée nationale et qui permettrait de rapporter à la
sécurité sociale pas moins de 5 milliards d’euros – oui,
monsieur Vasselle, nous parlons bien ici de milliards d’euros !

C’est d’autant plus vrai que les mesures contenues dans le
présent PLFSS, outre qu’elles pèsent essentiellement sur nos
concitoyens, ne règlent pas pour l’avenir la question de l’équi-
libre financier de la sécurité sociale. Nous ne sommes
d’ailleurs pas les seuls à le dire puisque l’auteur de l’amende-
ment auquel je fais référence, Marie-Anne Montchamp,
pourtant membre de l’UMP, a répondu en ces termes en
séance publique au rapporteur Yves Bur, après qu’il eût
émis un avis défavorable : « Yves Bur a raison de souligner
qu’il convient de maintenir le cap de la réduction de la
dépense, mais il ne faut pas nous cacher que nous n’obtenons
cette réduction qu’à grand-peine, avec des mesures qui
rapportent quelques dizaines de millions d’euros, là où nous
avons besoin de quelques dizaines de milliards d’euros pour
parvenir à des équilibres pérennes sur le long terme ». Et
d’ajouter, après votre opposition, monsieur le ministre :
« J’affirme à nouveau que nous n’échapperons pas à la néces-
sité d’envisager de façon systématique l’accroissement des
ressources afin de préserver notre modèle social. »

La critique est d’autant plus claire qu’elle provient d’un
membre de votre camp. Votre refus d’apporter à la sécurité
sociale les financements qui lui permettraient de jouer pleine-
ment son rôle conduit en effet à son rétrécissement, à sa
circonscription aux risques les plus lourds, laissant à nos
concitoyens le soin de financer eux-mêmes les dépenses que
vous estimez les moins coûteuses.

L’amendement n° 229, s’il ne permet pas de régler entière-
ment la question du déficit, y contribue tout de même de
manière notable, raison pour laquelle je vous invite, mes chers
collègues, à l’adopter. (Applaudissements sur les travées du
groupe CRC-SPG.)
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Vasselle,rapporteur général de la commission des

affaires sociales. L’amendement présenté par Mme David ne
peut être adopté en l’état, pour plusieurs raisons.

Premièrement, si un amendement similaire a effectivement
été adopté par la commission des finances, de l’économie
générale et du contrôle budgétaire de l'Assemblée nationale
– les conditions de travail au Palais Bourbon n’y sont pas
étrangères –, son auteur l’a finalement retiré en séance
publique.

Deuxièmement, je rappelle que nous excluons toute
augmentation systématique de recettes tant que nous
n’aurons pas démontré à nos concitoyens que nous sommes
capables d’utiliser de façon optimale les recettes dont nous
disposons pour assurer une offre de soins efficiente et de
qualité, aussi bien en ville qu’à l’hôpital.
M. François Autain. Combien de temps cette période va-t-

elle durer ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. Je considère qu’il reste encore beaucoup à faire
à l’hôpital.
M. Guy Fischer. Encore et toujours l’hôpital, votre tête de

turc favorite, monsieur le rapporteur général !
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. L’augmentation des recettes constituerait une
solution de facilité, une fuite en avant. On laisserait filer les
dépenses, alors qu’il convient d’abord de les maîtriser.
M. François Autain. On laisse aussi filer les déficits !
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. Une fois atteint l’optimum de dépenses, et si
les recettes restent insuffisantes, il sera temps d’envisager une
augmentation de celles-ci.
M. François Autain. Dans combien de temps ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. Ce moment n’est pas venu. En conséquence,
la commission émet un avis défavorable.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François Baroin, ministre. Avis défavorable.
M. le président. La parole est à M. Guy Fischer, pour

explication de vote.
M. Guy Fischer. Je constate que M. le rapporteur général

persiste dans ses attaques contre l’hôpital public.
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. Pas seulement contre l’hôpital public !
M. Guy Fischer. Vous voulez que les hôpitaux publics soient

toujours plus efficients, monsieur le rapporteur général, mais
nous aurons l’occasion ultérieurement dans le débat, notam-
ment lorsque nous examinerons l’article 40 du présent projet
de loi, de démontrer, à partir d’exemples tirés de la situation
des hospices civils de Lyon, dans quelles conditions
fonctionne l’hôpital public.

Si les hôpitaux de Lyon, Paris et Marseille sont aujourd’hui
réputés pour leur offre de soins, on constate d’ores et déjà les
conséquences désastreuses de la politique d’optimisation des
dépenses que vous menez.
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Ainsi à Lyon, les greffes de foie se répartissent actuellement
entre l’hôpital de la Croix-Rousse et l’hôpital Édouard-
Herriot. Or, afin d’optimiser les dépenses, il a été décidé de
concentrer toutes ces interventions sur le site de la Croix-
Rousse. Résultat : demain, une place réputée comme celle de
Lyon ne sera plus en mesure de réaliser des greffes de foie au
bénéfice des enfants !

M. Alain Vasselle,rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Cela reste à prouver !

M. Guy Fischer. Je vous invite à vérifier ces informations,
monsieur Vasselle.

Voilà les résultats de votre politique éminemment condam-
nable ! Et nous pourrions multiplier les exemples.

À cause de cette politique, des personnes vont mourir, car le
nombre de places consacrées à des greffes de foie sera, de fait,
limité. (Marques d’indignation sur les travées de l’UMP et au
banc des commissions.)

M. Gilbert Barbier. Ce serait plutôt faute de donneurs !

M. le président. La parole est à M. Yves Daudigny, pour
explication de vote.

M. Yves Daudigny. Je me permettrai de faire quelques
commentaires sur l’ensemble des amendements présentés
par les membres des groupes socialiste et CRC-SPG qui
tendent à insérer des articles additionnels après l’article 13.

En la matière, nous ne pouvons souscrire aux arguments de
M. le rapporteur général, car il ne faudrait pas oublier une
notion, qui me semble cardinale dans ce débat : la justice
fiscale.

Or lorsque nous proposons de nouvelles contributions qui
touchent les plus hauts revenus, les niches d’activité ou les
catégories les plus aisées, on nous demande toujours
d’attendre quelques années, le temps d’approfondir la
réflexion.

En revanche, dès lors qu’il s’agit de prendre des mesures
ayant des conséquences sur les familles les plus humbles, aux
revenus les plus modestes – on pense notamment aux
franchises, à l’augmentation du forfait hospitalier ou aux
déremboursements –, il faut décider immédiatement.

Il y a bien deux poids, deux mesures.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Vous n’êtes pas objectif ! Vous oubliez
l’augmentation du forfait social, de même que d’autres
mesures !

M. Yves Daudigny. Je vous invite à prendre connaissance de
l’ouvrage des sociologues Willy Pelletier et Laurent Bonelli,
L’État démantelé, qui montre combien il existe dans nos
sociétés modernes, en Europe, et particulièrement en
France, une classe dominante, très puissante, parfaitement
organisée à travers des clubs ou autres fondations, totalement
décomplexée sur le plan idéologique, très active, très offensive,
et dont le seul objectif est de faire sauter tous les repères qui
fondent notre système de solidarité depuis une cinquantaine
d’années.

En face de cette classe dominante, on trouve une société
atomisée, marquée par l’accroissement de la précarité, le
chômage, l’incertitude du lendemain, et par le fait que les
parents ne savent plus si leurs enfants vivront encore aussi
bien qu’eux, sinon mieux.

Loin d’être technique, ce débat est profondément politique,
l’enjeu étant de savoir sur quel fondement nous allons
construire la société dans laquelle nous vivrons demain.
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du
groupe CRC-SPG.)
M. le président. La parole est à M. Jacky Le Menn, pour

explication de vote.
M. Jacky Le Menn. Depuis que je siège au Sénat, j’entends

M. le rapporteur général dire que l’hôpital serait le mauvais
élève en matière de dépenses de santé.
M. François Autain. Il le disait déjà avant !
M. Guy Fischer. Il veut en faire une vache à lait !
M. Jacky Le Menn. C’est toujours la même antienne : suref-

fectif, argent gaspillé…

À côté, l’hospitalisation privée à but lucratif…
M. Guy Fischer. Vertueuse !
M. Jacky Le Menn. … constituerait le modèle de vertu vers

lequel tous les hôpitaux devraient converger.
M. Alain Fouché. Personne n’a dit cela !
M. Jacky Le Menn. Peut-être, mais je constate que ce

discours revient régulièrement en commission des affaires
sociales ou dans cet hémicycle…

Or ce discours est tout simplement faux !

Certes, on peut toujours mieux gérer – ce n’est pas le vieux
gestionnaire que je suis qui prétendra le contraire ! –, mais il
me semble qu’il y a derrière ces propos répétitifs une volonté
délibérée de saper l’hôpital public, en dépit du travail consi-
dérable qu’il accomplit.

J’ai eu l’occasion pendant plus de trente ans de gérer diffé-
rents hôpitaux publics en France. J’ai également eu l’honneur
de travailler comme conseiller technique auprès de l’ancien
directeur des hôpitaux, Jean de Kervasdoué. Nous avions alors
une vision d’ensemble, ce qui ne nous empêchait pas de
sanctionner les abus, le cas échéant.

Mais, dans l’ensemble, les hôpitaux français sont bien gérés,
et les gens qui y travaillent sont admirables, qu’il s’agisse des
médecins ou des autres catégories de personnels. Il est bon de
rappeler de temps en temps cette vérité, pour éviter de jeter
systématiquement la suspicion sur l’hospitalisation publique
française, ce que je n’admettrai jamais.

Pour ma part, je ne dénigre pas l’hospitalisation privée, mais
je suggère, monsieur le rapporteur général, que nous procé-
dions, par exemple dans le cadre de la mission d’évaluation et
de contrôle de la sécurité sociale, la MECSS, à une confron-
tation objective de la façon dont sont gérés les hôpitaux privés
à but lucratif – je n’oublie pas non plus les hôpitaux privés à
but non lucratif, qui sont le plus souvent fort bien gérés – et
les hôpitaux publics, afin que l’on cesse de désinformer les
Français et la représentation nationale. (Applaudissements sur
les travées du groupe socialiste et du groupe CRC-SPG.)
M. le président. La parole est à Mme Annie David, pour

explication de vote.
Mme Annie David. Vous suggérez, monsieur le rapporteur

général, de diminuer d’abord les dépenses avant d’envisager de
trouver des recettes nouvelles. Mais votre seule manière de
réduire les dépenses est d’abaisser le niveau de soins et de faire
supporter aux assurés une charge de plus en plus lourde.
Comprenez que nous ne puissions suivre cette logique, qui
aura pour effet de priver de soins corrects une grande partie
des habitants de notre pays.
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Je constate pourtant que, l’an dernier, dans le cadre
du PLFSS, vous n’avez pas tergiversé pour prélever
150 millions d’euros de recettes nouvelles au détriment des
accidentés du travail, en fiscalisant les indemnités qui leur sont
versées.

Quand il s’agit d’aller chercher des ressources chez les
travailleurs, vous répondez toujours présents !
M. Nicolas About. C’est un raccourci !
Mme Annie David. En revanche, lorsqu’il s’agit de toucher

au portefeuille de catégories sociales que vous voulez épargner,
vous ne voulez plus entendre parler de recettes nouvelles, alors
même que la mesure que nous proposons aurait rapporté un
peu plus de 5 milliards d’euros

De deux choses l’une : soit vous renoncez à toute recette
nouvelle, et cela doit valoir pour tout le monde, soit vous
décidez de dégager des recettes nouvelles, et il ne faut pas
toujours prendre chez les mêmes ! (Applaudissements sur les
travées du groupe CRC-SPG.)
M. le président. La parole est à M. Gilbert Barbier, pour

explication de vote.
M. Gilbert Barbier. J’ai entendu le plaidoyer pro domo de

M. Le Menn, mais il ne faut être excessif ni dans un sens ni
dans l’autre. Je ne pense pas que M. le rapporteur général juge
tous les hôpitaux mal gérés ni que M. Le Menn les considère
tous bien gérés.

La situation est différente selon les régions et les secteurs.
Certains hôpitaux sont bien gérés, monsieur le ministre…
M. Guy Fischer. Ah, quand même !
M. Gilbert Barbier. … mais d’autres le sont beaucoup

moins. Ainsi, certains d’entre eux respectent les plans de
retour à l’équilibre financier qu’ils ont négociés, contrairement
à d’autres, et j’en connais qui agissent de cette façon volon-
tairement.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Très bien !
M. Gilbert Barbier. Et vous savez que le problème de la

gestion financière ne règle pas celui de la sécurité dans les
établissements.

Actuellement, le projet concernant les plateaux techniques
dans une centaine d’hôpitaux de taille petite ou moyenne est
en suspens en raison de l’insuffisante sécurité dans ces établis-
sements.

M. François Autain. Le débat sur l’hôpital est lancé !
M. Gilbert Barbier. Il faut voir les choses avec objectivité :

tout n’est pas blanc d’un côté et noir de l’autre. Il faut mettre
à plat l’ensemble du réseau des hôpitaux publics et privés de
notre pays et ne pas porter de jugements péremptoires.
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. Très bien !
M. Alain Fouché. C’est la sagesse !
M. le président. La parole est à M. Alain Milon, pour

explication de vote.
M. Alain Milon. Je veux tout d’abord saluer les paroles

mesurées de Gilbert Barbier.

Depuis quelques années – j’ai été élu en 2004, je suis donc
un jeune sénateur – je suis les déficits successifs de la sécurité
sociale : on nous dit qu’il faut diminuer les dépenses, mais j’ai
le sentiment que l’on arrive maintenant au bout du bout de ce
que l’on peut faire.

Certes, dans les hôpitaux, à l’échelon de la ville, on peut
encore réaliser des économies.
M. Guy Fischer. On est dans le dur maintenant !
M. François Autain. On licencie !
M. Alain Milon. Mais je le répète au sein de la commission

des affaires sociales lors de l’examen de chaque PLFSS, il existe
un déficit conjoncturel évident, que personne ne nie, et un
déficit structurel que l’on ne pourra pas diminuer sans
augmenter les recettes.
Mme Christiane Demontès. Eh oui !
M. Alain Milon. Pour une fois – je prie mes collègues qui ne

comprendront pas ma prise de position de bien vouloir
m’excuser –, je vais voter l’amendement n° 229 déposé par
les membres du groupe CRC-SPG.
Mme Christiane Demontès. C’est courageux, monsieur

Milon !
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 229.

(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse par le
bureau, le Sénat, par assis et levé, n'adopte pas l'amendement.)

Article 13 bis

1 I. – À la première phrase de l’article L. 137‑1 du
même code, après le mot : « salariés », sont insérés les
mots : «, anciens salariés et de leurs ayants droit, ».

2 II. – Le sixième alinéa de l’article L. 242‑1 du même
code est ainsi modifié :

3 1° Après le mot : « versées », sont insérés les mots : « au
bénéfice de leurs salariés, anciens salariés et de leurs ayants
droit » ;

4 2° Après la deuxième occurrence du mot : « mutualité »,
la fin de cet alinéa est ainsi rédigée : « lorsque ces garanties
entrent dans le champ des articles L. 911‑1 et L. 911‑2 du
présent code, revêtent un caractère obligatoire et bénéfi-
cient à titre collectif à l’ensemble des salariés ou à une
partie d’entre eux sous réserve qu’ils appartiennent à une
catégorie établie à partir de critères objectifs déterminés
par décret en Conseil d’État. »

M. le président. La parole est à M. Yves Daudigny, sur
l'article.
M. Yves Daudigny. Cet article, inséré par Yves Bur à

l’Assemblée nationale, a en fait deux objets : d’une part, il
détermine un cadre pour définir la notion de catégorie objec-
tive de salariés couverts par les dispositifs de retraite supplé-
mentaire et de prévoyance complémentaire pour le bénéfice
d’exonérations ; d’autre part, il consolide l’accord de 2008
établi entre les partenaires sociaux sur le bénéfice de ces
dispositifs pour les anciens salariés.

Nous ne sommes pas défavorables à cet article, même si l’on
peut regretter l’obstination à ne pas évaluer les mesures prises
depuis 2007 à ce sujet, et ce en dépit des critiques conjointes
des syndicats et de l’aile progressiste du patronat.

En effet, dans le domaine de la prévoyance, deux instru-
ments majeurs ont été utilisés : l’instrument fiscal – via les
déductions d’impôt sur le revenu des primes versées sur
certains contrats d’épargne retraite – et les exonérations
partielles de cotisations sociales. Ces dernières avaient obligé
les employeurs à compléter les rémunérations ou à substituer
partiellement les salaires par des produits de prévoyance
complémentaire – assurance décès, assurance frais de soins,
par exemple.
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Aujourd’hui, avec la crise, ces outils ont fait preuve de leurs
limites.

Ainsi, la progression de 3,2 % de l’activité des institutions
de prévoyance – elle a atteint près de 11,4 milliards d’euros en
2009 – « masque en réalité un faible développement de la
plupart des garanties », selon le Centre technique des institu-
tions de prévoyance, le CTIP. La contraction de la masse
salariale de 1,4 % en France l’an dernier a pesé sur les insti-
tutions de prévoyance.

À cet égard, j’attire l’attention de Mme la ministre de la
santé sur la motion adoptée par l’assemblée générale 2010 de
la Caisse nationale mutualiste. Les quatre-vingt-six délégués
départementaux, représentant 108 988 adhérents, réunis le
10 juin 2010, ont adopté à l’unanimité une motion portant
sur la politique gouvernementale de protection sociale et
largement centrée sur le sujet de la prévoyance.

Après avoir réaffirmé leur attachement au principe fonda-
teur de l’assurance vieillesse selon lequel chacun cotise en
fonction de ses moyens mais est pris en charge au regard de
ses besoins, ils ont demandé une nouvelle fois que soit menée
une réflexion sur un crédit d’impôt garantissant l’équité des
aides fiscales et sociales entre les contrats collectifs et indivi-
duels, entre les actifs et les inactifs – retraités, chômeurs –,
sans conditions de ressources.

Enfin, ils ont proposé que le Gouvernement mette à l’étude
une mesure d’incitation fiscale pour les personnes souscrivant
un contrat de prévoyance, ce qui constituerait pour eux un
encouragement et un allègement important pour l’État et les
conseils généraux lors du versement de l’allocation personna-
lisée d’autonomie, l’APA.

Et pour cause, l’APA, qui pèse déjà lourdement sur les
budgets des départements, est en train devenir un véritable
boulet financier. D’un montant de 5 milliards d’euros en
2008, elle passerait à 13 milliards d’euros en 2040, selon
les projections de l’INSEE. Alors que l’on compte déjà un
million de bénéficiaires, le nombre de personnes dépendantes
devrait croître de 50 % d’ici à vingt ans. De 0,2 % du PIB
aujourd’hui, la part de la dépense relative à l’APA devrait
dépasser un point à l’horizon 2050, selon l’avis des experts
du cabinet Ernst & Young émis au mois de juin dernier. Sans
doute – nous le disons parce que nous sommes aussi respon-
sables – faudrait-il réfléchir dès maintenant à la place de la
prévoyance par rapport à la dépendance.
M. le président. Je mets aux voix l'article 13 bis.

(L'article 13 bis est adopté.)

Article 13 ter

1 La première phrase du douzième alinéa de
l’article L. 242‑1 du même code est ainsi rédigée :

2 « Est exclue de l’assiette des cotisations mentionnées au
premier alinéa, dans la limite d’un montant fixé à quatre
fois la valeur annuelle du plafond mentionné à
l’article L. 241‑3, la part des indemnités versées à l’occa-
sion de la rupture du contrat de travail qui n’est pas
imposable en application de l’article 80 duodecies du
code général des impôts. »

M. le président. La parole est à M. Jacky Le Menn, sur
l'article.
M. Jacky Le Menn. Cet article, inséré dans le présent projet

de loi de financement de la sécurité sociale par l’Assemblée
nationale, vise à limiter les exonérations de cotisations sociales

dont bénéficient les indemnités de rupture en fixant un seuil
au-delà duquel celles-ci seront assujetties. Selon les données de
l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale, l’ACOSS,
les indemnités de rupture conventionnelle représentaient
212 millions d’euros en 2008.

Nous voterons cette disposition, même si l’on peut regretter
le faible nombre de personnes concernées par l’imposition en
question. En effet, se rend-on bien compte de ce que repré-
sente le seuil retenu fixé à 140 000 euros ? Cette somme est
déjà considérable et pourtant la mesure ne vise que
3 000 personnes. Parmi celles-ci, 1 600 ont touché plus de
200 000 euros d’indemnités. Établir le seuil à 100 000 euros
aurait augmenté de 2 000 le nombre de personnes assujetties.

En fait, nous aurions dû approfondir la réflexion sur ce
sujet, car les montants des indemnisations paraissent extrê-
mement incertains selon la taille de l’entreprise, le secteur
d’activité, les caractéristiques du poste ou du salarié. L’indem-
nité peut se limiter au minimum légal ou au minimum
conventionnel. Elle peut être très supérieure en fonction du
pouvoir de négociation du salarié et cependant bénéficier d’un
régime de cotisation très favorable.

Par ailleurs, la nature indemnitaire des versements est
remise en cause par les montants des compensations supra-
légales, qui constituent de facto des compléments de revenus.
Ainsi, la somme attribuée à un cadre ayant pu négocier un
dédommagement supérieur à l’indemnité conventionnelle
– 30 000 euros au lieu de 21 900 euros – en cas de
rupture de son contrat de travail est exonérée à hauteur de
9 930 euros. Parallèlement, l’avantage social lié à la rupture du
contrat de travail d’un salarié devant se contenter de l’indem-
nité légale de 4 000 euros n’est que de 1 840 euros. Or rien ne
permet d’établir que le préjudice moral serait inférieur pour
les salariés modestes. Rappelons que plus d’un dixième d’entre
eux souffrent de dépression après leur licenciement.

À cet égard, aujourd’hui, les indemnités versées à l’occasion
de la rupture d’un contrat de travail sont exemptées en
fonction de plafonds divers, sans que ces différences
puissent être expliquées de manière cohérente. En 2008,
l’ACOSS avait proposé une imposition des montants
d’indemnisation à partir de 33 276 euros.

Par ailleurs, lors de l’examen de la présente disposition par
l'Assemblée nationale, Yves Bur avait déploré, en commission
des affaires sociales, que « les exemptions concernant les
indemnités de rupture conduisent à une optimisation visant
à contourner le durcissement des règles en matière de prére-
traite et d’emploi des seniors. »

Enfin, il serait temps de fiscaliser les licenciements massifs
pour éviter que les entreprises n’utilisent ce moyen en vue
d’augmenter leurs profits et de faire grimper la valeur de leurs
actions en bourse. Ce phénomène est répandu à tel point qu’il
a été baptisé « licenciement boursier ».

Ainsi, au mois d’octobre dernier, le groupe industriel
Alstom avait annoncé qu’il allait supprimer 4 000 postes à
travers le monde d’ici au mois de mars 2012, dont une
centaine en France. Cette entreprise avait pourtant réalisé
un chiffre d’affaires considérable sur l’exercice 2010 : elle a
dégagé un bénéfice en hausse de 10 %, à hauteur de
1,22 milliard d’euros.

Pour assurer encore plus de profits à ses actionnaires, la
direction a donc décidé de considérer ces salariés, qui ont
pourtant passé une partie de leur vie dans ses usines à travailler
dignement et avec ferté, comme de simples variables d’ajus-
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tement, ce qui est inadmissible. Il faudrait sanctionner ces
comportements désinvoltes, inacceptables et, en tout cas, peu
civiques, pour ne pas dire peu dignes ! (Applaudissements sur les
travées du groupe socialiste et du groupe CRC-SPG.)
M. le président. L'amendement n° 307 rectifié, présenté par

MM. Barbier, Collin, de Montesquiou et Detcheverry,
Mme Escoffier et MM. Fortassin, Mézard et Milhau, est
ainsi libellé :

Alinéa 2

Remplacer le mot :

quatre

par le mot :

trois

La parole est à M. Gilbert Barbier.
M. Gilbert Barbier. L’amendement n° 307 rectifié va un peu

plus loin que l’article 13 ter pour ce qui concerne le seuil des
exonérations : au lieu de retenir le montant fixé à quatre fois la
valeur annuelle du plafond de la sécurité sociale, il vise à le
ramener à trois fois. Cette disposition me paraît déjà intéres-
sante pour l’ensemble des salariés.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. La commission a décidé de ne pas soutenir
toute une série d’amendements tendant à augmenter les
recettes de la sécurité sociale. Certains d’entre eux, outre
cette finalité, ont également pour objet d’inciter ceux qui
accordent des avantages considérés comme excessifs à
adopter un comportement vertueux. On pourrait estimer
que l’amendement n° 307 rectifié en fait partie.

Mais il me semble qu’avant de prendre des positions au
coup par coup,…
M. Guy Fischer. Depuis le temps que cela dure !
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. … sauf à vouloir manifester un mouvement
d’humeur, il n’est pas souhaitable – je le dis à l’intention du
Gouvernement – de changer complètement la politique de
financement de la sécurité sociale en adoptant tel amende-
ment à un moment donné puis tel autre, tout à fait contraire,
limitant les recettes de la sécurité sociale.

Par exemple, l’adoption d’un amendement relatif aux
retraites chapeaux par certains d’entre nous, mes chers collè-
gues, entraînant un relèvement des seuils retenus, prive la
sécurité sociale de 20 millions d’euros de recettes.
Mme Annie David. Oui !
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. Par la suite, à titre de compensation, très
partielle d’ailleurs, un autre amendement a eu pour objet
d’alourdir le poids des cotisations.

Je profite de mon intervention pour vous répondre,
monsieur Le Menn. Bien entendu, la MECSS, étudiera la
gestion de l’hôpital. Nous n’avons pas suffisamment traité ce
sujet. Nous y reviendrons – tout du moins si j’occupe
toujours les fonctions de président de cette mission – et
nous ferons la part du bon et du moins bon. Comme l’a
dit très justement notre collègue Gilbert Barbier, certains
hôpitaux sont vertueux, tandis que d’autres le sont un peu
moins.
M. Guy Fischer. Certaines cliniques privées sont vertueuses

et d’autres le sont moins !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. En conclusion, sur l’amendement n° 307
rectifié, la commission, dans sa logique, vous demande,
monsieur Barbier, de bien vouloir le retirer ; à défaut, elle
émettra un avis défavorable.

Quoi qu’il en soit, une réflexion globale devra être engagée
avant de décider, le moment venu, l’augmentation des recettes
nécessaire à la pérennité de notre système de sécurité sociale. Il
faudra démontrer à nos concitoyens, avant de les solliciter au-
delà de ce que nous faisons aujourd’hui, que nous sommes
arrivés à l’optimum de l’utilisation des moyens pour faire
fonctionner à la fois l’hôpital et les soins de ville. Je suis
intimement convaincu de cette nécessité.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. François Baroin,ministre.Défavorable, monsieur le prési-
dent.

M. François Autain. Service minimum !

M. le président. Monsieur Barbier, l'amendement n° 307
rectifié est-il maintenu ?

M. Gilbert Barbier. Je vous ai écouté avec beaucoup d’atten-
tion, monsieur le rapporteur général. Cependant, lors de
l’examen de l’article 13, vous avez tenu bon concernant
l’amendement déposé par Mme Catherine Morin-Desailly
visant à faire entrer les artistes dans le champ des exceptions
au forfait social.

Si la seule fonction du Sénat est d’entériner le texte qui
vient de l’Assemblée nationale, ce n’est guère satisfaisant.

En l’occurrence, je propose un ajustement. Le fait de
ramener le seuil retenu de quatre fois à trois fois le plafond
de la sécurité sociale générera une recette supplémentaire, qui
même si elle n’est pas très élevée, pourrait compenser la perte
de recettes provoquée par l’adoption de l’amendement susvisé.
Il me paraît raisonnable de porter de 140 000 euros à environ
100 000 euros la limite des exonérations de cotisations. Par
conséquent, je maintiens l’amendement n° 307 rectifié.

M. Guy Fischer. Très bien !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 307
rectifié.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. L'amendement n° 557, présenté par le
Gouvernement, est ainsi libellé :

I. - Alinéa 2

Après les mots :

à l'occasion de la rupture du contrat de travail

insérer les mots :

ou de la cessation forcée des fonctions des mandataires
sociaux, dirigeants et personnes visées à l'article 80 ter du
code général des impôts

II. - Compléter cet article par deux paragraphes ainsi
rédigés :

... - À la deuxième phrase du 5° du II de
l'article L. 136‑2 du même code, les mots : « à l'impôt
sur le revenu en application de l'article 80 duodecies du
code général des impôts » sont remplacés par les mots :
« aux cotisations de sécurité sociale en application du
douzième alinéa de l'article L. 242‑1 ».
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... - À titre transitoire, par dérogation aux dispositions
du douzième alinéa de l'article L. 242‑1 du code de la
sécurité sociale dans sa rédaction issue de la présente loi,
la limite d'exclusion d'assiette visée à cet article est fixée à
un montant égal à six fois la valeur annuelle du plafond
mentionné à l'article L. 241‑3 du même code dans les cas
suivants :

‑ pour les indemnités versées en 2011 au titre d'une
rupture ayant pris effet le 31 décembre 2010 au plus tard,
ou intervenant dans le cadre d'un projet établi en appli-
cation de l'article L. 1233‑61 du code du travail et notifié
dans les conditions prévues à l'article L. 1233‑46 du
même code le 31 décembre 2010 au plus tard ;

‑ pour les indemnités versées en 2011 au titre d'une
rupture prenant effet en 2011 dans la limite du montant
prévu par la convention ou l'accord collectif en vigueur au
31 décembre 2010.

La parole est à M. le ministre.

M. François Baroin,ministre. Cet amendement vise l’instau-
ration d’une période transitoire et tend à apporter des préci-
sions sur la mise en œuvre du nouveau régime social des
indemnités de rupture.

L’Assemblée nationale a voté l’assujettissement aux cotisa-
tions et contributions de sécurité sociale de la part des indem-
nités de rupture au-delà de 138 000 euros. Cette disposition a
vocation à s’appliquer aux indemnités versées à compter du
1er janvier prochain. Toutefois, il me paraît sage et de bonne
politique de tenir compte des accords et des procédures
– notamment collectives – en cours, afin de ne pas boule-
verser l’économie de mesures qui sont actuellement négociées
ou en cours de négociation.

Ainsi, à titre transitoire, le présent amendement a pour
objet de fixer la part des indemnités de rupture assujetties à
207 000 euros pour ce qui concerne celles qui seront versées
l’année prochaine à raison d’un accord collectif ou d’une
procédure collective antérieure.

Cet amendement tend à procéder, en outre, à deux modifi-
cations de coordination : le Gouvernement souhaite préciser,
d’une part, que la limite fixée à quatre fois le plafond de la
sécurité sociale, ou à six fois en 2011, s’applique également
aux indemnités versées à l’occasion de la cessation forcée des
fonctions des mandataires sociaux, comme cela était le cas
avant la présente mesure et, d’autre part, qu’elle vaut aussi
pour ce qui concerne l’assiette de la CSG.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. La commission des affaires sociales est
favorable à cet amendement comme à l’amendement
suivant déposé M. Nicolas About : tous deux visent à éviter
une application rétroactive de la disposition.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. François Baroin,ministre.M. le rapporteur général ayant,
dans son élan, donné l’avis de la commission sur l'amende-
ment n° 407 de M. Nicolas About, je souhaite d’ores et déjà
annoncer, si vous me le permettez, monsieur le président, que
j’en demande le retrait, dans la mesure où il est satisfait par
l’amendement du Gouvernement.

M. le président. La parole est à Mme Annie David, pour
explication de vote.

MmeAnnie David. Avant d’expliquer mon vote, monsieur le
président, je souhaite savoir s’il est possible de procéder à un
vote par division sur cet amendement. En effet, si nous
soutenons le paragraphe I, qui tend à réparer un oubli,
nous sommes opposés au paragraphe II relatif à la rétroacti-
vité.

Nous avons examiné en commission cet amendement du
Gouvernement portant sur l’article 13 ter, article qui avait
pourtant été adopté à l’Assemblée nationale sur proposition
du Gouvernement – c’était l’amendement n° 722 – et qui
vise à limiter les exonérations de cotisations sociales applica-
bles en cas de versement d’indemnité de rupture à quatre fois
le plafond de la sécurité sociale. Le rapporteur de l'Assemblée
nationale, Yves Bur, proposait, quant à lui, de porter le seuil à
trois fois le plafond. Le texte est donc déjà en recul par rapport
à la position de la commission des affaires sociales de l’Assem-
blée nationale.

Si j’ai bien compris, monsieur le ministre, vous proposez de
manière dérogatoire une limite d’exemption de six fois le
plafond de la sécurité sociale pour les indemnités de
rupture versées dans le cadre d’un plan de sauvegarde de
l’emploi, ou PSE, le plafond restant fixé à quatre fois dans
les autres cas.

Pour la clarté de nos débats, je souhaite rappeler que,
jusqu’à présent, la plupart des indemnités de rupture sont
exonérées du paiement de cotisations. Certaines d’entre elles
sont mêmes exclues de l’assiette de la CSG et de la CRDS,
dans la limite de l’indemnité légale ou conventionnelle,
comme le soulignait M. Le Menn.

L’article 14 de la loi de financement de la sécurité sociale
pour 2009 a cependant assujetti aux cotisations les indemnités
de rupture supérieures à trente fois le plafond de la sécurité
sociale, c’est-à-dire supérieures à 1 million d’euros. Autant
dire que les indemnités de cette nature n’étaient pratiquement
jamais plafonnées !

Le présent article 13 ter dispose que l’indemnité de rupture,
quelle que soit sa nature, est assujettie normalement aux
cotisations sociales pour la part qui excédera quatre fois le
plafond de la sécurité sociale – soit environ 140 000 euros,
comme l’a indiqué M. le ministre tout à l’heure.

M. Yves Bur prévoyait, je le répète, d’abaisser ce plafond à
trois fois, soit environ 100 000 euros : c’est ce que nous a
proposé M. Barbier par le biais de l’amendement n° 307
rectifié.

Il est devenu indispensable d’abaisser le niveau pris en
compte pour ces exonérations. C’est pourquoi l’amendement
n° 557 du Gouvernement ne nous convient qu’à moitié : nous
sommes favorables au paragraphe I visant à étendre la limita-
tion d’exonération de quatre fois le plafond de la sécurité
sociale aux sommes versées à l’occasion de la cessation
forcée des fonctions des mandataires sociaux, qui répare un
oubli ; en revanche, nous sommes défavorables au
paragraphe II tendant à fixer à titre transitoire une limite
d’exemption de certaines indemnités de rupture non plus à
quatre fois mais à six fois le plafond de la sécurité sociale.

Puisque vous êtes d’accord sur le principe, nous ne compre-
nons pas pourquoi l’application immédiate et générale de
l’abaissement à quatre fois le plafond de la sécurité sociale
vous pose tant de problèmes.

Nous sommes partagés face au double objet de l’amende-
ment n° 557, et nous craignons que les aspects négatifs de ce
dernier ne l’emportent sur la petite avancée qu’il contient.
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Monsieur le ministre, vous avez indiqué à notre collègue
Roland Muzeau à l’Assemblée nationale que la mesure que
vous proposiez alors concernait 3 000 personnes, tandis que
celle que défendait le rapporteur visait 5 000 personnes.
Pouvez-vous nous indiquer aujourd'hui combien de
personnes seront concernées par votre présente proposition ?

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. François Baroin, ministre. Pour répondre à votre
question, madame David, cela concerne 1 200 personnes
entre quatre et cinq plafonds de la sécurité sociale, et
700 personnes entre cinq et six plafonds de la sécurité sociale.

M. le président. Nous allons donc procéder à un vote par
division, qui est de droit, en vertu de l’article 42, alinéa 9, du
règlement du Sénat.

Je mets aux voix le I de l'amendement n° 557.

(Le I est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le II de l'amendement
n° 557.

(Le II est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’ensemble de l'amende-
ment n° 557.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. L'amendement n° 407, présenté par
MM. About et A. Giraud, Mme Payet, M. Vanlerenberghe
et les membres du groupe Union centriste, est ainsi libellé :

I. - Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :

« Toutefois, les indemnités versées à raison de ruptures
du contrat de travail notifiées au salarié avant la promul-
gation de la présente loi et les indemnités versées en
application d'un plan de sauvegarde de l'emploi, si l'infor-
mation des représentants du personnel prévue par les
articles L. 1233‑10 et L. 1233‑31 à L. 1233‑33 du code
du travail leur a été transmise avant cette même date,
restent soumises aux dispositions antérieurement en
vigueur. »

II. - La perte de recettes résultant pour l'État du I ci-
dessus est compensée, à due concurrence, par la création
d'une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575
et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Adrien Giraud.

M. Adrien Giraud. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, cet amendement tend à
supprimer l’effet rétroactif de la modification du régime
social des indemnités de rupture du contrat de travail.

Afin de garantir la sécurité juridique des situations en cours
et dans un souci de confiance légitime, nous demandons que
les indemnités de rupture du contrat de travail notifiées avant
l’entrée en vigueur de la loi qui résultera de nos travaux restent
soumises au régime social en vigueur.

Il en va de même pour les indemnités versées en application
d’un plan de sauvegarde de l’emploi en cours. De tels plans
sont souvent négociés avec les organisations syndicales. Les
engagements pris dans ce cadre par les entreprises à l’égard de
leurs salariés ne sauraient être remis en cause par la mesure,
sous peine de porter gravement atteinte à l’économie générale
des conventions conclues.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales.Monsieur Giraud, cet amendement étant satis-
fait par le II de l'amendement n° 557 que nous venons
d’adopter, je vous demande de bien vouloir le retirer.

M. le président. La parole est à M. Nicolas About.

M. Nicolas About. Il n’est pas totalement satisfait, monsieur
le rapporteur général. Le fait de maintenir le dispositif actuel
pour toutes les indemnités versées avant la promulgation de la
future loi ne me paraît pas pleinement compatible avec les
mesures transitoires que nous venons d’adopter à la demande
du ministre.

Dans ces conditions, je ne suis pas hostile au retrait de
l’amendement en discussion, si M. Giraud en est d’accord.

M. le président. Monsieur Giraud, l'amendement n° 407
est-il maintenu ?

M. Adrien Giraud. Non, monsieur le président.

M. le président. L’amendement n° 407 est retiré.

Je mets aux voix l'article 13 ter, modifié.

(L'article 13 ter est adopté.)

Article 13 quater

Le Gouvernement présente au Parlement, avant le 30 juin
2011, un rapport sur les simplifications qui peuvent être
apportées au régime social applicable aux indemnités versées
à l’occasion de la rupture du contrat de travail.

M. le président. L'amendement n° 52, présenté par
M. Vasselle, au nom de la commission des affaires sociales,
est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à M. le rapporteur général de la commission
des affaires sociales.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. De nombreux documents, en particulier
l’annexe 5, fournissent des indications détaillées sur le
régime social des indemnités de rupture. Il n’est donc pas
paru utile à la commission des affaires sociales de maintenir la
production du rapport visé à l’article 13 quater.

C'est la raison pour laquelle elle propose la suppression de
cet article.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. François Baroin, ministre. Sagesse.
M. le président. La parole est à M. Bernard Cazeau, pour

explication de vote.

M. Bernard Cazeau. Nous sommes surpris par cet amende-
ment de suppression. En effet, dès qu’il s’agit d’évaluer des
prestations relatives aux chômeurs, aux mères célibataires ou
aux bénéficiaires de l’aide médicale d’État, vous y êtes
favorable, monsieur Vasselle.

En revanche, quand il s’agit d’apprécier les éventuels abus
en matière d’indemnités de rupture, indemnités dont il a été
dit précédemment qu’elles étaient avant tout profitables aux
cadres,…

M. Guy Fischer. Elles sont abusives !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Mais non ! Il y a tout dans l’annexe.

M. Bernard Cazeau. … vous êtes vent debout !
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Les révélations qui, depuis plusieurs mois, portent à la
connaissance de nos concitoyens le montant délirant des
indemnités de rupture dont bénéficient certains entrepreneurs
font des dégâts considérables dans l’opinion, vous le savez,
mes chers collègues.

Pour vous, cependant, il est urgent de ne rien faire, car ces
indemnités seraient faibles par rapport à celles qui sont versées
aux États-Unis et même en Grande-Bretagne.

Nous sommes en démocratie et, malheureusement, nous ne
pouvons nous satisfaire d’une telle réponse. Je ne porterai pas
de jugement sur les hommes, mais les arguments en faveur de
la récompense du talent des entrepreneurs souffrent d’un
manque cruel de crédibilité. Comment expliquer que plus
de 6 000 personnes puissent bénéficier de plus de
100 000 euros d’indemnités alors que, par ailleurs, plusieurs
centaines de milliers de nos compatriotes licenciés doivent se
résigner à se « serrer la ceinture » pour pouvoir payer leurs
crédits ?

Telles sont les raisons pour lesquelles nous voterons contre
la suppression de l’article 13 quater.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 52.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l'article 13 quater est
supprimé.

Article 14 (précédemment examiné)

M. le président. Je rappelle que l’article 14 a été précédem-
ment examiné à la demande du Gouvernement.

Article additionnel après l'article 14

M. le président. L'amendement n° 388 rectifié bis, présenté
par M. Fouché, Mme Bruguière, MM. Doublet et Laurent,
Mmes Henneron et G. Gautier, Mlle Joissains, M. Pointereau,
Mme Hummel, MM. Houel, Milon, Laufoaulu et Lefèvre,
Mme Mélot et M. Lardeux, est ainsi libellé :

Après l'article 14, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

Après l'article L. 137‑26 du code de la sécurité sociale,
il est inséré une section ainsi rédigée :

« Section 12

« Contribution patronale sur les nouvelles technologies
se substituant aux travailleurs

« Art L. 137-27. - Lorsque l'employeur procède à un
licenciement pour motif économique résultant de l'intro-
duction dans l'entreprise de nouvelles technologies se
substituant aux travailleurs, il est tenu de s'acquitter
d'une cotisation sociale au titre de l'assurance vieillesse
au cours des trois années à compter de la date du licen-
ciement.

« Le montant de cette cotisation est équivalent au deux
tiers du montant global des cotisations sociales dont
l'employeur aurait dû s'acquitter pour chacun des
employés remplacés.

« Les modalités de règlement sont déterminées par
décret. »

La parole est à M. Alain Fouché.

M. Alain Fouché. Cet amendement vise à faire participer les
entreprises à l’effort de solidarité demandé aux Français afin
de rééquilibrer les finances sociales.

Actuellement, un employeur qui remplace ses salariés par
un outil de production automatisé – caisse automatique, par
exemple – ne paie plus de cotisations sociales. Cette perte
pour les caisses de retraite est accentuée en raison de la prise
en charge de l’employé licencié par notre système de solida-
rité.

Nous voyons bien le double problème que pose cette
absence de cotisation : le système qui finance l’allocation
chômage n’est plus financé par les cotisations salariales.

Il n’est bien entendu pas question de « casser » les machines
ni les emplois techniques que celles-ci procurent. Cet
amendement vise seulement à taxer les entreprises lorsque la
mise en place de machines, que cela soit dans un super-
marché, à un péage d’autoroute ou ailleurs, entraîne des
licenciements.

En réalité, il a pour objet de limiter l’impact sur les salariés
de l’installation d’outils de production automatisés. La contri-
bution sociale qu’il tend à instaurer inciterait, notamment,
l’entreprise à replacer le travailleur au sein de son équipe à
l’issue d’une formation.

Mes chers collègues, cet amendement me paraît être une
solution équilibrée pour maintenir la base salariale cotisante
en cas de remplacement de salariés par des machines. L’entre-
prise palliera ainsi la perte de financement pour nos régimes
de retraite.

Je rappelle qu’un amendement similaire avait déjà été
examiné lors du débat sur le projet de loi portant réforme
des retraites. M. Woerth avait alors déclaré qu’il était intéres-
sant, mais qu’il avait davantage sa place dans le cadre du projet
de loi de financement de la sécurité sociale. Je souhaite
naturellement qu’il soit aujourd'hui examiné très favorable-
ment.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. Mon cher collègue, M. Woerth a considéré
que l’amendement en question présentait un intérêt, mais il a
laissé le soin à M. le ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l'État de vous donner une réponse.

L’objectif visé est intéressant – ce n’est pas la première fois
d’ailleurs que des propositions de cette nature sont faites en
séance sur ce sujet –, mais, à ce jour, nous n’avons pas encore
réussi à mettre en œuvre des modalités techniques satisfai-
santes.

La robotisation dans l’industrie ne date pas d’hier. Il a
souvent été démontré qu’elle se traduisait, certes, par des
pertes d’emplois dans l’entreprise, mais que celles-ci
n’étaient pas aussi importantes que si cette technologie
n’avait pas été mise en œuvre, le risque étant alors que ce
soit l’entreprise elle-même qui disparaisse totalement.

Cela étant, avant de se prononcer, la commission souhaite
connaître l’avis du Gouvernement.

M. le président. Quel est donc l’avis du Gouvernement ?
M. François Baroin, ministre. Nous sommes évidemment

tous sensibles – nous sommes tous élus locaux – aux consé-
quences que peuvent avoir dans un bassin d’emploi des licen-
ciements économiques à la suite, par exemple, de
l’introduction de nouvelles méthodes de production.
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Pour autant, il n’est pas bon de pénaliser les employeurs. Il
faut rechercher des solutions équilibrées pour faire progresser
l’économie tout en maîtrisant les conséquences sociales des
évolutions technologiques. Cela passe par la maîtrise du coût
du travail pour soutenir l’emploi des personnes peu qualifiées.
Nous y consacrons, grâce aux allègements de cotisations, plus
de 22 milliards d’euros, ce qui fait l’objet de débats par
ailleurs.

En outre, ce serait une grave erreur de ne pas encourager
l’innovation. C’est en innovant que nous rendrons notre
économie plus compétitive et plus robuste face à la concur-
rence internationale, ce qui est évidemment essentiel pour
éviter les délocalisations et accroître la production de richesses.

La maîtrise des conséquences sociales de ces changements
passe par la formation professionnelle continue ou encore les
dispositifs d’accompagnement qui ont été mis en place par les
partenaires sociaux et le Gouvernement. Je pense notamment
à la convention de reclassement personnalisé.

En conséquence, monsieur le sénateur, le Gouvernement
vous prie de bien vouloir retirer votre amendement. À défaut,
il émettra un avis défavorable.
M. le président. Monsieur Fouché, retirez-vous l'amende-

ment n° 388 rectifié bis ?
M. Alain Fouché. Les contacts humains sont de plus en plus

remplacés par des machines. C’est ce qui se passe dans la
grande distribution, par exemple.

Je maintiens cet amendement. (Très bien ! sur les travées du
groupe CRC-SPG.)
M. le président. La parole est à M. Yves Daudigny, pour

explication de vote.
M. Yves Daudigny. Nous soutenons cet amendement,

monsieur le président, car nous ne pouvons pas partager
l’argumentation de M. le ministre. En effet, en quoi le
remplacement par des appareils automatiques des personnes
au guichet des autoroutes rendrait l’économie française plus
compétitive ?
M. le président. La parole est à M. le rapporteur général de

la commission des affaires sociales.
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. La contribution sociale que tend à instaurer
votre amendement, mon cher collègue, vise, selon le troisième
paragraphe de son objet, à « limiter l’impact, sur les salariés, de
l’installation d’outils de production automatisés » et à « inciter
notamment l’entreprise à replacer, par le biais d’une forma-
tion, le travailleur au sein de son équipe ».

Or, tel que cet amendement est actuellement rédigé, il est
très peu probable qu’il permette d’atteindre cet objectif. Il me
semblerait donc plus sage, monsieur Fouché, que vous le
retiriez et qu’un nouveau texte soit élaboré en collaboration
avec le Gouvernement et la commission.

Si vous le maintenez néanmoins, la commission émettra un
avis défavorable, même si cet amendement vise à atteindre un
objectif tout à fait intéressant.
M. le président. Monsieur Fouché, l'amendement n° 388

rectifié bis est-il toujours maintenu ?
M. François Autain. Ne vous laissez pas faire, cher collègue !
M. Alain Fouché. Je le maintiens, monsieur le président.
M. François Autain. Très bien !
M. le président. La parole est à M. Guy Fischer, pour

explication de vote.

M. Guy Fischer. Je partage le point de vue de M. Fouché.
Comme lui, je considère que la suppression par les sociétés
d’autoroutes des personnes aux péages est purement scanda-
leuse. Annie David peut ainsi témoigner de l’absence de tout
personnel au péage de Brignoud, dans l’Isère. Pour les sociétés
susvisées, la rentabilisation à outrance se traduit non seule-
ment par la suppression d’emplois sur l’ensemble du réseau,
mais également par une différence de qualité des services
rendus. Aujourd'hui, la déshumanisation d’un certain
nombre de secteurs suscite un fort mécontentement, dont
nous entendons nous faire l’écho. Jusqu’où ira-t-on ?

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 388
rectifié bis.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Article 15

1 L’article L. 136‑2 du même code est ainsi modifié :

2 1° Au deuxième alinéa du I, après le mot : « brut »,
sont insérés les mots : « inférieur à quatre fois la valeur du
plafond mentionné à l’article L. 241‑3 » ;

3 2° Au 3° du III, la référence : « 17° » est remplacée par
les références : « a à d et f du 17° ».

M. le président. La parole est à Mme Christiane Demontès,
sur l'article.

Mme Christiane Demontès. Monsieur le président,
monsieur le ministre, mes chers collègues, cet article a pour
objet de plafonner la minoration de 3 % dont fait l’objet
l’assiette de la CSG sur les revenus salariés, ainsi que de
la CRDS, afin de tenir compte des frais professionnels.
Selon l’étude d’impact, le rendement attendu se chiffrerait à
25 millions d’euros en 2011 et atteindrait 28,8 millions
d’euros en 2014.

À ce sujet, il faudrait sans doute réorienter notre regard sur
les pratiques de certaines entreprises. En effet, quand la chasse
aux coûts est lancée, les notes de frais sont généralement les
premières à être examinées de près, notamment pour traquer
les abus et les tricheries des salariés.

Or, selon les résultats de l’enquête de l’entreprise KDS
présentés au mois de mai 2008, seuls 13 % des salariés
sondés en France avouaient avoir triché en gonflant leurs
notes de frais. Les montants en jeu étaient inférieurs à
50 euros dans la plupart des cas et concernaient prioritaire-
ment les dépassements de frais kilométriques, les frais de taxis
et les factures de restaurant.

Pour justifier ces abus, les salariés évoquaient plusieurs
arguments.

Pour les uns, il s’agissait de se dédommager face à un
système complexe ou mal paramétré. Le salarié type doit en
effet entrer chaque dépense dans l’outil en ligne, en indiquer
le motif, convertir les devises et calculer la TVA. Ensuite, il
doit faxer tous les reçus correspondants, puis les envoyer par la
poste. Cela lui prend du temps.

Pour les autres, il s’agit de compenser une perte de reçus ou
un surcoût bancaire. En effet, 18 % des salariés déclaraient
attendre plus d’un mois pour être remboursés par leur
employeur.

Plus surprenant encore, 24 % des personnes interrogées
affirmaient qu’il leur arrivait souvent de ne pas demander le
remboursement de certains frais, soit, pour 30 % d’entre elles,
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parce que les montants sont négligeables, soit, pour 22 %,
parce que les justificatifs ont été perdus, soit, enfin, pour
19 %, parce que la raison de la dépense a été oubliée.

Au mois d’avril dernier, la Cour de cassation avait approuvé
la décision d’un conseil de prud’hommes. Celui-ci avait obligé
un employeur à rembourser 400 euros en raison des dépla-
cements imposés, au titre non seulement des frais d’essence,
mais également de l’usure et de l’entretien du véhicule, ainsi
que de l’assurance. La Cour avait rappelé à cette occasion que
l’employeur ne peut pas fixer unilatéralement les conditions
de prise en charge des frais professionnels en deçà de leur coût
réel.

Il convient donc d’obliger les entreprises à assumer à l’avenir
pleinement les charges supportées par leurs salariés.
M. le président. L'amendement n° 306 rectifié, présenté par

MM. Barbier, Collin, de Montesquiou et Detcheverry,
Mme Escoffier et MM. Fortassin, Mézard et Milhau, est
ainsi libellé :

Alinéa 2

Remplacer le mot :

quatre

par le mot :

trois

La parole est à M. Gilbert Barbier.
M. Gilbert Barbier. En 2004, l’abattement de 5 % pour le

calcul de la CSG sur les salaires a été abaissé à 3 %. L'article 15
du projet de loi de financement de la sécurité sociale prévoit
de limiter à quatre fois le plafond de la sécurité sociale, soit
environ 140 000 euros annuels, le montant des revenus
auquel l'abattement de 3 % au titre des frais professionnels
est applicable.

Le présent amendement vise à retenir un seuil de trois fois
ce plafond, soit environ 100 000 euros annuels. Cela repré-
sente un abattement de 3 000 euros sur les frais profession-
nels, ce qui me paraît suffisant et raisonnable.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. Cet amendement s’apparente à celui que vous
avez présenté tout à l’heure, mon cher collègue, au sujet des
indemnités de rupture. Vous aviez alors fait valoir que l’adop-
tion par la majorité de l’amendement de Mme Morin-
Dessailly ferait perdre de l’argent.

La commission vous demande de bien vouloir le retirer
l’amendement. À défaut, elle émettra un avis défavorable.

Cela ne nous empêchera pas, le moment venu, peut-être
lors de la réunion de la commission mixte paritaire, de nous
interroger sur les moyens de compenser les pertes de recettes
résultant de l’adoption de certains amendements qui compro-
mettent l’équilibre général du projet de loi de financement de
la sécurité sociale.
M. Gilbert Barbier. C’est peu !
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. Certes, mon cher collègue. Mais ce sont les
petits ruisseaux qui font les grandes rivières. Et si nous
pouvons adopter deux ou trois dispositions permettant de
compenser le manque à gagner pour le budget de la
sécurité sociale, il est peut-être utile de le faire. Ou alors il
faudra que le Gouvernement nous propose d’en diminuer le
volet « dépenses ».

Mes chers collègues, je vous rappelle que le projet de loi de
financement de la sécurité sociale a été construit sur la base de
différentes mesures adoptées en amont, notamment la loi
organique et le projet de loi portant réforme des retraites. Il
y a un équilibre qui a été trouvé. Et si nous adoptons ainsi des
amendements dans tous les sens pour réduire les recettes, il
faudra bien que nous parvenions à rétablir cet équilibre !

Par conséquent, monsieur Barbier, l’avis de la commission
est pour le moment défavorable. Mais peut-être aurons-nous
de nouveau l’occasion d’aborder le sujet, comme d’autres,
d’ici à la commission mixte paritaire.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. François Baroin, ministre. Avis défavorable, pour les
mêmes raisons.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 306
rectifié.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'article 15.

(L'article 15 est adopté.)

Articles additionnels après l’article 15

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.

L'amendement n° 110 est présenté par M. Jégou, au nom
de la commission des finances.

L'amendement n° 405 est présenté par M. About,
Mme Dini, MM. A. Giraud et Maurey, Mme Payet,
M. Vanlerenberghe et les membres du groupe Union
centriste.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :

Après l’article 15, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

L’article L. 136-8 du même code est ainsi modifié :

1° Au 2° du II, les mots : « les pensions de retraite, et »
sont supprimés ;

2° Le 4° du IV est ainsi modifié :

a) Au a, après les mots : « du g », sont insérés les mots :
« et du h » ;

b) Au début du g sont insérés les mots : « sous réserve
des dispositions du h, » ;

c) Il est ajouté un h ainsi rédigé :

« h) de 5,25 % pour les pensions de retraite. »

La parole est à M. le rapporteur pour avis, pour présenter
l’amendement n° 110.

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis de la commis-
sion des finances. Au moment où la réforme des retraites a
principalement fait supporter l’effort sur les actifs,…

M. Guy Fischer. C’est bien de le reconnaître !

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis.… il convient,
selon la commission des finances, d’engager une réflexion sur
l’augmentation de l’effort contributif des retraités aux
dépenses liées au vieillissement de la nation. En effet, le
niveau de vie moyen de ces derniers s’est considérablement
amélioré depuis les années soixante-dix.
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Aussi, si l’on prend en compte les revenus du patrimoine,
les placements financiers et immobiliers ainsi que les loyers
non versés par les retraités propriétaires, leur niveau de vie
moyen apparaît même comme légèrement supérieur à celui
des actifs.

Selon le Conseil d’orientation des retraites, le COR, le taux
de pauvreté des personnes âgées de 60 ans et plus dépassait
30 % en 1970 et se maintenait aux alentours de 10%, soit un
niveau inférieur à celui de l’ensemble de la population, entre
1996 et 2007.

Dans cette perspective, certains de leurs avantages fiscaux
– nous sommes bien ici dans la réduction de « niches fiscales »,
monsieur le ministre – pourraient aujourd'hui être révisés,
notamment le taux réduit de CSG sur les pensions.

Compte tenu de l’hétérogénéité des situations, il convient
cependant de s’assurer que l’effort supplémentaire contributif
qui pourrait être demandé aux personnes retraitées ne concer-
nera pas les « petites pensions ».

Nous proposons ainsi, par cet amendement, que le niveau
de la CSG ne soit relevé que pour les personnes imposées au
taux de 6,6 %. Les personnes exonérées de CSG sur leurs
pensions ou bénéficiant du taux réduit de 3,8 % ne seraient
pas concernées.

Une telle mesure produirait un surcroît de recettes de
1,7 milliard d’euros. Il est proposé de flécher cette somme
sur la Caisse nationale d’assurance maladie, qui, je le rappelle,
supporte la moitié des dépenses relatives à la dépendance, soit
environ 11 milliards d’euros aujourd'hui.

En effet, l’augmentation de la CSG est envisagée dans le
cadre du financement de la dépendance, dont la réforme
devrait être discutée au cours du premier trimestre de
l’année 2011. Mais, compte tenu des nouvelles règles qui
s’appliquent désormais au vote des mesures ayant des consé-
quences budgétaires ou financières, cette augmentation, si elle
devait être affectée au financement de la dépendance, ne serait
pas actée avant le projet de loi de financement de la sécurité
sociale pour 2012.

Il serait donc regrettable de se priver pendant un an d’une
ressource aussi importante. Rien n’empêche par la suite de
« changer les curseurs ».

M. le président. La parole est à M. Nicolas About, pour
présenter l'amendement n° 405.

M. Nicolas About. Je considère que cet amendement est
défendu, monsieur le président.

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur les
amendements nos 110 et 405 ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Ces deux amendements identiques sont
intéressants, même si leur inspiration n’est pas nouvelle. En
effet, de telles propositions avaient déjà été formulées lors de
plusieurs discussions générales, sans cependant toujours se
concrétiser sous la forme d’amendements.

Il s’agit d’une piste que la mission d’évaluation et de
contrôle de la sécurité sociale, la MECSS, dont j’assure la
présidence, a ouverte, mais dans le cadre du futur financement
de la réforme de l’allocation personnalisée d’autonomie,
l’APA.

Certes, nous pouvons très bien – c’est ce que suggère notre
collègue Jean-Jacques Jégou – décider d’adopter immédiate-
ment une telle mesure et d’en affecter le produit à la CNAM,

ce qui allégerait le poids des dépenses supportées par cette
dernière en matière de financement dans les établissements
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, les
EHPAD, ou pour le maintien à domicile des personnes âgées.

Mais, de notre point de vue, un tel dispositif ne peut être
adopté qu’à l’occasion de la réforme de la prestation d’auto-
nomie. En effet, il faut d’abord que nous évaluions les dispo-
sitions à prendre dans ce cadre, en particulier en termes
d’amélioration de la solvabilité des personnes en situation
difficile. Je pense notamment aux personnes isolées qui
vivent à domicile ou aux personnes atteintes de maladies
neurodégénératives, qui bénéficient aujourd'hui de plans
d’aide, d’ailleurs souvent insuffisants au regard de leurs
besoins.

Nous devrons donc dégager de nouvelles marges de
manœuvre lors de la réforme de la prestation dépendance.
Nous pourrons procéder à un certain nombre de redéploie-
ments de moyens qui existent aujourd'hui, mais cela sera
peut-être insuffisant. Dès lors, une telle proposition est une
idée intéressante, que nous pourrons peut-être utiliser.

Mais je pense qu’il est dans l’immédiat un peu tôt pour
nous engager dans cette voie.

C'est la raison pour laquelle je suggère aux auteurs de ces
deux amendements identiques, qui posent le problème et
ouvrent le débat d’une manière très intéressante, d’accepter
de les retirer.

Nous pourrons prendre cette idée en considération lorsque
nous serons saisis d’un texte sur la prestation d’autonomie,
d’autant que M. le Président de la République a pris des
engagements pour que ce soit le cas, si ce n’est avant la fin
de l’année, au moins dans le courant du premier trimestre de
l’année prochaine.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. François Baroin,ministre. J’interprète avant tout ces deux
amendements identiques comme des amendements d’appel.

Il s’agit d’un sujet d’importance : la redéfinition des politi-
ques publiques en matière de dépendance, afin de mettre en
place un dispositif durable. Nous voulons également aider les
conseils généraux à disposer d’éléments de financement
stables, en vue d’éviter les effets de ciseaux que nous avons
observés au cours des derniers mois et qui amènent le Gouver-
nement à prendre des mesures d’ici à la fin de l’année pour
soutenir les départements.

Même si M. le rapporteur pour avis de la commission des
finances a sans doute une vision un peu plus large de l’utilité
de son amendement, la question qu’il a soulevée sera évidem-
ment – M. le rapporteur général l’a souligné – l’un des
éléments qui guideront l’élaboration du futur texte relatif à
la dépendance.

Le Gouvernement a pris des engagements sur un calendrier
serré ; on ne peut pas vraiment dire que la fin de l’année ou le
début de l’année prochaine soit un horizon lointain…

Il est urgent d’instituer un dispositif en matière de dépen-
dance, et nous nous retrouverons pour en débattre. Sans
prendre aujourd'hui d’engagement au nom du Gouverne-
ment, je vous indique que la question soulevée par les
auteurs de ces deux amendements identiques sera au cœur
de nos réflexions. En effet, il faudra bien trouver des sources
de financement.

SÉNAT – SÉANCE DU 12 NOVEMBRE 2010 9803



Je ne crois donc pas qu’il soit opportun d’adopter ces deux
amendements identiques comme cela, un vendredi. Non pas
que le vendredi soit un mauvais jour (Sourires), mais je pense
que ce n’est pas le moment pour prendre une telle décision,
d’autant que nous avons un rendez-vous sur le sujet.

Je ne prendrai pas plus d’engagements au nom du Gouver-
nement, mais j’invite, sans m’élever au-dessus de ma condi-
tion, les auteurs de ces deux amendements identiques à les
retirer. À défaut, l’avis du Gouvernement serait défavorable.

M. le président. La parole est à M. Guy Fischer, pour
explication de vote.

M. Guy Fischer. Ces deux amendements identiques présen-
tent un intérêt, celui de nous révéler la conception que les
« financiers » ont de l’évolution du financement de la protec-
tion sociale et de la dépendance, sujet dont nous aurons
l’occasion de débattre, sans doute au cours du premier
semestre de l’année prochaine.

Nous serons ainsi amenés à trancher sur la création d’un
cinquième risque et sur le choix d’un financement avec une
part d’assurance dépendance plus importante.

Pour notre part, nous sommes totalement opposés à ces
deux amendements identiques, mais ils soulèvent un véritable
problème.

Même si je n’ai pas réagi tout à l’heure, il est un point que
nous devrons approfondir. Certes, à l’heure actuelle, le
pouvoir d'achat des retraités est aussi important que celui
des actifs. Mais ce n’est pas le cas pour les générations qui
sont en train d’arriver ou qui vont arriver en retraite, par
exemple parce qu’elles n’ont pas connu la période des
Trente Glorieuses.

Quoi qu’il en soit, nous ne sommes absolument pas
d’accord avec ces deux amendements identiques.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. Monsieur le
président, monsieur le ministre, mes chers collègues, voilà
encore un moment difficile : nous avons le sentiment de
proposer des mesures qui sont inéluctables et d’être simple-
ment un peu en avance. Après la discussion sur la contribu-
tion au remboursement de la dette sociale, la CRDS, c’est un
peu frustrant…

Toutefois, je voudrais insister sur quelques chiffres : les
dépenses supportées par la CNAM en matière de dépendance
s’élèvent à 11 milliards d’euros et le déficit de la CNAM pour
2011 devrait atteindre 11,5 milliards d’euros.

Par conséquent, à cette heure où nous sommes en hypogly-
cémie (Sourires), permettez-moi de constater un peu triviale-
ment que nous jouons « petits bras », y compris avec mon
amendement ! Je n’ai donc pas l’impression d’en rajouter…

Je note que M. Fischer a été très sensible et qu’il a parfai-
tement compris la distinction entre les petites retraites,
auxquelles nous ne touchons pas, et les autres.

Monsieur le ministre, dans la situation actuelle, si nous
attendons jusqu’au printemps prochain pour prendre une
telle décision, nous perdrons définitivement 1,7 milliard
d’euros.

En tout cas, je maintiens l’amendement n° 110, car ce n’est
pas l’amendement de Jean-Jacques Jégou. C’est un amende-
ment – M. le président Roland du Luart, qui siège au sein de

la commission des finances, le sait bien – proposé par le
rapporteur pour avis et adopté par les membres de la commis-
sion des finances.
M. le président. Monsieur About, l'amendement n° 405 est-

il maintenu ?
M. Nicolas About. En ce jour de vendredi, j’ai bien compris

que nous devions encore noyer le poisson pendant quelque
temps ! (Sourires.) Nous attendrons donc le printemps…

Je retire par conséquent l’amendement n° 405, déposé au
nom du groupe Union centriste, sachant que nous aurons
l’occasion de nous prononcer sur l’amendement de M. le
rapporteur pour avis de la commission des finances.
M. le président. L'amendement n° 405 est retiré.

Je mets aux voix l'amendement n° 110.
M. Bernard Cazeau. Le groupe socialiste s’abstient.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. La parole est à Mme la présidente de la

commission des affaires sociales.
Mme Muguette Dini, présidente de la commission des affaires

sociales. Je rappelle à mes collègues membres de la commission
des affaires sociales que nous nous réunirons à quatorze heures
quinze précises, ce qui nous laisse une heure et demie pour le
déjeuner.
M. le président. Mes chers collègues, nous allons mainte-

nant interrompre nos travaux ; nous les reprendrons à quinze
heures.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à douze heures quarante-cinq, est reprise
à quinze heures.)
M. le président. La séance est reprise.

4

CANDIDATURES À DES ORGANISMES
EXTRAPARLEMENTAIRES

M. le président. Je rappelle au Sénat que M. le Premier
ministre a demandé au Sénat de bien vouloir procéder à la
désignation de sénateurs appelés à siéger au sein de plusieurs
organismes extraparlementaires.

La commission des finances a fait connaître qu’elle propose
les candidatures de :

- Mme Marie-Hélène Des Esgaulx pour siéger, en tant que
membre titulaire, au sein du conseil d’administration du
Fonds pour le développement de l’intermodalité dans les
transports, en remplacement de M. Alain Lambert ;

- M. Jean Arthuis pour siéger, en tant que membre titulaire,
au sein de la commission de surveillance de la Caisse des
dépôts et consignations, en remplacement de M. Alain
Lambert ;

- Mme Marie-Hélène Des Esgaulx pour siéger, en tant que
membre titulaire, au sein du conseil d’administration de
l’établissement public national Autoroutes de France, en
remplacement de M. Alain Lambert ;

- M. André Ferrand pour siéger, en tant que membre
titulaire, au sein de la Commission supérieure du service
public des postes et des communications électroniques, en
remplacement de M. Christian Gaudin ;
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- M. Philippe Adnot pour siéger, en tant que membre
suppléant, au sein du Conseil national de l’enseignement
supérieur et de la recherche, en remplacement de M. Christian
Gaudin.

Ces candidatures ont été affichées et seront ratifiées, confor-
mément à l’article 9 du règlement, s’il n’y a pas d’opposition à
l’expiration du délai d’une heure.

5

COMMUNICATIONS DU CONSEIL
CONSTITUTIONNEL

M. le président. M. le Président du Conseil constitutionnel
a communiqué au Sénat, par courriers en date du
12 novembre 2010, les décisions du Conseil sur cinq
questions prioritaires de constitutionnalité (n° 2010-60
QPC, n° 2010-61 QPC et nos 2010-63/64/65 QPC).

Acte est donné de ces communications.

6

FINANCEMENT DE LA SÉCURITÉ SOCIALE
POUR 2011

SUITE DE LA DISCUSSION D'UN
PROJET DE LOI

M. le président. Nous reprenons la discussion du projet de
loi, adopté par l’Assemblée nationale, de financement de la
sécurité sociale pour 2011.

Dans la discussion des articles, nous en sommes parvenus à
l’article 16.

Article 16

1 Le même code est ainsi modifié :

2 1° Après l’article L. 242‑1‑2, il est inséré un article
L. 242‑1‑4 ainsi rédigé :

3 « Art. L. 242‑1‑4. – Toute somme ou avantage alloué
à un salarié à raison de son activité professionnelle par une
personne qui n’est pas son employeur est une rémunéra-
tion au sens de l’article L. 242‑1.

4 « Dans les cas où le salarié concerné exerce une activité
commerciale ou en lien direct avec la clientèle pour
laquelle il est d’usage qu’une personne tierce à
l’employeur alloue des sommes ou avantages au salarié,
les cotisations d’assurance sociale, d’allocations familiales
et d’accidents du travail et les contributions sociales dues
sur ces rémunérations sont acquittées sous la forme d’une
contribution libératoire à la charge de la personne tierce
dont le montant est égal à 20 % de la part de ces
rémunérations qui excède pour l’année considérée un
montant égal à 15 % de la valeur du salaire minimum
interprofessionnel de croissance calculée pour un mois sur
la base de la durée légale du travail. Les autres cotisations
d’origine légale ou conventionnelle rendues obligatoires
par la loi ne sont pas dues sur ces rémunérations. Lorsque
ces rémunérations versées pour un an excèdent la valeur
du salaire minimum interprofessionnel de croissance

calculée pour un mois, la part supérieure à ce plafond
est assujettie à toutes les cotisations et contributions
d’origine légale ou conventionnelle.

5 « Lorsque la personne tierce appartient au même
groupe que l’employeur au sens de l’article L. 2331‑1
du code du travail, elle ne peut s’acquitter de ses cotisa-
tions et contributions sociales par le versement de la
contribution libératoire prévue au deuxième alinéa du
présent article.

6 « La personne tierce remplit les obligations relatives
aux déclarations et aux versements de la contribution
libératoire ou des cotisations et contributions sociales
relatifs à ces rémunérations selon les règles et sous les
garanties et sanctions applicables au recouvrement des
cotisations du régime général assises sur les salaires. Elle
informe l’employeur des sommes ou avantages versés à
son salarié.

7 « Le deuxième alinéa n’est ni applicable, ni opposable
aux organismes mentionnés aux articles L. 213‑1 et
L. 752‑1 du présent code si la personne tierce et
l’employeur ont accompli des actes ayant pour objet
d’éviter, en totalité ou en partie, le paiement des cotisa-
tions et contributions sociales. Dans ce cas, l’article
L. 243‑7‑2 est applicable à l’employeur en cas de
constat d’opérations litigieuses.

8 « Un décret fixe les modalités d’application du présent
article, notamment les modalités d’information de
l’employeur et de l’organisme de recouvrement par la
personne tierce sur les sommes ou avantages versés aux
salariés.

9 « Un arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale
détermine les règles selon lesquelles les sommes recouvrées
au titre de la contribution libératoire sont réparties entre
les contributions et les cotisations mentionnées au
deuxième alinéa. » ;

10 2° À la première phrase du premier alinéa de l’article
L. 243‑7, les mots : « est confié aux organismes chargés du
recouvrement des cotisations du régime général » sont
remplacés par les mots : « ainsi que par toute personne
qui verse des cotisations ou contributions auprès des
organismes chargés du recouvrement des cotisations du
régime général est confié à ces organismes » ;

11 3° L’article L. 311‑3 est complété par un 31° ainsi
rédigé :

12 « 31° Les salariés au titre des sommes ou avantages
mentionnés au premier alinéa de l’article L. 242‑1‑4. »

M. le président. La parole est à M. Bernard Cazeau, sur
l'article.

M. Bernard Cazeau. L’article 16 concerne l’assujettissement
des rémunérations versées par des tiers.

L’évolution des politiques de rémunération des entreprises
met en évidence, dans un nombre croissant de situations,
l’attribution de gratifications aux salariés d’une entreprise
par des personnes tierces à ladite entreprise.

Indépendamment de leurs montants supposés, il est
anormal que ces primes, rémunérations déguisées qui se
sont développées durant les dernières années, échappent à
toute contribution relative au financement de la protection
sociale. Malheureusement, les pouvoirs ont toléré trop
longtemps ces pratiques.
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En effet, une ordonnance datée du 21 octobre 1986 avait
légalisé ces gratifications. De nombreux accords avaient été
conclus dans les entreprises depuis lors et elles trouvèrent un
intérêt évident à l’exonération des charges sociales des sommes
distribuées au titre de l’intéressement légal pour leurs salariés.
Sont ici concernés les commerciaux VRP, des personnels
d’hôtel, des télévendeurs, des concessionnaires automobiles,
des employés de la distribution et de la parfumerie.

Toutefois, l’article 4 de cette ordonnance prévoyait, afin
d’anticiper les dérives possibles, que de telles sommes ne
pouvaient « se substituer à aucun des éléments du salaire en
vigueur dans l’entreprise ou qui deviendraient obligatoires en
vertu de règles légales ou contractuelles ». Cette disposition a
été communément appelée « règle de non-substitution ».

Un certain nombre d’entreprises ont pris malgré tout le
risque, payant, de mettre en place des systèmes d’intéresse-
ment personnels en ayant dénoncé au préalable, parfois même
simultanément, des accords collectifs ayant prévu des primes
ou gratifications pour l’ensemble des salariés. L’URSSAF était
intervenue pour faire cesser ces pratiques. Or plusieurs redres-
sements opérés par celle-ci ont été annulés par la jurispru-
dence de la Cour de cassation du 16 mars 1995.

Depuis lors, la difficulté pour l’URSSAF résidait dans le fait
que les opérations de contrôle conduites chez l’employeur du
salarié ne permettaient pas, le plus souvent, de repérer l’octroi
d’avantages par un tiers et, dès lors, de réclamer à l’employeur
les cotisations sur ces avantages.

Depuis cet arrêt, une lacune juridique existe donc lorsque
des sommes ou avantages sont versés au salarié par une entre-
prise ou une personne tierce qui n’est pas son employeur
habituel, alors même que celui-ci est souvent informé de
l’existence de telles pratiques détournées. Cet article tend à
supprimer ce dispositif ; nous l’approuvons. Il présente aussi
l’avantage de permettre aux salariés concernés de compléter
leurs droits à retraite, ce qui n’est pas négligeable. L’assujet-
tissement aux cotisations et contributions sociales a, en effet,
pour contrepartie l’ouverture de droits.
M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-

ques.

L'amendement n° 230 est présenté par M. Fischer,
Mmes David et Pasquet, M. Autain, Mme Hoarau et les
membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen et
des Sénateurs du Parti de Gauche.

L'amendement n° 293 rectifié bis est présenté par MM. P.
Dominati et Beaumont et Mme Sittler.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :

Supprimer cet article.

La parole est à M. Guy Fischer, pour présenter l'amende-
ment n° 230.
M. Guy Fischer. Avec cet amendement, nous entendons

supprimer l’article 16, qui assimile à des rémunérations les
sommes ou avantages alloués à un salarié par une tierce
personne qui n’est pas son employeur et prévoit de les
assujettir aux prélèvements sociaux.

Vous le savez, les sénatrices et sénateurs du groupe CRC-
SPG sont prêts à soutenir le Gouvernement et sa majorité
dans une éventuelle lutte contre les niches fiscales.

Or l’article 16 ne s’inscrit pas dans cette démarche ; nous
regrettons vivement que l’on applique à des salariés, pour des
avantages sur lesquels je reviendrai ultérieurement, un taux de

cotisation de 20 %, et ce alors que, dans le même temps, vous
refusez systématiquement d’assujettir au taux normal de
cotisations les revenus complémentaires à la rémunération
que perçoivent les dirigeants et les cadres les plus riches,
revenus qui sont pourtant de plus en plus élevés. Voici
l’idée que vous vous faites du financement de la sécurité
sociale : un taux de prélèvement fort pour les faibles et un
taux de prélèvement faible pour les plus forts !

Certains voudraient voir dans l’amendement proposé par
M. le rapporteur général de la commission des affaires sociales
un élément de pondération notable. En effet, si celui-ci était
adopté, l’article 16 ne s’appliquerait pas aux avantages alloués
par une personne n’ayant pas la qualité d’employeur à un
salarié en contrepartie d’une activité accomplie dans l’intérêt
de ladite personne.

Si nous avons bien compris la volonté exprimée à la fois au
travers de cet article et de cet amendement, sont principale-
ment visés les avantages consentis aux personnels des compa-
gnies aériennes comme les réductions sur les billets d’avion,
sur les prestations hôtelières ou encore sur les places de
parking. Naturellement, nous considérons que l’amendement
de M. le rapporteur général de la commission des affaires
sociales va dans le bon sens puisqu’il ne faudrait pas que les
salariés qui sont, pour des raisons professionnelles, obligés
d’assumer certaines dépenses, même avec une réduction,
soient imposés sur celles-ci.

Toutefois, malgré l’apport que pourrait constituer l’amen-
dement de M. le rapporteur général, nous craignons que
l’article 16 n’ait pour effet de taxer l’ensemble des prestations
négociées par les comités d’entreprise de notre pays. Je pense,
par exemple, aux millions de salariés qui bénéficient de tarifs
préférentiels pour les places de cinéma, les spectacles vivants,
les locations de voiture, les réductions portant sur les héber-
gements ou les offres de restauration.

M. Nicolas About. EDF !

M. Guy Fischer. Bref, l’ensemble des éléments négociés par
les représentants des salariés pour les salariés.

Parce qu’il existe sur ce sujet un flou et que toute mesure de
taxation conduirait, finalement, au tarissement des légers
avantages dont bénéficient les salariés et donc, indirectement,
à une réduction de leur pouvoir d’achat, nous confirmons
notre volonté de supprimer l’article 16.

M. le président. La parole est à M. Philippe Dominati, pour
présenter l'amendement n° 293 rectifié bis.

M. Philippe Dominati. Une fois n’est pas coutume, je partage
la vision ultralibérale de M. Fischer ! (Sourires.)

Il s’agit ici de faire payer des charges sociales sur les grati-
fications, particulièrement sur celles des forces de vente dans
de nombreux secteurs. Cette mesure, potentiellement profon-
dément injuste, est en grande partie absurde. À tel point que,
dans les amendements qui vont suivre, nous commençons à
en mesurer les effets néfastes, car elle est mal comprise. Il va
falloir rassurer les pilotes de ligne et d’autres personnels des
compagnies aériennes. Un amendement a d’ailleurs été déposé
en ce sens. Il va falloir également rassurer l’industrie automo-
bile et les concessionnaires automobiles. Et nous n’avons pas
encore entendu, chers collègues, les récriminations de
l’ensemble des professionnels concernés, notamment des
forces de vente, des commerciaux qui seront atteints par
cette mesure !
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L’article prévoit d’assimiler à des rémunérations les gratifi-
cations exceptionnelles, mais dans une faible mesure puisque
cette contribution ne sera due que sur les sommes excédant
un montant égal à 15 % de la valeur du SMIC mensuel.
Évidemment, monsieur le ministre, dans le cas des activités
saisonnières ou lorsqu’une force de vente a pu particulière-
ment déployer son énergie, par exemple à l’occasion des fêtes
de Noël, le seuil sera immédiatement dépassé. Cela revient
pratiquement à taxer les relations commerciales qu’une entre-
prise tierce peut avoir avec un réseau. Ainsi, on taxera telle
grande société de parfums qui accordera des rémunérations
sociales à un réseau de distribution de parfums, c’est-à-dire à
des vendeuses. On le fera dans la grande distribution, dans
l’électroménager, chez Darty et autres.

Mais on ne taxera que les sommes et avantages alloués à un
salarié par une personne extérieure. Si cela provient d’une
personne appartenant à la même entreprise, une sorte
d’exonération est prévue. Autrement dit, les directions
commerciales des entreprises diront à leurs employés qu’ils
ne peuvent pas faire directement de cadeaux à leurs clients
pour renforcer les forces de vente ; en revanche, si elles leur
consentent un avantage, ces derniers pourront le céder à leurs
clients…

En outre, le problème tient au fait que beaucoup de ces
avantages sont offerts par des entreprises internationales. Nous
savons très bien que, dans de grandes entreprises, les services
informatiques se trouvent malheureusement bien souvent en
Irlande. Autre exemple, la Belgique accueille des sièges de
sociétés japonaises. Comment l’État pourra-t-il exercer son
contrôle, lorsqu’un fabricant de matériel informatique, dont
le siège se trouve en Belgique, offrira des gratifications aux
forces de vente de la grande distribution française pour les
motiver ? Dans de telles conditions, seules les entreprises
françaises seraient pénalisées par cette mesure.

En résumé, je vois trois objections majeures à cet article 16 :
premièrement, il risque de susciter un afflux de réclamations
catégorielles, qui seront malheureusement justifiées ; deuxiè-
mement, comme vient de le dire M. Fischer, il aura une
incidence directe sur le pouvoir d’achat ; troisièmement, il
créera un déséquilibre entre les sociétés nationales et interna-
tionales.

Pour l’ensemble de ces raisons, monsieur le ministre, je
propose la suppression pure et simple de cet article : elle
nous fera gagner du temps, aujourd’hui, en accélérant
l’examen des amendements, et à l’avenir, car vous ouvrez
une véritable boîte de Pandore !

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Ces deux amendements de suppression
présentés par MM. Fischer et Dominati visent sans doute
des objectifs légèrement différents, mais dont le résultat au
bout du compte serait le même. La commission des affaires
sociales a donc souhaité s’en tenir à l’esprit du projet de loi,
sinon à sa lettre. C’est la raison pour laquelle elle n’a pas jugé
bon d’émettre un avis favorable, d’autant plus qu’elle a
procédé à une amélioration rédactionnelle, comme
M. Dominati s’est d’ailleurs plu à le rappeler, en déposant
un amendement que je présenterai à la fin de la discussion de
cet article 16.

Par ailleurs, un amendement présenté par M. About tend à
restreindre le champ de cet article, sans aller toutefois aussi
loin que celui de M. Dominati, en supprimant la taxation des
avantages en nature pour ne viser que les sommes versées au
salarié.

Il serait souhaitable que le Gouvernement nous explique
comment il envisage de mettre en œuvre ce dispositif. En
effet, le Français étant assez débrouillard, il est à craindre qu’il
ne trouve une solution qui lui permette d’échapper à ce
prélèvement. Puisque celui-ci met en cause des tiers, il
suffira que le tiers s’entende avec l’acheteur…

M. Philippe Dominati. Absolument !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. … et que l’acheteur devienne le distributeur
des avantages que le tiers ne pourra plus accorder directement
aux salariés ou aux commerciaux. À mon avis, ce dispositif
sera donc facilement contourné.

M. Philippe Dominati. Tout à fait !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Si, tel est le cas, l’assiette sera réduite à néant et
on n’obtiendra donc pas la recette attendue.

M. Philippe Dominati. Effectivement !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Le Gouvernement s’inquiétera peut-être de
l’argumentation que je viens de développer, car elle pourrait
lui donner le sentiment d’apporter de l’eau au moulin de
M. Dominati ainsi qu’à celui des auteurs des amendements
suivants. Je tiens simplement à appeler son attention sur
d’éventuels effets pervers de cette mesure, dans la mesure
où l’assiette disparaîtrait d’elle-même. Qu’il nous explique
donc comment il envisage de mettre en application ce dispo-
sitif, parce qu’il ne sera pas non plus facile d’évaluer les
avantages en nature prenant la forme d’une bouteille de vin
ou d’un flacon de parfum offerts par un fournisseur aux
salariés de la grande surface qui les commercialise.

Cela étant, cette disposition est inscrite dans le projet de loi
de financement de la sécurité sociale pour 2011 et la recette
correspondante a fait l’objet d’une estimation, prise en
compte dans l’équilibre financier général du projet de loi
– comme je l’ai précisé ce matin au sujet d’autres dispositions.
Il m’est par conséquent difficile de le remettre en cause, en ma
qualité de rapporteur général, sans risquer de compromettre
l’équilibre d’ensemble du projet de loi.

C’est la raison pour laquelle la commission des affaires
sociales m’a mandaté afin de solliciter le retrait de ces amende-
ments ; dans la négative, j’émettrais un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. François Baroin,ministre du budget, des comptes publics et
de la réforme de l'État. Premièrement, par nature, le Gouver-
nement n’est pas favorable à ces amendements identiques qui
visent à supprimer un élément constitutif de la politique qu’il
mène avec détermination pour réduire et supprimer les niches
fiscales et sociales.

Deuxièmement, monsieur Dominati, malgré toute l’estime
et l’amitié que je vous porte – mon discours commence bien
et se terminera aussi bien, que les choses soient claires ! –, je
vois néanmoins un paradoxe à vous voir sur la même ligne
que M. Fischer – formant ainsi une sorte d’arc électrique –
pour défendre le même objectif. (M. Guy Fischer s’exclame.)

M. Jacky Le Menn. Tout arrive !
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M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis de la commis-
sion des finances. Il y a des alliances contre nature !
M. François Baroin, ministre. Sans vouloir torpiller complè-

tement l’argumentation de M. Fischer, mais pour atténuer
l’écho qu’elle pourrait trouver dans cet hémicycle, je tiens à
préciser que le prélèvement forfaitaire de 20 % est unique-
ment à la charge de l’entreprise qui accorde l’avantage. Votre
argument essentiel, monsieur Fischer, selon lequel cette
nouvelle mesure scélérate du Gouvernement favoriserait
ceux qui ont de l’argent, qui bénéficient de stock-options,
de retraites chapeaux et d’avantages en nature, alors que les
pauvres salariés qui ont peu de revenus et subissent les politi-
ques de modération salariale seraient à nouveau pénalisés…
M. Guy Fischer. C’est la vérité, ça !
M. François Baroin, ministre. … devient donc sans objet.

Pardonnez-moi si j’ai légèrement caricaturé vos propos,
monsieur Fischer (Mme Annie David s’exclame.) , mais votre
argumentation tombe d’elle-même, car c’est bien la personne
tierce qui paiera le prélèvement forfaitaire de 20 %.

Pour le reste, afin de soulager M. Dominati dans son
compagnonnage d’infortune sur cet amendement particulier,
je voudrais apporter quelques précisions supplémentaires.

Tout d’abord, nous devons adopter une approche globale
de cette mesure, notamment sur le plan budgétaire : elle a été
définie pour atteindre l’objectif d’équilibre de nos comptes
publics, car c’est en ma qualité de ministre des comptes
publics que je m’exprime devant vous.

On ne peut pas proclamer la nécessité de réaliser des écono-
mies, sans s’en donner les moyens, car les déficits globaux
doivent être maîtrisés : nous devons donc nous fixer un
objectif de maîtrise des dépenses d’assurance maladie.

Comment y parvenir ? Le cadre fixé par le Gouvernement
est bien clair : il a choisi d’intervenir sur la dépense et de ne
pas créer de nouvel impôt.

Quelle est la bonne méthode pour réduire les dépenses ? Le
Gouvernement, soutenu par sa majorité, a choisi de procéder
à la suppression et à l’effacement de niches fiscales et sociales à
hauteur de 10 milliards d’euros : un tel niveau de réduction
n’a jamais été atteint dans l’histoire de nos finances publiques !
Je rappelle les données globales : les niches fiscales sont
évaluées à 75 milliards d’euros et les niches sociales à
45 milliards d’euros. Le programme de stabilité présenté
par le Gouvernement en début d’année fixait un objectif de
réduction de ces niches de 2 milliards d’euros par an pour
2011, 2012 et 2013 : on lui avait alors ri au nez, en lui disant
qu’il n’y parviendrait pas !

Eh bien, pour atteindre notre objectif intangible de réduc-
tion de nos déficits à 6 % de la richesse nationale en 2011,
nous vous proposons donc de porter la réduction des niches
fiscales et sociales à 10 milliards d’euros. Monsieur Dominati,
vous ne pouvez pas, à la fois, reprocher au Gouvernement
d’être incohérent et lui demander d’accepter un sacrifice qui
ne se résume pas à un simple coup de canif, car c’est une
entaille de 70 millions d’euros que vous proposez !

Or, il n’y a pas de petites économies : M. le rapporteur
général a recouru avec beaucoup de bonheur à l’image des
petits ruisseaux qui font de grandes rivières, lesquelles nourris-
sent des fleuves qui aboutissent à la mer. La mer que nous
souhaitons atteindre, c’est la réduction des déficits, avec
l’objectif du retour en 2013 à la situation prévalant avant la
crise. Dans ce contexte, 70 millions d’euros ne sont pas une
petite affaire !

J’ajoute que nous devons traiter une réalité qui n’est plus ni
moralement, ni juridiquement, ni économiquement accep-
table, je veux parler du véritable détournement consistant,
pour un employeur, à s’appuyer sur des filiales installées à
l’étranger pour développer des dons et des avantages en nature
en faveur des salariés, quelle que soit leur qualification
juridique. Je ne peux qu’y voir la volonté de contourner la loi.

Cette mesure répond également à une demande des
URSSAF, qui souhaitent disposer d’une base législative
pour fiscaliser les pratiques des entreprises qui, à l’aide de
ce détournement, versent des compléments de rémunération.
Dans un contexte d’économies budgétaires et de réduction de
nos déficits, pourquoi nous interdirions-nous d’étudier cette
piste, sachant que ces pratiques durent depuis des années ! Le
contournement de la législation par le développement des
filiales ne peut pas nous laisser indifférents sur le plan moral.

Puisqu’il n’est pas de petites économies, ces 70 millions
d’euros supposent de sécuriser une base fiscale, qui est
honnête et juste : la personne tierce paie le forfait de 20 %
et les avantages perçus seront pris en compte pour le calcul des
droits à la retraite. Ce dernier élément affaiblit définitivement
la position défendue par M. Fischer…

M. Guy Fischer. Il faut autre chose pour m’affaiblir !

M.François Baroin, ministre. … et répond à une logique
d’équité.

C’est donc pour des raisons budgétaires, d’équité, d’équi-
libre économique et d’égalité entre tous les salariés que le
Gouvernement est évidemment défavorable à ces amende-
ments de suppression.

Monsieur le rapporteur général, vous m’avez interrogé sur
les modalités d’application de cette mesure. J’ai déjà dit que
l’entreprise qui verse les avantages paiera seule les cotisations
sociales. Par ailleurs, la contribution forfaitaire, qui est propor-
tionnelle et globale est uniquement à la charge du tiers, donc
facile à calculer. Le tiers n’a pas à avoir connaissance du salaire
versé au salarié par son employeur principal : c’est important,
car ce système de poupées russes inversées préserve l’intimité
de la relation contractuelle du salarié avec son employeur, qui
pourrait être altérée par le versement de compléments de
salaire ou d’avantages en nature par des filiales installées à
l’étranger ou, a contrario, ce complément de salaire pourrait
être affaibli par la connaissance, par le tiers, de la situation
salariale de la personne « récompensée ». Cette mesure répond
donc à un degré exigeant de transparence supplémentaire.

Enfin, dans les cas majoritaires, et cela va dans le sens de la
compréhension, de l’écoute et de l’ouverture du Gouverne-
ment, la contribution libératoire s’appliquera et la franchise de
200 euros par an et par salarié permet de ne pas payer de
contribution pour le versement d’avantages correspondant à
de faibles sommes.

En d’autres termes, cette franchise reflète la volonté du
Gouvernement d’accompagner l’employeur, en lui offrant
un cadre légal stabilisé, dans sa démarche de reconnaissance
et de remerciement de salariés valorisés, valorisants, utiles,
créant de la richesse pour l’entreprise. Il s’inscrit donc dans
la logique dont vous vous réclamez, monsieur Dominati, en
évitant de pénaliser les entreprises qui accordent de petits
cadeaux. Au-delà, ces avantages seront taxables sur une base
forfaitaire, la contribution sera payée par la personne tierce et
ouvrira des droits à retraites et à compléments généraux. Cette
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mesure permettra par conséquent une clarification en faveur
des URSSAF et contribuera à établir davantage d’équité entre
les salariés.

M. le président. La parole est à M. Philippe Dominati, pour
explication de vote.

M. Philippe Dominati. Je souhaite tout d’abord indiquer à
M. le ministre que l’alliance qui s’est établie entre M. Fischer
et moi, si elle lui semble paradoxale, me réjouit, car nous
défendons ensemble un amendement qui tend à écarter une
taxation supplémentaire. En revanche, le Gouvernement a
établi une alliance avec le parti socialiste : …

M. Jacky Le Menn. C’est bien triste ! (Sourires.)

M. Philippe Dominati. … je ne suis pas sûr qu’elle vaille
mieux !

Ensuite, vous m’avez parlé d’une politique générale
d’économies, sur laquelle, au sein de la majorité, nous
sommes nombreux à vous donner des idées : vous pouvez
difficilement me reprocher le contraire, me semble-t-il !
Nous préférerions donc, chaque fois qu’un prélèvement
obligatoire est créé – puisque tel est le cas en l’occurrence –,
que vous réalisiez une économie équivalente dans les dépenses
de l’État.

Tel n’a pas été le cas, jusqu’à présent, malheureusement ! Je
ne suis pas le seul à m’exprimer en ce sens, puisque je crois
que M. le président de la commission des finances a exprimé
le même désir : nous souhaiterions que vous nous présentiez
plus d’économies sur les dépenses de l’État et moins de
prélèvements nouveaux.

En ce qui concerne l’article 16, j’aurais aimé être convaincu
par votre démonstration, monsieur le ministre, mais je n’ai
malheureusement pas été sensible à votre argumentation
extrêmement juridique.

En réalité, cet article constitue un premier pas qui ouvre la
voie à la taxation des cadeaux de fin d’année. Une caisse de
bouteilles de vin offerte par un fournisseur vaut plus de deux
cents euros : elle devra donc être assujettie aux cotisations
sociales. Nous savons très bien que l’assiette de ce prélèvement
n’a rien de stable, M. le rapporteur général vous a d’ailleurs
interrogé à ce sujet, monsieur le ministre : je crains fort que
cette assiette ne disparaisse même totalement. À ce train, nous
taxerons bientôt les cadeaux de Noël !

Si l’État recherche des pistes de réflexion dans ce domaine,
il serait intéressant de savoir s’il paie vraiment des charges
sociales sur tous les avantages en nature concédés aux agents
de la fonction publique, par exemple. Dites-moi combien
représentent 20 % sur l’avantage en nature résultant de la
mise à disposition d’une voiture de fonction ? On peut aller
très loin dans cette démarche et nous pouvons vous donner
des idées !

Bref, la fixation d’une franchise à 200 euros seulement est
absurde ! Cette mesure ne sera donc pas appliquée et elle
constitue un mauvais signal à l’intention des forces vives de
notre économie, c’est-à-dire les forces commerciales !

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 230 et 293 rectifié bis.

(Les amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant
l'objet d'une discussion commune.

L'amendement n° 408, présenté par M. About, Mme Dini,
M. A. Giraud, Mme Payet, M. Vanlerenberghe et les
membres du groupe Union centriste, est ainsi libellé :

I. - Alinéa 3

Remplacer les mots :

ou avantage alloué

par le mot :

allouée

II. - En conséquence, alinéa 4, première phrase

Supprimer les mots :

ou avantages

III. - En conséquence, alinéa 6, seconde phrase

Remplacer les mots :

ou avantages versés

par le mot :

versées

IV. - En conséquence, alinéa 8

Remplacer les mots :

ou avantages versés

par le mot :

versées

La parole est à M. Nicolas About.

M. Nicolas About. Après l’excellente démonstration et, si j’ai
bien compris, le soutien anticipé du rapporteur général à notre
amendement, et avant que notre collègue Jean-François
Humbert, qui est un expert dans ce domaine, présente son
propre amendement, j’indiquerai simplement que nous
souhaitons que ne soient assujetties que les sommes et non
les avantages en nature reçus de tierces personnes dans le cadre
de l’exercice d’une activité professionnelle. Nous pensons en
effet que l’assujettissement à prélèvements sociaux des
avantages en nature serait extrêmement complexe.

M. le président. L'amendement n° 380 rectifié bis, présenté
par MM. Humbert, Gournac et Cornu, est ainsi libellé :

I. - Alinéa 3

Remplacer les mots :

ou avantage alloué

par le mot :

allouée

II. - Pour compenser la perte de recettes résultant du I
ci‑dessus, compléter cet article par un paragraphe ainsi
rédigé :

... - La perte de recettes résultant pour l'État du présent
article est compensée, à due concurrence, par la création
d'une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575
et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Jean-François Humbert.

M. Jean-François Humbert. Il est effectivement proposé,
comme vient de le dire le président Nicolas About, de retran-
cher le mot « avantage » du texte adopté par l’Assemblée
nationale.
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Le terme « avantages » désigne notamment les remises
commerciales effectuées par les entreprises au profit de ceux
de leurs salariés qui achètent leurs produits, une pratique
courante qui contribue directement à la vitalité économique
desdites entreprises.

Ces remises commerciales sont conformes aux dispositions
de la circulaire du 7 janvier 2003 qui précise que la réduction
tarifaire accordée ne peut pas excéder 30 % du prix de vente
public normal. C’est le cas des achats de véhicules par les
salariés des sociétés de construction ou de vente à des tarifs
dits « de collaborateurs ».

Pour citer un groupe particulièrement présent dans ma
région, la Franche-Comté,…
M. Guy Fischer. PSA !
M. Jean-François Humbert. … PSA, en effet, ces ventes de

véhicules au personnel représentent des volumes importants
d’environ 40 000 unités par an, c’est-à-dire un flux continu
qui vient alimenter les plans de charge des usines de ce groupe
automobile en France.

Ainsi, 40 000 véhicules, cela fait travailler non seulement les
usines de Sochaux en Franche-Comté, mais aussi les usines de
Mulhouse, de Rennes, de Poissy et d’Aulnay-sous-Bois. Cela
fait travailler également les usines de moteurs, de boîtes de
vitesse et de pièces mécaniques, usines présentes dans le Nord,
en Lorraine, en Franche-Comté, en Normandie, sans oublier
toute la filière des sous-traitants, sur laquelle j’ai interrogé le
ministre chargé de l’industrie, M. Christian Estrosi, il y a
quelques jours seulement, le 4 novembre dernier, ici même,
lors des questions d’actualité au Gouvernement.

La vente de véhicules au personnel ne constitue nullement
un avantage en nature ni un élément de politique salariale.
Elle relève clairement d’une politique commerciale préféren-
tielle et ne s’apparente en aucun cas à un avantage social
abusif.

Le groupe PSA anticipe une chute de commandes qui peut
représenter jusqu’à 50 % des ventes, soit 20 000 véhicules
perdus en une année. Est-il vraiment nécessaire de courir un
tel risque quand on sait que les constructeurs craignent pour
l’année 2010 un recul du marché européen de 10 % et que,
pour le seul mois d’octobre 2010, le marché français accuse
une chute de près de 10 % ?

Je précise également que le circuit des ventes de voitures au
personnel est par nature un circuit court, car les salariés
souhaitent revendre rapidement leurs véhicules.
M. le président. Veuillez conclure, mon cher collègue.
M. Jean-François Humbert. Ce circuit spécifique vient

alimenter le marché de l’occasion qui est lui-même un
élément fort de l’achat automobile dans notre pays.

Le grave déficit de la rédaction de cet article 16 tient au fait
qu’il ne prend pas en compte la notion de groupe.
M. le président. Concluez, monsieur Humbert !
M. Jean-François Humbert. Je conclus, monsieur le prési-

dent.

Il en résulte que des groupes dont les structures juridiques
nées de l’histoire et de la dissociation classique entre produc-
tion et commerce verront, à l’intérieur du même périmètre de
groupe, des salariés qui pourront bénéficier du tarif collabo-
rateurs et des salariés qui ne le pourront pas. D’où cet
amendement.
M. Guy Fischer. Il a raison !

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. Sur ces deux amendements, la commission a
souhaité recueillir l’avis du Gouvernement mais incline à s’en
remettre à la sagesse de notre assemblée.

Cela étant, je pense que l’amendement n° 56 de la commis-
sion des affaires sociales, qui sera examiné dans un instant,
apporte une réponse, sinon complète, du moins partielle à la
demande de nos collègues, qui pourraient peut-être retirer
leurs amendements au profit de celui de la commission.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François Baroin, ministre. Le Gouvernement sera tout à

l'heure favorable à l’amendement n° 56 de la commission,
dont la rédaction est justement de nature à clarifier toutes les
interrogations soulevées par MM. Humbert et About. Il ne
peut donc pas être favorable aux amendements nos 408 et 380
rectifié bis qui visent à supprimer la référence aux avantages
alloués par des tiers pour n’assujettir que les sommes versées
aux salariés.

D’une certaine manière, une telle disposition viderait de sa
substance le dispositif prévu à l’article 16, que nous avons
longuement évoqué à l’instant avec M. Dominati, ce qui a
d'ailleurs donné lieu à un débat de qualité. Je l’en remercie,
car, même si je ne partage pas la totalité de ses arguments, je
comprends l’esprit dans lequel il veut avancer. Adopter ces
amendements serait revenir à la case départ et remettre en
cause ce que nous avons évoqué.

Je veux rappeler une nouvelle fois que la mesure inscrite
dans le projet de loi ne touche pas les avantages perçus d’une
valeur inférieure à 200 euros, ce qui est aussi de nature à
rassurer M. About.

M. Humbert a souligné à juste titre le cas des constructeurs
automobiles. Il a notamment évoqué avec compétence la
réalité d’une immense entreprise, PSA, implantée dans une
région qu’il connaît admirablement pour l’avoir présidée, et
qui est également une structure industrielle puissante, qui
porte haut les couleurs de notre pays.

Permettez-moi de vous donner la position précise du
Gouvernement sur le cas que vous avez évoqué, monsieur
Humbert, à propos de l’entreprise de Sochaux : lorsqu’un
employeur accorde à ses propres salariés une réduction
tarifaire sur un produit de l’entreprise, on est dans le cas
très classique de la réglementation relative aux avantages en
nature. Si la réduction accordée aux salariés n’excède pas 30 %
du prix public de vente normal du produit en question, la
tolérance de 30 % s’applique. On considère qu’il n’y a pas
d’avantage en nature, et ni l’employeur ni les salariés n’acquit-
tent de cotisations sur la valeur de cet avantage.

Cette règle de tolérance de 30 % simple, éprouvée et bien
connue n’a jamais été étendue jusqu’ici pour les réductions
accordées sur d’autres produits ou sur des produits d’autres
entreprises, même si elles font partie du même groupe que
celui de l’employeur du salarié. Ces avantages ne sont pas
accordés en contrepartie d’une activité accomplie pour l’entre-
prise qui produit des voitures. Ils n’entrent donc pas dans le
champ de l’article 16 et demeurent soumis aux mêmes règles
qu’aujourd’hui.

Toutefois, les évolutions dans la structuration des groupes
font du sujet des avantages intragroupes un point sensible,
souvent sollicité par les représentants des employeurs. Dans ce
cadre, la circulaire d’application de l’article 16 pourrait donc
être l’occasion d’apporter quelques assouplissements à la légis-
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lation relative aux avantages en nature précisés dans la circu-
laire de 2003 que vous avez évoquée, monsieur Humbert. On
pourrait ainsi admettre que les avantages en nature intra-
groupes, comme ceux de PSA par exemple, bénéficient bien
de la tolérance de 30 % ; les remises commerciales seront
maintenues et étendues.

De ce point de vue, la position gouvernementale permettra
évidemment de nourrir le décret d’attribution et la traduction
juridique réglementaire qui s’ensuivra.
M. le président. Monsieur About, l'amendement n° 408 est-

il maintenu ?
M. Nicolas About. Je le maintiens, monsieur le président.
M. le président. Monsieur Humbert, qu’advient-il de

l'amendement n° 380 rectifié bis ?
M. Jean-François Humbert. Je le maintiens également,

monsieur le président.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 408.

(L'amendement est adopté. – M. Guy Fischer applaudit.)
M. le président. En conséquence, l'amendement n° 380

rectifié bis n'a plus d'objet.

L'amendement n° 56, présenté par M. Vasselle, au nom de
la commission des affaires sociales, est ainsi libellé :

I. - Alinéa 3

Remplacer les mots :

à raison de son activité professionnelle par une
personne qui n'est pas son employeur

par les mots :

par une personne n'ayant pas la qualité d'employeur en
contrepartie d'une activité accomplie dans l'intérêt de
ladite personne

II. - Alinéa 4, première phrase

1° Après les mots :

des sommes ou avantages au salarié

insérer les mots :

au titre de cette activité

2° Remplacer les mots :

les cotisations d'assurance sociale

par les mots :

les cotisations des assurances sociales

La parole est à M. le rapporteur général de la commission
des affaires sociales.
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. Cet amendement, que j’ai quasiment présenté
tout à l’heure, vise à apporter des précisions rédactionnelles,
qui ont pour objet de lever l’ambiguïté sur la nature des
sommes et avantages qui seront soumis à cotisation, et qui,
d’ailleurs, devraient répondre à la demande de notre collègue
Jean-François Humbert. En effet, même après l’adoption de
l’amendement de Nicolas About, la rédaction ne donnait pas
totale satisfaction.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François Baroin, ministre. Favorable.
M. le président. La parole est à Mme Annie David, pour

explication de vote.

Mme Annie David. J’avoue avoir des difficultés de compré-
hension, monsieur le président. Nous venons d’adopter
l’amendement de M. About qui visait à une réécriture de
l’alinéa 3 de l’article 16 en supprimant le mot « avantage ».
Or l'amendement de M. Vasselle vise, semble-t-il, à réintro-
duire la notion que nous venons précisément de supprimer.

M. le président. La parole est à M. Nicolas About.

M. Nicolas About. Ma chère collègue, non, le mot
« avantage » n’est pas réintroduit par l'amendement n° 56.

D’abord, à l’alinéa 3, il s’agit simplement de remplacer les
mots : « à raison de son activité professionnelle par une
personne qui n’est pas son employeur » par autre chose,
mais le mot « avantage » reste supprimé dans le début de la
phrase.

Mme Annie David. Et l’alinéa 4 ?

M. Nicolas About. Ensuite, à l’alinéa 4, s’il est proposé
d’insérer les mots : « au titre de cette activité », après les
mots : « des sommes ou avantages au salarié », il faut bien
entendu comprendre qu’il s’agit des mots « des sommes au
salarié ». L’amendement n° 56 ne consiste pas à réintroduire le
mot « avantage », qui a effectivement été supprimé par mon
amendement.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général de
la commission des affaires sociales, dont l’arbitrage sera certai-
nement infaillible !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Je confirme, monsieur le président, que
l’amendement n° 408 de M. About est compatible avec
l'amendement n° 56 de la commission.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 56.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'article 16, modifié.

M. Guy Fischer. Le groupe CRC-SPG vote contre.

(L'article 16 est adopté.)

Articles additionnels après l'article 16

M. le président. L'amendement n° 231, présenté par
M. Fischer, Mmes David et Pasquet, M. Autain,
Mme Hoarau et les membres du groupe Communiste,
Républicain, Citoyen et des Sénateurs du Parti de Gauche,
est ainsi libellé :

Après l'article 16, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

I. - Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

1° Après l'article L. 242‑7‑1, il est inséré une division
additionnelle ainsi rédigée :

« Section 2

« Cotisations assises sur la masse salariale

« Art. L. 242‑7‑2. - La répartition des richesses des
sociétés à l'échelle nationale est définie annuellement
par le calcul du ratio Rn de la masse salariale augmentée
des dépenses de formation, sur la valeur ajoutée
augmentée des produits financiers au sens de
l'article L. 245‑16 de l'ensemble des sociétés ayant leur
siège sur le territoire français.
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« La répartition des richesses des sociétés à l'échelle des
sections du niveau 1 de la Nomenclature des Activités
Françaises de l'INSEE en vigueur est définie annuelle-
ment par le calcul du ratio Rs, correspondant au ratio
moyen Re de l'ensemble des sociétés qui composent la
section.

« La répartition des richesses d'une société est définie
annuellement par le calcul du ratio Re de la masse
salariale augmentée des dépenses de formation, sur la
valeur ajoutée augmentée des produits financiers au
sens de l'article L. 245‑16 du code de la sécurité sociale
de la société.

« Les ratios Rn et Re de l'année précédant la promul-
gation de la loi n°… du … portant réforme des retraites
servent de référence pour le calcul des taux de variation
annuels de Rn et Re exprimés en %.

« Les sociétés immatriculées au Registre du commerce
et des sociétés conformément à l'article L. 123‑1 du code
du commerce s'acquittent annuellement, selon les
modalités définies au présent article, d'une cotisation
additionnelle d'assurance vieillesse calculée en fonction
de l'écart entre le ratio Re et le ratio Rs d'une part, et
d'une cotisation additionnelle d'assurance vieillesse
calculée en fonction de l'écart entre les taux de variation
de Re et de Rn d'autre part.

« Les sociétés dont le ratio Re est supérieur ou égal au
ratio Rs de la section dont elles relèvent, ou dont le taux
de variation annuel du ratio Re est positif ou nul et
supérieur au taux de variation annuel du ratio Rn,
restent assujetties aux taux de cotisation d'assurance vieil-
lesse de droit commun.

« Les sociétés dont le niveau annuel de Re est inférieur
au niveau annuel de Rs de la section dont elles relèvent
s'acquittent d'une cotisation additionnelle d'assurance
vieillesse assise sur la totalité de leur masse salariale
dont le taux est égal à l'écart entre Rs et Re.

« Les sociétés dont le taux de variation annuel du ratio
Re est positif ou nul mais inférieur au taux de variation
du ratio Rn, ou négatif, s'acquittent d'une cotisation
additionnelle d'assurance vieillesse assise sur la totalité
de sa masse salariale, dont le taux est égal à l'écart entre
les taux de variation Rn et Re.

« Les cotisations additionnelles mentionnées au présent
article sont cumulatives.

« Les cotisations prévues au présent article ne sont pas
déductibles de l'assiette de l'impôt sur les sociétés.

« Un décret fixe les taux de répartition de ces ressources
entre les différentes caisses d'assurance vieillesse. »

2° Après le 5° ter de l'article L. 213‑1 sont insérés deux
alinéas ainsi rédigés :

« 5° quater Le recouvrement de la contribution
mentionnée à l'article L. 242‑7‑2 du présent code.

« 6° Le contrôle et le contentieux du recouvrement
prévu aux 1°, 2°, 3°, 5°, 5° ter et 5 quater ».

II. - Un décret en Conseil d'État fixe les modalités
d'application du présent article.

La parole est à Mme Annie David.

Mme Annie David. Avec cet amendement, il s’agit
d’instaurer une modulation des cotisations patronales d’assu-
rance vieillesse en fonction des choix réalisés par les entreprises
en matière de répartition des richesses.

Nous avions déjà proposé cet amendement lors de l’examen
du projet de loi portant réforme des retraites mais le ministre
Éric Woerth nous avait dit qu’il trouverait davantage sa place
dans le PLFSS. Aussi, nous présentons de nouveau cet
amendement aujourd’hui

Son adoption permettrait d’envoyer un signal fort aux
entreprises. Ainsi, celles qui privilégieraient une répartition
des richesses en faveur du capital et par conséquent au détri-
ment de l’emploi, des salaires et de la formation profession-
nelle se verraient alors assujetties à deux cotisations patronales
supplémentaires que nous proposons d’orienter vers la
branche vieillesse de la sécurité sociale.

À l’inverse, les entreprises dans lesquelles le ratio de répar-
tition des richesses en faveur du travail est supérieur à celui du
secteur dont elles relèvent – c'est-à-dire celles qui font des
efforts particuliers pour favoriser l’emploi et les rémunéra-
tions – resteront assujetties au droit commun des cotisations
sociales.

Le dispositif de cet amendement est certes complexe à
mettre en application – on peut toutefois trouver des dispo-
sitions plus compliquées encore dans le code de la sécurité
sociale ! –, mais il présente l’avantage de la pédagogie. Avec
cet amendement, nous entendons mettre l’emploi au cœur de
notre politique puisque celle-ci est elle-même au cœur du
financement de notre système solidaire de sécurité sociale.

Toutes les études le prouvent, la question de la réduction
du sous-emploi et de la revalorisation des salaires est une clé
essentielle du financement des retraites et de la protection
sociale en général. Nous l’avons vu lors du débat sur les
retraites, les contrats à temps partiel qui se multiplient, et
qui affectent particulièrement les femmes, ne sont pas sans
incidence sur le niveau des pensions ni sur l’état des comptes
sociaux.

Le taux de salariés employés à temps partiel dans certains
secteurs est d’ailleurs tout à fait révélateur : dans le commerce
ou les services aux entreprises, il s’élève à plus de 20 % et,
dans les services aux particuliers, il atteint plus de 31 % !

De la même manière, les contrats précaires et peu rémuné-
rateurs, c'est-à-dire en dessous de 1,6 SMIC, qui se multi-
plient, et qui, là encore, permettent aux employeurs de
bénéficier d’exonérations de cotisations sociales, enferment
les salariés dans une nouvelle forme de précarité, que l’on
appelle le « précariat », qui affecte durablement la sécurité
sociale.

L’amendement que nous vous proposons d’adopter a
naturellement vocation à apporter au fil du temps de moins
en moins de ressources : les entreprises, nous l’espérons,
adopteront progressivement une politique salariale plus
vertueuse afin d’éviter ces taxes supplémentaires et, par consé-
quent, les exonérations de cotisations sociales directement
issues des hausses de salaires et de l’augmentation du
nombre de salariés devraient naturellement s’accroître.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales.Nos collègues du groupe CRC-SPG proposent
un bouleversement total de la levée des cotisations actuelles,
selon un dispositif relativement compliqué. La commission
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n’a pas considéré bon d’adhérer à une telle disposition dans
l’état actuel de notre législation et de la conjoncture. Elle a
donc émis un avis défavorable.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François Baroin, ministre. Défavorable.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 231.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. L'amendement n° 30, présenté par

MM. Cazeau et Daudigny, Mmes Le Texier et Jarraud-
Vergnolle, M. Desessard, Mmes Demontès, Campion,
Alquier, Printz et Schillinger, MM. Le Menn, Kerdraon,
Godefroy, Jeannerot, S. Larcher et Gillot, Mmes San
Vicente-Baudrin et Ghali, M. Teulade et les membres du
groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Après l'article 16, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

Le I de l'article L. 245‑2 du code de la sécurité sociale
est ainsi modifié :

1° Après le mot : « transport », la fin du 2° est
supprimée ;

2° Après les mots : « espaces publicitaires », la fin du 3°
est supprimée ;

3° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« 4° Des frais de congrès et de manifestations du même
type. ».

La parole est à Mme Christiane Demontès.
Mme Christiane Demontès. Cet amendement vise à élargir

l’assiette de la contribution sur les dépenses de promotion des
produits admis au remboursement versée depuis 1983 par les
entreprises pharmaceutiques.

L’assiette de cette contribution est constituée du coût
employeur des personnels de démarchage des produits
médicaux auprès des professionnels de santé, de leurs frais
de transport, et des frais de publication et des achats d’espaces
publicitaires.

Nous proposons de supprimer l’exclusion des charges
afférentes aux véhicules mis à disposition, des frais de repas
et d’hébergement de ces personnels, ainsi que l’exclusion de la
presse médicale, laquelle reçoit une avalanche de publicités en
direction des prescripteurs de ces produits, et d’inclure les frais
de congrès et manifestations du même type.

Cela permettra de faire contribuer davantage ces entreprises
au financement du système d’assurance maladie, dans des
proportions qui restent raisonnables. En effet, la contribution
fait l’objet de réductions : les entreprises dont le chiffre
d’affaires n’atteint pas 15 millions d’euros n’y sont pas
soumises, et plusieurs abattements viennent diminuer le
rendement de cette taxe.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. Un amendement contenant une proposition
identique avait déjà fait l’objet d’un débat lors de l’examen du
texte qui est devenu la loi portant réforme de l'hôpital et
relative aux patients, à la santé et aux territoires, dite « loi
HPST », et avait été, à l’époque, rejeté. Notre position n’a pas
évolué depuis lors. La commission émet donc un avis défavo-
rable sur l’amendement n° 30.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. François Baroin, ministre. Même avis défavorable.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 30.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Article 16 bis (nouveau)

1 Le même code est ainsi modifié :

2 1° L’article L. 613‑1 est complété par un 7° ainsi
rédigé :

3 « 7° Sous réserve des dispositions du 1° de
l’article L. 722‑1 du code rural et de la pêche maritime,
les loueurs de chambres d’hôtes mentionnées à l’article
L. 324‑3 du code du tourisme. » ;

4 2° L’article L. 622‑4 est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

5 « Sous réserve des dispositions du 1° de
l’article L. 722‑1 du code rural et de la pêche maritime,
sont également affiliés au groupe des professions indus-
trielles et commerciales les loueurs de chambres d’hôtes
mentionnées à l’article L. 324‑3 du code du tourisme. »

M. le président. La parole est à Mme Annie Jarraud-
Vergnolle, sur l'article.
Mme Annie Jarraud-Vergnolle. Cet article, inséré par

l’Assemblée nationale, vise à rendre imposable l’activité de
loueur de chambres d’hôtes.

Avant de défendre un amendement visant à tenir compte
des petites structures, j’aimerais réagir sur la méthode
employée : cette disposition a, en effet, été imposée sans
concertation avec les professionnels du secteur.

Monsieur le ministre, le dialogue social est un instrument
de réforme pertinent face à la diversité des situations des
hôteliers de gîtes. Ces derniers demandent de la souplesse et
de l’adaptation plutôt que de la centralisation : « la taille
unique » imposée d’en haut confond trop souvent égalité et
uniformité.

Pour de très nombreux loueurs non professionnels, la
mesure prévue à l’article 16 bis signifie une forte hausse de
leurs dépenses. À titre d’exemple, l’impact est évalué à
1 700 euros de cotisations sociales supplémentaires pour un
chiffre d’affaires annuel de 20 000 euros.

Rappelons que l’activité de chambres d’hôtes est très
souvent de type patrimonial. Elle permet à de nombreux
propriétaires de faire face aux taxes locales et charges d’entre-
tien de leur maison. Les perspectives de revenus sont faibles,
compte tenu d’un nombre de chambres limité et d’une
activité le plus souvent très saisonnière.

Dans la plupart des cas, les propriétaires de ces gîtes et
chambres d’hôtes ont une autre activité de caractère principal
qui, elle, est soumise à cotisations sociales.

Les gîtes ruraux sont l’une des grandes réussites des terri-
toires ruraux français. En un siècle, ils ont joué un rôle
considérable en offrant un complément de revenu aux agricul-
teurs, en animant la vie de nos campagnes et en évitant à de
nombreux bâtiments de tomber en ruine. Mais leur plus
grande réussite aura été de débarrasser le tourisme vert de
son image un peu ringarde.

Le profil des propriétaires a ainsi changé : il y a moins
d’agriculteurs et plus de néoruraux pour qui l’ouverture
d’un gîte ou d’une maison d’hôtes est un véritable choix de
vie. La nouvelle génération d’hôteliers est davantage adepte
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d’une authenticité culturelle. Le Sud-Ouest en fournit
d’ailleurs la meilleure illustration : la Dordogne, par
exemple, est le département français qui compte le plus de
chambres d’hôtes.

Dans mon département des Pyrénées-Atlantiques, qui
compte un millier de propriétaires de gîtes ou de chambres
d’hôtes, cette réforme aura une incidence sur 80 % d’entre
eux, pour lesquels cette activité représente entre 2 000 euros et
6 000 euros de revenus par an.

Chaque année, deux millions de clients occupent un gîte en
France. Il s’agit d’une clientèle familiale, qui aspire au repos et
aux loisirs. Alors que l’ensemble du secteur hôtelier a accusé
une baisse de 6 % en 2009, les chambres d’hôtes ont, elles,
connu une progression de 10 % à 12 %.

Les raisons de ce succès sont simples. Les touristes, français
comme étrangers, privilégient de plus en plus les échanges
humains et un accueil personnalisé, le tout pour un tarif
modeste, le prix moyen d’une nuitée pour deux personnes
tournant autour d’une cinquantaine d’euros.

Mais tout n’est pas rose, loin de là ! Selon un rapport cité
par la Fédération nationale des gîtes de France, le volume des
hébergements en zone rurale devrait connaître une baisse de
70 % d’ici à quinze à vingt ans, liée notamment à la différence
de rentabilité et de taux de remplissage entre la ville et la
campagne, respectivement autour de 60 % et 40 %.

C’est d’autant plus dommage que les départements ruraux
pourraient accueillir des personnes qui ne partent plus en
vacances, et qui seraient très heureuses de le faire dans des
lieux vraiment authentiques, comme nous en avons beaucoup
dans nos cantons et arrière-pays.

Enfin, selon un sondage, publié le 3 novembre 2010, réalisé
par Toprural.fr avec l’institut Sondea, 47 % des Français
séjournent régulièrement en chambres d’hôtes. À l’inverse
des 63 % de Français qui ont modifié leurs habitudes de
vacances en 2010 en raison de la crise, 64 % des adeptes
du tourisme vert ont maintenu leur choix ; 23 % sont même
partis plus souvent qu’auparavant, avec une préférence pour
les chambres d’hôtes durant le week-end et les gîtes pendant
les grandes vacances.

Il faudrait veiller à ne pas les pénaliser.

Votre objectif est d’accroître les ressources de la sécurité
sociale, soit ! Mais une telle disposition peut, au contraire,
encourager le développement d’activités non déclarées ou
conduire à la cessation d’activité de nombreux loueurs de
chambres d’hôtes, ce qui peut peser sur l’économie touristique
de nombreux territoires.

C’est pourquoi nous vous demandons de conserver le carac-
tère patrimonial de cette activité, au moins jusqu’à un certain
niveau de revenu produit par cette activité.

M. le président. La parole est à Mme Claire-Lise Campion,
sur l'article.

Mme Claire-Lise Campion. L’article 16 bis prévoit l’affilia-
tion de toutes les chambres d’hôtes aux cotisations sociales des
travailleurs indépendants non salariés non agricoles. Comme
vient de le dire ma collègue Annie Jarraud-Vergnolle, cette
disposition a été introduite à l'Assemblée nationale, par
l’adoption d’un amendement de notre collègue Yves Bur.

Cette disposition atteint directement les petites, en taille ou
en chiffre d’affaires, structures de chambres d’hôtes, qui, selon
nous, doivent conserver, du point de vue juridique et social,

un caractère patrimonial et non professionnel. D’ailleurs, elles
acquittent déjà à ce titre les contributions sociales CSG et
CRDS, prélèvement social de 12,1 %. Ces petites structures
ne résisteront évidemment pas financièrement à une affiliation
en tant que professionnels, que ce soit sous couvert du statut
d’auto-entrepreneur ou selon le régime de droit commun.

Effectivement, les effets sur les territoires seraient tout à fait
catastrophiques, puisque les petites structures représentent
35 % des 11 000 propriétaires de chambres d’hôtes que
compte notre pays, voire, dans certains territoires très
ruraux, près de 45 %.

Nous savons tous aujourd’hui que la plupart arrêteront leur
activité ou la poursuivront de manière occulte, avec de toute
façon à la clé une perte de ressources fiscales et sociales et une
perte pour l’économie locale dans le domaine du tourisme
rural non hôtelier.

Telles sont les raisons pour lesquelles nous attirons votre
attention sur cet article.

M. le président. Je suis saisi de six amendements faisant
l'objet d'une discussion commune.

L'amendement n° 191 rectifié bis, présenté par MM. Alduy,
J. Blanc, B. Fournier, Bernard-Reymond, Hérisson, Trillard
et Martin, Mme Des Esgaulx, M. Cazalet, Mme Michaux-
Chevry, MM. Gilles, Pintat, P. Blanc et Béteille,
Mme Deroche et MM. Couderc, A. Dupont, Villiers,
Bailly et Revet, est ainsi libellé :

Alinéas 3 et 5

Compléter ces alinéas par les mots et une phrase ainsi
rédigés :

dont le revenu imposable de l'activité est supérieur au
seuil d'exonération de faible revenus professionnels non
salariés non agricoles applicable en matière de cotisations
d'allocations familiales. Les loueurs de chambres d'hôtes
dont le revenu imposable issu de l'activité est inférieur ou
égal à ce dernier seuil sont exclus du champ d'application
du présent article.

La parole est à Mme Catherine Deroche.

Mme Catherine Deroche. Le présent amendement a pour
objet d'aménager l'article 16 bis.De nombreux arguments ont
déjà été avancés.

Comme cela vient d’être dit, la rédaction actuelle de cet
article ne tient absolument pas compte de la diversité de
situations des activités d'accueil chez l'habitant, notamment
des petites activités de chambres d'hôtes qui sont, à l'évidence,
non commerçantes d'un point de vue juridique. Tel qu’il est
rédigé, l'article va générer immanquablement un très fort taux
d'abandon d'activité ou de passage dans l'économie souter-
raine, qui peut être estimé à plusieurs dizaines de milliers en
France, avec autant de pertes de recettes fiscales et sociales et
d'impact négatif sur l'économie locale.

C'est pourquoi nous proposons de soumettre aux cotisa-
tions sociales des travailleurs indépendants les seules structures
de chambres d'hôtes dont le revenu imposable dépasse le seuil
d'exonération de faibles revenus professionnels non salariés
non agricoles applicable en matière de cotisations d'allocations
familiales, soit 4 670 euros pour 2010.

M. Gérard Dériot. Très bien !

M. le président. Les cinq amendements suivants sont identi-
ques.
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L'amendement n° 33 rectifié bis est présenté par
MM. Cazeau, Bel et Daudigny, Mmes Le Texier et
Jarraud-Vergnolle, M. Desessard, Mmes Demontès,
Campion, Alquier, Printz et Schillinger, MM. Le Menn,
Kerdraon, Godefroy, Guérini, Jeannerot, S. Larcher et
Gillot, Mmes San Vicente-Baudrin et Ghali, MM. Teulade,
Auban, Teston et les membres du groupe Socialiste,
apparentés et rattachés.

L'amendement n° 381 rectifié est présenté par
Mmes Desmarescaux et Payet, MM. Darniche, Milon,
Leclerc et Türk, Mme Henneron, M. Laménie,
Mmes Hermange et Bout, M. Adnot et Mmes Rozier et
Procaccia.

L'amendement n° 383 est présenté par M. Gouteyron.

L'amendement n° 396 est présenté par M. Dubois,
Mme Férat, MM. Détraigne, About, A. Giraud et Maurey,
Mme Payet, M. Vanlerenberghe et les membres du groupe
Union centriste.

L'amendement n° 554 est présenté par Mme Panis.

Ces cinq amendements sont ainsi libellés :

Alinéas 3 et 5

Compléter ces alinéas par les mots :

dont le revenu imposable de l'activité est supérieur au
seuil d'exonération de faibles revenus professionnels non
salariés non agricoles applicable en matière de cotisations
d'allocations familiales

La parole est à Mme Annie Jarraud-Vergnolle, pour
présenter l'amendement n° 33 rectifié bis.

Mme Annie Jarraud-Vergnolle. Ma collègue Claire-Lise
Campion et moi-même avons pleinement défendu notre
position sur les loueurs de chambres d’hôtes lorsque nous
nous sommes exprimées sur l’article. Aussi, je serai brève.

L’article 16 bis, introduit à l’Assemblée nationale, qui
prévoit l’affiliation de toutes les chambres d’hôtes aux cotisa-
tions sociales des travailleurs indépendants non salariés non
agricoles, touche directement les petites structures de
chambres d’hôtes.

Il nous semble de notre responsabilité de devoir préserver le
caractère patrimonial et non professionnel d’un point de vue
juridique et social de ces petites structures. Si celles-ci doivent
être assujetties aux cotisations sociales des travailleurs indépen-
dants non salariés non agricoles, elles ne résisteront pas. Nous
sommes tous d’accord sur ce point, quelles que soient les
travées sur lesquelles nous siégeons.

Il n’est aujourd’hui pas imaginable pour ceux qui exercent
cette activité, mais aussi pour toutes nos zones touristiques, de
devoir se passer des chambres d’hôtes. Elles occupent une
place particulière et privilégiée dans l’accueil touristique.

Je pense que tout le monde dans cet hémicycle aura compris
l’intérêt de conserver ce maillage indispensable à l’activité
touristique de nos régions et de notre pays.

Telles sont les raisons qui nous conduisent à vous proposer
un aménagement de cet article.

M. le président. La parole est à Mme Sylvie Desmarescaux,
pour présenter l'amendement n° 381 rectifié.

Mme Sylvie Desmarescaux. À la demande de mes collègues
assis près de moi, je serai brève. (Sourires.)

Toutes mes collègues, puisque seules des femmes sont
intervenues jusqu’à maintenant, ont très bien posé le
problème des chambres d’hôtes.

Pour ma part, je tiens à rappeler que le tourisme rural
représente 3 % du tourisme en France. N’oublions pas non
plus que les chambres d’hôtes et les gîtes, comme cela a déjà
été dit, permettent de lutter contre la désertification rurale et
de redonner une activité économique à nos territoires ruraux,
qui sont parfois en difficulté.

M. le président. L’amendement n° 383 n’est pas soutenu.

La parole est à M. Nicolas About, pour présenter l'amen-
dement n° 396.

M. Nicolas About. Cet amendement vise à aménager
l'article 16 afin de clarifier et de sécuriser le cadre juridique
et social des petites activités de chambres d'hôtes.

M. le président. L’amendement n° 554 n’est pas soutenu.

Quel est l’avis de la commission sur l’amendement n° 191
rectifié bis et sur les amendements identiques nos 33 rectifié
bis, 381 rectifié et 396 ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. L’amendement n° 191 rectifié bis tend au
même objectif que les amendements identiques nos 33
rectifié bis, 381 rectifié et 396. Cependant, ceux-ci nous
paraissent meilleurs sur le plan rédactionnel.

Madame Deroche, vous l’aurez compris, je ne remets pas en
cause sur le fond l’amendement que vous avez défendu. Reste
que, pour les raisons que je viens de vous indiquer, je vous
demande de bien vouloir le retirer au profit des amendements
qui ont été respectivement présentés par Mme Jarraud-
Vergnolle, Mme Desmarescaux et M. About.

M. le président. Madame Deroche, l’amendement n° 191
rectifié bis est-il maintenu ?

Mme Catherine Deroche. Non, je le retire, monsieur le
président.

M. le président. L’amendement n° 191 rectifié bis est retiré.

Quel est l’avis du Gouvernement sur les amendements
identiques nos 33 rectifié bis, 381 rectifié et 396 ?

M. François Baroin, ministre. Ce sujet recouvre plusieurs
domaines : l’aménagement du territoire, l’accompagnement
et le développement de l’activité économique en zone
rurale. Il n’est donc pas inutile de nous y arrêter un instant.

Je le rappelle, c’est l’Assemblée nationale qui a proposé de
mettre en place des éléments de fiscalisation. Pour ma part, je
ne suis pas hostile à la fixation d’un seuil. Je me permets juste
de souligner que 16 000 euros, cela représente 300 nuitées.
N’oubliez pas qu’il y a 365 jours dans une année ! On peut
donc considérer que les avancées initialement obtenues par
l’Assemblée nationale sont très largement reculées par la
puissance de la poussée de la Haute Assemblée.

Je pense qu’il faudra chercher un point d’équilibre, mais
vous saurez certainement le trouver. En attendant, je m’en
remets à la sagesse du Sénat.

M. le président. La parole est à Mme Annie David, pour
explication de vote.

Mme Annie David. L’article 16 bis, qui a été introduit par
l’Assemblée nationale, comme vient de le rappeler M. le
ministre, aurait sans doute nécessité une réflexion plus appro-
fondie, car il ne répond apparemment pas à la diversité des
situations.
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Les petites structures que visent ces amendements représen-
tent la grande majorité des établissements. En outre, elles sont
indispensables à l’aménagement de nos territoires ruraux,
comme Annie Jarraud-Vergnolle l’a si bien dit.

C’est sans doute la fatigue de l’après-débat sur les retraites
qui a fait que cet article a échappé à notre vigilance. N’ayant
pas nous-mêmes déposé d’amendement, nous soutiendrons
donc ceux qui viennent d’être présentés, en particulier l’amen-
dement n° 33 rectifié bis.

M. le président. La parole est à M. Bernard Cazeau, pour
explication de vote.

M. Bernard Cazeau. Nous soutiendrons, nous aussi, ces
amendements. D’ailleurs, nous remercions M. le ministre
de s’en être remis à la sagesse du Sénat.

Les gîtes ont deux raisons d’exister.

La première est économique. Ce sont en effet des lieux
importants pour des zones qui manquent de structures
d’accueil. Or Dieu sait si le tourisme est important pour
certains départements !

La deuxième raison est agricole. Dans le Sarladais, par
exemple, en Dordogne, c’est la moitié des agriculteurs, qui
sont d’ailleurs de moins en moins nombreux, qui peuvent
survivre grâce à ces gîtes.

Supprimer les uns aboutirait à faire disparaître les autres.
Voilà pourquoi il ne faut pas fiscaliser trop fortement cette
activité. Les agriculteurs n’ont en effet pas besoin d’un nouvel
handicap.

Nous voterons donc en faveur de ces amendements.

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 33 rectifié bis, 381 rectifié et 396.

(Les amendements sont adoptés.)

M. le président. Je constate que ces amendements ont été
adoptés à l’unanimité des présents.

Je mets aux voix l'article 16 bis, modifié.

(L'article 16 bis est adopté.)

Article 16 ter (nouveau)

À la fin du III de l’article 20 de la loi n° 2007‑1786 du
19 décembre 2007 de financement de la sécurité sociale pour
2008, l’année : « 2010 » est remplacée par l’année : « 2012 ».

M. le président. La parole est à M. Bernard Cazeau, sur
l'article.

M. Bernard Cazeau. Cet article, qui a été introduit par
l’Assemblée nationale, vise à prolonger de deux ans l’expéri-
mentation du dispositif d’affiliation au régime général des
personnes exerçant une activité réduite à fin d’insertion.
Nous y sommes favorables.

Cela étant, je tiens à vous faire part du mouvement social
qu’a connu Pôle emploi le mardi 9 novembre. Il s’agit du plus
fort depuis sa création en 2008 : 36 % de ses 50 000 salariés,
selon la direction, et 50 %, selon les syndicats, ont fait grève
contre la dégradation des conditions de travail et la suppres-
sion de 1 800 emplois. Ceux-ci ont manifesté contre la
dotation de 1,36 milliard d’euros de l’État à Pôle emploi
pour 2011, qui n’a pas augmenté depuis 2009 en dépit de
la hausse du nombre de chômeurs, en particulier des deman-
deurs d’emploi de plus d’un an.

Il n’est pas sûr que les engagements donnés par cet article
soient de nature à rassurer les personnels d’une institution qui,
en pleine réorganisation, fait face depuis deux ans à une
augmentation massive du chômage.

De fait, l’État a puisé à plusieurs reprises dans la caisse des
partenaires sociaux et a réduit de plus de 5 % les crédits de la
mission « Travail et emploi », à périmètre comparable.

Le 22 janvier 2010, lors de l’assemblée générale de l’Asso-
ciation nationale pour la formation professionnelle des
adultes, l’AFPA, le représentant du Gouvernement a fait
savoir que les 80 millions d’euros dus par l’État sur l’exer-
cice 2009 ne seraient pas versés.

De même, l’État finançait, à travers l’AFPA, des actions
d’insertion des publics handicapés à hauteur de 70 millions
d’euros. Il a décidé de transférer cette charge à l’AGEFIPH,
l’Association de gestion du fonds pour l’insertion profession-
nelle des personnes handicapées, et de ne maintenir le contrat
avec l’AFPA que jusqu’à la mi-2011 seulement.

Ces désengagements s’ajoutent à d’autres : la ponction de
300 millions d’euros sur le Fonds paritaire de sécurisation des
parcours professionnels, le non-versement de la totalité de la
subvention de l’État à Pôle emploi en 2009 – il manque
187 millions d’euros ! –, la non-compensation à Pôle
emploi du transfert des 900 psychologues de l’AFPA
– coût : 50 millions d’euros en 2010 et 70 millions d’euros
en 2011 –, la fin de la prise en charge par l’État des frais de
gestion de l’allocation de solidarité spécifique, l’ASS, de
80 millions d’euros en 2011.

À l’Assemblée nationale, le député socialiste Christian
Eckert s’est livré à une analyse détaillée du projet de budget
pour 2011. Celle-ci révèle la baisse de 9,7 % du volume des
primes pour l’emploi, la diminution de moitié du finance-
ment des maisons de l’emploi, la suppression, dans le cadre de
l’extinction du plan de relance, de la prime de 500 euros pour
les chômeurs non indemnisés et de la prime à l’embauche des
stagiaires.

Les crédits d’indemnisation du chômage partiel seront
également réduits d’un tiers, ceux qui concernent la rémuné-
ration des stagiaires de la formation professionnelle de 65 %.
L’aide à l’embauche dans les très petites entreprises, les primes
en cas d’embauche d’un apprenti supplémentaire ou d’un
jeune en contrat de professionnalisation seront supprimées.
Le contrat de transition professionnelle, le CTP, n’est pas
prolongé. Le nombre de contrats aidés chute :
120 000 contrats uniques d’insertion, ou CUI, dans le
secteur marchand et 50 000 en 2011. À cela s’ajoute la
diminution des aides aux structures embauchant sur ces
contrats destinés aux personnes les plus éloignées de l’emploi.

M. le président. Je mets aux voix l'article 16 ter.

(L'article 16 ter est adopté.)

Article 17

1 I. – Le code rural et de la pêche maritime est ainsi
modifié :

2 1° L’article L. 731‑15 est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

3 « Les revenus mentionnés aux alinéas précédents sont
également majorés des revenus perçus par le chef d’exploi-
tation ou d’entreprise agricole en contrepartie de la
location des terres, biens immobiliers à utilisation
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agricole et biens mobiliers qui leur sont attachés lorsque
ces terres et ces biens sont mis à la disposition d’une
exploitation ou d’une entreprise agricole sous forme
individuelle ou sociétaire aux travaux de laquelle il parti-
cipe effectivement. Cette majoration ne s’applique pas
lorsque le chef d’exploitation ou d’entreprise agricole ne
procède pas à la déduction du revenu cadastral des terres
prévue au cinquième alinéa de l’article L. 731‑14. » ;

4 2° L’article L. 741‑10 est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

5 « Sont également pris en compte dans l’assiette des
cotisations les revenus perçus par une personne en contre-
partie de la location des terres, biens immobiliers à utili-
sation agricole et biens mobiliers qui leur sont attachés
lorsque ces terres et ces biens sont mis à la disposition
d’une exploitation ou d’une entreprise agricole sous forme
individuelle ou sociétaire aux travaux de laquelle elle
participe effectivement. Cette majoration ne s’applique
pas lorsque cette personne ne procède pas à la déduction
du revenu cadastral des terres prévue au cinquième alinéa
de l’article L. 731‑14. »

6 II. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

7 1° A (nouveau) Après la première occurrence du mot :
« code », la fin du 4° du II de l’article L. 136‑2 est ainsi
rédigée : « et de celles destinées au financement des
régimes de retraite visés au I de l’article L. 137‑11 ; »

8 1° Après le troisième alinéa du I de l’article L. 136‑4, il
est inséré un alinéa ainsi rédigé :

9 « Les revenus professionnels sont également majorés
des revenus perçus par le chef d’exploitation ou d’entre-
prise agricole en contrepartie de la location des terres,
biens immobiliers à utilisation agricole et biens mobiliers
qui leur sont attachés lorsque ces terres et ces biens sont
mis à la disposition d’une exploitation ou d’une entreprise
agricole sous forme individuelle ou sociétaire aux travaux
de laquelle il participe effectivement. Cette majoration ne
s’applique pas lorsque le chef d’exploitation ou d’entre-
prise agricole ne procède pas à la déduction du revenu
cadastral des terres prévue au cinquième alinéa de l’article
L. 731‑14 du code rural et de la pêche maritime. » ;

10 2° Au premier alinéa du I de l’article L. 136‑6, après la
référence : « L. 136‑3 », est insérée la référence :
«, L. 136‑4 ».

11 III. – Le présent article est applicable aux revenus
perçus à compter du 1er janvier 2011.

M. le président. La parole est à M. Jacky Le Menn, sur
l'article.

M. Jacky LeMenn. Cet article vise à compléter les articles du
code rural et du code de la sécurité sociale déterminant
l’assiette des cotisations sociales et de la CSG afin de
prendre en compte les revenus tirés des activités de mise en
location de terres ou de biens.

Cette mesure reste anecdotique. Certes, elle permettra de
générer des recettes de cotisations supplémentaires de l’ordre
de 9,2 millions d’euros en 2011, mais on passe à côté de
l’essentiel.

En 2006, le revenu disponible moyen par ménage français,
c’est-à-dire après prise en compte des prestations sociales et
paiement des impôts, s’élevait à 32 550 euros par an. Dans un
ménage où le chef de famille était employé, le revenu dispo-

nible du ménage s’établissait, en moyenne, à 24 470 euros par
an. Ce chiffre atteignait 33 510 euros pour un ménage dont la
personne de référence était agriculteur.

Depuis lors, d’après les chiffres de l’INSEE, les revenus des
agriculteurs français ont chuté de 10,5 % en 2007 et de 20 %
annuellement depuis trois ans. En 2009, la rétribution
annuelle moyenne des agriculteurs devait se situer à
14 500 euros, soit près de deux tiers de moins qu’en 2006.
Le niveau des revenus de 2009 est également en dessous de
celui du début des années 1990.

Nombre d’exploitations sont aujourd’hui en état de quasi-
faillite ou de surendettement.

La baisse des prix de la plupart des productions agricoles
explique en grande partie cette dégringolade, que le recul des
coûts de production – énergie, alimentation animale,… – n’a
pas suffi à compenser. De même, la course obligatoire à la
mécanisation, le prix du foncier, l’obligation d’adopter des
normes de plus en plus contraignantes poussent bien souvent
vers la faillite de nombreux agriculteurs.

Dans beaucoup de cas, c’est la pauvreté qui guette. Selon
une estimation de la Confédération paysanne, 28 % des chefs
d’exploitation, une fois les dettes remboursées, ont un revenu
inférieur au RMI, soit 654 euros par mois. Seule la solidarité
familiale et le fait de dépenser peu d’argent pour la nourriture
permettent de survivre.

Nous nous interrogeons sur les conséquences de cet article
compte tenu de la situation des petits agriculteurs. En effet,
comme le souligne le rapport de M. Alain Vasselle, « Présenté
comme un moyen de lutter contre des montages sociétaires
destinés à soustraire certains revenus de l’assiette des cotisa-
tions sociales, cet article ne concerne en réalité que les exploi-
tants individuels ».

M. le président. L'amendement n° 386, présenté par
MM. César et Pointereau, est ainsi libellé :

Alinéas 2 et 3

Rédiger ainsi ces alinéas :

1° L’article L. 731-14 est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Les personnes ayant déduit de l’assiette des cotisations
sociales définie ci-dessus des revenus perçus en contre-
partie de la location des terres, biens immobiliers à utili-
sation agricole et biens mobiliers qui leur sont attachés,
lorsque ces terres et ces biens sont mis à la disposition
d'une exploitation ou entreprise agricole sous forme
individuelle ou sociétaire, aux travaux de laquelle cette
personne participe effectivement, ne peuvent opter pour
la déduction prévue au cinquième alinéa. »

Cet amendement n'est pas soutenu.

L'amendement n° 57, présenté par M. Vasselle, au nom de
la commission des affaires sociales, est ainsi libellé :

Alinéas 4 et 5

Supprimer ces alinéas.

La parole est à M. le rapporteur général de la commission
des affaires sociales.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. L'article 17 tend à permettre la réintégration
dans le revenu soumis à cotisations sociales des loyers que
peuvent déduire les non-salariés agricoles lorsque ceux-ci
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conservent dans leur patrimoine personnel des terres tout en
les utilisant dans le cadre de leur exploitation agricole. Il est
cependant prévu que la réintégration ne sera pas appliquée si
les personnes concernées renoncent à bénéficier d'une autre
déduction couramment appelée « rente du sol ».

Le texte proposé prévoit l'application de la mesure non
seulement aux non-salariés agricoles, mais également aux
salariés. Or il n'existe pas aujourd’hui à notre connaissance
de cas où un salarié pourrait cumuler la déduction des loyers
et la rente du sol pour une même terre. Cette disposition est
donc inutile.

À la réflexion, j’appelle l’attention du Gouvernement sur la
situation des exploitants agricoles qui ne perçoivent pas le
produit de la location et le réinvestissent dans l’exploitation
elle-même. Ne pourrions-nous pas faire évoluer le texte, au
cours de la réunion de la commission mixte paritaire, pour
prendre en compte ce cas de figure ?

Quoi qu’il en soit, nous demandons, pour l’instant, la
suppression des alinéas 4 et 5 de l’article 17, puisque nous
n’avons pas connaissance de l’existence de salariés agricoles se
trouvant dans cette situation.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François Baroin,ministre. Le Gouvernement s’en remet à

la sagesse de la Haute Assemblée.

L’amendement n° 57 vise à exclure du champ d’application
de l’article 17 les associés de société assimilés à des salariés, tels
que les gérants minoritaires de société. Vous avez évoqué ce
point, cher Alain Vasselle, les cas d’associés salariés en situa-
tion de déduire à la fois des loyers et une rente du sol sont, par
construction, extrêmement rares.

Je rappelle simplement que l’article 17 permet d’ajouter à
l’assiette sociale les loyers perçus par l’exploitant agricole
lorsque ces derniers sont afférents à des terres conservées
dans son patrimoine privé et utilisées pour son activité profes-
sionnelle. Mais cette intégration dans l’assiette sociale n’est
applicable que si la personne procède, par ailleurs, à la déduc-
tion sociale de la rente du sol.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 57.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'article 17, modifié.

(L'article 17 est adopté.)

Article additionnel après l'article 17

M. le président. L'amendement n° 232, présenté par
M. Fischer, Mmes David et Pasquet, M. Autain,
Mme Hoarau et les membres du groupe Communiste,
Républicain, Citoyen et des Sénateurs du Parti de Gauche,
est ainsi libellé :

Après l'article 17, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

Au deuxième alinéa du II de l'article L. 741‑9 du code
rural et de la pêche maritime, les mots : « dans la limite du
plafond défini à l'article L. 241‑3 du code de la sécurité
sociale » sont supprimés.

La parole est à M. Guy Fischer.
M. Guy Fischer. Au travers de cet amendement, nous enten-

dons revenir sur un sujet important que nous avions voulu
aborder lors de l’examen du projet de loi portant réforme des
retraites. Hélas ! l’amendement que nous avions alors présenté

avait été censuré, et celles et ceux de nos collègues, y compris
celles et ceux qui siègent sur les travées de la majorité, qui
auraient été susceptibles de voter en sa faveur n’ont pas pu le
faire.

Pourtant, la situation est grave, et les agriculteurs, particu-
lièrement les plus petits, doivent vivre avec des pensions qui
sont en moyenne inférieures de 30 % à celles que perçoivent
les salariés du régime général.

M. Yannick Botrel. Eh oui ! C’est une réalité !

M. Guy Fischer. Ainsi, un exploitant agricole ayant une
carrière complète touche, en moyenne, une retraite de base
de l’ordre de 700 euros et son conjoint une retraite de base de
450 euros. La faiblesse de ces montants découle principale-
ment du niveau peu élevé des revenus agricoles : 70 % des
agriculteurs ont un revenu inférieur au SMIC.

Le constat est clair et largement partagé : le monde agricole
connaît une crise sans précédent, qui touche, pour la première
fois, tous les secteurs de production. Pourtant, dans le même
temps, les écarts entre les agriculteurs se sont progressivement
creusés, au détriment bien sûr des plus petits d’entre eux.

Cette situation nous invite à trouver des mécanismes plus
solidaires que par le passé, au bénéfice, évidemment, des
exploitants familiaux qui, bien que travaillant toujours plus,
peinent à dégager des revenus supérieurs au SMIC.

Dès 1992, depuis la réforme de la politique agricole
commune, les prix agricoles ont baissé, en moyenne, de
30 %, sans que ce soit répercuté sur les prix à la consomma-
tion. Ainsi, l’agroalimentaire et la grande distribution détour-
nent, selon nous, environ 15 milliards d’euros par an. Les
éleveurs, on l’a vu, sont confrontés au même problème.

La crise de 2008 a démontré le rôle néfaste des fonds
financiers spéculatifs sur les marchés à terme des matières
premières agricoles. La loi de modernisation de l’agriculture
et de la pêche sera impuissante pour renverser la position
écrasante de l’industrie agroalimentaire et de la grande distri-
bution.

Dans ce contexte difficile, nous vous proposons, mes chers
collègues, de supprimer le plafonnement des cotisations
d’assurance vieillesse agricole. Il serait essentiel de mettre en
place non seulement des taux de cotisation progressifs pour
que les « gros » si je puis dire, les plus forts, contribuent au
financement des cotisations des petits, mais aussi une cotisa-
tion de solidarité sur les bénéfices de l’agroalimentaire, de la
grande distribution et des banques agricoles. M. le rapporteur
général de la commission des affaires sociales voit de quoi je
veux parler…

En conclusion, je tiens à revenir sur l’amendement que
nous avions présenté lors de l’examen du projet de loi
portant réforme des retraites. Je déplore la réponse qui avait
été faite à ma collègue Mireille Schurch. Notre collègue
Dominique Leclerc, alors rapporteur, avait écarté cet amende-
ment au motif qu’il serait déjà satisfait par le droit en vigueur.
Or nous ne partageons pas cette analyse, pas plus que les
associations qui représentent les agriculteurs.

D’ailleurs, en l’état actuel du droit, le neuvième alinéa de
l’article L. 741-9 du code rural et de la pêche maritime prévoit
expressément que les ressources des assurances sociales des
salariés agricoles sont constituées, pour l’assurance vieillesse,
par une cotisation assise : « a) Sur les rémunérations ou gains
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perçus par les assurés dans la limite du plafond défini à l’article
L. 241-3 du code de la sécurité sociale, à la charge des
employeurs et des assurés ».

Pour toutes ces raisons, et parce que je connais l’attache-
ment de notre assemblée au respect du monde agricole, je
vous invite, mes chers collègues, à voter en faveur de notre
amendement.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Mon cher collègue, dans le domaine agricole,
il n’y a pas de « gros » et de « petits ». Tous les agriculteurs
rencontrent les mêmes difficultés, mais, sans doute, dans des
proportions quelque peu différentes. Croyez-moi, un agricul-
teur ne peut pas devenir aujourd'hui fortuné !

Mme Raymonde Le Texier. Il ne faut tout de même pas
exagérer !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Je vous invite à venir dans mon département,
ma chère collègue, pour rencontrer les agriculteurs de l’Oise,
et vous verrez bien… Venez sur le terrain pour vous rendre
compte de la situation ! L’année 2009 a été particulièrement
difficile pour eux ; cette année sera sans doute un peu
meilleure, et encore !

Mme Raymonde Le Texier. Cela fait longtemps que j’atten-
dais une invitation de votre part, monsieur Vasselle !
(Sourires.)

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Les auteurs de cet amendement pensent qu’ils
vont améliorer la situation des exploitants familiaux en faisant
jouer la solidarité. Mais il n’en sera rien. Peut-être cette
disposition contribuera-t-elle à alimenter un peu plus les
caisses de la MSA, mais elle n’est pas de nature, je tiens à
le dire pour éviter tout malentendu sur l’interprétation de cet
amendement, à améliorer la situation des exploitants
familiaux.

Si le régime de retraite des agriculteurs doit être examiné, il
faut prendre en compte l’ensemble des paramètres, et non pas
opérer uniquement un déplafonnement, dont on ne mesure
pas aujourd'hui exactement les conséquences.

C'est la raison pour laquelle la commission des affaires
sociales a émis un avis défavorable sur cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. François Baroin, ministre. Même avis, monsieur le prési-
dent.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 232.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Article 17 bis (nouveau)

1 Le troisième alinéa de l’article L. 731-16 du code rural
et de la pêche maritime est complété par une phrase ainsi
rédigée :

2 « Le présent alinéa est également applicable à la
personne liée par un pacte civil de solidarité au chef
d’exploitation ou d’entreprise agricole. »

M. le président. La parole est à M. Yves Daudigny, sur
l'article.

M. Yves Daudigny. Cet article, inséré par le Gouvernement
à l’Assemblée nationale, tend à prévoir les conséquences d’un
transfert de la qualité de chef d’exploitation entre les
personnes liées par un pacte civil de solidarité sur les
revenus pris en compte pour le calcul des cotisations.

Mais, monsieur le ministre, vous risquez d’être en porte-à-
faux avec votre propre majorité.

En effet, la semaine dernière, le projet de loi de finances
pour 2011 a été l’occasion de fournir aux parlementaires
UMP la possibilité de se défouler à ce sujet. (M. Nicolas
About s’exclame.) Une cinquantaine d’élus de votre majorité
ont soutenu en commission des finances le rétablissement de
l’avantage fiscal pour les jeunes mariés, et uniquement pour
eux, les pacsés et divorcés n’étant pas concernés.

M. Nicolas About. Bien sûr !
M. Yves Daudigny. Face à cette décision rétrograde, le

Gouvernement a dû rappeler, mercredi dernier, son hostilité
à toute forme de rétablissement de cet avantage fiscal permet-
tant, l’année du mariage, de la signature du PACS ou du
divorce, de déduire une partie notable de ses revenus. Un
cadeau supprimé au nom du rabotage des niches fiscales !

« Le Gouvernement avait émis un avis défavorable sur cet
amendement. Il maintiendra sa position. Il ne souhaite pas
son adoption par le Parlement », avait déclaré le porte-parole
du Gouvernement, M. Luc Chatel.

Déposé par M. Hervé Mariton, l’amendement visait à
favoriser les couples mariés, mais excluait de son bénéfice
les pacsés au nom d’une perception réactionnaire. « Le
mariage est une institution qui apporte de la solidité à la
société : il est donc légitime qu’il présente des avantages,
notamment par rapport au PACS », a justifié le député de
la Drôme, défenseur des valeurs familiales traditionnelles.

Pour notre part, nous dénonçons vigoureusement cette
logique consistant à introduire des éléments de morale dans
le débat fiscal.

Créé en 1999, le pacte civil de solidarité, qu’un ancien
Président de la République jugeait « inadapté aux besoins
de la famille », connaît un immense succès : alors que le
mariage ne cesse de reculer, le nombre annuel de PACS a
été multiplié par 9, passant de 20 000 en 2001 à plus de
175 000 en 2009.

Cette progression est liée à l’augmentation du nombre de
PACS signés par des couples homosexuels – une augmenta-
tion de 50 % –, mais, surtout, au succès du PACS auprès des
couples hétérosexuels : en neuf ans, leur nombre a été multi-
plié par quatorze !

Le triomphe du PACS est lié aux demandes des couples
d’aujourd’hui de concilier sécurité et liberté. Certains couples
en concubinage vivent de façon plus fusionnelle que des
couples mariés. (Exclamations sur plusieurs travées de
l’UMP.) Chaque partenaire veut définir ce qu’il est possible
de vivre avec et sans l’autre. Il s’agit d’un mouvement de fond
de la société.

Mme Catherine Procaccia. Les courriers du cœur !
M. Yves Daudigny. Vous avez le droit de ne pas être

d’accord, mes chers collègues, mais nous avons aussi le
droit d’avoir ces positions !

Pendant la campagne électorale de 2007, l’actuel Président
de la République avait reconnu que la droite s’était fourvoyée,
en 1999, en combattant cette nouvelle forme d’union.
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En matière d’imposition, mariage et PACS bénéficient des
mêmes avantages depuis le vote de la loi de finances pour
2005. Dans les premières années d’existence du pacte civil de
solidarité, l’imposition commune des partenaires ne pouvait se
faire qu’à partir de la troisième année du contrat. Elle se fait
maintenant dès la première année, à condition que le pacte ne
soit pas rompu dans les deux ans après sa souscription. Le
PACS, comme le mariage, crée un nouveau foyer fiscal : les
conjoints ne remplissent qu’une déclaration et bénéficient,
pour un couple sans enfants, de deux parts pour le calcul
des impôts.

Vous l’aurez compris, nous approuvons cet article.

M. le président. Je mets aux voix l'article 17 bis.

(L'article 17 bis est adopté.)

Article 17 ter (nouveau)

1 L’article L. 752-1 du même code est complété par un
IV ainsi rédigé :

2 « IV. – L’obligation d’assurance prévue au I n’est pas
applicable aux bailleurs à métayage. » – (Adopté.)

Article 18

1 I. – À la fin de la première phrase du premier alinéa de
l’article L. 863‑1 du code de la sécurité sociale, le taux :
« 20 % » est remplacé par le taux : « 30 % ».

2 II. – Jusqu’au 31 décembre 2011, les ressources des
personnes mentionnées au premier alinéa de l’article
L. 863‑1 du code de la sécurité sociale sont comprises,
par dérogation à ce même article, entre le plafond prévu à
l’article L. 861‑1 du même code et ce même plafond
majoré de 26 %.

3 III. – Le I s’applique aux décisions mentionnées au
premier alinéa de l’article L. 863‑3 du même code prises à
compter du 1er janvier 2012. Le II s’applique aux
décisions mentionnées au même alinéa prises du 1er janvier
2011 au 31 décembre 2011.

M. le président. La parole est à Mme Patricia Schillinger, sur
l'article.

Mme Patricia Schillinger. Cet article vise à augmenter le
plafond de ressources de l’ACS, l’aide au paiement d’une
complémentaire santé, fixé aujourd’hui à 20 %. Celui-ci va
être porté, sur deux années, à dix points supplémentaires au-
delà du plafond de ressources de la CMU complémentaire.
Ainsi, 80 000 personnes supplémentaires devraient en bénéfi-
cier en 2011 et 227 000 en 2012.

Nous approuvons cet article, avec, toutefois, une certaine
retenue.

En effet, si l’allégement du paiement de la complémentaire
santé résultant de l’ACS est sensible – le rapport du Fonds de
financement de la CMU souligne que le taux moyen d’effort
des ménages souscripteurs est ramené de 8,3 % à 3,8 % –,
cette charge, qui représente plus de 200 euros, reste quand
même élevée pour une personne âgée entre 16 ans et 50 ans.

Ce faisant, vous ne réglez pas la question des difficultés à
l’accès aux soins. En effet, avec le désengagement croissant de
l’assurance maladie, le recours à l’inscription à une complé-
mentaire de santé devient aujourd’hui un passage obligé pour
se faire soigner correctement. Or, avec la baisse des taux de
remboursement et une taxation grandissante sur leurs chiffres

d’affaires, les mutuelles ont dû répercuter ces nouvelles
charges sur leurs tarifs : en sept ans, elles ont procédé à une
hausse de leurs tarifs de 44 %, ce qui représente 211 euros en
plus à débourser.

Aujourd’hui, on estime que 7 % à 8 % des Français, soit
environ cinq millions de personnes, sont dépourvus de
complémentaire. C’est notamment le cas de 15 % des
ouvriers et 18 % des chômeurs, selon une étude publiée,
en 2006, par l’Institut de recherche et documentation en
économie de la santé. Souscrire une complémentaire constitue
un effort non négligeable pour bon nombre de ménages : les
plus modestes y consacrent près de 10 % de leurs ressources.

Selon l’association UFC-Que choisir, 27 % des Français ne
bénéficiant pas de couverture complémentaire privée et 32 %
des Français ne bénéficiant pas non plus de la CMUC ont
renoncé, en 2009, à se faire soigner, des pourcentages en
augmentation.

Les renonciations portent surtout sur les soins et prothèses
dentaires, pour 62,8 % des cas, et sur les lunettes ou lentilles,
pour 25 % des cas.

Cette exclusion des soins ne concerne plus seulement les
classes populaires. Désormais, même les couches moyennes de
la population sont touchées par ce phénomène. Depuis
plusieurs années, notre système de santé dérive d’une
approche solidaire et collective vers une logique de marché
structurée par la rentabilité à court terme.

L’ACS y fait figure de vestige d’une conception politique
fondée sur la force du collectif et de la régulation. Dans ce
grand marché de la santé qui attire jour après jour les inves-
tisseurs les plus divers dans le champ du médicament, du
service médical ou de l’accompagnement de la dépendance,
nous défendons l’idée d’un égal accès aux soins pour
l’ensemble de nos compatriotes.

M. le président. L’amendement n° 458 rectifié, présenté par
MM. Detcheverry, Barbier et Collin, est ainsi libellé :

I. ‑ Après l'alinéa 1

Insérer deux alinéas ainsi rédigés :

Le même article est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le présent article est applicable à Saint-Pierre-et-
Miquelon. »

II. ‑ Pour compenser la perte de recettes résultant du I
ci-dessus, compléter cet article par un paragraphe ainsi
rédigé :

... - La perte de recettes résultant pour les organismes de
sécurité sociale du présent article est compensée, à due
concurrence, par la création d'une taxe additionnelle aux
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général
des impôts.

La parole est à M. Denis Detcheverry.

M. Denis Detcheverry. L’objet du présent amendement est
de rendre l’aide à l’acquisition d’une assurance complémen-
taire de santé applicable à Saint-Pierre-et-Miquelon. En effet,
du fait de l’organisation spécifique de la sécurité sociale dans
cette collectivité territoriale, l’article concerné du code de la
sécurité sociale n’y est pas applicable actuellement.

La mention expresse d’applicabilité prévue par cet amende-
ment est nécessaire pour que les habitants de Saint-Pierre-et-
Miquelon ne soient pas exclus, à nouveau, de ce dispositif de
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solidarité nationale, à l’heure où le Gouvernement consent
utilement à porter un effort accru sur ces mesures qui ont fait
leurs preuves partout en France.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle,rapporteur général de la commission des
affaires sociales. La remarque de notre collègue est tout à
fait pertinente. Son amendement interpelle à juste titre le
Gouvernement sur l’absence d’alignement du dispositif à
Saint-Pierre-et-Miquelon. Il n’est pas possible, cependant,
de retenir cet amendement en l’état.

Toutefois, la question mérite d’être approfondie, afin que le
dispositif soit adapté dans son ensemble, et non pas partiel-
lement.

Je demande donc à son auteur de bien vouloir retirer cet
amendement, et au Gouvernement de nous faire part des
initiatives qu’il entend prendre pour adapter le dispositif
métropolitain à Saint-Pierre-et-Miquelon.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre de la santé et des
sports. M. Detcheverry a bien fait de nous interpeller sur la
situation de Saint-Pierre-et-Miquelon, même si quelque 7 500
habitants seulement sont concernés, si l’on prend en compte
la population des trois îles : Saint-Pierre, Miquelon et
Langlade.

Saint-Pierre-et-Miquelon, qui dispose d’un statut particu-
lier, est devenue une collectivité d’outre-mer, et il peut
sembler choquant que des citoyens français, même peu
nombreux, n’aient pas accès à l’ensemble des prestations
sociales françaises.

Il est vrai que la CMU n’existe pas à Saint-Pierre-et-
Miquelon. L’extension de l’aide au paiement d’une assurance
complémentaire de santé, l’ACS, y est donc impossible,
puisque son attribution dépend du plafond de ressources de
la CMU. Le plafond de ressources de l’ACS est ainsi supérieur
de 20 % à celui de la CMU. Ce pourcentage sera porté à
26 % dans l’actuel projet de loi de financement de la sécurité
sociale, puis à 30 % l’année prochaine, afin de suivre
l’augmentation très importante de l’allocation aux adultes
handicapés et de ne pas exclure de l’ACS certaines populations
fragilisées.

Je tiens à vous rassurer sur la situation de nos compatriotes
de Saint-Pierre-et-Miquelon. En effet, ceux-ci disposent d’une
offre de soin gratuite fournie par un centre de santé où ils sont
pris en charge à 100 %. En réalité, ils bénéficient d’un
système plus favorable que les citoyens de métropole,
puisqu’ils ne paient pas leurs soins. Votre amendement a
donc une portée surtout virtuelle et symbolique.

Nos compatriotes de Saint-Pierre-et-Miquelon, même très
démunis, bénéficient d’un accès aux soins totalement gratuit.
Néanmoins, nous négocions avec la collectivité de Saint-
Pierre-et-Miquelon pour procéder à une révision globale du
système.

Pour ces motifs, je vous demande, monsieur le sénateur, de
bien vouloir retirer votre amendement, qui ne répare aucune
injustice et qui est juridiquement impossible à mettre en
œuvre.

M. le président. Monsieur Detcheverry, l’amendement
n° 458 rectifié est-il maintenu ?

M. Denis Detcheverry. Saint-Pierre-et-Miquelon est une
collectivité territoriale à statut particulier, ce qui lui confère
une certaine autonomie. J’entends parfois qu’elle devrait
prendre en charge le financement de certaines prestations
sociales.

Le statut de Saint-Pierre-et-Miquelon vise, en effet, à lui
conférer une autonomie économique. Or notre économie est
aujourd’hui assez chancelante. C’est pourquoi la collectivité
ne peut pas assumer, à mon grand regret, le financement de
certaines dépenses sociales.

Compte tenu du réajustement du système annoncé par
Mme le ministre, et dont je me réjouis, j’accepte volontiers
de retirer cet amendement.

M. le président. L’amendement n° 458 rectifié est retiré.

Je mets aux voix l’article 18.

(L’article 18 est adopté.)

Articles additionnels après l'article 18

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.

L’amendement n° 182 est présenté par MM. Cazeau et
Daudigny, Mmes Le Texier et Jarraud-Vergnolle, M. Deses-
sard, Mmes Demontès, Campion, Alquier, Printz et Schil-
linger, MM. Le Menn, Kerdraon, Godefroy, Jeannerot, S.
Larcher et Gillot, Mmes San Vicente-Baudrin et Ghali,
M. Teulade et les membres du groupe socialiste, apparentés
et rattachés.

L’amendement n° 395 est présenté par M. About,
Mme Dini, M. A. Giraud, Mme Payet, M. Vanlerenberghe
et les membres du groupe Union centriste.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :

Après l'article 18, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

L'article L. 862-7 du code de la sécurité sociale est
complété par six alinéas ainsi rédigés :

« f) Le fonds tient à jour une prévision de ses recettes et
de ses dépenses sur trois ans assortie des hypothèses sous-
jacentes, qu'il présente annuellement à son Conseil de
surveillance.

« g) Toute décision affectant le niveau ou la nature :

« - des dépenses du fonds à l'exception de celles prévues
au c) de l'article L. 862-2 ;

« - des prises en charge prévues à l'article L. 861-3 ou en
application dudit article ;

« - du crédit d'impôt prévu à l'article L. 863-1

« est, d'une part, préalablement soumise à l'avis de
l'Union nationale des organismes complémentaire d'assu-
rance maladie et fait, d'autre part, l'objet d'une évaluation
transmise au Conseil de surveillance du fonds précisant
son coût et les moyens alloués au fonds pour la financer. »

La parole est à Mme Annie Jarraud-Vergnolle, pour
présenter l’amendement n° 182.
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MmeAnnie Jarraud-Vergnolle. Le Fonds de financement de
la protection complémentaire de la couverture universelle du
risque maladie, dit Fonds CMU, est un établissement public
national à caractère administratif créé par la loi du 27 juillet
1999.

Le Fonds CMU assure le financement de la CMU complé-
mentaire et de l’aide au paiement d’une assurance complé-
mentaire de santé. Ce financement représente une dépense
annuelle de plus de 1,7 milliard d’euros. Ce fonds procède à
tout contrôle sur les dépenses qu’il finance.

Toutefois, sa gestion est aujourd’hui perfectible. C’est
pourquoi le présent amendement tend à assurer une informa-
tion prospective des membres du conseil de surveillance sur
les recettes et les dépenses du Fonds CMU, qui fait actuelle-
ment défaut. Il vise, par ailleurs, à organiser les informations à
fournir parallèlement à toute décision modifiant le niveau ou
la nature des dépenses, autres que celles de gestion, affectées
au Fonds CMU.

Cet amendement vise, enfin, à faire en sorte que les
organismes complémentaires, qui sont actuellement les seuls
financeurs du Fonds CMU, soient consultés en amont de
toute décision, via l’Union nationale des organismes d’assu-
rance maladie complémentaire, l’UNOCAM.

M. le président. La parole est à M. Nicolas About, pour
présenter l’amendement n° 395.

M. Nicolas About. Il a été défendu.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Vasselle,rapporteur général de la commission des

affaires sociales. Je ne sais pas ce qu’en pense le Gouverne-
ment, mais il me semble que cette proposition est d’ordre
réglementaire et n’a pas sa place dans un texte législatif. Sans
doute suffirait-il, pour que l’information circule mieux entre
les différents partenaires, de prendre une circulaire ou
d’envoyer un simple courrier.

Je demande donc aux auteurs de ces amendements de bien
vouloir les retirer.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Je rappelle à la

Haute Assemblée que le projet de loi de financement de la
sécurité sociale est soumis à l’UNOCAM, ce qui permet à
celle-ci de disposer de tous les éléments d’information néces-
saires et de donner les avis correspondants.

Il me paraît tout à fait inutile d’inscrire dans la loi le
principe de la nécessité de ces échanges d’information entre
le Fonds et son conseil de surveillance. Celui-ci peut tout à
fait, sans qu’il soit besoin de modifier la loi, interroger le
Fonds sur ces nouvelles pratiques, car leurs relations sont
excellentes.

M. le rapporteur général émet le souhait que ce principe soit
formalisé dans un courrier adressé aux différents partenaires.
J’enverrai bien volontiers un tel courrier, mais je n’ai reçu
aucune demande de la part de ces organismes visant à sacra-
liser leur mode de relations en l’inscrivant dans la loi, ou
même dans le règlement. Cette décision n’est d’ailleurs
même pas d’ordre règlementaire, et ne nécessite qu’un
simple courrier.

Je serais donc reconnaissante aux auteurs de ces amende-
ments de bien vouloir les retirer.

M. le président. Monsieur About, l’amendement n° 395 est-
il maintenu ?

M. Nicolas About. La plume du ministre me rassure, et je
retire donc l’amendement ! (Sourires sur les travées de l’Union
centriste et de l’UMP.)

M. le président. L’amendement n° 395 est retiré.

Madame Jarraud-Vergnolle, l’amendement n° 182 est-il
maintenu ?

Mme Annie Jarraud-Vergnolle. Oui, monsieur le président.

Ces trois dernières années ont été riches de promesses, mais
nous n’avons pas toujours obtenu satisfaction. La Mutualité
française nous a avertis que certaines mesures avaient été prises
sans qu’elle en soit informée. Il convient donc d’être prudent
et de soumettre cet amendement au vote. À moins que vous
ne vous engagiez par écrit, madame la ministre… (Sourires sur
les travées du groupe socialiste et du groupe CRC-SPG.)
M. le président. La parole est à Mme la ministre.
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. La Mutualité

française est – ô combien ! – partie prenante de
l’UNOCAM et se voit transmettre, à ce titre, le projet de
loi de financement de la sécurité sociale. Il n’y a donc là
aucune difficulté d’ordre législatif ! Comment peut-elle
penser qu’elle n’est pas en mesure de donner son avis sur
ce texte ? Depuis que je suis ministre de la santé, elle ne m’a
jamais saisie d’une telle demande…

M. le président. La parole est à Mme Annie Jarraud-
Vergnolle.

Mme Annie Jarraud-Vergnolle. Nous ne disposons sans
doute pas des mêmes informations, madame la ministre !

La Mutualité française, qui rassemble près de 800 mutuelles,
a été fort étonnée qu’on ne l’informe pas au préalable de la
taxation supplémentaire de 3,5 % qu’elle devra subir pour
financer la CADES.

M. Jacky Le Menn. Deuxième round !
M. le président. La parole est à Mme la ministre.
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Que des

mesures prises par le Parlement, sur proposition du Gouver-
nement, ne satisfassent pas certains organismes, je le
comprends aisément ! Mais votre proposition ne résoudra
rien, puisque vous réclamez la mise en place d’une informa-
tion des organismes complémentaires, laquelle est d’ores et
déjà assurée.

Que les décisions prises par la majorité du Parlement ne
plaisent pas à tout le monde, c’est un autre problème…

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 182.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre.
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Me permettez-

vous, monsieur le président, de rappeler un point non de
fond, mais de procédure législative ?

Nous débattons d’un projet de loi de financement. Pour
être recevables, les amendements déposés sur le texte doivent
donc avoir un impact sur le financement de la sécurité sociale.
Cet amendement est, clairement, un cavalier social !
(M. Nicolas About acquiesce.)

Dois-je rappeler chacun à sa responsabilité législative ?
(Protestations sur les travées du groupe socialiste et du groupe
CRC-SPG.)

M. Guy Fischer. On fait sauter nos amendements, mainte-
nant ! C’est la dernière mode…
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M. le président. C’est à la commission de déclarer l’irrece-
vabilité des amendements…

La parole est à Mme la présidente de la commission des
affaires sociales.

Mme Muguette Dini, présidente de la commission des affaires
sociales. J’admets que cet amendement aurait dû recevoir un
avis d’irrecevabilité sociale. Nous sommes soumis à un tel
rythme de travail que certains nous échappent, comme
celui-ci … (Exclamations sur les mêmes travées.)

Mme Raymonde Le Texier. Vous n’avez pas à vous excuser !
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Nul ne peut se

prévaloir de sa propre turpitude !

M. le président. La parole est à M. François Autain.

M. François Autain. Je profite de votre intervention,
madame Dini, pour aborder le problème de la mise à
l’écart, par la commission des affaires sociales, d’un certain
nombre d’amendements, sur le fondement de principes que je
peine à comprendre. C’est d’ailleurs la raison du débat qui a
agité la commission cet après-midi.

Il serait bon que vous nous expliquiez, madame la prési-
dente, sur quels principes vous vous appuyez pour rejeter ces
amendements !

J’ai bien compris que les amendements dépourvus de lien
direct avec le financement de la sécurité sociale devaient être
écartés.

Dans ces conditions, pourquoi un amendement relatif au
Comité économique des produits de santé, le CEPS, tendant
à évaluer les économies liées à la mise sur le marché des
médicaments ayant obtenu une ASMR V, a-t-il été déclaré
irrecevable ? Je rappelle que ces médicaments ne doivent pas
être mis sur le marché, sauf s’ils permettent à la sécurité sociale
de réaliser des économies.

Je demandais, par cet amendement, l’établissement d’un
rapport permettant de chiffrer le montant des économies
liées à l’application de cette réglementation, réalisées au
cours des cinq dernières années.

Or il m’a été répondu que ce n’était pas possible, cet
amendement étant un cavalier. Je veux bien, mais alors
indiquez-moi le véhicule législatif susceptible d’être utilisé
pour qu’enfin j’obtienne satisfaction !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Une proposition de loi !

M. François Autain. C’est une question récurrente à laquelle
je n’obtiens jamais de réponse depuis trois ans que je la pose.
J’en arrive même à me demander si l’application de cette
disposition permet de faire réaliser des économies à la
sécurité sociale ! (Mme Catherine Procaccia s’exclame.)

M. François Autain. Il me semble pourtant qu’un tel
amendement devrait avoir sa place dans ce débat.

Je me limite à cet exemple, mais il en existe beaucoup
d’autres !

M. le président. La parole est à Mme la présidente de la
commission des affaires sociales.

Mais ne relançons pas trop le débat...

Mme Muguette Dini, présidente de la commission des affaires
sociales. Bien sûr, monsieur le président, mais il me semble
important d’expliciter ce qui s’est dit en commission sur cette
question de l’irrecevabilité sociale.

Avant que M. Bernard Cazeau n’arrive, j’ai expliqué avec un
peu d’humour que l’irrecevabilité sociale portait sur tout ce
qui ne concerne pas le financement de la sécurité sociale. Il
faut reconnaître que, si nous avions été extrêmement sévères,
le nombre d’amendements de tous bords frappés par cette
irrecevabilité sociale aurait été beaucoup plus important.
Nous avons été indulgents, car certains d’entre eux étaient,
selon nous, susceptibles d’apporter quelque chose au débat.

J’en viens à l’amendement que vous évoquiez, monsieur
Autain, et qui concerne le bilan des cinq années passées. Il
est vrai qu’il apporterait peut-être un éclairage pour les années
à venir. Mais ce sujet ne devrait-il pas plutôt faire l’objet d’une
question orale ? Cela nous permettrait d’en discuter.
M. François Autain. Cela a déjà été fait !
Mme Muguette Dini, présidente de la commission des affaires

sociales. On peut recommencer !
M. François Autain. Mais la réponse était à côté de la

plaque...
Mme Muguette Dini, présidente de la commission des affaires

sociales. Voilà ce que je voulais dire sur la façon dont nous
concluons à l’irrecevabilité sociale de certains amendements.
M. François Autain. On en reparlera plus tard !
Mme Muguette Dini, présidente de la commission des affaires

sociales. C’est une discussion récurrente !

Article 19

Pour le calcul des contributions dues au titre de l’année
2011 en application de l’article L. 138‑10 du même code, le
taux de 0,5 % est substitué au taux K mentionné dans les
tableaux figurant au même article.
M. le président. La parole est à M. Bernard Cazeau, sur

l’article.
M. Bernard Cazeau. Cet article fixe le taux K à 0,5 % pour

l’année 2011, pour un rendement attendu de 50 millions
d’euros.

Ce dispositif, qui oblige les laboratoires pharmaceutiques à
participer à la protection sociale, peut paraître honnête, mais
la quasi-totalité d’entre eux ont conclu une convention avec le
Comité économique des produits de santé, le CEPS. De ce
fait, la rentabilité est très faible et ce taux K n’est plus qu’un
dispositif d’incitation à la contractualisation des laboratoires
avec le CEPS. « C’est une sorte de filet de sécurité, destiné à
obliger les industriels à se mettre autour de la table », souli-
gnait voilà peu Éric Woerth lors d’une récente audition sur la
fiscalité des médicaments.

En mai 2007, dans un rapport adressé à l’attention de la
Mission d’évaluation et de contrôle des lois de financement de
la sécurité sociale de l’Assemblée nationale, la MECSS,
Mme Rolande Ruellan, présidente de la sixième chambre
de la Cour des comptes, dénonçait le rendement quasiment
nul de ce taux. Elle signalait, également, le caractère particu-
lièrement complexe du dispositif.

Elle soulignait encore que les URSSAF chargées du recou-
vrement rencontraient non seulement des difficultés pour
déterminer les entreprises redevables de ce taux, mais aussi,
dans la pratique, des obstacles comptables pour calculer les
opérations de régularisation.

Face à ce constat, la MECSS de l’Assemblée nationale avait
alors fait des recommandations. Elle souhaitait la simplifica-
tion de ce dispositif, afin de rendre possible, le cas échéant,
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son application effective. Par ailleurs, les députés réclamaient
la « publicisation » des textes d’application de ladite contri-
bution aux spécialités pharmaceutiques faisant l’objet d’une
rétrocession hospitalière. Ces formulations sont restées lettre
morte.

Depuis lors, la position du Gouvernement s’est toujours
révélée ambiguë sur ce sujet. Je vous rappelle, à cet égard,
l’épisode burlesque qui s’est produit l’année dernière à
l’Assemblée nationale : à dix heures du matin, dans l’hémi-
cycle, le Gouvernement fixait le taux K à 1,4 %, contre l’avis
des députés de l’opposition. Cinq heures plus tard, la même
ministre revenait sur sa décision en demandant de voter le
taux K à 1 %.

La question de l’industrie pharmaceutique et de sa contri-
bution à notre système de protection sociale devrait faire
l’objet d’une approche beaucoup plus franche.

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement n° 308 rectifié, présenté par M. Barbier et
Mme Escoffier, est ainsi libellé :

I. - Remplacer le taux :

0,5 %

par le taux :

1 %

II. - Pour compenser la perte de recettes résultant du I
ci-dessus, compléter cet article par un paragraphe ainsi
rédigé :

... - La perte de recettes résultant pour les organismes de
sécurité sociale du présent article est compensée, à due
concurrence, par la création d'une taxe additionnelle aux
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général
des impôts.

La parole est à M. Gilbert Barbier.

M. Gilbert Barbier. M. Bernard Cazeau a bien posé le
problème du taux K.

Personnellement, je me demande s’il y a lieu de revenir
chaque année sur ce taux qui a été fixé à 1,4 %, puis à 1 %.
Aujourd’hui, il est proposé un taux de 0,5 %.

Compte tenu du seuil de déclenchement de la clause de
sauvegarde, et pour que les industriels aient une vision à long
ou à moyen terme, ne pourrions-nous le fixer à 1 % pour
quelques années, afin de ne pas avoir à le modifier chaque
année, comme c’est le cas depuis trois ou quatre ans ?

M. le président. L’amendement n° 31, présenté par
MM. Cazeau et Daudigny, Mmes Le Texier et Jarraud-
Vergnolle, M. Desessard, Mmes Demontès, Campion,
Alquier, Printz et Schillinger, MM. Le Menn, Kerdraon,
Godefroy, Jeannerot, S. Larcher et Gillot, Mmes San
Vicente-Baudrin et Ghali, M. Teulade et les membres du
groupe socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Remplacer le taux :

0,5 %

par le taux :

0,4 %

La parole est à M. Yannick Botrel.

M. Yannick Botrel. Nous avons toujours plaidé pour un
abaissement de ce taux puisque, très concrètement, c’est le
seuil de déclenchement à partir duquel l’industrie pharmaceu-
tique apporte une contribution complémentaire à la sécurité
sociale si le taux de croissance du chiffre d’affaires des médica-
ments remboursables est supérieur au chiffre de l’Objectif
national des dépenses d’assurance maladie, l’ONDAM.

Mais un laboratoire n’est mis à contribution qu’à une seule
condition : s’il n’a pas signé de convention avec le Comité
économique des produits de santé. L’industrie pharmaceu-
tique a donc immédiatement trouvé la parade : on ne
trouve plus de laboratoire qui n’ait pas signé de convention !

Dès lors, la question du niveau de ce taux K devient d’une
importance toute relative. Certes, vous l’abaissez de façon
significative, comme nous le souhaitions, mais à un
moment où cette mesure n’a plus aucun impact et ne
permet plus de moraliser le comportement des laboratoires
pharmaceutiques.

Il faut peut-être s’interroger sur la manière de substituer à ce
taux K d’autres mécanismes d’encadrement et de régulation
de l’industrie pharmaceutique.

On sait bien que ce n’est pas avec ce taux que l’on peut faire
de la régulation. En fait, la signature de conventions avec le
Comité économique des produits de santé permet aux labora-
toires de ne pas payer de taxes. Il y aura des rétrocessions et
tout cela sera bien négocié.

Cet amendement vise à fixer le taux K à 0,4 % pour 2010.
Sa portée est d’abord symbolique, tout comme l’est la mesure
de diminution du taux K que vous proposez.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. Sur le taux K, j’ai bien entendu les arguments
opposés par le groupe socialiste, d’un côté, et par le groupe du
RDSE, de l’autre. M. Gilbert Barbier souhaite une stabilité du
taux K afin d’éviter que celui-ci ne joue au yoyo d’année en
année. Le groupe socialiste préfère que nous allions un peu
plus loin en abaissant le taux K à 0,4 %.

Dans la conjoncture actuelle, nous avons trouvé un point
d’équilibre avec un taux K à 0,5 %. Il est vrai qu’il pourrait
être à 0,6 %, 0,7 % ou 0,3 %. Mais il faut bien, à un moment
donné, déterminer le taux !

M. Barbier n’a pas complètement tort, car il fut un temps
où le Gouvernement proposait un taux K qui ne devait pas
varier pendant au moins trois ans. Mais, dès l’année suivant sa
fixation, on le modifiait à nouveau ! C’est une des raisons pour
lesquelles j’avais alors fait valoir qu’il était inutile de s’enfermer
dans un calendrier dont on savait pertinemment qu’il ne serait
pas tenu.

Le taux K n’a qu’une valeur de régulation, et c’est cet
élément régulateur qui est pris en compte, chaque année,
au moment où nous votons le projet de loi de financement
de la sécurité sociale. Pour qu’il joue ce rôle pour l’année
2011, nous considérons qu’il est nécessaire de le fixer à 0,5 %.

Par conséquent, je demande à MM. Barbier et Botrel de
bien vouloir retirer leurs amendements.

Peut-être Mme le ministre, en donnant l’avis du Gouver-
nement, nous exposera-t-elle sa philosophie en la matière ?
L’objectif visé est-il bien celui de la régulation, ou en existe-t-il
un autre ? Cela éviterait peut-être à nos collègues de déposer
chaque année un amendement, M. Gilbert Barbier pour
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demander que le taux K reste stable et M. Bernard Cazeau
pour faire varier ce taux, à la hausse ou à la baisse suivant le
moment !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Effectivement,
les laboratoires pharmaceutiques ayant la possibilité de
souscrire des conventions avec le Comité économique des
produits de santé, vous pourriez considérer que le taux K
est inutile.

Mais ce taux servant précisément de référence aux conven-
tions que l’industrie pharmaceutique passe avec le Comité
économique des produits de santé, il est, au contraire, loin
d’être inutile ! Je le précise à l’intention de ceux qui ont noté
que quelques unités de laboratoire ne signaient pas ces
conventions. Par conséquent, il ne s’agit pas d’un détourne-
ment de la procédure du taux K !

Cela étant dit, pourquoi ne faut-il pas graver dans le marbre
ce taux K ? Tout simplement parce qu’il est utile d’avoir un
outil de régulation susceptible d’évoluer, année par année, en
fonction des nouveautés très coûteuses qui sortent sur le
marché – dont nous connaissons les évolutions ! – et qui
rapportent d’importants bénéfices à certains laboratoires
pharmaceutiques. Par conséquent, il ne me paraît vraiment
pas de bonne gestion de prévoir un taux fixe.

Cette année, ce taux K fixé à 0,50 % répond à un double
objectif.

Le premier est de garantir les dépenses de médicaments
dont la croissance est trop importante, et donc un dévelop-
pement correspondant aux évolutions de l’industrie pharma-
ceutique.

Le second est de tenir compte des possibilités contributives
de l’industrie pharmaceutique, qui doit légitimement parti-
ciper aux économies nécessaires. Justement, ce taux est suffi-
samment bas pour garantir l’observance de l’ONDAM,
puisqu’il va générer 50 millions d’euros d’économies,
intégrés dans le calcul de cet indice pour 2011.

Vous l’avez compris, je ne suis pas favorable à l’abaissement
du taux K à 0,4 %. Je demande donc à M. Botrel de bien
vouloir retirer son amendement.

J’ai omis de préciser que, contrairement à ce que j’ai
entendu, le taux K a permis de récupérer 349 millions
d’euros en 2004, plus de 400 millions d’euros en 2005...

M. Bernard Cazeau. Seulement 50 millions l’année
dernière !

M. François Autain. Et 92 millions en 2006 !

Mme Roselyne Bachelot-Narquin,ministre. En tout cas, cela
permet de recouvrer au moins 200 millions d’euros chaque
année !

M. le président. Monsieur Barbier, l’amendement n° 308
rectifié est-il maintenu ?

M. Gilbert Barbier. Avant de le retirer, permettez-moi de
signaler que la convention avec les principaux organismes
gérant les laboratoires pharmaceutiques a été signée voilà
quelques semaines. Il eut été intéressant d’avertir alors les
intéressés de l’évolution du taux K, ce qui n’a pas été fait !

M. le président. L’amendement n° 308 rectifié est retiré.

La parole est à Mme la ministre.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Je veux rassurer
M. Gilbert Barbier. Je reçois tous les ans l’ensemble des
acteurs qui contribuent à la fixation de l’ONDAM, et notam-
ment, bien entendu, les représentants des laboratoires
pharmaceutiques et les organismes complémentaires. Je suis
formelle : je les ai avertis que le taux K serait à 0,5 % !

M. le président. La parole est à M. François Autain, pour
explication de vote sur l’amendement n° 31.

M. François Autain. Monsieur le président, madame la
ministre, mes chers collègues, le mode de régulation que
constitue le taux K est non seulement très complexe, mais
aussi partiellement inefficace.

Stabiliser la progression du chiffre d’affaires serait sans doute
une bonne chose pour les laboratoires. Cela permettrait sans
doute, par contrecoup, de stabiliser le taux K. Mais comme les
laboratoires sont dans l’impossibilité de prévoir à trois ou
quatre ans leur chiffre d’affaires, nous ne pouvons anticiper
la fixation du taux K.

Certes, je comprends que les laboratoires souhaitent
disposer de règles satisfaisantes et pérennes. Encore faudrait-
il qu’ils puissent fournir, de leur côté, des évolutions prévisi-
bles.

Or tel n’est pas malheureusement pas le cas, puisque,
jusqu’à une date récente, le taux d’augmentation du chiffre
d’affaires était de 5 % à 6 %, alors qu’il n’atteint aujourd’hui
que des taux beaucoup plus modestes : 2 % l’année dernière et
même 0,6 %, me semble-t-il, en 2006.

C’est la raison pour laquelle nous sommes obligés de
proposer des taux relativement faibles par rapport à ceux
que nous avons connus. Par conséquent, si un tel système
pouvait être considéré comme valable, le taux proposé par le
Gouvernement serait tout à fait correct.

En conclusion, permettez-moi de souligner que ce système
de régulation n’est pas satisfaisant. Il s’agit de récupérer pour
une année donnée, au profit de l’assurance maladie obliga-
toire, une partie de la progression du chiffre d’affaires au-delà
d’un seuil fixé. En revanche – c’est le point important ! –,
l’évolution des dépenses d’assurance maladie pour les années à
venir n’est pas affectée par ce taux. En effet, la progression des
dépenses s’aligne sur la tendance du chiffre d’affaires, puisque
la clause de sauvegarde est calculée en fonction du chiffre
d’affaires de l’année précédente. De fait, on rebase l’objectif.
On est, en régime de croisière, sur une forte tendance
haussière. En ce sens, la clause de sauvegarde est une
mesure à un coup.

Si l’on se réfère au rendement de cette taxe par rapport au
chiffre d’affaires, on s’aperçoit que les deux chiffres ne sont
absolument pas liés. Le rendement représentait 24 % du
chiffre d’affaires en 2000, 22 % en 2001, 21 % en 2002,
20 % en 2003, 20 % en 2004 et 35 % en 2005. Par
conséquent, cette méthode de régulation mériterait d’être
modifiée. À mes yeux, une régulation par une diminution
du prix de la spécialité considérée serait bien plus efficace pour
améliorer les comptes de la sécurité sociale, et cela lui permet-
trait de réaliser des économies beaucoup plus substantielles.
Mais c’est un autre programme…

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin,ministre. Soyons clairs : le
taux K n’a pas été mis en place pour récupérer de l’argent
auprès des laboratoires pharmaceutiques. Dans le cadre de la
fixation de l’ONDAM, il s’agit de récupérer, dans l’hypothèse
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d’une progression du chiffre d’affaires des laboratoires
pharmaceutiques, une fraction de celui-ci au titre des spécia-
lités remboursables.

Or nous constatons que les tendances haussières de l’indus-
trie pharmaceutique se sont largement essoufflées. Nous avons
en effet mené des politiques de baisse de prix, dont nous
recueillons aujourd’hui les bénéfices, ce qui est plutôt encou-
rageant.

Par ailleurs, une autre tendance à l’œuvre suscite une
inquiétude plus grande : les laboratoires pharmaceutiques
n’ont pas, dans leurs portefeuilles, un grand nombre de
molécules extrêmement innovantes.
M. François Autain. C’est le moins que l’on puisse dire !
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Nous le consta-

tons notamment pour ce qui concerne les antibiotiques. Nous
sommes en effet bien en peine d’administrer des antibiotiques
nouveaux qui permettraient de soigner un certain nombre
d’infections extrêmement préoccupantes. Dont acte.

Il est normal que le taux K sécurise les évolutions des
dépenses pharmaceutiques. Comme nous sommes dans une
vision prospective, nous l’avons fixé à 0,5 %.

Monsieur Autain, vous ne pouvez pas dire que, sur la route,
les limitations de vitesse sont inefficaces parce que le nombre
d’amendes ou de retraits de permis vous semble insuffisant !
Les limitations de vitesse sont efficaces, car les automobilistes
les observent. Il en va de même pour le taux K : le fait qu’il ne
rapporte rien est, à la limite, la preuve de son efficacité et de sa
pertinence.
M. le président. La parole est à M. Yves Daudigny, pour

explication de vote.
M. Yves Daudigny. Pour compléter ces propos, il suffit de se

reporter au rapport de notre collègue Alain Vasselle.

Permettez-moi de vous en donner lecture : « Dans la
pratique, la quasi-totalité des entreprises concernées ne sont
pas assujetties à cette contribution, ayant opté, comme le
permet l’article L. 138-10, pour la conclusion de conventions
avec le Comité économique des produits de santé, le CEPS,
en application desquelles elles acquittent diverses remises pour
un montant équivalent à celui qu’elles auraient dû verser au
titre de la contribution. […]

« Le rendement attendu de cette mesure qui, du fait de la
substitution de remises conventionnelles au paiement de la
contribution, se traduit par une diminution des dépenses
remboursées et non par des recettes pour l’assurance
maladie, est évalué à 50 millions d’euros, dans l’hypothèse
d’une croissance de 1 % du marché du médicament en 2011
[…]. »
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 31.

(L’amendement n’est pas adopté.)
M. le président. La parole est à Mme Raymonde Le Texier,

pour explication de vote sur l’article.
Mme Raymonde Le Texier. Madame la ministre, je vais

répéter des choses qui ont déjà été dites, notamment par
Yannick Botrel et Yves Daudigny, mais il me paraît important
de revenir sur certains points.

La mise en place du taux K a pour objectif la régulation des
dépenses de santé par la responsabilisation des entreprises du
médicament. Son dépassement déclenche, en effet, le verse-
ment par les laboratoires pharmaceutiques d’une contribution
à l’assurance maladie.

La fixation du taux K à 0,5 % aurait pu constituer une
bonne nouvelle, la faiblesse de celui-ci étant censée être un
gage de contrôle du chiffre d’affaires de l’industrie pharma-
ceutique. Malheureusement, comme cela a été dit et redit, il
existe un moyen d’échapper à ce taux, en passant une conven-
tion avec le CEPS. (Mme la ministre proteste.) C’est d’ailleurs
ce qu’ont fait tous les laboratoires, ou presque. Ainsi, en 2007,
sur 178 laboratoires ayant commercialisé des médicaments
remboursables en officine, 174 avaient conclu une convention
avec le CEPS.

Il n’en reste pas moins que l’objectif visé par le taux K est
toujours aussi fondamental. S’il n’est plus un instrument
suffisamment efficace dans ce cadre, il est temps de
proposer d’autres mécanismes de contrôle et de contribution.
Or vous n’abordez même pas ce sujet !

C’est dommage, car tandis que vous mettez en coupe réglée
les assurés sociaux, d’autres ont su voir dans la santé une
source de richesse. Sanofi-Aventis, par exemple, a gagné
30 milliards d’euros grâce au médicament, et ses profits
nets s’élèvent à 8,5 milliards d’euros. Malgré de tels bénéfices
et la rente constituée par la commande de vaccins contre la
grippe A/H1N1, la part dédiée à la recherche n’a pas
augmenté ces dernières années. Pourtant, les enjeux liés à la
santé n’ont jamais été aussi importants.

Le fait de continuer à exonérer l’industrie pharmaceutique
de certaines cotisations sociales patronales devrait être condi-
tionné à des investissements importants dans la recherche,
l’emploi et l’amélioration des conditions de travail. Encore
un chantier que cet article ne risque pas d’ouvrir ! C’est une
raison supplémentaire pour que nous ne le votions pas.
M. le président. Je mets aux voix l’article 19.

(L’article 19 est adopté.)

Article 20

1 Le même code est ainsi modifié :

2 1° Le premier alinéa de l’article L. 138‑1 est complété
par les mots : « , sous réserve que le chiffre d’affaires
remboursable ne soit pas supérieur à un seuil, compris
entre 30 et 40 millions d’euros, fixé par accord‑cadre entre
le Comité économique des produits de santé et un ou
plusieurs syndicats représentatifs des entreprises concer-
nées » ;

3 2° L’article L. 138‑10 est ainsi modifié :

4 a) Au premier alinéa du I, après le mot : « précité »,
sont insérés par deux fois les mots : « sous réserve que le
chiffre d’affaires remboursable ne soit pas supérieur à un
seuil, compris entre 30 et 40 millions d’euros, fixé par
accord‑cadre entre le Comité économique des produits de
santé et un ou plusieurs syndicats représentatifs des entre-
prises concernées » ;

5 b) Au premier alinéa du II, après les mots : « les
médicaments orphelins » et après le mot : « précité »,
sont insérés les mots : « sous réserve que le chiffre d’affaires
remboursable ne soit pas supérieur à un seuil, compris
entre 30 et 40 millions d’euros, fixé par accord‑cadre entre
le Comité économique des produits de santé et un ou
plusieurs syndicats représentatifs des entreprises concer-
nées » ;

6 3° Le 3° du II de l’article L. 245‑2 est complété par les
mots : « , sous réserve que le chiffre d’affaires rembour-
sable ne soit pas supérieur à un seuil, compris entre 30 et
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40 millions d’euros, fixé par accord‑cadre entre le Comité
économique des produits de santé et un ou plusieurs
syndicats représentatifs des entreprises concernées » ;

7 4° L’accord-cadre précité doit être conclu au plus tard
le 1er avril 2011. À défaut, le seuil est fixé à 30 millions
d’euros. Le présent article s’applique pour la première fois
aux contributions dues au titre de l’année 2011.

M. le président. La parole est à M. Bernard Cazeau, sur
l’article.

M. Bernard Cazeau. Les maladies orphelines sont des affec-
tions rares, dont les traitements sont complexes et onéreux
pour les entreprises. Selon l’analyse du CEPS, une cinquan-
taine de médicaments orphelins représentent un chiffre
d’affaires inférieur au seuil de rentabilité nécessaire à la
commercialisation de médicaments, c’est-à-dire 30 millions
d’euros, et souvent proche des 5 millions d’euros.

Aidés par des cofinancements publics, les traitements sont
fabriqués, dans la plupart des cas, par des petites PME et des
laboratoires de recherche financés par des dons caritatifs. Dans
cette affaire, il en va de l’intérêt et du respect dus aux patients
victimes de maladies rares, comme la drépanocytose ou la
sclérose latérale amyotrophique.

Selon les associations, on dénombre entre 5 000 et
7 000 maladies rares en France. D’origine génétique dans
80 % des cas, elles se caractérisent par un déficit moteur,
sensoriel ou intellectuel. Une très grande majorité de ces
maladies sont graves et réduisent considérablement l’espérance
de vie : 35 % des patients décèdent avant un an, 10 % entre
un et cinq ans et 12 % entre cinq et quinze ans.

Dans le plan national maladies rares 2005-2008, les experts
pronostiquaient que 3 % à 4 % des naissances seraient concer-
nées et que 3 millions de personnes, soit 6 % de la population,
seraient atteintes de ces pathologies. Une cinquantaine de
maladies rares touchent chacune quelques milliers de
personnes, alors que 500 autres n’en atteignent que
quelques centaines, voire quelques dizaines.

Les maladies rares constituent donc un cas à part parce
qu’elles sont encore mal connues et, le plus souvent, dépour-
vues de traitement. L’isolement des patients, qui résulte de
leur faible nombre pour chaque pathologie, les a conduits à se
regrouper en associations pour tenter d’intéresser chercheurs
et médecins à leur cause. Ces dernières ont su faire plier les
entreprises pharmaceutiques pour limiter leurs profits en ce
domaine.

Plus généralement, le nombre trop faible de chercheurs
travaillant sur ces pathologies, le manque de coordination
entre les spécialistes et la difficulté à identifier les patients
demeurent, selon les associations, les principaux obstacles
au progrès de la recherche sur les maladies rares. Il ne
faudrait pas inclure à cette liste de possibles motifs financiers.

Président du comité d’élaboration du deuxième plan
national maladies rares, le professeur Gil Tchernia a fait
publiquement état de ses craintes en ce domaine. Plusieurs
professionnels de santé ont fait également valoir qu’il était très
difficile d’estimer à l’avance l’évolution du nombre de
personnes atteintes de maladies rares, car les données épidé-
miologiques manquent le plus souvent, si l’on excepte le
champ de la cancérologie, qui dispose de registres de
patients depuis très longtemps. À ce stade, les dispositions
prévues donnent donc lieu à un important débat dans la
profession.

Faiblement taxées, les associations mettent en exergue
l’exemplarité du dispositif actuel, qui permet un accès large
des patients aux médicaments orphelins coûteux, tout en
incitant les entreprises à accomplir des efforts en matière de
médicaments destinés aux maladies les plus rares.

On l’aura compris, cet article est très sensible. Nous devons
aider les laboratoires de recherche à lutter contre les maladies
orphelines. Le coût annuel par patient dépassant les
50 000 euros, nous nous devons de fournir des médicaments
à l’ensemble des patients, sans risquer une hausse généralisée
des prix ou une défection des entreprises pharmaceutiques
dans ce secteur.

M. le président. Je suis saisi de huit amendements faisant
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement n° 58, présenté par M. Vasselle, au nom de
la commission des affaires sociales, est ainsi libellé :

Rédiger ainsi cet article :

Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

I. - Le premier alinéa de l’article L. 138-1 est complété
par les mots : « dont le chiffre d’affaires hors taxes
n’excède pas 20 millions d’euros. »

II. - L’article L. 138-10 est ainsi modifié :

A. - Le I est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa :

a) Les mots : « à l’exception des médicaments orphelins
désignés comme tels en application des dispositions du
règlement (CE) n° 141/2000 précité » sont supprimés
(deux fois) ;

b) Les mots : « de l’article L. 596 du code de la santé
publique et n’ayant pas passé convention avec le Comité
économique des produits de santé dans les conditions
mentionnées au troisième alinéa ci-après, » sont
remplacés par les mots : « des articles L. 5124-1 et
L. 5124-2 du code de la santé publique » ;

2° Après le premier alinéa, sont insérés trois alinéas ainsi
rédigés :

« Ne sont pas pris en compte, pour la détermination de
l’assiette de la contribution :

« - le chiffre d’affaires hors taxes réalisé par les entre-
prises mentionnées au premier alinéa ayant passé conven-
tion avec le Comité économique des produits de santé
dans les conditions définies au sixième alinéa du présent I
;

« - lorsqu’il n’excède pas 20 millions d’euros, le chiffre
d’affaires hors taxes réalisé au titre de tout médicament
orphelin au sens du règlement (CE) n° 141/2000 du
Parlement européen et du Conseil, du 16 décembre
1999, précité, inscrit sur la liste mentionnée au premier
alinéa de l’article L. 162-17.

B. - Le II est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa :

a) Les mots : « à l’exception des médicaments orphelins
désignés comme tels en application des dispositions du
règlement (CE) n° 141/2000 du Parlement et du Conseil,
du 16 décembre 1999, concernant les médicaments
orphelins » sont supprimés (deux fois) ;
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b) Les mots : « et n’ayant pas passé convention avec le
Comité économique des produits de santé dans les condi-
tions mentionnées au quatrième alinéa ci-après, » sont
supprimés ;

2° Après le premier alinéa, sont insérés trois alinéas ainsi
rédigés :

« Ne sont pas pris en compte, pour la détermination de
l’assiette de la contribution :

« - le chiffre d’affaires hors taxes réalisé par les entre-
prises mentionnées au premier alinéa ayant passé conven-
tion avec le Comité économique des produits de santé
dans les conditions définies au sixième alinéa du présent
II ;

« - lorsqu’il n’excède pas 20 millions d’euros, le chiffre
d’affaires hors taxes réalisé au titre de tout médicament
orphelin au sens du règlement (CE) n° 141/2000 du
Parlement européen et du Conseil, du 16 décembre
1999, précité, inscrit sur une des listes mentionnées au
premier alinéa du présent II.

III. – Le quatrième alinéa (3°) du II de l’article L. 245-2
est complété par les mots : «, à l’exception de ceux dont le
chiffre d’affaires hors taxes excède 20 millions d’euros. »

La parole est à M. le rapporteur général de la commission
des affaires sociales.
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. Nous allons sans doute nous attarder quelque
peu sur cet article, afin d’examiner une série d’amendements
qui méritent sans aucun doute certaines explications du
Gouvernement. On a en effet pu observer un pas de tango
entre les dispositions prévues initialement dans le projet de loi,
les délibérations qui ont eu lieu à l’Assemblée nationale et la
position actuelle du Gouvernement, lequel s’était opposé,
avec force arguments, aux amendements de l’Assemblée natio-
nale.

La position du Gouvernement a donc évolué – ce n’est pas
interdit ! –, puisqu’il a déposé un sous-amendement à l’amen-
dement de la commission.

Permettez-moi de vous rappeler un certain nombre de
points, mes chers collègues, car peut-être n’êtes-vous pas
tous totalement instruits en la matière. Chacun sera ainsi
en mesure de comprendre l’objet de cet amendement et de
cet article.

L’article 20 vise à plafonner le chiffre d’affaires des médica-
ments orphelins, en fixant un seuil de 20 millions d’euros, ce
qui est déjà très élevé. En effet, seuls 5 % de l’ensemble des
spécialités pharmaceutiques commercialisées en France dépas-
sent aujourd’hui ce seuil. C’est peu !

Madame la ministre, vous aviez fort bien défendu ce seuil
devant l’Assemblée nationale, en faisant valoir plusieurs
arguments.

D’abord, vous expliquiez qu’il ne menacerait pas la
recherche sur les nouvelles molécules, les exonérations
actuelles étant maintenues jusqu’à 20 millions d’euros de
chiffre d’affaires, et qu’il s’agissait non pas de pénaliser les
entreprises concernées, mais de les faire rentrer dans le droit
commun, qui s’applique à 95 % des médicaments dont le
chiffre d’affaires est inférieur à 20 millions d’euros.

Vous ajoutiez, ensuite, que la mesure proposée n’affecterait
en rien les malades, qui continueront à bénéficier de la prise
en charge à 100 % de leur traitement.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Évidemment !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Enfin, vous rappeliez que ce seuil de
20 millions d’euros s’applique déjà, depuis 2007, pour l’assu-
jettissement des médicaments orphelins à la contribution sur
le chiffre d’affaires des laboratoires. De fait, la mesure
proposée n’a d’autre objet que de fixer ce même seuil pour
le paiement des trois taxes susvisées.

Mes chers collègues, en 2009, sur soixante médicaments
orphelins, quatorze ont dépassé ce seuil, réalisant un chiffre
d’affaires variant entre 24,8 millions d’euros et 171 millions
d’euros, pour un montant cumulé de près de 802 millions
d’euros.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Tout à fait !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Les médicaments orphelins sont assurés, en
France, d’un soutien public sans égal dans le monde. Ils
bénéficient de tous les mécanismes de soutien à la recherche
et à l’innovation, mais aussi d’aides spécifiques dans le cadre
du programme hospitalier de recherche clinique et des plans
spécifiques « maladies rares », dont le premier a été lancé en
2005 cependant que le second le sera bientôt.

Ils sont aussi soutenus à travers la prise en charge des
traitements par l’assurance maladie, pour un coût annuel de
1 milliard d’euros : prise en charge à 100 %, y compris dans le
cadre des autorisations temporaires d’utilisation, les ATU, et
inscription des médicaments orphelins sur la « liste en sus »
pour les traitements dispensés à l’hôpital.

La situation des finances sociales impose des efforts à tous
les citoyens et à tous les acteurs de santé. Ceux qui seraient
demandés aux producteurs de la quinzaine de médicaments
que j’évoquais demeureraient modestes : ils représenteraient
environ 20 millions d’euros sur un chiffre d’affaires de
800 millions d’euros.

Cet effort n’a pas paru disproportionné à la commission par
rapport à ceux que doivent consentir les médecins et
l’ensemble des professionnels de santé, les établissements de
santé, et même les producteurs de médicaments non orphe-
lins.

Nous nous devons de répartir équitablement cet effort et il
ne paraît pas anormal d’y associer des médicaments devenus
très rentables grâce à d’importants soutiens publics, dont ils
continueront d’ailleurs de bénéficier à travers les aides à la
recherche et la prise en charge des traitements.

Pour l’ensemble de ces raisons, mes chers collègues, la
commission a déposé cet amendement tendant, d’une part,
à en revenir au seuil initialement fixé de 20 millions d’euros
et, d’autre part, à apporter des modifications d’ordre rédac-
tionnel à l’article 20.

M. le président. Le sous-amendement n° 559, présenté par
le Gouvernement, est ainsi libellé :

Amendement n° 58

Remplacer (quatre fois) le montant :

20 millions d'euros

par le montant :

30 millions d'euros

La parole est à Mme la ministre.
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MmeRoselyne Bachelot-Narquin,ministre.M. le rapporteur
général m’autorisera à compléter ses excellents arguments.

Vous ne devez pas faire croire, monsieur Cazeau, que la
mesure prévue à l’article 20 constitue une menace pour l’accès
des personnes frappées par des maladies orphelines aux théra-
pies innovantes. Rien n’est plus inexact !

M. Bernard Cazeau. Ce n’est pas ce que j’ai dit !

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Les laboratoires
qui lanceront des médicaments innovants ou à très faible
secteur de marché continueront de bénéficier des exonérations
actuellement en vigueur.

Ce retour au droit commun n’est pas synonyme de taxation
supplémentaire. Je me permets de vous signaler que les labora-
toires réalisent, grâce aux maladies orphelines, des chiffres
d’affaires tout à fait considérables, bien plus importants,
d’ailleurs, que ceux qu’ils peuvent réaliser grâce à la vente
de médicaments qui ne sont pas destinés au traitement des
maladies orphelines. Comme l’a rappelé M. le rapporteur
général, seuls 5 % des médicaments réalisent un chiffre
d’affaires supérieur à 20 millions d’euros, et 2 % un chiffre
d’affaires supérieur à 30 millions d’euros.

Par exemple, les ventes du Glivec, par Novartis, du Sutent,
par Pfizer, et du Tracleer, par Actelion, se chiffrent respecti-
vement à 171 millions d’euros, à 65 millions d’euros et à
83 millions d’euros. Trouvez-vous normal qu’un laboratoire
qui réalise un tel chiffre d’affaires sur une spécialité bénéficie
de ces dégrèvements exorbitants du droit commun ? Votre
position est en totale contradiction avec celle que vous défen-
diez tout à l’heure relativement aux taux K. Il faut faire preuve
d’un minimum de cohérence !

Cela étant dit, monsieur Cazeau, pour apaiser votre inquié-
tude, le Gouvernement propose de sous-amender l’amende-
ment de la commission, par ailleurs excellent, en portant de
20 millions d’euros à 30 millions d’euros le seuil de chiffre
d’affaires au-delà duquel les médicaments orphelins rentreront
dans le droit commun en matière de taxes pharmaceutiques.
Je rappelle que seuls 2 % des spécialités pharmaceutiques
réalisent un chiffre d’affaires supérieur à 30 millions
d’euros. Le relèvement de ce seuil permettra de ne pas
entraver la recherche dans le domaine des médicaments
orphelins, car, comme l’a rappelé M. le rapporteur général,
ce sont bien ces mécanismes de dégrèvement qui soutiennent
la recherche. Par ailleurs, je précise que les personnes souffrant
de maladies orphelines sont toutes en affection de longue
durée et bénéficient, à ce titre, d’un remboursement à
100 % de leurs soins.

Il s’agit donc là d’une mesure de justice qui ne pénalisera
aucunement, contrairement à ce que vous voulez faire croire à
leurs familles ou à elles-mêmes, les personnes souffrant de
maladies orphelines.

M. le président. L’amendement n° 309 rectifié, présenté par
M. Barbier, Mme Desmarescaux, MM. Collin, de Montes-
quiou et Detcheverry, Mme Escoffier et MM. Fortassin,
Mézard et Milhau, est ainsi libellé :

Rédiger ainsi cet article :

I. - Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa de l’article L. 138-1 est complété
par les mots : «, sous réserve que le chiffre d’affaires hors
taxes ne soit pas supérieur à 40 millions d’euros » ;

2° L’article L. 138-10 est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa du I, après le mot : « précité », sont
insérés deux fois les mots : «, sous réserve que le chiffre
d’affaires hors taxes ne soit pas supérieur à 40 millions
d’euros » ;

b) Au premier alinéa du II, après les mots : « les médica-
ments orphelins » et après le mot : « précité », sont insérés
les mots : « sous réserve que le chiffre d’affaires hors taxes
ne soit pas supérieur à 40 millions d’euros » ;

3° Le 3° du II de l’article L. 245-2 est complété par les
mots : «, sous réserve que le chiffre d’affaires hors taxes ne
soit pas supérieur à 40 millions d’euros ».

II. - Le présent article s’applique pour la première fois
aux contributions dues au titre de l’année 2011.

La parole est à M. Gilbert Barbier.

M. Gilbert Barbier. Mon amendement a pour objet de
porter à 40 millions d’euros de chiffre d’affaires le seuil de
taxation. Certes, c’est un effort supplémentaire, mais il aurait
le mérite de rassurer ceux que cette mesure inquiète.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin,ministre. Nous avons déjà
fait un gros effort !

M.Gilbert Barbier. Je ne conteste pas que l’adoption de mon
amendement aurait sans doute une incidence financière
importante, mais ce dossier des médicaments orphelins est
très particulier : en fixant le seuil de taxation à 20 millions
d’euros de chiffre d’affaires, nous enverrions un très mauvais
signe non seulement aux laboratoires pharmaceutiques, mais
également aux associations œuvrant dans le domaine des
maladies rares.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. On ne les taxe
pas plus !

M. Gilbert Barbier. Au cours de ces dernières décennies, un
nombre considérable de maladies rares ont été mises en
évidence. D’origine génétique pour la plupart d’entre elles,
elles touchent essentiellement les jeunes enfants : 35 % d’entre
eux décèdent avant l’âge d’un an, et le risque létal subsiste
pour d’autres parfois jusqu’à l’âge de cinq ans. Les laboratoires
pharmaceutiques français ont engagé des efforts de recherche
dans ce domaine.

Madame la ministre, vous citez notamment le cas du
Glivec, dont le chiffre d’affaires atteint 166 millions
d’euros. Je comprends fort bien que vous vouliez récupérer
un peu d’argent et mon propos n’est pas de défendre tel ou tel
médicament, mais il faut bien savoir que les investissements
de recherche nécessaires à la découverte d’une nouvelle
molécule ou d’un nouveau traitement contre une maladie
rare nécessitent, pour être amortis, des ventes bien supérieures
à 20 millions ou 30 millions d’euros.

Je souhaite que la France conserve l’avance qu’elle possède
dans le domaine de la recherche par rapport à bien d’autres
pays. C’est pourquoi il me paraît plus opportun de fixer à
40 millions d’euros le seuil d’assujettissement à la taxe sur les
ventes des grossistes, à la clause dite de sauvegarde et à la taxe
sur la promotion des médicaments, c'est-à-dire de l’augmenter
de 10 millions par rapport à ce que prévoit le Gouvernement.

Ces maladies, auxquelles vous avez manifesté tout votre
intérêt à travers le plan maladies rares, madame la ministre,
méritent cet encouragement.

M. le président. Les deux amendements suivants sont
identiques.
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L’amendement n° 123 rectifié bis est présenté par M. Gilles,
Mme Bruguière, MM. Laufoaulu et Cambon et Mmes Sittler
et Mélot.

L’amendement n° 534 est présenté par M. Milon.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :

1° Alinéas 2, 4 et 5

Remplacer (trois fois) les mots :

sous réserve que le chiffre d’affaires remboursable ne
soit pas supérieur

par les mots :

pour la part de leur chiffre d’affaires remboursable
inférieure

2° Alinéa 6

Remplacer les mots :

sous réserve que le chiffre d’affaires remboursable ne
soit pas supérieur

par les mots :

pour la part de leur chiffre d’affaires inférieure

3° Alinéa 7

Remplacer les mots :

dues au titre de l’année 2011

par les mots :

dues pour le 1° et le 2° au titre de l’année 2011 et pour
le 3° au titre de l’année 2012

L’amendement n° 123 rectifié bis n’est pas soutenu.

La parole est à M. Alain Milon, pour présenter l’amende-
ment n° 534.

M. Alain Milon. À la fois convaincu par les explications
particulièrement étayées de M. le rapporteur général, que
j’ai écouté avec une grande attention, et conscient de
l’effort consenti par le Gouvernement, qui propose de
remonter le seuil de taxation à 30 millions d’euros, je retire
mon amendement.

M. le président. L’amendement n° 534 est retiré.

L’amendement n° 397, présenté par MM. About et
A. Giraud, Mme Payet, M. Vanlerenberghe et les membres
du groupe Union centriste, est ainsi libellé :

1° Alinéas 2, 4, 5 et 6

Remplacer les mots :

sous réserve que le chiffre d'affaires remboursable ne
soit pas supérieur

par les mots :

pour la part de leur chiffre d'affaires remboursable
inférieure

2° Alinéa 7, dernière phrase

Remplacer les mots :

dues au titre de l'année 2011

par les mots :

dues pour le 1° et le 2° au titre de l'année 2011 et pour
le 3° au titre de l'année 2012

La parole est à M. Adrien Giraud.

M. Adrien Giraud. Cet amendement, similaire à ceux qu’ont
déposés nos collègues Bruno Gilles et Alain Milon, a pour
objet d’éviter que la recherche sur les médicaments orphelins
ne soit trop lourdement pénalisée par l’article 20 du présent
projet de loi de financement de la sécurité sociale.

Cela a été rappelé, cet article fixe un seuil de chiffre
d’affaires au-delà duquel les médicaments orphelins cesseront
d’être exonérés de la taxe sur les ventes des grossistes, de la
clause dite « de sauvegarde » et de la taxe sur la promotion des
médicaments. Ce seuil devra être fixé, par accord entre le
Comité économique des produits de santé et l’industrie,
entre 30 millions et 40 millions d’euros.

Nous craignons que la soumission à l’impôt de tous les
bénéfices générés par les médicaments orphelins dont le
chiffre d’affaires dépasse le seuil défini ne décourage l’inves-
tissement dans la pharmacopée orpheline.

Compte tenu de l’importance de la recherche pharmaceu-
tique dans le domaine des maladies rares, et à l’heure où un
nouveau plan maladies rares est programmé pour la période
2010-2014, ce serait très regrettable.

D’un autre côté, il est vrai que la question du maintien
d’avantages fiscaux spécifiques pour certains médicaments
orphelins à chiffre d’affaires élevé méritait d’être soulevée.

Comme solution intermédiaire, nous proposons de
remplacer le seuil de chiffre d’affaires par un mécanisme de
franchise. Ainsi, les médicaments orphelins resteraient
exonérés jusqu’à un certain montant de chiffres d’affaires.
Ils deviendraient imposables sur les sommes perçues au-delà
de ce seuil.

Par ailleurs, l’amendement vise à différer d’une année
l’entrée en vigueur du dispositif afin de donner de la lisibilité
aux entreprises qui investissent en faveur des médicaments
orphelins, car l’assiette des dépenses de promotion pour 2010
est déjà échue pour le versement de la taxe en 2011.

M. le président. Les trois amendements suivants sont identi-
ques.

L’amendement n° 122 rectifié bis est présenté par
MM. Gilles, Leclerc, Laufoaulu et Cambon et
Mmes Bruguière, Sittler et Mélot.

L’amendement n° 398 est présenté par MM. About et
A. Giraud, Mme Payet, M. Vanlerenberghe et les membres
du groupe Union centriste.

L’amendement n° 533 est présenté par M. Milon.

Ces trois amendements sont ainsi libellés :

Alinéa 6

Supprimer cet alinéa.

L’amendement n° 122 rectifié bis n’est pas soutenu.

La parole est à M. Adrien Giraud, pour présenter l’amen-
dement n° 398.

M. Adrien Giraud. L’un des objets de l’article 20 est de
restreindre l’abattement au titre de la taxe sur la promotion
dont bénéficient les exploitants de spécialités pharmaceutiques
pour leurs médicaments orphelins.

Toujours dans le souci de ne pas pénaliser la recherche
pharmaceutique contre les maladies orphelines, l’objet de
cet amendement est de maintenir cet abattement intact.
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M. le président. La parole est à M. Alain Milon, pour
présenter l’amendement n° 533.

M. Alain Milon. Je le retire, monsieur le président.

M. le président. L’amendement n° 533 est retiré.

Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Je veux tout d’abord dire aux différents auteurs
des amendements nos 309 rectifié, 397 et 398 que, malgré leur
souci d’améliorer le dispositif, la commission des affaires
sociales a considéré qu’à ce stade du débat et de l’examen
du texte il fallait s’en tenir à son amendement et ne pas retenir
les autres.

Cette position est également valable pour le sous-amende-
ment n° 559 du Gouvernement, qui tend à accéder à la
demande de nos collègues députés en faisant passer le seuil
de chiffre d’affaires de 20 millions à 30 millions d’euros.

J’observe d’ailleurs qu’un des arguments avancés, au cours
du débat à l’Assemblée nationale ou postérieurement à celui-
ci, pour défendre cette augmentation de seuil est un peu
surprenant.

Vous avez fait référence, madame la ministre, au rapport du
CEPS dans lequel son président, M. Noël Renaudin, évoque
un seuil de 30 millions d’euros. J’ai lu ce rapport, avec les
administrateurs, et nous n’avons pas du tout la même inter-
prétation du texte que la vôtre. Lorsque nous l’avons
auditionné, M. Noël Renaudin lui-même a récusé toute inter-
prétation allant dans le sens d’une volonté de sa part de voir
fixer un tel seuil. Il s’agissait, pour lui, d’une simple donnée
statistique introduite dans son rapport.

Par conséquent, je ne pense pas que ce soit un argument sur
lequel on puisse s’appuyer pour défendre le sous-amendement
présenté.

Comme vous le savez, madame la ministre, il y aura une
commission mixte paritaire : nous verrons, dans le dialogue
que nous engagerons avec les députés, quel sort réserver à
votre proposition. En l’état, nous suggérons au Gouverne-
ment d’être aussi vertueux qu’il l’a été en élaborant son
projet de loi et de s’en tenir à sa rédaction initiale.

L’avis est donc défavorable sur le sous-amendement n° 559
et nous demandons le retrait des amendements nos 309
rectifié, 397 et 398, faute de quoi nous émettrons également
un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Si l’on cite le
CEPS, il faut le citer dans son intégralité. Dans son rapport
d’activité de 2009, le Comité s’est interrogé sur « la pertinence
du maintien d’un soutien et d’avantages spécifiques pour les
médicaments à chiffre d’affaires élevé dont la rentabilité de
marché est au moins aussi bien assurée que celle de la plupart
des médicaments non orphelins ».

Je ne vais pas répéter mon argumentation, mais j’attire
l’attention de la Haute Assemblée sur un point que je n’ai
pas rappelé précédemment : l’amélioration du service médical
rendu, ou ASMR, de ces médicaments est évaluée aux
niveaux I ou II. Ceux qui connaissent les médicaments
savent ce que cela signifie : la fixation des prix se fait par
rapport aux prix européens, à un niveau extrêmement élevé.
La rentabilité des médicaments destinés à soigner les maladies
orphelines est donc extrêmement bien assurée.

Je reconnais, monsieur le rapporteur général, que mon sous-
amendement n’est pas raisonnable. (Mmes Catherine Procaccia
et Marie-Thérèse Hermange s’exclament.) Mais j’ai voulu
exprimer un intérêt bienveillant envers les positions d’un
certain nombre de membres de cette assemblée, ce que j’ai
fait sur un plan plus affectif que rationnel.

J’émets un avis défavorable sur les amendements nos 309
rectifié, 397 et 398.

M. le président. La parole est à Mme Marie-Thérèse
Hermange, pour explication de vote sur le sous-amendement
n° 559.

Mme Marie-Thérèse Hermange. Je suis sensible à votre
argumentation, madame la ministre.

Les associations de patients ont été bousculées et, parce que
les plans prévus pour ce type de maladies sont renouvelables
tous les trois ou cinq ans, elles ont parfois le sentiment
qu’aucune politique de continuité n’est menée. Même si
cette problématique n’est pas totalement liée à celle que
nous examinons, vous donnez, avec cette disposition, un
signe aux personnes souffrant de maladie orpheline.

C’est pourquoi, malgré les votes émis en commission des
affaires sociales, je soutiendrai votre sous-amendement.

M. le président. La parole est à M. Alain Milon, pour
explication de vote.

M. Alain Milon. J’apprécie votre émotion et votre affection,
madame la ministre, mais j’apprécie avant tout votre sous-
amendement. Cette mesure permet véritablement d’élargir
l’horizon en matière de médicaments destinés à soigner les
maladies orphelines et de rassurer les personnes atteintes de
ces pathologies quant à la poursuite de la recherche dans ce
domaine. Je voterai donc votre sous-amendement.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Ils prennent le contre-pied de leur décision en
commission !

Mme Catherine Procaccia. Nous n’avions pas le sous-
amendement du Gouvernement !

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement
n° 559.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 58,
modifié.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 20 est ainsi rédigé,
et les amendements nos 309 rectifié, 397 et 398 n’ont plus
d’objet.

Articles additionnels après l'article 20

M. le président. L’amendement n° 59, présenté par
M. Vasselle, au nom de la commission des affaires sociales,
est ainsi libellé :

Après l’article 20, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

1° Le onzième alinéa de l’article L. 161-37 est complété
par les mots : « et sur l’évolution des prix fixés en appli-
cation des dispositions des articles L. 162-16-4 et L. 162-
17-4 » ;
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2° La seconde phrase du premier alinéa de l’article
L. 162-16-4 est ainsi rédigée : « La fixation de ce prix
tient compte, principalement, de l’amélioration du service
médical rendu par le médicament et, le cas échéant, des
recommandations et avis médico-économiques émis par
la Haute Autorité de santé, des prix des médicaments à
même visée thérapeutique, ainsi que des volumes de
ventes prévus ou constatés et des conditions prévisibles
et réelles d’utilisation du médicament. » ;

3° L’article L. 162-17-4 est ainsi modifié :

a) Le sixième alinéa (4° bis) est complété par une phrase
ainsi rédigée : « Ces études peuvent comporter, à la
demande de la Haute Autorité de santé, un volet
médico-économique. » ;

b) À la première phrase du neuvième alinéa, les mots :
« ou en cas d’évolution significative des données scienti-
fiques et épidémiologiques prises en compte pour la
conclusion des conventions, » sont remplacés par les
mots : « , en cas d’évolution significative des données
scientifiques et épidémiologiques prises en compte pour
la conclusion des conventions ou en fonction des avis et
recommandations médico-économiques émis par la
Haute Autorité de santé, ».

La parole est à M. le rapporteur général de la commission
des affaires sociales.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Cet amendement a pour objet de prévoir une
prise en compte, le cas échéant, des recommandations et avis
médico-économiques de la Haute Autorité de santé, la HAS,
lors de la fixation ou de la révision du prix des spécialités
pharmaceutiques.

Il est également proposé, dans le même esprit et dans le
même but, de préciser que les recommandations et avis
médico-économiques de la HAS puissent éventuellement
porter sur l’évolution du prix des médicaments.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Cette proposi-
tion est évidemment tentante, mais je dois rappeler quelles
sont les missions de la HAS.

La mission médico-économique de la HAS est centrée sur la
définition des stratégies de soins, de prescription ou de prise
en charge les plus efficientes.

L’évaluation médico-économique ne consiste pas à évaluer
un médicament avant son inscription au remboursement en
vue de fixer son prix. Elle vise à prioriser la prescription des
alternatives les plus efficientes d’un groupe de médicaments
suffisamment homogène, lorsque ces médicaments sont pris
en charge par l’assurance maladie, et en tenant compte des
pratiques réelles de prescription ; un bon exemple en a été
donné dans la récente étude de la HAS sur l’utilisation des
statines dans le traitement de l’hypercholestérolémie.

Cette évaluation s’adresse en priorité aux professionnels de
santé et ne peut intervenir qu’après fixation du prix par le
CEPS.

Nous sommes donc en présence de deux structures, la
HAS, d’un côté, le CEPS, de l’autre, qui ont des responsabi-
lités bien claires. Attribuer à la HAS la mission de donner un
avis sur le prix des médicaments serait contreproductif et

pourrait même déstabiliser notre système d’admission au
remboursement, puisqu’il y aurait confusion entre la HAS
et le CEPS.

Vous souhaitez par ailleurs, monsieur le rapporteur général,
qu’un volet médico-économique puisse être inséré, sur l’initia-
tive de la HAS, dans les demandes d’études suivant l’inscrip-
tion au remboursement.

C’est un objectif que je partage, mais nous avons une
pratique qui répond déjà à votre préoccupation. Le CEPS
prévoit, dans certaines conventions fixant le prix d’un médica-
ment, la mise en place d’une étude médico-économique et sa
communication à la HAS en vue de la réévaluation du
médicament. Votre souhait de voir les avis et recommanda-
tions médico-économiques de la HAS pris en compte par le
CEPS est déjà une réalité dans le cadre des orientations fixées
au CEPS par les ministres de tutelle en matière de cohérence
des prix par classes de médicaments.

Par conséquent, sur les trois missions nouvelles que, par cet
amendement, vous souhaitez fixer à la HAS, deux sont déjà
satisfaites. En outre, je suis opposée à la troisième, car elle
pourrait être une source de confusions entre le CEPS et la
HAS.

Pour toutes ces raisons, je vous demande de bien vouloir
retirer votre amendement. À défaut, j’émettrai un avis défavo-
rable.

M. le président. La parole est à M. Gilbert Barbier, pour
explication de vote.

M. Gilbert Barbier. Comme Mme la ministre, je suis un peu
surpris de cet amendement.

La HAS a pour mission de donner un avis sur la valeur
thérapeutique du médicament. Elle regroupe un certain
nombre de commissions, parmi lesquelles on trouve la
commission de la transparence, chargée d’évaluer l’impact
médico-économique, mais surtout économique, de ce médica-
ment.

Le fait d’imposer à la HAS cette seule mission de recom-
mandation médico-économique entre quelque peu en contra-
diction avec le rôle du CEPS. Le système est déjà
extrêmement complexe et je ne pense pas que l’évolution
proposée le simplifiera. En outre, cela amoindrit le rôle spéci-
fique de la HAS, à savoir la remise d’avis sur la valeur médicale
des produits de santé et des médicaments.

Je ne suis donc pas favorable à cet amendement.

M. le président. La parole est à M. François Autain, pour
explication de vote.

M. François Autain. Je suis plutôt favorable à cet amende-
ment, même si je doute de son efficacité. En effet, la HAS a,
d’ores et déjà, la possibilité d’influencer le CEPS en matière de
prix.

Comme vous le savez, mes chers collègues, la HAS classe les
médicaments par catégorie, en fonction de l’amélioration du
service médical rendu qu’ils apportent.

Il existe donc un certain nombre de médicaments dont
l’efficacité implique qu’on les paie au juste prix : ce sont les
médicaments des catégories I, II, III et IV. En revanche, les
médicaments de la catégorie V, qui n’apportent absolument
aucune amélioration sur le plan thérapeutique par rapport à
ceux qui existent déjà, constituent 80 % à 90 % des
250 nouveautés mises chaque année sur le marché. Ce n’est
pas rien !
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Normalement, par ce classement, la HAS a déjà la possibi-
lité d’indiquer au CEPS que ces médicaments ne sont pas
efficaces. Par conséquent, il convient que vous leur fixiez un
prix modéré. Je dirai même qu’en vertu de la réglementation,
leur prix doit être inférieur à celui des médicaments équiva-
lents qui existent déjà sur le marché.

Or qu’observe-t-on dans la réalité ? Systématiquement, ces
médicaments ayant obtenu une ASMR V sont mis sur le
marché à un prix supérieur à celui des médicaments qui
existent déjà.

Le dernier exemple en date est le Multag : ce défibrillateur
coronarien, qui a son équivalent, la Cordarone, et donne
entière satisfaction aux médecins, est remboursé à 65 % ; je
rappelle, à cette occasion, que c’est l’assurance maladie qui fixe
le pourcentage du remboursement. Le CEPS a fixé le prix de
ce médicament de telle façon qu’il revient, pour chaque
malade, 40 euros plus cher par mois que le médicament
qui existait déjà.

Par conséquent, la HAS ne remplit pas la fonction qu’elle
devrait normalement exercer.

Je doute que cet amendement, même s’il part d’une bonne
intention, soit aussi efficace ; pour cela, il faudrait modifier
complètement l’organisation du circuit du médicament. Nous
sortirions peut-être de cette situation si l’assurance maladie
fixait le prix du médicament. (Oh ! sur les travées de l’UMP.)
Ce serait tout à fait différent, mais malheureusement nous
n’en sommes pas là !

M. le président. Monsieur le rapporteur général, l’amende-
ment n° 59 est-il maintenu ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. J’ai entendu l’argumentation développée à la
fois par Mme la ministre et par Gilbert Barbier, qui avait déjà
exprimé, en commission des affaires sociales, son opposition,
ou tout au moins ses réserves, face à un tel dispositif.

Comme vous le savez, mes chers collègues, le législateur a
confié, sur l’initiative du Sénat, une mission d’évaluation
médico-économique à la HAS. Dès lors, il ne nous paraissait
pas insensé de permettre à cette dernière, dans le cadre de
cette mission, de se prononcer également sur la révision des
prix du médicament.

Vous nous dites, madame le ministre, qu’il ne vous apparaît
pas souhaitable que la HAS puisse être consultée en amont de
la fixation du prix. Nous pouvons éventuellement vous suivre
sur ce point.

Vous estimez, en outre, que nos deux autres demandes sont
satisfaites. Après avoir auditionné le président de la HAS, je
n’ai pas du tout le sentiment qu’il en soit ainsi ! D’ailleurs, s’il
en avait été ainsi, je n’aurais déposé aucun amendement.

Peut-être devriez-vous suivre cette question d’un peu plus
près et veiller à ce qu’il y ait une véritable communication
entre le CEPS et la HAS. Entre ce qui devrait se produire et ce
qui est réellement constaté, il y a effectivement une diffé-
rence !

J’accepte de retirer mon amendement, dans l’attente
d’autres échanges avec la HAS et avec vous-même, et en
vous demandant de traiter ce point d’ici au prochain projet
de loi de financement de la sécurité sociale. Si, à cette
échéance, nous étions amenés à constater l’absence de toute
évolution, nous reviendrions à la charge avec un amendement
de même nature.

Je retire donc cet amendement provisoirement, jusqu’à
l’examen du projet de loi de financement de la sécurité
sociale pour 2012.

M. le président. L’amendement n° 59 est retiré.

Je suis saisi de deux amendements faisant l’objet d’une
discussion commune.

L’amendement n° 406, présenté par MM. Dubois, About et
A. Giraud, Mme Payet, M. Vanlerenberghe et les membres
du groupe Union centriste, est ainsi libellé :

Après l'article 20, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

I. - L'article L. 5213-13 du code du travail est ainsi
modifié :

1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Les entreprises adaptées et les centres de distribution
de travail à domicile bénéficient de la réduction prévue à
l'article L. 241-13 du code de la sécurité sociale. » ;

2° Au début du second alinéa, les mots : « Les entre-
prises adaptées et les centres de distribution de travail à
domicile » sont remplacés par le mot : « Ils ».

II. - La perte de recettes résultant pour les organismes
de sécurité sociale du I ci-dessus est compensée, à due
concurrence, par la création d'une taxe additionnelle aux
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général
des impôts.

La parole est à M. Nicolas About.

M. Nicolas About. Les entreprises adaptées sont des entités
économiques de droit commun, et les travailleurs handicapés
qu’elles recrutent sont considérés comme des salariés de droit
commun, qui cotisent, à ce titre, au régime général de la
sécurité sociale.

Pourtant, lorsqu’elles sont gérées par des établissements
publics administratifs, les entreprises adaptées ne bénéficient
pas de l’application des mêmes dispositions légales, et en
particulier des allégements de charges sociales dits allégements
Fillon.

C’est la raison pour laquelle ces établissements gestionnaires
bénéficient actuellement d’un moratoire leur permettant de
déduire les allégements Fillon de charges sociales des salaires
versés aux travailleurs handicapés. Ce moratoire cessera à
compter du 1er janvier 2010.

Sans prise en compte de cette situation, les établissements
publics administratifs gestionnaires d’entreprises adaptées
vont au-devant de grandes difficultés financières.

C’est pourquoi, dans un souci d’égalité, cet amendement
vise à prévoir que toutes les entreprises adaptées, quelle que
soit la nature juridique de la personne morale gestionnaire,
doivent bénéficier des allégements de charge mentionnés à
l’article L. 241-13 du code de la sécurité sociale pour les
travailleurs handicapés qu’elles salarient.

M. le président. L’amendement n° 379 rectifié, présenté par
MM. P. Blanc, Laménie et J. Blanc, est ainsi libellé :

Après l'article 20, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

I. - Après le premier alinéa de l'article L. 5213-13 du
code du travail, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
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« Ils bénéficient de l'ensemble des dispositifs destinés
aux entreprises et à leurs salariés figurant à l'article L. 241-
13 du code de la sécurité sociale. »

II. - Pour compenser la perte de recettes résultant du I
ci-dessus, compléter cet article par un paragraphe ainsi
rédigé :

... - La perte de recettes résultant pour les organismes de
sécurité sociale du présent article est compensée, à due
concurrence, par la création d'une taxe additionnelle aux
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général
des impôts.

La parole est à M. Marc Laménie.
M. Marc Laménie. Cet amendement, qui vise à insérer un

article additionnel après l’article 20, va dans le sens de l’amen-
dement présenté par M. About. Je précise qu’à l’origine, cet
amendement était placé après l’article 12, ce qui explique qu’il
ait été rectifié.

Il fait référence à la loi importante du 11 février 2005 pour
l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyen-
neté des personnes handicapées, qui modifie le statut des
ateliers protégés. Je tiens à signaler qu’un amendement
sous-tendu par le même esprit avait été présenté par notre
collègue Paul Blanc l’an dernier.

Dans un souci d’égalité et de non-discrimination, il est
nécessaire de réaffirmer que toutes les entreprises adaptées,
quelle que soit la nature juridique de leur personne morale
gestionnaire, doivent bénéficier des dispositifs qui sont
destinés aux entreprises et à leurs salariés, parmi lesquels
figurent les dispositions de l’article L. 241-13 du code de la
sécurité sociale pour les travailleurs handicapés.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. La commission émet un avis favorable sur ces
deux amendements.

Je parle sous le contrôle de notre collègue Alain Milon, qui
était rapporteur du projet de loi « Hôpital, patients, santé et
territoires ». En effet, une telle demande avait déjà été
exprimée au moment de la discussion de ce texte. Le Gouver-
nement avait pris l’engagement de l’étudier, mais il ne l’a pas
intégrée dans le projet de loi de financement de la sécurité
sociale pour 2011.

J’imagine que ce n’est qu’un saint oubli ; il arrive de pêcher
par omission… (Sourires.) Je suis persuadé que le Gouverne-
ment va se rattraper pour être agréable, à la fois, à Nicolas
About et à notre collègue Marc Laménie, ainsi qu’à ceux qui
ont signé ces amendements.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Les amende-

ments qui viennent d’être présentés me permettent de
saluer le travail tout à fait remarquable effectué par les entre-
prises de travail adapté.

Ces entreprises reçoivent des aides importantes, puisque
l’État prend en charge les rémunérations à hauteur de
80 % du SMIC. Cela représente tout de même
300 millions d’euros chaque année !

Ces organismes ont des statuts très différents. Certains sont
des établissements publics administratifs, mais cela n’ouvre
pas droit aux exonérations, puisque l’objectif de celles-ci est
précisément d’inciter à l’emploi de ces travailleurs handicapés
dans le secteur privé.

Il est important d’en revenir au sens du dispositif, qui est de
favoriser l’emploi dans le secteur privé, et, puisque nous
sommes dans le cadre de la procédure d’annualisation, de
recentrer l’allégement général sur ces principes fondamentaux.

Nous avons déjà eu l’occasion d’expliquer que, pour
conforter le bénéfice de l’exonération dont certaines entre-
prises ont pu profiter à titre exceptionnel, il était préférable
que les entreprises adaptées prennent une forme juridique leur
permettant d’en bénéficier de plein droit, ce qui est tout à fait
possible. C’est pourquoi les services administratifs sont en
contact avec ces entreprises, et continueront de l’être pour
les accompagner dans le processus de changement de statut
qui leur permettra d’entrer dans le champ de la réduction
générale.

C’est cette démarche progressive qui est raisonnable,
monsieur le rapporteur général ! Nous n’allons pas bricoler
le champ de l’allégement général pour l’adapter à ces entre-
prises. Au contraire, il appartient à ces entreprises de s’adapter
à la procédure de l’allégement général. Nous disposons de
solutions tout à fait applicables qui permettent de régler le
problème.

Par conséquent, sous le bénéfice de ces explications, et
puisque ces entités pourront entrer dans le champ qui leur
permettra de profiter de ces dispositifs avantageux, je vous
demande de bien vouloir retirer votre amendement.

M. le président. Monsieur About, l’amendement n° 406 est-
il maintenu ?

M. Nicolas About. Mais c’est bien sûr : il suffisait d’y penser
… (Sourires.) Il est tout de même incroyable que nous n’ayons
pas imaginé cette solution !

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. Voilà
pourquoi vous n’êtes pas ministre ! (Nouveaux sourires.)

M. Nicolas About. Ainsi, il appartient à ces organismes de
changer de modèle !

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. On les
accompagne !

M. Nicolas About. Pourquoi, dans ces conditions, a-t-on
prévu un moratoire ? Peut-être avait-on pensé, à l’époque,
que ce serait quelque peu violent pour ces entreprises…

Je m’en remets à la sagesse du Sénat ! (Sourires.) S’il n’est pas
assez sage, je ne doute pas que le Gouvernement trouvera
d’autres occasions, au cours du débat, pour envisager une
solution plus adaptée.

M. le président. Monsieur Laménie, l’amendement n° 379
rectifié est-il maintenu ?

M.Marc Laménie. Compte tenu des explications de Mme la
ministre, j’irai dans le même sens que M. About. J’ajoute que
cet amendement est cher à nos collègues Paul Blanc et Jacques
Blanc, car la cause qu’il tend à défendre est importante. Je
m’en remets, également, à la sagesse de la Haute Assemblée…

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général de
la commission des affaires sociales.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. J’ai entendu les explications de Mme la
ministre sur ce sujet et, comme Nicolas About, je m’interroge.

Il pourrait y avoir une contrepartie –mais est-elle possible et
réaliste ? – au retrait de ces amendements : je suggère que
Mme la ministre prenne l’engagement très clair de régler
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cette situation dans les meilleurs délais, avant une date butoir.
À défaut, la situation risque de se prolonger pendant des mois.

Madame la ministre, quelquefois, le Parlement doute de la
sincérité du Gouvernement lorsqu’il s’engage à respecter les
promesses qu’il fait devant la représentation nationale.
M. François Autain. C’est vrai, nous en doutons !
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. Pas moins de quatre ministres se sont succédé
à votre poste,…
M. Guy Fischer. Qui aura-t-on après Mme Bachelot-

Narquin ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. ... qui ont eu à traiter des problèmes de
compétence concernant les handicapés. J’ai demandé à tous
de prendre une circulaire modifiant l’interprétation du décret
relatif à la présidence des conseils de vie sociale dans les foyers
occupationnels.

Je fais cette demande depuis au moins six ou sept ans, et les
choses commencent seulement à bouger…
Mme Christiane Demontès. Tout à fait !
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. Vous le voyez, Mme Demontès est d’accord
avec moi !

Les entreprises adaptées devront-elles attendre sept ans
avant de pouvoir bénéficier de ce dispositif ? C’est un peu
long ! Il serait utile que vous nous indiquiez, madame la
ministre, dans quel délai votre proposition se traduira par
une mesure concrète.
M. le président. La parole est à Mme la ministre.
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Monsieur le

rapporteur général, il ne s’agit pas d’une mesure obligatoire
qui s’imposerait aux établissements, du fait d’une défaillance
de l’administration. Ce sont les établissements qui, dans une
démarche volontaire, se tournent vers l’administration. Celle-
ci est alors à leur disposition pour les aider à se transformer,
afin qu’ils puissent bénéficier des exonérations et allégements
que vous avez évoqués.

Nos services font preuve d’une grande disponibilité. Mais ils
ne sont pas simplement passifs, ils sont aussi « proactifs » : ils
se rapprochent des entreprises de travail adapté afin de leur
permettre de bénéficier du dispositif.

Le délai est d’ores et déjà fixé, monsieur le rapporteur
général. Il revient désormais aux entreprises d’agir. Si elles
le veulent, elles peuvent toutes le faire le mois prochain…
(Protestations sur les travées du groupe socialiste.)
M. Bernard Cazeau. C’est à vous de vous adapter, et non

aux entreprises de le faire !
M. le président. La parole est à Mme Annie Jarraud-

Vergnolle, pour explication de vote.
MmeAnnie Jarraud-Vergnolle. Madame la ministre, j’aime-

rais obtenir quelques précisions.

Tout d’abord, on ne peut pas assimiler les établissements et
services d’aide par le travail, les ESAT, qui ont remplacé les
centres d’aide par le travail, les CAT, aux entreprises adaptées,
qui correspondent aux anciens ateliers protégés.
M. Guy Fischer. Voilà !
Mme Annie Jarraud-Vergnolle. La participation de l’État

n’est absolument pas la même dans les deux cas.
M. Guy Fischer. Exact !

Mme Annie Jarraud-Vergnolle. Vous nous dites que ces
structures devaient, en vertu de la loi du 11 février 2005,
modifier leur statut juridique pour bénéficier notamment des
allégements Fillon.

Or il se trouve que les entreprises adaptées ne sont absolu-
ment pas des établissements publics, contrairement à ce que
vous dites. Elles peuvent avoir le statut juridique d’association
loi de 1901 ou de SARL, c’est-à-dire des structures économi-
ques à part entière. Dans le cadre de l’insertion par l’écono-
mique, par exemple, les associations loi de 1901 et les SARL
peuvent bénéficier des allégements Fillon.

Ces deux amendements sont tout à fait justifiés, car les
ateliers protégés devraient pouvoir bénéficier, au même
titre, des allégements Fillon.

M. Guy Fischer. Voilà !
Mme Annie Jarraud-Vergnolle. Madame la ministre, quel

statut ces structures doivent-elles adopter pour pouvoir
bénéficier de ces allégements ? (Mme Patricia Schillinger
applaudit.)
M. le président. La parole est à Mme la ministre.
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Vous faites une

grande confusion ! Dès lors qu’une structure n’a pas le statut
d’établissement public administratif, elle bénéficie de plein
droit de tous les allégements dont vous avez parlé. La
question ne se pose que pour la vingtaine d’établissements
publics administratifs.

Vous souhaitez donc étendre à ces établissements publics à
caractère administratif les dispositifs d’allègement qui sont de
droit pour toutes les autres structures.

Les raisons qui ont justifié cette exclusion des EPA sont
pourtant parfaitement compréhensibles, le but du dispositif
étant de favoriser l’emploi des travailleurs handicapés dans des
structures de droit privé.

Il ne serait pas opportun de modifier la réglementation
applicable aux établissements publics à caractère administratif,
qui bénéficient par ailleurs d’autres facilités liées à leur statut.
Je me demande d’ailleurs si cette modification serait recevable
sur le plan juridique. Il me semble préférable d’aider la
vingtaine d’établissements qui sont encore des EPA à se
transformer pour leur permettre, s’ils le souhaitent, de bénéfi-
cier des allègements de charges. Nos services sont à leur
disposition pour le faire.

Il serait absurde que les quelques entreprises adaptées qui
ont encore un statut d’établissement public à caractère
administratif bénéficient du dispositif des allègements
généraux de charges sociales sur les bas salaires alors que,
par principe, les EPA en sont exclus. On ne peut pas avoir
le beurre et l’argent du beurre !

Mme Annie Jarraud-Vergnolle. Je demande la parole.
M. le président. À titre exceptionnel, je vous accorde une

minute pour répondre à Mme la ministre !

Mme Annie Jarraud-Vergnolle. Je ne connais aucun atelier
protégé en France qui ait le statut d’établissement public à
caractère administratif. Afin de lever toute ambiguïté, je vous
serai reconnaissante, madame la ministre, de bien vouloir
m’envoyer la liste de ces établissements.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Nous vous la
ferons parvenir, madame la sénatrice !

M. le président. Monsieur About, l’amendement n° 406 est-
il maintenu ?
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M. Nicolas About. Le moratoire devait initialement prendre
fin au 1er janvier 2010, avant d’être finalement prorogé
jusqu’au 30 juin 2010.

En accordant ce nouveau délai, je considère que l’on a déjà
fait un effort pour permettre à ces structures constituées sous
la forme d’établissements publics à caractère administratif
d’évoluer si elles veulent continuer à bénéficier des allège-
ments Fillon.

Dans ces conditions, je retire cet amendement.

M. le président. L’amendement n° 406 est retiré.

Monsieur Laménie, l’amendement n° 379 rectifié est-il
maintenu ?

M. Marc Laménie. Non, monsieur le président, je le retire.

M. le président. L’amendement n° 379 rectifié est retiré.

Article 21

1 I. – Le même code est ainsi modifié :

2 1° Au premier alinéa de l’article L. 134‑1, les mots :
« de l’assurance maladie et maternité au titre des presta-
tions en nature et » sont supprimés ;

3 1° bis (nouveau) À l’intitulé de la section 2 du
chapitre IV du titre III du livre Ier, les mots : « des gens
de mer, » sont supprimés ;

4 1° ter (nouveau) L’article L. 134‑4 est ainsi modifié :

5 a) Au premier alinéa, les mots : « des gens de mer, »
sont supprimés ;

6 b) Le début du dernier alinéa est ainsi rédigé : « La
caisse autonome nationale de la sécurité sociale dans les
mines, et la Régie autonome… (le reste sans change-
ment). » ;

7 1° quater (nouveau) À la première phrase du deuxième
alinéa de l’article L. 134‑5, les mots : « à l’établissement
national des invalides de la marine, » sont supprimés ;

8 1° quinquies (nouveau) La section 3 du chapitre IV du
titre III du livre Ier est ainsi rédigée :

9 « Section 3
10 « Compensation entre le régime général et le régime

des clercs et employés de notaires (maladie et
maternité)

11 « Art. L. 134‑5‑1. – La Caisse nationale de l’assurance
maladie des travailleurs salariés prend en charge la partie
des risques donnant lieu aux prestations en nature des
assurances maladie et maternité prévues au livre III, pour
l’ensemble des travailleurs salariés en activité et des
retraités relevant du régime des clercs et employés de
notaires.

12 « La gestion des risques mentionnés au premier alinéa
demeure assurée par la Caisse de retraite et de prévoyance
des clercs et employés de notaires auxquels les intéressés
restent affiliés.

13 « Le taux des cotisations dues au régime général par le
régime des clercs et employés de notaires au titre des
travailleurs salariés en activité et des retraités est fixé
compte tenu des charges d’action sanitaire et sociale, de
gestion administrative et de contrôle médical que ce
régime continue à assumer. Dans les limites de la couver-
ture prévue au premier alinéa, la Caisse nationale de
l’assurance maladie des travailleurs salariés rembourse à

la Caisse de retraite et de prévoyance des clercs et
employés de notaires les dépenses afférentes aux soins et
aux prestations en nature.

14 « Les soldes qui en résultent entre ce régime et la
Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs
salariés sont fixés dans les conditions définies par le
dernier alinéa de l’article L. 134‑1.

15 « Les conditions d’application du présent article sont
fixées par décret. » ;

16 2° Le 5° de l’article L. 612‑1 est abrogé ;

17 3° Au premier alinéa de l’article L. 651‑1, les mots : «,
au profit du régime social des indépendants mentionné à
l’article L. 611‑1, ainsi qu’au profit du fonds de solidarité
vieillesse mentionné à l’article L. 135‑1 et du Fonds de
réserve pour les retraites mentionné à l’article L. 135‑6, »
sont supprimés ;

18 4° L’article L. 651‑2‑1 est ainsi modifié :

19 a) Au premier alinéa, après les mots : « est affecté »,
sont insérés les mots : «, sous réserve de l’application
du 10° de l’article L. 731‑2 du code rural et de la pêche
maritime, » et les mots : « mentionné à l’article L. 611‑1, »
sont supprimés ;

20 b) Au deuxième alinéa, les mots : « soit au fonds de
solidarité vieillesse mentionné à l’article L. 135‑1, soit au
Fonds de réserve pour les retraites mentionné à l’article
L. 135-6 » sont remplacés par les mots : « au fonds
mentionné à l’article L. 135‑1 dans les conditions fixées
par un arrêté des ministres chargés de la sécurité sociale et
du budget » ;

21 c) Le dernier alinéa est supprimé.

22 II. – Le 10° de l’article L. 731‑2 du code rural et de la
pêche maritime est ainsi rédigé :

23 « 10° Une fraction égale à 30,89 % du produit de la
contribution sociale de solidarité mentionnée à l’article
L. 651‑1 du code de la sécurité sociale ; ».

24 III. – L’article 61 de la loi n° 2004‑1484 du
30 décembre 2004 de finances pour 2005 est ainsi
modifié :

25 1° Au premier alinéa, l’année : « 2010 » est remplacée
par l’année : « 2011 » ;

26 2° Au a, le taux : « 18,68 % » est remplacé par le taux :
« 15,44 % » ;

27 3° Au c, le taux : « 38,81 % » est remplacé par le taux :
« 42,05 % ».

M. le président. La parole est à Mme Christiane Demontès,
sur l’article.

Mme Christiane Demontès. L’article 21 vise à supprimer la
compensation généralisée d’assurance maladie, qui avait été
créée en 1974, à titre temporaire, afin de remédier aux inéga-
lités provenant des déséquilibres démographiques et des dispa-
rités contributives entre les régimes.

Les mécanismes de prise en compte des données démogra-
phiques et financières dans les calculs des transferts de
compensation ont fait l’objet de critiques récurrentes de la
part des représentants des caisses vieillesse et assurance
maladie. Les compensations bilatérales font supporter à la
Caisse nationale d’assurance maladie, la CNAM, une charge
s’élevant en 2008 à 471 millions d’euros, soit 28 % de sa
contribution.
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Comme le soulignait la Cour des comptes dans son dernier
rapport sur la sécurité sociale daté de septembre 2010, cette
disposition a eu pour effet de légitimer les iniquités entre les
différents assurés sociaux. La Cour estimait en particulier que,
« compte tenu de la diversité des mécanismes de transferts,
une mise à plat est nécessaire pour simplifier et améliorer
l’équité et la transparence dans les relations entre les
régimes. Le régime général ne doit cependant pas compenser
les efforts contributifs insuffisants d’autres régimes ».

Les charges de transfert alimentent ainsi pour certains
régimes une proportion importante des charges totales. On
peut citer, par exemple, le cas des régimes des professions
libérales, des avocats, ou encore des ministres des cultes.

Il convient toutefois d’éviter de jeter le bébé avec l’eau du
bain. Les principaux régimes bénéficiaires de ce transfert sont,
aujourd’hui, ceux des exploitants agricoles et des salariés
agricoles, les deux régimes des travailleurs indépendants – le
régime social des indépendants, le RSI, ainsi que celui des
commerçants et artisans – et, enfin, le régime des marins.
D’après ce que nous savons, ces catégories de travailleurs ne
sont pas spécialement enviées pour leurs pensions de retraite.

À cet égard, les besoins de financement de ces régimes
s’expliquent largement par l’évolution de la démographie du
monde du travail : ils deviennent particulièrement importants
lorsque les ratios entre les actifs et les retraités se dégradent
considérablement. L’exemple le plus significatif est celui des
mines, qui compte un cotisant pour 34 retraités mineurs.
Toutes ces professions ont fortement évolué et se sont moder-
nisées, à la faveur de restructurations profondes qui s’accom-
pagnent d’une large professionnalisation, et donc d’une
diminution de la main-d’œuvre.

Ces ajustements perturbent la lisibilité du système et créent
des inégalités au sein même de la population, car ceux qui
n’ont que très faiblement cotisé perçoivent, in fine, autant que
ceux qui ont supporté un effort contributif plus important.
Pour autant, la faiblesse des pensions, qui sont souvent
comparées à des minima existant par ailleurs, motive et cristal-
lise des revendications légitimes. Faisons donc en sorte de ne
pas diviser les Français sur ce sujet.

Si les droits à la retraite dans un système contributif sont
logiquement corrélés aux revenus d’activité, il ne faut pas
oublier que les commerçants, les agriculteurs et les profession-
nels intermédiaires du secteur libéral sont les travailleurs qui
cotisent le plus longtemps au régime vieillesse en débutant
jeunes leur vie active et en partant tard à la retraite. L’amélio-
ration des revenus à la retraite passe donc par la constitution
de revenus de bons niveaux, cette question renvoyant elle-
même à la conduite d’une politique économique adaptée.

M. le président. La parole est à Mme Claudine Lepage, sur
l’article.

Mme Claudine Lepage. J’ai déposé, avec mes collègues
Monique Cerisier-ben Guiga et Richard Yung, des amende-
ments visant à suspendre, pour l’année 2011, l’obligation faite
aux Français établis hors de France de s’acquitter d’un droit
d’entrée lorsqu’ils souhaitent adhérer à une assurance volon-
taire maladie, maternité et invalidité, comme en propose la
Caisse des Français de l’étranger, la CFE, organisme de
sécurité sociale présidé par notre collègue Jean-Pierre Cante-
grit.

Cet amendement a été déclaré irrecevable sur le fondement
de l’article 40 de la Constitution, en ce qu’il constitue une
augmentation de charges. Je souhaite, à cet égard, manifester

mon étonnement, puisqu’un amendement en tous points
similaire, déposé par mes collègues et moi-même lors de la
discussion du projet de loi de financement de la sécurité
sociale pour 2009, avait quant à lui été accepté. Les voies
de l’article 40 sont décidément impénétrables…

Notre amertume est d’autant plus vive que nous étions
parvenus à un accord plus global, notamment avec le prési-
dent de la Caisse, M. Cantegrit, à qui nous avions présenté ces
amendements, qui prévoyaient également que la CFE décide
du renouvellement de ce dispositif selon des modalités fixées
par décret.

En ces temps de crise économique mondiale, il est encore
plus important d’améliorer l’accès des Français expatriés à
l’assurance maladie, maternité et invalidité, quelle que soit
la date à laquelle ils ont quitté le régime obligatoire français
de sécurité sociale. Or, en l’état actuel des choses, ils sont
contraints de s’acquitter, de façon rétroactive, des cotisations
considérées comme dues dans la limite de deux années.

Faut-il rappeler, encore et toujours, que les Français établis
hors de France ne sont pas, dans leur immense majorité, des
évadés fiscaux ou des traders de la City ?

Ces Français sont simplement des personnes qui, pour des
raisons diverses, vont tenter leur chance à l’étranger, ou y
construisent un projet de vie familiale en suivant leur
conjoint nommé à l’étranger.

Ce sont encore des Français qui, par les hasards de la vie,
sont nés, ont grandi, étudié, puis ont travaillé à l’étranger. Ils
sont parfois binationaux et présentent souvent un profil socio-
logique similaire à celui de leurs compatriotes vivant en
France.

Or le montant que ces Français aux revenus moyens
doivent acquitter est considérable. Je ne parle pas ici des
personnes les moins favorisées, bénéficiaires de la catégorie
aidée de la CFE, c’est-à-dire des assurés aux revenus inférieurs
à la moitié du plafond de la sécurité sociale et qui se voient
réclamer plus d’un salaire et demi de cotisation.

À cet égard, nous avions également déposé un amendement
qui limitait la suppression de cette rétroactivité à cette seule
catégorie d’assurés que sont les bénéficiaires de la catégorie
aidée. Cette proposition a le grand mérite de prendre en
considération le revenu des assurés et de parvenir ainsi à
une meilleure équité.

Entendons-nous, cependant : ces demandes d’exonération
n’ont nulle vocation à être prorogées automatiquement et
intégralement d’année en année. Il ne s’agit pas ici, en effet,
de remettre en question la solidarité nécessaire entre assurés,
inhérente à ce système de rétroactivité.

La dernière suspension, accordée d’ailleurs sans condition
de ressources, remonte à 2008. Le renouvellement de ce
dispositif trois ans plus tard, comme sa limitation éventuelle
à une certaine catégorie d’assurés particulièrement vulnérables,
ne présente donc aucunement un caractère de systématisation
préjudiciable à l’équilibre financier de la Caisse des Français de
l’étranger.
M. le président. L’amendement n° 60 rectifié, présenté par

M. Vasselle, au nom de la commission des affaires sociales, est
ainsi libellé :

Alinéa 20

Remplacer cet alinéa par deux alinéas ainsi rédigés :

b) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :
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« Le solde du produit de la contribution résultant de
l’application des dispositions de l’alinéa précédent est
affecté au fonds mentionné à l’article L. 135-1 dans les
conditions fixées par un arrêté des ministres chargés de la
sécurité sociale et du budget. La répartition de la contri-
bution peut faire l’objet d’acomptes provisionnels. »

La parole est à M. le rapporteur général de la commission
des affaires sociales.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Cet amendement vise, premièrement, à
apporter une précision d’ordre rédactionnel et, deuxième-
ment, à rétablir la possibilité de versement d’acomptes provi-
sionnels, qui existe dans la rédaction actuellement en vigueur.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. François Baroin, ministre. Il est favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 60
rectifié.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement n° 584, présenté par le
Gouvernement, est ainsi libellé :

Alinéa 27

Remplacer le taux :

42,05 %

par le taux :

45,50 %

La parole est à M. le ministre.

M. François Baroin, ministre. Il s’agit d’un amendement de
coordination.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Il est favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 584.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Cantegrit,
pour explication de vote sur l’article.

M. Jean-Pierre Cantegrit. Je souhaite répondre brièvement à
notre excellente collègue Claudine Lepage.

Il est parfaitement exact qu’elle-même et M. Yung
m’avaient expliqué le sens de leur amendement.

Je précise que la rétroactivité a été prévue dans la loi
Bérégovoy de 1984. Dès lors que la Caisse de sécurité
sociale des Français de l’étranger constitue un mécanisme
d’assurance volontaire, il est bien légitime que la rétroactivité
puisse s’appliquer lorsque, au bout de deux ans, nos compa-
triotes n’ont pas adhéré au système de protection sociale de la
CFE. À défaut, l’équilibre des comptes de la caisse serait très
difficile à assurer.

J’ai déjà eu l’occasion d’exposer ces arguments à Richard
Yung. Je comprends, certes, le sens de l’amendement qu’il a
déposé avec plusieurs de ses collègues, car le fait de devoir
s’acquitter, de manière rétroactive, de deux ans de cotisations
représente un effort extrêmement lourd pour certains de nos
compatriotes, mais cette rétroactivité n’en demeure pas moins
indispensable.

Je souligne toutefois que, depuis la promulgation de la loi
fondatrice de 1984, la rétroactivité a été suspendue plus de
cinq fois. Elle le fut pour la dernière fois en 2008, et le sera de
nouveau. Nous ne pouvons toutefois pas fixer par avance la
date de suspension, car cette annonce annulerait l’effet
recherché.

Sachez toutefois, madame la sénatrice, que le conseil
d’administration de la Caisse, au sein duquel siègent
certains de vos amis politiques, est très sensible au
problème de la rétroactivité.

En conclusion, si je comprends votre préoccupation, je me
dois, en tant que président de cette caisse, de rappeler que la
rétroactivité demeure indispensable pour réguler le flux des
adhésions.

M. le président. Je mets aux voix l’article 21, modifié.

(L’article 21 est adopté.)

Article 22

1 Le paragraphe 1er de l’article 3 de la loi du 12 juillet
1937 instituant une caisse de retraite et d’assistance des
clercs de notaires est complété par un 4° ainsi rédigé :

2 « 4° Une cotisation obligatoire assise sur les avantages
de retraite servis par la caisse de retraite et de prévoyance
des clercs et employés de notaires, à un taux et dans des
conditions fixés par décret, à l’exclusion des avantages
servis aux personnes ne relevant pas du régime d’assurance
maladie et maternité des clercs et employés de notaires.
Sont également exonérés de cette cotisation les pensionnés
relevant du 2° du III de l’article L. 136‑2 du code de la
sécurité sociale. »

M. le président. La parole est à M. Bernard Cazeau, sur
l’article.

M. Bernard Cazeau. Cet article vise à instaurer une cotisa-
tion de 1 % sur les pensions de retraite et de réversion servies
par la Caisse de retraite et de prévoyance des clercs et
employés de notaires, la CRPCEN. Il a reçu le soutien du
conseil d’administration de cette caisse.

Remarquons, néanmoins, qu’une telle mesure ne rapporte-
rait qu’un peu plus de 5 millions d’euros par an à la
CRPCEN, montant qui semble bien faible au regard du
déficit de 182 millions d’euros enregistré en 2009.

En effet, les réserves financières, qui étaient de 524 millions
d’euros à la fin de 2007, sont tombées à 424 millions d’euros
en 2008, tomberont à 255 millions d’euros fin 2009 et à
18 millions d’euros fin 2010 ! Sans mesure de redressement,
cette caisse serait en rupture de trésorerie au tout début de
2011. Même si l’augmentation des cotisations déjà mise en
œuvre devrait permettre de récupérer 60 millions d’euros de
recettes supplémentaires par an, une réforme plus approfondie
sera sans doute nécessaire dans les années à venir.

Par ailleurs, cette mesure ne doit pas cacher les problèmes
que connaissent aujourd’hui les salariés de notaires. Le
premier est d’ordre démographique. En effet, selon les syndi-
cats CFDT, CGT et CFE, plus de 5 500 postes d’employés et
de clercs de notaires ont été supprimés depuis deux ans.
Beaucoup se plaignent de cette réduction numérique
comme étant un facteur de stress et de surcroît de travail. À
cet égard, nous ne devons pas faire l’économie d’une réflexion
globale sur l’évolution de ce métier.

M. le président. Je mets aux voix l’article 22.
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(L’article 22 est adopté.)

Article 23

Est approuvé le montant de 3,4 milliards d’euros corres-
pondant à la compensation des exonérations, réductions ou
abattements d’assiette de cotisations ou contributions de
sécurité sociale, mentionné à l’annexe 5 jointe au présent
projet de loi.

M. le président. La parole est à M. Jacky Le Menn, sur
l’article.

M. Jacky Le Menn. Je souhaite intervenir en faveur de
l’approbation du montant de la compensation des exonéra-
tions ciblées.

Le droit français des prélèvements destinés à financer la
sécurité sociale est assorti de nombreux dispositifs d’allége-
ments de charges, visant à diminuer le coût de la main-
d’œuvre. Pour la première fois depuis l’application de la loi
organique du 2 août 2005 relative aux lois de financement de
la sécurité sociale, il n’y aura pas de nouvelles exonérations de
cotisations de sécurité sociale non compensées dans ce projet
de loi. Elles sont évaluées à 3,4 milliards d’euros pour 2011.

En octobre dernier, la Cour des comptes a décortiqué les
exonérations ciblées dont bénéficient, notamment, les entre-
prises. Celles-ci seraient trop nombreuses, peu efficaces,
coûteuses : à cet égard, son rapport est accablant. Selon
cette étude, ces dispositifs représentent pour les finances
publiques un manque à gagner de la bagatelle de 31 milliards
d’euros en 2011, un montant colossal dénoncé de longue
date.

En effet, entre 2002 et 2010, près de douze niches fiscales
ont été créées chaque année. De même, le nombre de dispo-
sitifs d’exonérations sociales a augmenté, « pour une efficacité
qui reste parfois à démontrer », précise la Cour des comptes.
La Cour indique aussi que cette « inflation considérable
n’apparaît pas maîtrisée et contraste fortement avec les
efforts engagés en matière de dépenses budgétaires ».

Passant en revue cette panoplie de dispositifs, la Cour des
comptes a souligné les trois effets pervers majeurs de ces
compensations d’exonérations.

Premier enseignement : ni les dépenses fiscales ni les niches
sociales n’ont de définition claire, ce qui complique le
chiffrage de leur coût direct, tandis que leurs coûts et gains
indirects ne sont pas mesurés.

Deuxième enseignement : alors que leur nombre va crois-
sant, les niches encouragent des formes d’optimisation qui
confinent à l’évasion fiscale. Le rapport de la Cour des
comptes préconise donc de « prendre en compte en amont
les pratiques d’optimisation non souhaitées qui pourraient
être suscitées par la création ou la modification d’un dispositif
dérogatoire et d’analyser ces pratiques dans le cadre de
l’évaluation des dispositifs » ; c’est la proposition n° 23.

Enfin, troisième enseignement : l’efficacité des dispositifs
« n’est pas toujours efficace ». La Cour des comptes note
ainsi que le développement d’intermédiaires spécialisés
conduit à une captation de l’avantage fiscal, que « certaines
mesures s’avèrent trop peu ciblées par rapport à leur objectif »
ou « du fait de l’évolution de l’objectif dans le temps », quand
ces dispositifs ne poursuivent pas « des objectifs différents »,
éventuellement contradictoires. Par exemple : « la plupart des

dispositifs dérogatoires en matière de prélèvements sociaux
poursuivent soit un objectif de réduction du coût du
travail, soit un objectif de soutien du pouvoir d’achat ».

Une autre niche ciblée est l’exonération des plus-values à
long terme sur la cession de titres de participation, plus
couramment appelée « niche Copé ».

Ce dispositif coûteux – 6 milliards d’euros en 2009 ! – s’est
accompagné de forts effets d’aubaine, est-il expliqué dans le
rapport. Il en va de même pour le coût des avantages fiscaux et
sociaux liés à la participation, à l’intéressement, à l’épargne
salariale, qui s’élève à 25 milliards d’euros, et à la protection
sociale complémentaire, qui représente 12 milliards d’euros.
Pour ne prendre que cette référence, l’épargne salariale, qui
entraîne un manque de recettes à hauteur de 9 milliards
d’euros, a une efficacité « considérablement amoindrie »,
selon la Cour des comptes.

À partir de ce constat, les sages de la Cour ont dressé toute
une liste de propositions de rationalisation et de suppression.
Ils appellent à une lisibilité accrue, en alignant les taux et en
clarifiant les objectifs, et identifient un certain nombre de
« pistes d’évolution », dont l’incidence dépasserait 15 milliards
d’euros.

Il nous faut donc suivre avec détermination les sages recom-
mandations de la Cour des comptes en la matière.

M. le président. La parole est à M. Guy Fischer, sur l’article.
M. Guy Fischer. L’article 23 vise à faire approuver le

montant de la compensation des exonérations de cotisations
et contributions sociales dites « ciblées » pour un montant de
3,2 milliards d’euros. Or il ne s’agit là que des exonérations
ciblées, puisque le montant total des exonérations de cotisa-
tions sociales accordées aux employeurs atteindra tout de
même, cette année, la somme considérable de 31 milliards
d’euros. On n’y croit pas !

Nous sommes là face à une situation particulière, qui
soulève des interrogations. Il semble en effet que la part des
exonérations de cotisations sociales compensées soit, en 2011,
inférieure à celle de 2010, alors même, selon l’annexe 5, que le
montant total des exonérations serait en baisse sur la même
période. J’en veux pour preuve le tableau figurant à la
page 212 de cette annexe. Il montre que le total des exoné-
rations de cotisations sociales non compensées par l’État était
de 2,9 milliards d’euros en 2009, de 3,11 milliards d’euros en
2010 – on constate déjà une hausse des exonérations non
compensées ! –, pour atteindre, selon les projections,
3,15 milliards d’euros en 2011.

La différence est minime, me direz-vous, et peut-être même
presque imperceptible pour les comptes sociaux … Cela
représente tout de même 33 millions d’euros, soit presque
la moitié des économies que vous entendiez réaliser avec les
mesures concernant la prestation d’accueil du jeune enfant, la
PAJE. La différence avec 2009 est plus notable, puisque la
perte pour la sécurité sociale s’élève alors à 182 millions
d’euros.

Cette situation est curieuse : entre 2009 et 2011, les exoné-
rations de cotisations sociales ont diminué de 1,54 milliard
d’euros, selon le tableau fourni à la page 211 de cette même
annexe.

Vous ne pouvez pas contester notre analyse, puisque la
dernière ligne du tableau auquel je viens de faire référence,
c’est-à-dire celle du total des mesures d’exonérations compen-
sées, a diminué de 1,2 % en 2010 et de 4 % en 2011.
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Nous voudrions que le Gouvernement nous explique
pourquoi, alors que les exonérations de cotisations sociales
sont en baisse, le montant des sommes non compensées
serait en hausse. Nous ne sommes certainement pas assez
clairvoyants !

L’argument selon lequel les exonérations de cotisations
sociales permettent aux employeurs de mener une politique
salariale ou en matière d’emploi plus juste ne tient plus. On le
sait au travers du vécu même de nos concitoyens, qui
souffrent du tassement, voire de l’écrasement de leur
pouvoir d’achat : cela nous démontre que c’est bien le
budget de l’État qui profite directement de ces mesures.
C’est évident !

Les exonérations diminuent, mais les sommes non compen-
sées augmentent. Elles vont donc naturellement « quelque
part », c'est-à-dire dans les caisses de l’État. Ainsi, pour
2011, le Gouvernement s’est octroyé seul, discrètement,
sans le dire, une taxe lui rapportant au moins 33 milliards
d’euros.

Compte tenu de cette situation, vous comprendrez que
nous votions contre cet article.
M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-

ques.

L’amendement n° 32 est présenté par MM. Cazeau et
Daudigny, Mmes Le Texier et Jarraud-Vergnolle, M. Deses-
sard, Mmes Demontès, Campion, Alquier, Printz et Schil-
linger, MM. Le Menn, Kerdraon, Godefroy, Jeannerot, S.
Larcher et Gillot, Mmes San Vicente-Baudrin et Ghali,
M. Teulade et les membres du groupe socialiste, apparentés
et rattachés.

L’amendement n° 233 est présenté par M. Fischer,
Mmes David et Pasquet, M. Autain, Mme Hoarau et les
membres du groupe communiste, républicain, citoyen et
des sénateurs du Parti de Gauche.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :

Supprimer cet article.

La parole est à Mme Claire-Lise Campion, pour présenter
l’amendement n° 32.
Mme Claire-Lise Campion. L’article 23 vise à nous faire

approuver, pour l’année 2011, un montant de compensation
de 3,4 milliards d’euros pour le budget de l’État, au titre des
exonérations ciblées. C’est une bonne récapitulation de ce que
coûte à la sécurité sociale votre politique d’exonérations et
d’allégements de cotisations.

Cet article a le mérite de clarifier ce que j’appellerai la
« tuyauterie du financement de la protection sociale ».
Surtout, il permet de récapituler un certain nombre d’exoné-
rations et de transferts sur lesquels nous avons des commen-
taires à faire.

Il a également un autre intérêt, sur lequel nous reviendrons
à l’occasion d’un amendement qui sera défendu tout à l’heure.
Il nous semble qu’il faut aller plus loin dans la présentation
des choses, pour permettre aux parlementaires que nous
sommes de procéder à une meilleure évaluation de l’intérêt
de ces exonérations. À cet égard, l’annexe 5 est un début.

Nous retrouvons là les allégements généraux de cotisations
évoqués, notamment, à propos de notre amendement de
suppression du dispositif TEPA. Nous y trouvons surtout la
confirmation de ce que coûte aux finances sociales l’exonéra-
tion de cotisations des heures supplémentaires.

Le coût de cette mesure est évalué à 4,1 milliards d’euros
environ, dont 3,2 milliards d’euros uniquement pour les
cotisations sociales. C’est considérable pour un avantage
collectif assez limité ! En effet, comme nous l’avons
démontré, le dispositif ne produit en réalité du pouvoir
d’achat supplémentaire que pour ceux qui ont déjà un
emploi, et ne réduit en rien le chômage. Au contraire, il
accentue la montée du chômage en début de crise, et
ralentit sa décrue en sortie de crise ; nous pourrons, malheu-
reusement, le mesurer dans quelque temps.

Cette mesure est donc très injuste. Son coût apparaît à
travers l’annexe 5, à l’appui de l’article 23.

Nous souhaitons nous servir de ce document pour aller plus
loin dans l’évaluation de ces mesures, non seulement pour que
la sécurité sociale dispose de la compensation venant rétablir,
en tout cas partiellement, sa situation, mais également parce
que cette évaluation nous permettra de remettre en cause,
lorsque ce sera nécessaire, les exonérations en question.

Cet amendement a donc pour objet de rejeter l’annexe 5 du
présent projet de loi. Puisque nous avons demandé la suppres-
sion des exonérations de charges sur les heures supplémen-
taires, par cohérence, nous ne pouvons approuver la
compensation qui en découle.

M. le président. La parole est à Mme Annie David, pour
présenter l’amendement n° 233.

Mme Annie David. Je ne reviendrai pas sur les propos peu
rassurants de Guy Fischer, qui vient de faire la démonstration
qu’à ce rythme, les dettes accumulées par l’État au détriment
de la sécurité sociale ne sont pas près de se réduire.

Nous proposons la suppression de cet article, qui vise à
soutenir des dispositifs très coûteux pour la sécurité sociale,
alors qu’ils ont depuis longtemps fait preuve de leur ineffica-
cité sociale. Je pense, par exemple, à la loi TEPA, qui coûte
tout de même 3,2 milliards d’euros à la sécurité sociale et
donne lieu à compensation de l’État ; il convient d’ajouter à
cette somme 1 milliard d’euros de pertes fiscales. À elle seule,
cette mesure prive les comptes publics de 4 milliards d’euros,
qui pourraient pourtant être utilisés dans l’intérêt de nos
concitoyens. Par ailleurs, cette mesure joue contre l’emploi.
C’est d’ailleurs le propre de l’ensemble des mesures d’exoné-
rations de cotisations sociales.

Le groupe CRC-SPG considère qu’il est grand temps que
l’État mette fin à cette politique d’exonération de cotisations
sociales, qui n’a aucune incidence positive sur l’emploi et qui
ne vise qu’à satisfaire le patronat, dont le slogan, cher à notre
collègue Serge Dassault, est bien connu : le coût du travail en
France est trop important.

Nous considérons, pour notre part, que ce n’est pas vrai et
que ce coût du travail en France doit être mis en corrélation
avec les richesses produites par les salariés. Toutes les études
internationales prouvent que la productivité des salariés
français n’a cessé de croître ; elle figure même au premier
rang mondial.

Nous considérons, à l’inverse, qu’un autre élément, finan-
cièrement très lourd, grève lourdement le travail : l’appétit des
actionnaires. Or vous n’en parlez jamais ! Selon la Commis-
sion européenne, la part des salaires dans la valeur ajoutée a
chuté en France de 9,3 % entre 1983 et 2006, soit l’équiva-
lent de près de 100 milliards d’euros par an, qui profitent au
capital plutôt qu’au travail.
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Dans ce contexte, nous considérons qu’il faut mettre un
terme immédiat à ces pratiques consistant à autoriser l’État à
se servir des cotisations des salariés comme d’une ressource
disponible à loisir pour financer une politique de l’emploi qui
ne les sert pas, mais profite, en revanche, à la finance.

M. Guy Fischer. Très bien !

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Les auteurs de ces amendements ne seront pas
surpris : la commission est défavorable à la suppression de
l’annexe 5. Cela n’aurait pas de sens !

M. Guy Fischer. Décidément, on n’a rien à attendre !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Je me suis gardé de vous mettre face à vos
propres contradictions !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. François Baroin, ministre. Il est défavorable.

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 32 et 233.

(Les amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 23.

(L’article 23 est adopté.)

Article additionnel après l’article 23

M. le président. L'amendement n° 34, présenté par
MM. Cazeau et Daudigny, Mmes Le Texier et Jarraud-
Vergnolle, M. Desessard, Mmes Demontès, Campion,
Alquier, Printz et Schillinger, MM. Le Menn, Kerdraon,
Godefroy, Jeannerot, S. Larcher et Gillot, Mmes San
Vicente-Baudrin et Ghali, M. Teulade et les membres du
groupe socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Après l'article 23, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

Un bilan d'évaluation annuel des dispositifs ciblés
d'exonération des cotisations de sécurité sociale est
transmis au Parlement avant l'examen du projet de loi
de financement de la sécurité sociale.

La parole est à M. Bernard Cazeau.

M. Bernard Cazeau. La discussion qui vient de se dérouler à
l’article 23 montre combien il est nécessaire que le Parlement
soit mieux éclairé sur la situation de ces dispositifs d’exoné-
ration pour savoir exactement quel est leur impact en termes
d’emploi et de dynamisme économique, mais aussi quels ceux
qui donnent lieu ou pas à compensation.

Nous avons ainsi appris qu’un peu moins de 3,5 milliards
d’euros d’exonérations n’étaient pas compensées. C’est autant
de perte sèche pour la sécurité sociale, toutes branches confon-
dues. Il est nécessaire d’exiger du Gouvernement plus de
transparence, et de vraies réponses sur ce sujet.

Nous ne sommes pas, pour notre part, opposés par principe
à l’ensemble des exonérations de cotisations existantes. Un
certain nombre d’entre elles, nous le savons bien, sont utiles ;
d’autres sont tellement installées dans l’environnement écono-
mique des entreprises que leur suppression brutale aurait
évidemment un effet catastrophique.

Il n’empêche que l’on peut tout de même se demander
quelle est la part de l’effet d’aubaine pour un certain
nombre d’entreprises, quel est l’impact réel de ces exonéra-
tions sur l’emploi et sur la hiérarchie des salaires ; ne jouent-
elles pas le rôle de « trappes à bas salaires » ?

On pourrait aussi se demander si le fait de ramener de 1,6 à
1,5 SMIC le plafond au-delà duquel on ne peut plus bénéfi-
cier de ces allégements constituerait un bouleversement insur-
montable pour notre économie.

Nous avons besoin de tous ces éléments.

Monsieur le ministre, vous allez nous dire qu’on les connaît,
qu’on va les connaître, que l’on peut les connaître tous les
cinq ans et que cela suffit largement. C’est, je crois, l’un des
sujets les plus importants à la fois pour la sécurité sociale et
pour les dispositifs en faveur de l’emploi : cela mériterait tout
de même que le Parlement soit informé par un rapport un
tant soit peu précis.

Pour l’heure, c’est la Cour des comptes qui a pour fonction
d’informer les parlementaires. On pourrait imaginer que ces
derniers puissent user d’un autre biais pour se saisir de ces
informations, surtout lorsque le Gouvernement ne suit pas les
recommandations de la Cour, comme nous l’avons vu à
plusieurs reprises. Il est donc indispensable d’avoir en la
matière des informations contradictoires.

Tel est l’objet de notre amendement.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. M. Cazeau ne m’a semblé guère convaincant
dans la présentation de cet amendement. Comme je l’ai
indiqué en commission des affaires sociales, il faut donner
acte au Gouvernement des améliorations sensibles qui ont été
apportées à l’annexe 5.

Je comprends que M. Cazeau ait déposé cet amendement
après avoir proposé la suppression de l’annexe 5 : un rapport
devenait nécessaire pour obtenir les informations qu’il se
refusait à obtenir dans l’annexe 5…

Nous ne pouvons le suivre dans cette voie.

En ce qui concerne l’évaluation, il suffit de mobiliser la
mission d’évaluation et de contrôle de la sécurité sociale du
Sénat pour en savoir un peu plus.

Telles sont les raisons pour lesquelles la commission a émis
un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François Baroin, ministre. Même avis, monsieur le prési-

dent.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 34.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Section 3

Prévisions de recettes et tableaux
d’équilibre

Article 24 et annexe C

1 Pour l’année 2011, les prévisions de recettes, réparties
par catégorie dans l’état figurant en annexe C à la présente
loi, sont fixées :
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2 1° Pour l’ensemble des régimes obligatoires de base de
sécurité sociale et par branche à :

3

(En milliards d’euros)

Prévisions de
recettes

Maladie 172,2

Vieillesse 193,7

Famille 53,1

Accidents du travail et maladies professionnelles 13,1

Toutes branches (hors transferts entre branches) 426,6

4 2° Pour le régime général de sécurité sociale et par
branche à :

5

(En milliards d’euros)

Prévisions de
recettes

Maladie 147,8

Vieillesse 100,0

Famille 52,6

Accidents du travail et maladies professionnelles 11,7

Toutes branches (hors transferts entre branches) 306,6

6 3° Pour les organismes concourant au financement des
régimes obligatoires de base de sécurité sociale à :

7

(En milliards d’euros)

Prévisions de
recettes

Fonds de solidarité vieillesse 18,0

ANNEXE C

ÉTAT DES RECETTES, PAR CATÉGORIE ET
PAR BRANCHE, DES RÉGIMES

OBLIGATOIRES DE BASE DE SÉCURITÉ
SOCIALE ET DU RÉGIME GÉNÉRAL DE
SÉCURITÉ SOCIALE AINSI QUE DES
RECETTES, PAR CATÉGORIE, DES
ORGANISMES CONCOURANT AU
FINANCEMENT DES RÉGIMES

OBLIGATOIRES DE SÉCURITÉ SOCIALE

1 1. Recettes par catégorie et par branche des
régimes obligatoires de base de sécurité sociale

2 EXERCICE 2009

(En milliards d’euros)

Maladie Vieillesse Famille

Accidents du
travail/
Maladies
profession-

nelles

Toutes branches

Cotisations effectives 73,4 94,9 31,9 8,7 209,0

Cotisations fictives 1,0 38,3 0,1 0,3 39,7

Cotisations prises en charge par l’État 1,7 1,5 0,7 0,0 3,9

Cotisations prises en charge par la sécurité
sociale 1,1 0,0 0,3 0,0 1,4

Contributions publiques 0,4 6,4 6,5 0,1 13,3

Impôts et taxes affectées 80,5 15,6 16,2 2,1 114,4

Dont contribution sociale généralisée 58,3 0,0 12,0 0,0 70,3

Transferts reçus 2,1 21,0 0,0 0,1 17,7

Revenus des capitaux 0,0 0,7 0,0 0,0 0,8

Autres ressources 3,0 1,0 0,8 0,6 5,4

Total par branche 163,2 179,4 56,6 11,8 405,6

3 EXERCICE 2010 (PRÉVISIONS)

(En milliards d’euros)

Maladie Vieillesse Famille
Accidents du travail/

Maladies
professionnelles

Toutes
branches

Cotisations effectives 75,5 98,5 32,7 9,1 215,7

Cotisations fictives 1,0 38,3 0,1 0,3 39,8

Cotisations prises en charge par l’État 1,8 1,5 0,7 0,1 4,1

Cotisations prises en charge par la sécurité
sociale 1,3 0,0 0,3 0,0 1,7

Contributions publiques 0,1 6,5 0,0 0,1 6,7

Impôts et taxes affectées 82,1 15,6 16,5 2,2 116,5

Dont contribution sociale généralisée 59,0 0,0 12,1 0,0 71,1

Transferts reçus 2,2 22,3 0,0 0,1 19,3
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Revenus des capitaux 0,0 0,6 0,0 0,0 0,6

Autres ressources 3,0 0,7 0,8 0,5 5,0

Total par branche 167,1 184,0 51,2 12,2 409,3

4 EXERCICE 2011 (PRÉVISIONS)

(En milliards d’euros)

Maladie Vieillesse Famille

Accidents du
travail/
Maladies
profession-

nelles

Total par catégorie

Cotisations effectives 78,4 101,4 33,9 11,7 225,4

Cotisations fictives 1,1 39,7 0,1 0,3 41,3

Cotisations prises en charge par l’État 1,5 1,3 0,6 0,1 3,4

Cotisations prises en charge par la sécurité
sociale 1,4 0,0 0,3 0,0 1,8

Contributions publiques 0,1 7,1 0,0 0,1 7,2

Impôts et taxes affectées 84,7 16,0 17,3 0,4 118,4

Dont contribution sociale généralisée 60,6 0,0 9,2 0,0 69,9

Transferts reçus 2,4 26,8 0,0 0,1 23,7

Revenus des capitaux 0,0 0,6 0,0 0,0 0,6

Autres ressources 2,7 0,7 0,8 0,5 4,7

Total par branche 172,2 193,7 53,1 13,1 426,6

5 Les montants figurant en total par branche et par
catégorie peuvent être différents de l’agrégation des
montants détaillés du fait des opérations réciproques
(notamment transferts).

6 2. Recettes par catégorie et par branche du régime général
de sécurité sociale

7 EXERCICE 2009

(En milliards d’euros)

Maladie Vieillesse Famille

Accidents du
travail/
Maladies
profession-

nelles

Toutes
branches

Cotisations effectives 65,5 61,0 31,7 8,0 166,2

Cotisations fictives 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Cotisations prises en charge par l’État 1,5 1,2 0,7 0,0 3,4

Cotisations prises en charge par la sécurité
sociale 1,1 0,0 0,3 0,0 1,4

Contributions publiques 0,4 0,0 6,5 0,0 6,9

Impôts et taxes affectées 66,3 10,1 16,1 1,9 94,5

Dont contribution sociale généralisée 50,9 0,0 12,0 0,0 62,8

Transferts reçus 2,3 18,9 0,0 0,0 15,9

Revenus des capitaux 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Autres ressources 2,6 0,3 0,7 0,5 4,1

Total 139,7 91,5 56,1 10,4 292,4

8 EXERCICE 2010 (PRÉVISIONS)

(En milliards d’euros)

Maladie Vieillesse Famille

Accidents du
travail/
Maladies
profession-

nelles

Toutes branches

Cotisations effectives 67,5 62,1 32,4 8,3 170,3

Cotisations fictives 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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Cotisations prises en charge par l’État 1,5 1,2 0,7 0,0 3,4

Cotisations prises en charge par la sécurité
sociale 1,3 0,0 0,3 0,0 1,7

Contributions publiques 0,1 0,0 0,0 0,0 0,1

Impôts et taxes affectées 67,6 10,0 16,5 2,1 96,2

Dont contribution sociale généralisée 51,1 0,0 12,1 0,0 63,2

Transferts reçus 2,5 20,2 0,0 0,0 17,5

Revenus des capitaux 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Autres ressources 2,6 0,2 0,7 0,4 4,0

Total 143,2 93,8 50,7 10,9 293,3

9 EXERCICE 2011 (PRÉVISIONS)

(En milliards d’euros)

Maladie Vieillesse Famille

Accidents du
travail/
Maladies
profession-

nelles

Total par
catégorie

Cotisations effectives 70,2 64,5 33,6 11,0 179,3

Cotisations fictives 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Cotisations prises en charge par l’État 1,1 1,0 0,6 0,0 2,7

Cotisations prises en charge par la sécurité
sociale

1,4 0,0 0,3 0,0 1,8

Contributions publiques 0,1 0,0 0,0 0,0 0,1

Impôts et taxes affectées 70,4 10,2 17,3 0,2 98,0

Dont contribution sociale généralisée 52,7 0,0 9,2 0,0 61,9

Transferts reçus 2,2 24,1 0,0 0,0 20,9

Revenus des capitaux 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Autres ressources 2,4 0,2 0,8 0,4 3,8

Total par branche 147,8 100,0 52,6 11,7 306,6

10 Les montants figurant en total par branche et par
catégorie peuvent être différents de l’agrégation des
montants détaillés du fait des opérations réciproques
(notamment transferts).

11 3. Recettes par catégorie et par branche des organismes
concourant au financement des régimes obligatoires de base
de sécurité sociale

12 EXERCICE 2009

(En milliards d’euros)

Fonds de
solidarité
vieillesse

Cotisations effectives 0,0

Cotisations fictives 0,0

Cotisations prises en charge par l’État 0,0

Contributions publiques 0,0

Impôts et taxes affectées 10,0

Dont contribution sociale généralisée 9,1

Transferts reçus 2,9

Revenus des capitaux 0,0

Autres ressources 0,0

Total 12,9

13 EXERCICE 2010 (PRÉVISIONS)

(En milliards d’euros)

Fonds de
solidarité
vieillesse

Cotisations effectives 0,0

Cotisations fictives 0,0

Cotisations prises en charge par l’État 0,0

Contributions publiques 0,0

Impôts et taxes affectées 9,7

Dont contribution sociale généralisée 9,3

Transferts reçus 3,6

Revenus des capitaux 0,0

Autres ressources 0,0

Total 13,3

14 EXERCICE 2011 (PRÉVISIONS)

(En milliards d’euros)

Fonds de
solidarité
vieillesse

Cotisations effectives 0,0

Cotisations fictives 0,0

Cotisations prises en charge par l’État 0,0

Contributions publiques 0,0
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Impôts et taxes affectées 13,7

Dont contribution sociale généralisée 9,6

Transferts reçus 4,4

Revenus des capitaux 0,0

Autres ressources 0,0

Total 18,0

M. le président. La parole est à M. Bernard Cazeau, sur
l'article.
M. Bernard Cazeau.Monsieur le ministre, je m’interroge sur

la sincérité des prévisions figurant dans les tableaux de cet
article.

Naturellement, vous croyez en la politique que vous menez
et vous estimez raisonnable votre prévision d’une croissance
de 2 %. Le FMI s’est montré en tout cas moins optimiste que
vous, notamment sur les perspectives de croissance. Interrogé
sur Europe 1, le jeudi 4 novembre, son chef économiste,
Olivier Blanchard, a estimé que la croissance française attein-
drait 0,9 % en 2011. M. Jégou nous a parlé d’un taux de
1,5 % lors de l’examen de la loi de programmation des
finances publiques pour les années 2011-2014.

De la même manière, vous envisagez une progression de la
masse salariale de 2,9 %. Comme l’a indiqué M. Alain
Vasselle, mercredi dernier, cette estimation est irréaliste.
Pour notre part, nous ne sommes pas sûrs que ce chiffre
soit tout à fait objectif, et l’on peut même se demander s’il
n’a pas été élaboré précisément pour que les tableaux d’équi-
libre restent présentables. L’avenir nous le dira !

En ce qui concerne l’équilibre des comptes, cet article
prévoit de nouvelles mesures d’économie au détriment des
assurés sociaux. Les Français en sont clairement conscients.
Les sondages sur la perception du système de santé confirment
cette tendance. Le dernier en date, réalisé par le Collectif
interassociatif sur la santé avec Viavoice et rendu public
mardi 12 octobre, souligne leurs craintes sur l’évolution de
leur prise en charge et aborde les renoncements aux soins à
venir.

Il s’en dégage que 53 % des sondés estiment que la priorité
d’une réforme du système de santé devrait être de maintenir
un bon niveau de remboursement par la « sécu ». Pourtant, en
présentant le projet de loi de financement de la sécurité
sociale, vous avez rappelé à de nombreuses reprises que le
« reste à charge » des Français ne s’élève qu’à 9,4 %,
« signe que nous consolidons notre très haut niveau de
couverture ». Et vous jugez infondées les « plaintes régulières
sur le désengagement de l’assurance maladie ». Autrement dit,
circulez, il n’y a rien à voir !

Il n’est pas sûr qu’un tel discours soit à même de
convaincre, monsieur le ministre. Depuis 2004, ont été
mises en place des mesures d’économie, comme le forfait
de 1 euro par consultation ou la franchise sur les boîtes de
médicaments. En 2011, le taux de remboursement des
produits à vignette bleue devrait baisser et passer de 35 % à
30 %.

De telles mesures ont eu des effets puissants sur la montée
des inégalités de soins. Certains y voient le signe d’un change-
ment de système, d’autres affirment le contraire, rappelant
que la prise en charge, à plus de 75 %, par l’assurance maladie
reste stable. Mais la ministre de la santé reconnaît à demi-mot
une évolution, quand elle indique que le recentrage sur
l’hôpital et la maladie grave est « une nécessité morale ».

Il y aura bientôt un an, l’économiste de la santé Didier
Tabuteau vous avait interpellé en affirmant que, pour les soins
courants, les remboursements ne s’élevaient plus qu’à 55 %. Il
réclamait de la transparence et un débat public sur cette
évolution rampante du système. Aucun chiffre précis n’avait
alors été apporté en réponse.

Mais, même si le taux de 75,5 % de prise en charge en 2009
est toujours mis en avant dans vos discours, beaucoup d’obser-
vateurs et de dirigeants du monde de la santé contestent
ouvertement la sincérité de cet argumentaire. Ils critiquent
la non-prise en considération des frais de complémentaires
santé, qui représentent une forte proportion du budget de
certains ménages.

M. le président. L'amendement n° 587, présenté par le
Gouvernement, est ainsi libellé :

I. - Alinéa 3

Rédiger ainsi le tableau :

(En milliards d'euros)

Prévisions de
recettes

Maladie 172,4

Vieillesse 193,8

Famille 53,2

Accidents du travail et maladies professionnelles 13,1

Toutes branches (hors transferts entre branches) 426,9

II. - Alinéa 5

Rédiger ainsi le tableau :

(En milliards d'euros)

Prévisions de
recettes

Maladie 148,0

Vieillesse 100,1

Famille 52,6

Accidents du travail et maladies professionnelles 11,7

Toutes branches (hors transferts entre branches) 307,0

L'amendement n° 588, présenté par le Gouvernement, est
ainsi libellé :

I. - Alinéa 4

Rédiger ainsi le tableau :

(En milliards d'euros)

Maladie Vieillesse Famille
Accident du travail/

Maladies
professionnelles

Total par
catégorie

Cotisations effectives 78,5 101,5 33,9 11,7 225,7

Cotisations fictives 1,1 39,7 0,1 0,3 41,3
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Cotisations prises en charge par l'État 1,5 1,3 0,6 0,1 3,4

Cotisations prises en charge par la sécurité
sociale

1,4 0,0 0,3 0,0 1,8

Contributions publiques 0,1 7,1 0,0 0,1 7,2

Impôts et taxes affectées 84,7 16,0 17,3 0,4 118,4

Dont CSG 60,6 0,0 9,2 0,0 69,9

Transferts reçus 2,4 26,8 0,0 0,1 23,7

Revenus des capitaux 0,0 0,6 0,0 0,0 0,6

Autres ressources 2,7 0,7 0,8 0,5 4,7

Total par branche 172,4 193,8 53,2 13,1 426,9

II. - Alinéa 9

Rédiger ainsi le tableau :

(En milliards d'euros)

Maladie Vieillesse Famille
Accident du travail/

Maladies
professionnelles

Total par
catégorie

Cotisations effectives 70,3 64,6 33,7 11,0 179,6

Cotisations fictives 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Cotisations prises en charge par l'État 1,1 1,0 0,6 0,0 2,7

Cotisations prises en charge par la sécurité
sociale

1,4 0,0 0,3 0,0 1,8

Contributions publiques 0,1 0,0 0,0 0,0 0,1

Impôts et taxes affectées 70,4 10,2 17,3 0,2 98,0

Dont CSG 52,7 0,0 9,2 0,0 61,9

Transferts reçus 2,2 24,1 0,0 0,0 20,9

Revenus des capitaux 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Autres ressources 2,4 0,2 0,8 0,4 3,8

Total par branche 148,0 100,1 52,6 11,7 307,0

III. - Alinéa 14

Rédiger ainsi le tableau :

(En milliards d'euros)

Fonds de
solidarité
vieillesse

Cotisations effectives 0,0

Cotisations fictives 0,0

Cotisations prises en charge par l'État 0,0

Contributions publiques 0,0

Impôts et taxes affectées 13,6

Dont CSG 9,5

Transferts reçus 4,4

Revenus des capitaux 0,0

Autres ressources 0,0

Total 18,0

La parole est à M. le ministre.

M. François Baroin,ministre . Les amendements présentés
par le Gouvernement aux articles 24 à 27 inclus sont des
amendements rédactionnels et de coordination ; ils visent à
tirer les conséquences des dispositions qui ont été adoptées
jusqu’ici tant à l’Assemblée nationale qu’au Sénat.

Il s’agit d’une série d’articles dans lesquels figureront les
différents objectifs et prévisions chiffrés sur les comptes du
régime général, de l’ensemble des régimes obligatoires de base
et du Fonds de solidarité vieillesse.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Voilà des tableaux qui tirent les enseignements
des votes que nous avons émis depuis le début de l’examen du
projet de loi de financement de la sécurité sociale.

Sur ces trois premières parties, je vous informe que, par nos
votes, nous avons amélioré le solde de 300 millions d’euros, ce
qui n’est pas rien ! C’est une bonne nouvelle, et j’espère que
nous n’aurons pas à revenir sur ces tableaux d’ici à la fin de
notre examen de ce PLFSS.

La commission a donc émis un avis favorable sur ces
amendements.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 587.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 588.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix, modifié, l’ensemble de
l'article 24 et de l’annexe C.

(L'article 24 et l’annexe C sont adoptés.)
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M. le président. Mes chers collègues, il nous reste trois cents
amendements à examiner. Je vous invite donc à être plus
concis si vous ne voulez pas siéger trop tard dimanche
14 novembre…

Article 25

1 Pour l’année 2011, est approuvé le tableau d’équilibre,
par branche, de l’ensemble des régimes obligatoires de
base de sécurité sociale :

2

(En milliards d’euros)

Prévisions de recettes Objectifs de dépenses Solde

Maladie 172,2 183,5 ‑11,3

Vieillesse 193,7 202,3 ‑8,5

Famille 53,1 55,7 ‑2,6

Accidents du travail et maladies professionnelles 13,1 12,9 0,1

Toutes branches (hors transferts entre branches) 426,6 448,9 ‑22,3

M. le président. La parole est à M. Jacky Le Menn, sur
l'article.
M. Jacky Le Menn. Le déficit toutes branches de l’ensemble

des régimes obligatoires de base est estimé, pour l’année 2011,
à 21,3 milliards d’euros. Pour apparaître moins douloureux,
les efforts de maîtrise de la dépense seront saupoudrés entre les
différents acteurs : professionnels, laboratoires et assurés
sociaux, au risque de voir les complémentaires de nouveau
augmenter leurs tarifs, et les ménages en supporter les consé-
quences ; elles ont déjà prévenu qu’elles ne supporteraient pas
seules le coût du plan.

Ce qui est proposé cette année est en fait « presque un
constat d’impuissance », comme le reconnaissait très juste-
ment le rapporteur Yves Bur à l’Assemblée nationale, que je
cite : « L’objectif d’équilibre budgétaire s’est éloigné, nous
n’avons pas trouvé de nouvelles recettes et le Gouvernement
tient encore compte des clientélismes nombreux dans le
monde de la santé ».

Au final, nous voyons à l’œuvre une approche gestionnaire
mais pas un projet politique de sauvegarde de notre protection
sociale. Au fil des années émerge, de façon souterraine, sans
que le débat public soit posé, un nouveau système laissant une
place grandissante aux complémentaires de santé : il passe peu
à peu de l’assurance à l’assistance, en se spécialisant de plus en
plus dans les « gros » risques. Les frais seront pris en charge à
100 % si l’on est pauvre et malade, mais à 50 % si l’on n’est ni
l’un ni l’autre : c’est une machine à créer de la défiance.

Dans le domaine des politiques de santé, toutes les compa-
raisons menées avec un minimum de rigueur concluent à
l’absence de réponse. Surtout, les échecs des mesures
adoptées depuis 2004, comme la mise en concurrence des
établissements hospitaliers ou encore la pénalisation des
patients, sont désormais bien connus.

Le retour à l’équilibre repose ainsi largement sur un système
de tuyauterie. Les nouvelles recettes fiscales et sociales, intro-
duites dans le cadre du projet de loi de finances et du projet de
loi de financement de la sécurité sociale pour 2011, devraient
assurer seulement 11 % des besoins de financement.

Pour le reste, nous allons encore recourir à l’emprunt. Le
Gouvernement a prévu que le montant de la dette cumulée,
soit 56,7 milliards d’euros, serait repris par la CADES, dont
l’échéance a été reportée à 2025, et refinancé partiellement par
la liquidation progressive du Fonds de réserve pour les
retraites, initialement constitué pour passer le « pic démogra-
phique » de 2020. Nous l’avons longuement évoqué lors de la
discussion de la loi portant réforme des retraites.

Tel qu’il est rédigé, ce PLFSS ne répond pas aux enjeux
d’un retour à l’équilibre important de l’assurance maladie.
L’exercice reste limité à l’obtention de 2,5 milliards d’euros
d’économies et à une évolution de l’ONDAM à 2,9 %.

Certes, certaines mesures sont logiques et vont dans le sens
des propositions. Il est par ailleurs difficile d’être contre le
relèvement des plafonds de l’aide à la complémentaire santé,
même si nous souhaitons que d’autres ressources soient
prévues : il n’est pas de la vocation des complémentaires de
se substituer à la sécurité sociale.

Concernant les conséquences de la réforme des retraites sur
le régime vieillesse, les mesures ne couvrent que 82 % des
besoins de financement estimés jusqu’en 2018. Il en reste
18 % à trouver. Et nul doute que le chiffre sera annuellement
de plusieurs milliards d’euros. Selon la commission des
finances du Sénat, qui ne cache pas son scepticisme, l’équi-
libre du régime « ne pourra être au mieux que ponctuel ».

Cela signifie que, à partir de 2020, dans les hypothèses les
plus optimistes, la question du financement du système de
retraite par répartition sera de nouveau posée. Le Gouverne-
ment a prétendu faire une réforme « courageuse » à propos des
retraites. En réalité, en recourant à des expédients et en faisant
payer le prix fort aux assurés, il n’a fait que retarder les
échéances.

M. le président. L'amendement n° 589, présenté par le
Gouvernement, est ainsi libellé :

Alinéa 2

Rédiger ainsi le tableau :

(En milliards d'euros)

Prévisions de recettes Objectifs de dépenses Solde

Maladie 172,4 183,5 ‑11,1

Vieillesse 193,8 202,3 ‑8,4
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Famille 53,2 55,8 ‑2,6

Accidents du travail et maladies professionnelles 13,1 13,0 0,1

Toutes branches (hors transferts entre branches) 426,9 449,0 ‑22,1

La parole est à M. le ministre.
M. François Baroin, ministre. Il s’agit d’un amendement de

coordination, monsieur le président.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. Favorable !
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 589.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'article 25, modifié.

(L'article 25 est adopté.)

Article 26

1 Pour l’année 2011, est approuvé le tableau d’équilibre,
par branche, du régime général de sécurité sociale :

2

(En milliards d’euros)

Prévisions de recettes Objectifs de dépenses Solde

Maladie 147,8 159,3 ‑11,5

Vieillesse 100 106,8 ‑6,9

Famille 52,6 55,2 ‑2,6

Accidents du travail et maladies professionnelles 11,7 11,6 0,1

Toutes branches (hors transferts entre branches) 306,6 327,5 ‑20,9

M. le président. La parole est à M. Bernard Cazeau, sur
l'article.

M. Bernard Cazeau. L’article 26 concerne les tableaux
d’équilibre du régime général. Le déficit de la branche
maladie est à cet égard stabilisé, mais sera sans doute
supérieur, car l’ONDAM est, de notre point de vue, manifes-
tement sous-estimé.

Ainsi, dans les annonces du Gouvernement, la nouveauté
réside en la volonté de continuer à tout prix à faire respecter le
budget sous-doté de l’ONDAM. Fixé à 3 % en 2010, celui-ci
devra s’élever à 2,9 % en 2011, ce qui représente une
économie de 2 milliards d’euros sur un an. Or, nous
l’avons dit, les besoins des Français en soins de santé augmen-
tent d’année en année.

Parmi les types de dépenses actées qui pourraient être
reportées, se trouvent des revalorisations d’actes médicaux,
la mise en place de plans de santé publique ou la création
de places dans le secteur médico-social. Nous attirons
d’ailleurs votre attention sur le fait que l’ONDAM médico-
social baisse, lui aussi.

Le gel des dotations pourrait concerner des crédits pour
l’amélioration de la qualité des soins de ville et à l’hôpital,
pour l’enseignement et la recherche, pour la prévention ou les
urgences, et des aides aux établissements en difficulté.

Pour atteindre également cet objectif, vous avez décidé de
réduire le taux de remboursement d’un certain nombre de
médicaments, notamment les médicaments à « vignette
bleue », dont le taux de remboursement passe de 35 % à
30 %. Ce taux n’avait d’ailleurs pas varié depuis vingt ans. Et,
tout d’un coup, le rythme s’accélère… La prise en charge des
frais d’hospitalisation est également réduite.

Le Gouvernement espère aussi économiser 500 millions en
baissant les prix des médicaments sous brevet, des génériques
et de certains dispositifs médicaux. En outre, il est demandé
aux médecins de modérer leurs prescriptions, ce qui reste très
souvent un vœu pieux : vous êtes les seuls à y croire. Surtout,
les économies annoncées ne seront certainement pas réalisées.

Vous proposez de ralentir la croissance des dépenses de
soins de ville : mais comment financerez-vous l’augmentation
de la consultation des généralistes, qui passera de 22 euros à
23 euros, puisque Mme Bachelot s’est engagée, ainsi que le
Président de la République, à la mettre en place à partir du
1er janvier 2011 ?

Certes, les revendications des médecins paraissaient
légitimes : la promesse d’une revalorisation de la consultation
avait été faite en 2007, mais jamais tenue. Depuis la même
année, les médecins pouvaient se voir reconnaître spécialistes
en médecine générale, mais n’avaient pas le droit d’adapter
leurs tarifs. C’est là que réside le paradoxe de la réforme.

Déficits de la sécurité sociale et crise économique obligent,
le Gouvernement avait refusé jusqu’en avril dernier de satis-
faire les exigences des médecins généralistes, à savoir le passage
du prix de la consultation à 23 euros, qui devrait tout de
même coûter 250 millions d’euros par an. Cet argent, il
faudra également le trouver !

Puis votre discours a changé. En 2009, les généralistes
libéraux n’avaient cessé de crier leur malaise face à la crise
de vocation que traverse la profession, et de dénoncer le
mépris du Gouvernement. Ils avaient aussi fait monter la
pression en fermant leurs cabinets, ou en augmentant
d’eux-mêmes le prix de leurs consultations. De fait, pratique-
ment tous les généralistes pratiquent aujourd’hui la consulta-
tion à 23 euros, et personne ne bouge, monsieur le ministre…

Avant les élections régionales de mars 2010, un sondage
IFOP – Le Quotidien du médecin avait révélé que la profes-
sion, électorat traditionnel de votre majorité, avait voté à
50 % au premier tour pour la gauche, contre 26 % pour
l’UMP. Un mois plus tard, cette mesure était décidée, sans
contrepartie.

En effet, l’échange « revalorisation de la consultation du
généraliste de 22 euros à 23 euros » contre signature d’un
« contrat santé-solidarité », pierre d’achoppement entre vous
et les syndicats médicaux, a été abandonné. Bien entendu, ces
remarques s’adressent à Mme la ministre de la santé et des
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sports davantage qu’à M. le ministre du budget, des comptes
publics et de la réforme de l’État, qui est uniquement
concerné par le secteur financier.
M. Guy Fischer. Il faut mettre ce secteur dans le même

panier !
M. Bernard Cazeau. Mais c’est en effet un même dossier.

Les praticiens qui souhaitent s’installer en « zones sur-
denses » – soit la grande majorité des nouvelles installations –
et ceux qui y exercent déjà, n’auront pas l’obligation de

travailler ponctuellement en zones désertifiées, soit sous la
forme d’une consultation en cabinet secondaire, soit en parti-
cipant au système des gardes. S’ils refusent, ils ne devront
payer aucune indemnité.

M. le président. L'amendement n° 590, présenté par le
Gouvernement, est ainsi libellé :

Alinéa 2

Rédiger ainsi le tableau :

(En milliards d'euros)

Prévisions de recettes Objectifs de dépenses Solde

Maladie 148,0 159,3 ‑11,3

Vieillesse 100,1 106,8 ‑6,7

Famille 52,6 55,3 ‑2,6

Accidents du travail et maladies professionnelles 11,7 11,6 0,1

Toutes branches (hors transferts entre branches) 307,0 327,6 ‑20,6

La parole est à M. le ministre.
M. François Baroin, ministre. Il s’agit d’un amendement de

coordination, monsieur le président.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. Favorable !
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 590.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'article 26, modifié.

(L'article 26 est adopté.)

Article 27

1 Pour l’année 2011, est approuvé le tableau d’équilibre
des organismes concourant au financement des régimes
obligatoires de base de sécurité sociale :

2

(En milliards d’euros)

Prévisions de recettes Prévisions de dépenses Solde

Fonds de solidarité vieillesse 18,0 21,9 -3,8

M. le président. La parole est à Mme Christiane Demontès,
sur l’article.

Mme Christiane Demontès. Cet article 27 porte sur le
Fonds de solidarité vieillesse dont le déficit s’établissait pour
2011 à 3,8 milliards d’euros, dans le rapport qui nous était
proposé, mais je dois rectifier ce chiffre, puisque l’amende-
ment n °591 du Gouvernement prévoit que le déficit du FSV
s’élèvera à 3,9 milliards d’euros.

La dette du FSV à la fin de 2008 ayant été reprise par la
CADES en 2009, l’endettement cumulé du Fonds s’élève à
3,2 milliards d’euros à la fin de 2009, à 7,4 milliards d’euros à
la fin de 2010 et, de manière prévisionnelle, à 11,3 milliards
d’euros à la fin de 2011.

Après deux exercices excédentaires – 0,8 milliard d’euros en
2008, après 0,2 milliard d’euros en 2007 –, le FSV a de
nouveau présenté des résultats très dégradés depuis l’an
dernier, en raison de la conjonction de deux facteurs négatifs.

D’une part, la loi de financement de la sécurité sociale pour
2009 a fortement continué à réduire les recettes du Fonds, en
accompagnant la reprise des déficits du FSV par la CADES
d’un transfert de 0,2 point de CSG du Fonds à la CADES,
privant celui-ci de ressources estimées à plus de 2 milliards
d’euros en 2011.

D’autre part, l’an prochain, la poursuite de la dégradation
de l’emploi, que l’on estime à moins 0,3 %, devrait avoir, elle
aussi, une grave incidence sur les dépenses du FSV au titre de
la prise en charge des cotisations des chômeurs, 2,1 milliards
d’euros prévus en 2011, soit 500 millions d’euros en plus, par
rapport à l’année 2008, par exemple.

Autre fait notable, à partir du 1er juillet 2010, le FSV a pris
en charge des cotisations vieillesse au titre des périodes de
maladie, maternité, invalidité et accidents du travail et
maladies professionnelles qui bénéficieront aux régimes
alignés, c’est-à-dire à la Caisse nationale d’assurance vieillesse,
aux salariés agricoles et au régime social des indépendants, ou
RSI.

Ce nouveau transfert sera aggravé par l’augmentation
complète en 2011 de la prise en charge des majorations
pour enfants par la Caisse nationale d’allocations familiales
programmée par la loi de financement de la sécurité sociale
pour 2009. Il se traduirait ainsi par une charge supplémentaire
de 0,6 milliard d’euros en 2011, et contribuerait pour
3,8 points à l’augmentation des charges du FSV, l’an
prochain.

Enfin, les prestations légales versées par le service de l’allo-
cation aux personnes âgées en 2011 vont progresser de 5,3 %,
contre 5,8 % en 2008. Ainsi, les charges du service de l’allo-
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cation de solidarité aux personnes âgées – SASPA –, financées
par le FSV, s’élèveraient à 613 millions d’euros en 2011,
contre 582 millions d’euros en 2010.

Pour pallier la situation financière dégradée du FSV, ce
projet de loi prévoit d’instituer un nouveau prélèvement de
14 % sur l’ensemble de la retraite chapeau à acquitter par le
bénéficiaire au moment de sa perception, et ce quelle que soit
l’option de prélèvement choisie par l’employeur. Le produit
de cette contribution, affectée au Fonds, représente environ
110 millions d’euros.

La deuxième mesure « phare » ou proclamée comme telle,
est l’annualisation du mode de calcul des allégements
généraux de charges sociales prévus pour les salaires inférieurs
à 1,6 fois le SMIC. Vous espérez en tirer 2 milliards d’euros
au bénéfice du FSV, en 2011. Toutefois, de l’aveu même des
rapporteurs, cette disposition s’apparente plus à de la « tuyau-
terie », pour reprendre leur expression. Elle ne créera pas à
proprement parler des ressources nouvelles, si ce n’est que ce
procédé retarde pour les entreprises les allégements de charges
de quelques mois.

Nous devons arrêter de recourir à des expédients. Aussi, la
seule solution trouvée au déficit du FSV est le transfert à la
CADES de sa charge, via le texte sur la gestion de la dette
sociale que nous avons voté en octobre. Vous vous contentez
en fait de reporter sur les générations futures le coût et le poids
des politiques inconséquentes que vous menez depuis de
nombreuses années.

Au travers de cet article, vous appliquez le principe des vases
communicants, la dette remplaçant l’eau. Sur le fond, rien ne
changera. Le FSV demeurera déficitaire et ne pourra
accomplir sa mission de solidarité au profit des retraités,
dont la situation est la plus précaire. Au moins pourrez-
vous, grâce à l’effet d’optique que vous construisez, vous
vanter de ne pas avoir creusé le déficit du FSV !

M. le président. L'amendement n° 591, présenté par le
Gouvernement, est ainsi libellé :

Alinéa 2

Rédiger ainsi le tableau :

(En milliards d'euros)

Prévisions de recettes Objectifs de dépenses Solde

Fonds de solidarité vieillesse (FSV) 18,0 21,9 - 3,9

La parole est à M. le ministre.
M. François Baroin, ministre. Il s’agit d’un amendement de

coordination.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. La commission a émis un avis favorable.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 591.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'article 27, modifié.

(L'article 27 est adopté.)

Article 28

1 I. – Pour l’année 2011, l’objectif d’amortissement de
la dette sociale par la Caisse d’amortissement de la dette
sociale est fixé à 11,4 milliards d’euros.

2 II. – Pour l’année 2011, les prévisions de recettes par
catégorie affectées au Fonds de réserve pour les retraites
sont fixées à :

3

(En milliards d’euros)

Prévisions de
recettes

Affectation de l’excédent de la Caisse nationale
d’assurance vieillesse des travailleurs salariés 0

Affectation de l’excédent du fonds de solidarité
vieillesse 0

Autres recettes affectées 0

Total 0

4 III (nouveau). – Pour l’année 2011, les prévisions de
recettes par catégorie mises en réserve par le fonds de
solidarité vieillesse sont fixées à :

5

(En milliards d’euros)

Prévisions de
recettes

Recettes fiscales affectées 0,35

Total 0,35

M. le président. La parole est à M. Yves Daudigny, sur
l’article.

M. Yves Daudigny. Monsieur le ministre, l’adoption, en
juillet 2005, de la loi organique relative aux lois de finance-
ment de la sécurité sociale avait été présentée comme une
réforme importante du fonctionnement de notre protection
sociale. Parmi l’une de ses mesures phare figurait l’ordonnance
relative à l’amortissement de la dette sociale. Celle-ci avait
posé l’interdiction faite au législateur d’étendre, par de
nouveaux transferts, la durée de vie de la CADES.

Il aura fallu cinq ans pour faire machine arrière via l’adop-
tion de la loi sur la gestion de la dette sociale, cet automne.
Plutôt que de financer la CADES par de nouvelles taxes sur
les assurances dont le rendement devrait décliner à partir de
2012, le Gouvernement a consenti, sous la pression des
parlementaires, à donner son accord à un échange de
recettes, certes peu orthodoxe, avec la sécurité sociale.

Ce texte a prévu ainsi de « mobiliser les actifs financiers et la
recette du Fonds de réserve pour les retraites, ou FRR, en vue
de la reprise exclusive de la dette vieillesse, CNAV et FSV, de
2011 à 2018 ». La part du prélèvement de 2 % sur les revenus
du capital aujourd’hui affectée au FRR sera transférée à la
CADES – soit 1,5 milliard d’euros en 2011 – et 2,1 milliards
d’euros seront prélevés chaque année sur les actifs du FRR
pour être versés à la CADES, jusqu’en 2024.

Certes, le Fonds ne verra pas formellement « dissoudre ses
avoirs » – 33 milliards d’euros à la fin de 2009 –, ceux-ci
commenceront à partir de 2011 à être transférés à la CADES,
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qui reprendra ainsi les 65 milliards d’euros de dette que vont
accumuler les régimes de retraite entre 2011 et 2018. Les
actifs et passifs seront consolidés au sein de la CADES. Le
FRR continuera simplement de gérer ses actifs, siphonnés au
fur et à mesure pour le compte de la caisse d’amortissement.

Afin d’éviter à ce dernier de devoir liquider trop rapidement
ces actifs et dans de mauvaises conditions, la CADES émettra
des obligations et les remboursera grâce à sa nouvelle recette et
aux transferts progressifs du FRR, à mesure des cessions
d’actifs. Par conséquent, 62 milliards d’euros seront financés
par un versement annuel de 2,1 milliards d’euros provenant
du FRR.

Le conseil de surveillance du Fonds, réuni en début juillet, a
vivement réagi, évoquant le caractère ubuesque de ce procédé.

En catapultant les actifs du FRR vers la CADES via
l’article 28, le Gouvernement sacrifie une gestion raisonnée
sur l’autel de l’urgence, dénature la mission du Fonds, qui
n’est pas une cagnotte dans laquelle on pourrait puiser à la
première difficulté. Siphonner les réserves du Fonds de réserve
pour les retraites est, à nos yeux, une atteinte à la solidarité
intergénérationnelle, une injustice. C’est, en outre, une
mauvaise gestion des ressources publiques, car le rendement
du FRR est supérieur au taux de financement de la dette.

Le champ des solutions possibles est ouvert. Il fallait effec-
tivement des ressources supplémentaires pour que notre
génération finance sa dette sociale.

Ce que vous nous réclamez, par conséquent, aujourd’hui,
n’est qu’une dérobade. Diminuer les niches fiscales, comme
vous le faites, n’est-ce pas augmenter indirectement certains
impôts ? Quelle logique y a-t-il à réduire le rendement de
l’assurance vie, quand on a dit vouloir encourager les
assurances individuelles et l’épargne personnelle ? Taxer les
complémentaires santé ? Ce seront les Français qui paieront
l’addition ! Le pouvoir d’achat des ménages en sera encore une
fois affecté...

Pour nous, cela n’est pas acceptable. Conscients de la
gravité de la situation, les parlementaires socialistes ont
déposé jeudi dernier un recours devant le Conseil constitu-
tionnel contre l’utilisation des actifs du FRR pour prolonger
de quatre ans la dette de la CADES.

M. le président. L'amendement n° 234, présenté par
M. Fischer, Mmes David et Pasquet, M. Autain,
Mme Hoarau et les membres du groupe Communiste,
Républicain, Citoyen et des Sénateurs du Parti de Gauche,
est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à M. Guy Fischer.

M. Guy Fischer. Nous avons voté contre l’article 9 du projet
de loi de financement de la sécurité sociale pour 2011, comme
nous avions voté contre le projet de loi organique relatif à la
gestion de la dette sociale. Aussi, par cohérence, nous vous
proposons de supprimer l’article 28 qui, en fixant pour 2011
l’objectif d’amortissement de la dette sociale par la CADES,
ainsi que le montant des recettes affectées au Fonds de réserve
pour les retraites, tire les conséquences des mesures adoptées
par la majorité il y a peu.

La seule solution que vous avez trouvée pour régler la
question de la dette sociale a consisté en un transfert de
celle-ci vers la CADES, dont vous prolongez de cinq ans la

durée de vie et que vous alimentez, pour respecter les règles
constitutionnelles, par les ressources du Fonds de réserve pour
les retraites, que vous siphonnez.

Ainsi l’article 28 prévoit-il que, pour 2011, les recettes du
Fonds de réserve pour les retraites seront nulles, le Gouver-
nement ayant décidé de transférer pour l’essentiel la fraction
de 65 % du prélèvement social de 2 % sur les revenus du
capital à la CADES.

Cette solution n’en est pas une, car le Fonds de réserve pour
les retraites, qui n’est plus aujourd’hui qu’une coquille vide,
ne pourra plus financer, quand cela sera nécessaire, les effets
de l’évolution démographique sur la branche vieillesse de la
sécurité sociale.

Or ces effets sont certains, puisque le baby-boom, qui a
permis à la France de disposer pendant des années d’un
nombre important de salariés, et donc de cotisants, se
traduira demain, compte tenu de l’augmentation de l’espé-
rance de vie, par un autre phénomène, le papy-boom, qui, lui,
ne sera pas sans conséquences sur les comptes sociaux.

Selon une enquête menée par l’INSEE, plus précisément
par sa division Enquêtes et études démographiques : « En
2050, un habitant sur trois serait âgé de 60 ans ou plus,
contre un sur cinq en 2005. La part des jeunes diminuerait,
ainsi que celle des personnes d’âge actif ». Cela fera naître des
besoins de financement nouveaux, à condition, naturelle-
ment, que l’on parte, tout comme nous le faisons, du
postulat qu’un haut niveau de retraite sera maintenu.

Dans ce contexte, l’utilisation du Fonds de réserve pour les
retraites de manière très anticipée et pour agir sur un autre
facteur – résorber la dette résultant de la crise – que celui
pour lequel il fut créé est une bien mauvaise solution,
contestée par tous, y compris par la Cour des comptes.

Il aurait sans doute été préférable de conserver ce fonds en
l’état et peut-être même, comme le préconise l’actuel prési-
dent de son conseil de surveillance, M. Briet, de prolonger sa
durée de vie, afin qu’il soit pleinement efficace. Certes, cela se
fera, mais peut-être aurait-il fallu le faire plus longtemps.

Cette utilisation anticipée hypothèque l’avenir, et ce
d’autant plus que le transfert à la CADES s’accompagne de
votre refus, monsieur le ministre, d’octroyer des financements
suffisants à la sécurité sociale, notamment à sa branche vieil-
lesse, comme en témoigne votre loi de régression portant
réforme des retraites. Malgré tous les sacrifices que devront
consentir l’immense majorité de nos concitoyens, cette
branche demeurera déficitaire, à l’horizon de 2018, de plus
de 4 milliards d’euros.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. La commission émet un avis défavorable sur
cet amendement de suppression.
M. Guy Fischer. Vous ne faites pas de cadeau !
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François Baroin, ministre. Même avis !
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 234.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. La parole est à Mme Raymonde Le Texier,

pour explication de vote sur l'article 28.
Mme Raymonde Le Texier. Cet article organise le transfert

de 130 milliards d’euros correspondant aux déficits de 2009 et
de 2010, ainsi qu’au déficit prévisionnel de 2011 de notre
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système. À cette occasion, la durée de vie de la CADES sera
prolongée de quatre ans et le Fonds de réserve pour les
retraites sera liquidé.

Ce fonds, mis en place par Lionel Jospin afin d’aider les
nouvelles générations à faire face au pic démographique du
départ en retraite des baby-boomers, à l’horizon 2020-2030, ne
servira plus qu’à fournir chaque année son tribut de
2,1 milliards d’euros à la CADES. Sa mort clinique est
annoncée : la part du prélèvement social de 2 % sur les
revenus du capital qui lui avait été affectée est transférée à
la CADES.

L’utilisation du Fonds de réserve pour les retraites à cette fin
est doublement déplorable : d’abord, parce qu’en l’instrumen-
talisant pour boucler votre réforme des retraites, monsieur le
ministre, vous vous exonérez d’un véritable débat sur les
ressources pérennes à affecter à notre système de protection
sociale, sans pour autant parvenir à faire face aux besoins
actuels ; ensuite, parce qu’en pillant ainsi l’épargne destinée
aux jeunes générations vous laissez celles-ci démunies face aux
effets d’un choc démographique que les déficits résultant de
votre mode de gestion ne font qu’aggraver.

Pis, si l’on juge ce PLFSS à l’aune des enjeux qui sont ceux
de notre pays en matière de santé, par exemple, je gage que
nous n’avons pas fini de compter les déficits futurs et de
combattre les articles de ce type, qui entérinent une vision
de l’avenir comme un no man’s land vers lequel expulser nos
dettes.

Voilà pourquoi le groupe socialiste, fort des arguments que
nous venons de développer mon collègue Yves Daudigny et
moi-même, ne votera pas cet article.

M. le président. Je mets aux voix l'article 28.

(L'article 28 est adopté.)

Article 29 et annexe B

Est approuvé le rapport figurant en annexe B à la présente
loi décrivant, pour les quatre années à venir (2011 à 2014), les
prévisions de recettes et les objectifs de dépenses par branche
des régimes obligatoires de base de sécurité sociale et du
régime général, les prévisions de recettes et de dépenses des
organismes concourant au financement de ces régimes, ainsi
que l’objectif national de dépenses d’assurance maladie.

ANNEXE B

Rapport décrivant les prévisions de recettes et les
objectifs de dépenses par branche des régimes
obligatoires de base et du régime général, les

prévisions de recettes et de dépenses des organismes
concourant au financement de ces régimes ainsi que
l’objectif national de dépenses d’assurance maladie

pour les quatre années à venir

1 HYPOTHÈSES D’ÉVOLUTION
MOYENNE SUR LA PÉRIODE 2011-2014

(En %)

2010 2011 2012 2013 2014

Produit intérieur brut en volume 1,5 2,0 2,5 2,5 2,5

Masse salariale privée 2,0 2,9 4,5 4,5 4,5

Inflation 1,5 1,5 1,75 1,75 1,75

Objectif national de dépenses d’assurance
maladie (en valeur) 3,0 2,9 2,8 2,8 2,8

2 Les recettes, les dépenses et le solde des régimes de base
de sécurité sociale et des organismes concourant à leur
financement sont influencés par l’environnement écono-
mique général. Les projections quadriennales des comptes
de ces régimes et fonds à l’horizon 2014, présentées dans
la présente annexe, sont fondées sur des hypothèses
macro-économiques identiques à celles retenues dans le
projet de loi de programmation des finances publiques
pour les années 2011 à 2014 et dans le programme de
stabilité 2010‑2013 transmis par le Gouvernement à la
Commission européenne le 1er février 2010.

3 Alors que l’année 2009 a été la plus défavorable en
termes de croissance depuis la seconde guerre mondiale,
avec une diminution de 2,6 % du produit intérieur brut
(PIB) en volume, le scénario macro-économique sous-
jacent aux projections quadriennales prévoit une reprise
progressive de la croissance à partir de 2010. Le PIB en
volume progresserait de 1,5 % en 2010, puis de 2 % en
2011 et de 2,5 % de 2012 à 2014. La masse salariale du
secteur privé, principale assiette des recettes de la sécurité
sociale, suivrait la reprise de l’activité économique et de
l’emploi avec un certain décalage en 2010 et 2011, puis
rattraperait une partie de son retard sur le PIB à partir de
2012 : la masse salariale du champ ACOSS progresserait
en valeur de 2 % en 2010 et de 2,9 % en 2011, puis de

4,5 % de 2012 à 2014, soit un quart de point de crois-
sance de plus que le PIB durant ces trois années. Ce
scénario est donc réaliste en ce qu’il traduit un rattrapage
très partiel des pertes considérables de croissance enregis-
trées en 2009 et au cours de la première partie de l’année
2010.

4 Le cheminement des comptes des régimes de sécurité
sociale décrit dans les projections quadriennales présentées
dans la présente annexe est conforme à la trajectoire
annoncée par le Gouvernement dans le projet de loi de
programmation des finances publiques pour les années
2011 à 2014, à savoir la limitation du déficit des adminis-
trations publiques en deçà de 3 % du PIB en 2013 et de
2 % du PIB en 2014. Pour les administrations de sécurité
sociale – ensemble formé des régimes de sécurité sociale
et des organismes concourant à leur financement, des
régimes d’indemnisation du chômage, des régimes obliga-
toires de retraite complémentaire et des hôpitaux
publics –, ce scénario implique un redressement rapide,
leur solde devant passer de ‑1,7 % du PIB en 2010 à
‑0,8 % en 2013 et à ‑0,5 % en 2014. C’est là un objectif
très ambitieux eu égard à l’inertie de la dépense sociale,
particulièrement dans les temps présents où elle subit des
pressions à la hausse du fait du vieillissement progressif de
la population.
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5 La réalisation de cette cible de redressement des soldes
des comptes sociaux à l’horizon 2014 constituera une
étape vers l’atteinte d’un objectif plus général : le retour
le plus rapide possible à l’équilibre financier des régimes
de sécurité sociale, sous la contrainte de préserver les
ressorts de la croissance économique. Les années 2011 à
2014 doivent donc être mises à profit pour préparer les
conditions économiques générales et mettre en place les
incitations aux acteurs du système de protection sociale
qui permettent de poursuivre le redressement des comptes
sociaux au-delà de 2014. Le renforcement des efforts de
maîtrise des dépenses sociales, afin qu’elles continuent à
rendre aux Français des services de qualité pour un coût
sans cesse réduit, sera à cet égard décisif (I). En outre, la
stratégie de redressement des comptes sociaux sera
complétée par des actions visant à sécuriser les recettes
sociales (II). Enfin, cette stratégie pourra produire ses
effets d’autant plus rapidement qu’elle reposera sur une
situation assainie de la sécurité sociale en termes d’endet-
tement (III).

6 I. – Une maîtrise accrue des dépenses sociales

7 L’amélioration significative de la situation financière
du régime général sera due en majeure partie à un ralen-
tissement important des dépenses. La projection
quadriennale des comptes du régime général reprend
l’objectif de dépenses retenu pour hypothèse sous-
jacente à la trajectoire du I de l’article 8 de la loi de
programmation des finances publiques pour les années
2011 à 2014 qui prévoit en effet une croissance
annuelle moyenne des dépenses du régime de 3,3 %
entre 2010 et 2014, inférieure en volume de près d’un
point à celle du produit intérieur brut.

8 L’amélioration de la situation de la branche Vieillesse
reposera pour une part essentielle sur une correction
significative de la trajectoire tendancielle des dépenses
de retraite. L’élévation de l’âge de la retraite constituera
à cet égard le levier essentiel, ce d’autant plus qu’il permet
de répartir de la façon la plus équitable possible entre
générations l’effort d’adaptation de nos régimes de
retraite aux changements démographiques.

9 La projection quadriennale des comptes de la Caisse
nationale d’assurance vieillesse, présentée dans les tableaux
ci-dessous, fait état d’un déficit de cette branche en 2014
certes plus faible qu’en 2010, mais encore important
(7,7 milliards d’euros). Ce résultat ne doit cependant
pas masquer l’effort de redressement auquel la réforme
des retraites contribuera, qui peut être évalué à
10 milliards d’euros à l’horizon 2014 en écart à la trajec-
toire tendancielle des dépenses de retraites, c’est-à-dire en
l’absence de réforme.

10 En outre, la réforme des retraites, qui vise à assurer
l’équilibre financier du système de retraite par répartition
à l’horizon 2018, anticipe le traitement des déficits de la
branche Vieillesse du régime général sur la période de
montée en charge de la réforme. Aussi, le présent projet
de loi de financement prévoit le financement de l’amor-
tissement par la Caisse d’amortissement de la dette sociale
(CADES) des déficits de la branche Vieillesse du régime
général ainsi que du fonds de solidarité vieillesse, et ce
grâce à la mobilisation des ressources et des actifs du
Fonds de réserve pour les retraites. Par conséquent,
puisque le déficit de la branche Vieillesse fait l’objet
d’une gestion spécifique jusqu’à 2018 (cf. infra), le redres-

sement financier du régime général de la sécurité sociale
est plus fidèlement reflété par l’évolution du déficit hors
branche Vieillesse : celui-ci passerait de 14,5 milliards
d’euros en 20l0 à 7,6 milliards d’euros en 2014, soit
presque une réduction de moitié.

11 Ce résultat découle directement des perspectives
d’évolution des dépenses d’assurance maladie décrites
dans la projection quadriennale des comptes des
régimes de sécurité sociale présentée ci-dessous. Confor-
mément aux objectifs fixés par le Président de la
République lors de la deuxième conférence des déficits
publics du 20 mai 2010, la projection retient l’hypothèse
d’un strict respect en 2010 de l’objectif national de
dépenses d’assurance maladie (ONDAM) voté par le
Parlement à l’automne 2009, en progression de 3 %
par rapport à 2009, suivi d’une progression de 2,9 %
en 2011 et de 2,8 % en 2012. Par ailleurs, le projet de
loi de programmation des finances publiques pour les
années 2011 à 2014 prolonge ce rythme de progression
ralentie de l’ONDAM à 2,8 % par an pour les années
2013 et 2014.

12 Il s’agit d’un objectif ambitieux, si l’on en juge par
l’observation du passé, au cours duquel jamais la dépense
d’assurance maladie n’a progressé à un rythme inférieur à
3 % deux années de suite. L’année 2010 marquera à cet
égard un tournant, avec une croissance de l’ONDAM
particulièrement modérée (+3 %) qui permettra le strict
respect de l’objectif de dépenses voté par le Parlement à
l’automne 2009, pour la première fois depuis 1997.

13 Les objectifs fixés en matière d’assurance maladie
consistent donc à stabiliser la progression des dépenses
au rythme très modéré qu’elles connaissent actuellement,
sans remettre en cause le haut niveau de qualité des soins.
En particulier, les outils créés par la réforme de l’assurance
maladie de 2004, notamment la maîtrise médicalisée des
dépenses de santé négociée avec les représentants des
professionnels de santé, et la mise en œuvre depuis
2004 de la tarification à l’activité des établissements de
santé, ont permis de modifier durablement les comporte-
ments en matière de recours aux soins des assurés et de
production de soins des offreurs. Ces changements de
comportements se reflètent dans le ralentissement très
significatif du rythme d’évolution des dépenses d’assu-
rance maladie depuis 2005, d’autant plus remarquable
qu’il intervient dans le contexte des pressions à la
hausse qu’exerce le vieillissement de la population sur
les dépenses. Partant il est vrai d’un niveau élevé, la
France est ainsi l’un des pays membres de l’OCDE
dans lesquels la croissance des dépenses publiques de
santé est la plus faible depuis 2005 : +1,1 % en euros
constants, contre +1,8 % en Allemagne et +3,9 % au
Royaume-Uni.

14 Un calcul simple montre l’ampleur des efforts qu’il
faudra déployer pour respecter l’ONDAM au cours des
prochaines années. Partant d’une estimation à 4,2 % de la
croissance tendancielle des dépenses d’assurance
maladie – en l’absence de mesures de maîtrise –, et
d’une base des dépenses sous ONDAM d’environ
160 milliards d’euros, limiter la progression des
dépenses à 2,8 % requiert de réaliser 2,3 milliards
d’euros d’économies chaque année, et davantage encore
si la construction de l’ONDAM comporte des mesures
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positives en matière de prise en charge des soins ou de
revalorisations des tarifs des actes pratiqués par les profes-
sionnels de santé.

15 Ainsi, en 2011, le respect de l’ONDAM proposé à
167,1 milliards d’euros, en progression de 2,9 % par
rapport à 2010, impose de réaliser, en écart à l’évolution
tendancielle des dépenses, un montant d’économies de
2,1 milliards d’euros. Compte tenu de l’effet report des
mesures mises en œuvre en 2010 et des provisions à
constituer au titre des revalorisations prévues en 2011
des tarifs de certaines professions de santé (médecins
généralistes, sages-femmes, dentistes, transports) et de
marges prudentielles, ce sont en réalité 2,4 milliards
d’euros d’économies qui devront être réalisées. Les
annexes 7 et 9 au projet de loi détaillent la répartition
de ces mesures d’atténuation des dépenses entre les diffé-
rents sous-objectifs de l’ONDAM.

16 Sur la période considérée, l’atteinte de ces objectifs
d’économies passera par la mobilisation de différents
outils :

17 Premier levier d’économies, une action systématique
d’adaptation des prix et tarifs des différents offreurs et
producteurs de soins au travers :

18 – d’une adaptation des prix des produits de santé,
permettant à l’assurance maladie de bénéficier d’écono-
mies liées à leur cycle de vie ;

19 – d’un ajustement des tarifs des actes médicaux permis
par les gains de productivité réalisés par certaines profes-
sions médicales ;

20 – de nouvelles étapes de convergences ciblées de la
tarification hospitalière.

21 Ces outils de tarification devront également être
mobilisés pour orienter les évolutions de l’organisation
des soins, en particulier favoriser des prises en charge à
domicile moins coûteuses (dialyse, chimiothérapie) et
inciter au développement de la chirurgie ambulatoire.

22 Deuxième levier d’économies, le déploiement de la
politique de maîtrise médicalisée des dépenses et de
gestion du risque sur l’ensemble des segments de l’offre
de soins, ambulatoire, hospitalier et secteur médico-social.

23 Les actions de sensibilisation, d’accompagnement et de
contrôle des prescripteurs devront permettre de lutter
contre les disparités de prise en charge et le non-respect
des référentiels scientifiques, source de dépenses injusti-
fiées. Elles s’appuieront également sur le développement
d’incitations à la performance, sur le modèle du contrat
d’amélioration des pratiques individuelles (CAPI) auquel
adhèrent aujourd’hui près de 15 000 médecins généra-
listes. Les programmes nationaux de gestion du risque,
mis en œuvre par l’assurance maladie et intégrés dans les
programmes pluriannuels régionaux de gestion du risque
des agences régionales de santé (ARS) déclineront
l’ensemble de ces dispositifs.

24 Troisième levier, l’amélioration de l’organisation des
soins, à la fois au sein de chaque type d’offreur de soins,
mais aussi au travers des passerelles entre ces différents
champs. L’amélioration de la performance hospitalière
(gestion des achats, organisation interne…), la structura-
tion de l’offre de soins ambulatoire avec notamment le

développement de maisons de santé pluri-professionnelles
ainsi que le développement de parcours de soins consti-
tueront des priorités d’action pour les ARS.

25 La fixation d’objectifs rigoureux de progression des
dépenses d’assurance maladie impose également
d’améliorer les outils et les procédures de suivi et de
régulation de l’exécution de l’ONDAM. À cet égard, le
Gouvernement entend mettre en œuvre l’intégralité des
propositions de M. Raoul Briet dans son rapport sur le
pilotage des dépenses d’assurance maladie remis au Prési-
dent de la République en mai 2010. Ces propositions
comportent notamment :

26 – l’augmentation du nombre d’avis émis par le comité
d’alerte sur l’évolution des dépenses de l’assurance maladie
prévu à l’article L. 114‑4‑1 du code de la sécurité sociale,
et l’attribution à ce comité d’une mission d’expertise
externe sur les hypothèses techniques sous-tendant la
construction de l’ONDAM avant le vote de la loi de
financement de la sécurité sociale ; en outre, le seuil
d’alerte sera progressivement abaissé à 0,5 % de l’objectif
voté, contre 0,75 % actuellement ;

27 – la création d’un comité de pilotage de l’ONDAM,
chargé du pilotage intégré de l’ensemble des secteurs de
l’ONDAM, regroupant les directeurs d’administration
centrale ou d’organismes chargés de la gestion des
risques maladie, et présidé en certaines occasions par les
ministres chargés de la santé et des comptes publics ; il est
assisté d’un groupe de suivi statistique qui centralise les
informations disponibles sur l’évolution conjoncturelle
des dépenses d’assurance maladie ;

28 – l’instauration de mécanismes systématiques de mise
en réserve en début d’année des dotations s’apparentant à
des crédits budgétaires, les décisions de dégel total ou
partiel, ou d’annulation, étant prises en cours d’année
par le comité de pilotage ; le III de l’article 8 de la loi
de programmation des finances publiques pour les années
2011 à 2014 met en œuvre cette préconisation ; cette
mesure a été appliquée par anticipation dès cette année
afin d’assurer le respect de l’ONDAM 2010 : plus de
500 millions d’euros de crédits ont été mis en réserve à
cet effet et il est prévu une mise en réserve de 530 millions
d’euros de crédits en 2011 ;

29 – le renforcement du caractère pluriannuel de la
programmation de l’ONDAM: le II du même article 8
fixe le montant en niveau de l’ONDAM pour chaque
année de la période de programmation ;

30 – l’enrichissement de l’information du Parlement sur
l’exécution de l’ONDAM de l’année en cours et sur les
hypothèses techniques faites pour la construction de
l’ONDAM de l’année à venir : le présent projet de loi
comporte d’ores et déjà un approfondissement des
données et commentaires habituellement fournis dans
l’annexe 7, anticipant ainsi sur l’enrichissement de son
contenu apporté par la loi organique n° … du … relative
à la gestion de la dette sociale.

31 II. – Un effort accru de sécurisation des recettes de
la sécurité sociale

32 La stratégie de redressement des comptes de la sécurité
sociale présentée dans la loi de programmation des
finances publiques pour les années 2011 à 2014
comporte des engagements importants en matière de
dynamique des recettes sociales, nécessaire pour assurer
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la préservation du haut niveau de protection sociale dont
bénéficient les Français. La projection associée au présent
projet de loi de financement fait état d’une progression
moyenne de 4,1 % par an des produits nets du régime
général. Cette évolution découle notamment des
hypothèses macro-économiques retenues dans les projec-
tions qui accompagnent le présent projet de loi de finan-
cement, et de celle relative à la masse salariale du secteur
privé, principale assiette des ressources de la sécurité
sociale, caractérisées par une accélération progressive de
la croissance de l’activité économique (cf. supra).

33 Au-delà de la dynamique propre des ressources du
régime général, la réforme des retraites comporte un
volet « recettes » important, avec l’affectation au fonds
de solidarité vieillesse de produits supplémentaires pour
un montant de 4,3 milliards d’euros en 2014 : ces
mesures permettront la prise en charge par le fonds de
solidarité vieillesse de dépenses de solidarité aujourd’hui
supportées par la Caisse nationale d’assurance vieillesse
(CNAV). La CNAV bénéficiera également du surcroît
de cotisations liées aux rémunérations versées aux
salariés qui seront appelés à prolonger leur activité.
Malgré l’affectation de ressources dont le produit, initia-
lement destiné à la Caisse d’amortissement de la dette
sociale, ira en s’amenuisant, la branche Famille bénéfi-
ciera, comme les autres branches, de l’affectation défini-
tive à la sécurité sociale de recettes fiscales compensant
jusqu’alors la réduction générale des cotisations sociales.
La politique familiale devra en outre être définie au regard
du cadre décrit dans les perspectives à long terme présen-
tées par le Haut Conseil de la famille, qui ne prévoient
pour la branche Famille de retour à l’équilibre qu’en 2017
et à une situation financière créditrice qu’en 2024.

34 Par ailleurs, il est prévu en 2011 un relèvement de
0,1 point du taux de cotisation des employeurs au titre
des accidents du travail et des maladies professionnelles,
qui permettra le retour à l’équilibre de cette branche puis
le financement de la mesure positive liée à la prise en
charge de la pénibilité, décidée dans le cadre de la réforme
des retraites. Ainsi, les comptes de la branche refléteront-
ils plus fidèlement sa vocation assurantielle, qui
commande que les contributions des employeurs soient
effectivement calibrées à l’équilibre avec les coûts de
l’indemnisation des sinistres.

35 D’une façon plus générale, le sentier de redressement
des comptes du régime général à l’horizon 2014 prévoit la
poursuite de la stratégie de réduction des dispositifs
d’exemption et d’exonération des cotisations sociales
(« niches sociales »). La projection quadriennale associée
au projet de loi de programmation des finances publiques
pour les années 2011 à 2014 retient ainsi l’hypothèse d’un
montant annuel de 3 milliards d’euros de ressources
supplémentaires sur la période 2012-2014 au moyen de
la réduction des « niches fiscales et sociales », dont le volet
social permettra d’améliorer le financement de la sécurité
sociale. Au-delà de leur impact en termes de réduction du

déficit du régime général, ces mesures permettront
d’améliorer l’équité et la lisibilité du prélèvement social,
en dissuadant les comportements d’optimisation des
cotisants.

36 III. – Les reprises de dette et la gestion des déficits
de la branche Vieillesse du régime général et du fonds
de solidarité vieillesse jusqu’en 2018

37 Les déficits cumulés des exercices 2009 et 2010 pour
le régime général et le fonds de solidarité vieillesse (FSV)
devraient atteindre près de 51 milliards d’euros, soit un
niveau sans précédent en raison notamment de l’impact
très négatif de la crise économique sur les recettes de la
sécurité sociale.

38 Les organismes de sécurité sociale n’ont pas la possi-
bilité de gérer des encours de dettes importants et perma-
nents, ce d’autant moins que les dépenses sociales d’une
année sont des dépenses courantes qui doivent être finan-
cées au moyen de recettes prélevées au cours de la même
année. Dans ce contexte, une solution doit être trouvée
aux difficultés créées par l’importance des déficits
accumulés par la sécurité sociale en 2009 et 2010 (respec-
tivement 20,3 et 23,1 milliards d’euros pour le régime
général).

39 Le schéma de reprise de dette portée par le présent
projet de loi repose sur un allongement, à la fois limité et
encadré, de la durée de vie de la CADES, permis par le
projet de loi organique relatif à la gestion de la dette
sociale en cours d’examen par le Parlement. Cet allonge-
ment limité s’accompagne d’un apport important de
ressources à la caisse. Ainsi pourra être assurée la reprise
des déficits cumulés du régime général et du FSV sur les
exercices 2009 et 2010, ainsi que des déficits prévisionnels
2011 des branches Maladie et Famille du régime général,
soit un total prévisionnel maximal de 68 milliards d’euros.

40 Par ailleurs, le traitement durable de la dette requiert la
réduction des déficits courants du régime général, grâce à
la mise en œuvre progressive de réformes structurelles.
Dans la phase de montée en charge de la réforme des
retraites, afin d’apporter une solution globale aux besoins
de financement de la branche Vieillesse, le Gouvernement
a d’ores et déjà prévu, dans la limite de 62 milliards
d’euros, les modalités de reprise des dettes de cette
dernière et du fonds de solidarité vieillesse sur la
période 2011-2018. Les ressources et les actifs du
Fonds de réserve pour les retraites seront mobilisés à cet
effet.

41 Au total, le transfert annoncé de 130 milliards d’euros
de dette sociale à la CADES, qui verra ainsi plus que
doubler son objectif d’amortissement, contribuera, sur
la période couverte par la loi de programmation, à
redonner des bases saines au pilotage des finances
sociales et à soulager significativement les besoins de
trésorerie de l’ACOSS.

42 RÉGIME GÉNÉRAL

(En milliards d’euros)

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Maladie

Recettes 140,7 139,7 143,2 147,8 154,1 160,7 167,5

Dépenses 145,2 150,3 154,6 159,3 164,0 169,1 174,5
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Solde -4,4 -10,6 -11,4 -11,5 -9,9 -8,5 -7,0

Accidents du travail/Maladies professionnelles

Recettes 10,8 10,4 10,9 11,7 12,2 12,7 13,3

Dépenses 10,5 11,1 11,3 11,6 11,8 12,1 12,3

Solde 0,2 -0,7 -0,5 0,1 0,4 0,7 1,0

Famille

Recettes 57,2 56,1 50,7 52,6 54,3 55,2 57,2

Dépenses 57,5 57,9 53,3 55,2 56,8 58,6 60,2

Solde -0,3 -1,8 -2,6 -2,6 -2,5 -3,3 -3,0

Vieillesse

Recettes 89,5 91,5 93,8 100,0 103,6 107,6 112,1

Dépenses 95,1 98,7 102,4 106,8 110,7 115,2 119,3

Solde -5,6 -7,2 -8,6 -6,9 -7,1 -7,6 -7,3

Toutes branches consolidé

Recettes 293,1 292,4 293,3 306,6 318,7 330,5 344,1

Dépenses 303,3 312,7 316,5 327,5 337,8 349,2 360,4

Solde -10,2 -20,3 -23,1 -20,9 -19,2 -18,7 -16,2

43 ENSEMBLE DES RÉGIMES
OBLIGATOIRES DE BASE

(En milliards d’euros)

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Maladie

Recettes 164,0 163,2 167,1 172,2 179,5 187,1 195,1

Dépenses 168,1 173,6 178,4 183,5 189,3 195,3 201,8

Solde -4,1 -10,4 -11,2 -11,3 -9,8 -8,3 -6,7

Accidents du travail/Maladies professionnelles

Recettes 12,3 11,8 12,2 13,1 13,6 14,2 14,7

Dépenses 12,1 12,5 12,7 12,9 13,2 13,4 13,7

Solde 0,2 -0,6 -0,4 0,1 0,4 0,7 1,1

Famille

Recettes 57,7 56,6 51,2 53,1 54,8 55,7 57,7

Dépenses 58,0 58,4 53,8 55,7 57,3 59,1 60,7

Solde -0,3 -1,8 -2,6 -2,6 -2,5 -3,3 -3,1

Vieillesse

Recettes 175,3 179,4 184,0 193,7 199,4 205,5 212,1

Dépenses 180,9 188,4 194,6 202,3 208,0 214,7 221,1

Solde -5,6 -8,9 -10,5 -8,5 -8,6 -9,2 -9,0

Toutes branches consolidé

Recettes 404,2 405,6 409,3 426,6 441,6 456,7 473,6

Dépenses 414,0 427,3 434,1 448,9 462,1 476,7 491,2

Solde -9,7 -21,7 -24,8 -22,3 -20,5 -20,1 -17,6

44 FONDS DE SOLIDARITÉ VIEILLESSE

(En milliards d’euros)

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Recettes 15,4 12,9 13,3 18,0 18,7 19,4 20,5

Dépenses 14,5 16,0 17,6 21,9 22,5 22,7 23,1

Solde 0,8 -3,2 -4,3 -3,8 -3,8 -3,3 -2,5

M. le président. La parole est à M. Bernard Cazeau, sur
l'article.
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M. Bernard Cazeau. Monsieur le ministre, je souhaite, à
l’occasion de l’examen des prévisions de recettes pour 2012-
2014, vous redire les conséquences de vos choix au regard des
besoins.

En travaillant sur les comptes de 2010, nous avons vu qu’ils
étaient déficitaires et que les réformes entreprises depuis 2004
étaient inefficaces. Les petits progrès constatés ont été réalisés
pour l’essentiel à partir des prélèvements supplémentaires sur
les assurés sociaux. L’année 2010 a vu l’effondrement de la
crédibilité de la ministre de la santé, après l’échec de la
politique sanitaire dans le dossier de la grippe aviaire.

Avec cet article, la fuite en avant continue !

Vous tablez ainsi, monsieur le ministre, sur une hypothèse
d’évolution moyenne du PIB de 2 % en 2011, puis de 2,5 %
les trois années suivantes, et sur une croissance de la masse
salariale privée de 2,9 % en 2011, puis de 4,5 % jusqu’en
2014. Soit dit en passant, si cette dernière hypothèse devait se
vérifier, cela signifierait qu’une réforme du financement des
régimes de retraite était inutile, au moins jusqu’en 2018.
Toutefois, tous les analystes s’accordent à dire que l’évolution
de la masse salariale sera bien plus faible que vous ne le
prédisez.

Vous misez enfin sur un taux de progression de l’ONDAM
réduit à 2,9 %, puis à 2,8 %, ce qui est irréaliste.

À cet égard, non seulement les scénarios que vous nous
présentez, qu’il s’agisse de la version optimiste ou de la version
pessimiste, sont très largement déficitaires, mais ces projec-
tions anticipent l’échec des politiques que vous êtes en train
de nous proposer. C’est la raison pour laquelle nous avons des
questions de fond extrêmement précises à vous poser.

Les scénarios de l’annexe sont fondés sur des hypothèses
tellement chimériques qu’elles en deviennent insincères, ce
qui nous pose un problème. Après des années de budgets
insincères, vous nous présentez encore une fois un texte
dépourvu de la moindre vraisemblance.

Quant aux recettes, j’ai déjà dit au début de nos débats que
nous les jugions à la fois insuffisantes et inégalitaires. Elles
sont insuffisantes parce que vous refusez de prendre l’argent là
où il se trouve. Nous vous avons pourtant fait plusieurs
propositions à cet égard, qu’il conviendrait d’examiner sérieu-
sement et rapidement si l’on ne veut pas prolonger la situation
financière difficile décrite à l’article 28.

De surcroît, le financement que vous prévoyez est désor-
mais enraciné dans une injustice sociale flagrante, et toutes les
propositions nouvelles contenues dans ce texte ne font que
l’aggraver. Vous continuez ainsi de refuser de taxer sérieuse-
ment les revenus des placements financiers spéculatifs. Ceux
qui gagnent de l’argent en dormant ne sont pas taxés, alors
que ceux qui gagnent de l’argent en travaillant le sont, qui
plus est fortement.

Vous trouvez même le moyen, monsieur le ministre, de
taxer la maladie quand elle frappe les personnes disposant des
plus petits revenus, avec les franchises que vous imposez, par
exemple, aux retraités et aux malades en affection de longue
durée eux-mêmes ! Les malades vont être taxés parce qu’ils ont
eu le malheur d’être victimes – et pourquoi ne pas considérer
qu’ils en sont responsables ? – d’un accident de la vie.

Injuste aussi le maintien des exonérations de charges
sociales pour le patronat : 31 milliards d’euros cette année,
dont seulement 3,5milliards d’euros compensés, ce qui repré-
sente un manque à gagner très important pour nos caisses. Et

je ne dirai rien des actions gratuites et des stock-options, que
vous n’osez pas égratigner afin de ne pas prendre le risque de
vous fâcher avec certains de leurs bénéficiaires.

En un mot, ces taxes frappent indifféremment les petits
revenus et les plus malades, mais, il faut bien le dire, elles
épargnent les plus aisés !

M. le président. Je suis saisi de trois amendements identi-
ques.

L'amendement n° 35 est présenté par MM. Cazeau et
Daudigny, Mmes Le Texier et Jarraud-Vergnolle, M. Deses-
sard, Mmes Demontès, Campion, Alquier, Printz et Schil-
linger, MM. Le Menn, Kerdraon, Godefroy, Jeannerot, S.
Larcher et Gillot, Mmes San Vicente-Baudrin et Ghali,
M. Teulade et les membres du groupe socialiste, apparentés
et rattachés.

L'amendement n° 235 est présenté par M. Fischer,
Mmes David et Pasquet, M. Autain, Mme Hoarau et les
membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen et
des Sénateurs du Parti de Gauche.

L'amendement n° 475 rectifié est présenté par MM. Collin,
Alfonsi et Baylet, Mme Escoffier, M. Fortassin, Mme Laborde
et MM. Mézard, Milhau, Plancade, Tropeano, Vall et
Vendasi.

Ces trois amendements sont ainsi libellés :

Supprimer cet article.

La parole est à M. Jacky Le Menn, pour présenter l’amen-
dement n° 35.

M. Jacky Le Menn. Cet amendement vise à supprimer
l’article 29, qui prévoit l’approbation par notre assemblée
du rapport figurant en annexe B du projet de loi de finance-
ment de la sécurité sociale pour 2011.

Ce rapport décrit, pour les quatre années à venir – 2011 à
2014 – les prévisions de recettes et les objectifs de dépenses
par branche des régimes obligatoires de base de sécurité sociale
et du régime général, les prévisions de recettes et de dépenses
des organismes concourant au financement de ces régimes,
ainsi que l’objectif national de dépenses d’assurance maladie.

Or les hypothèses qui sous-tendent les prévisions plurian-
nuelles inscrites dans ce rapport sont totalement irréalistes. Par
exemple, rien ne porte à croire que l’évolution de la masse
salariale passera de 2,9 % en 2011 à 4,5 % en 2012.

M. Guy Fischer. Non !

M. Jacky Le Menn. Madame Soleil est sans doute passée par
là !

Il en est de même pour l’ONDAM, fixé à 2,9 % pour 2011
et à 2,8 % pour les années 2012 à 2014. Ces taux sont eux
aussi irréalistes. Vous confondez volontarisme et réalisme,
monsieur le ministre. C’est dangereux pour nos concitoyens
qui auront recours au système de santé.

En 2010, l’ONDAM apparaît comme ayant été respecté,
mais uniquement au prix du gel de plus de 500 millions
d’euros de crédits – gel dont on n’a pas encore mesuré tous
les effets négatifs –, ainsi que d’une hausse du forfait hospi-
talier et de nouveaux déremboursements au détriment des
malades.

Cet objectif pluriannuel ne sera pas respecté, car aucune
mesure visant à réformer structurellement l’assurance maladie
n’est engagée : l’effort de redressement des comptes se limite à
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des déremboursements et à des mesures qui pèseront unique-
ment sur les assurés et les conduiront à payer toujours plus
pour se soigner.
M. le président. La parole est à Mme Annie David, pour

présenter l'amendement n° 235.
Mme Annie David. L’amendement n° 235 vise à supprimer

l’article 29, qui est fondé sur des prévisions macro-économi-
ques pour les années 2011 à 2014 que nous jugeons peu
réalistes, c’est le moins que l’on puisse dire !

Ainsi, vous prévoyez une évolution moyenne du PIB de
2 % en 2011, puis de 2,5 % les trois années suivantes. Quant
à la croissance de la masse salariale privée, vous prévoyez
qu’elle sera de 2,9 % en 2011, puis de 4,5 % jusqu’en
2014. Or ces prévisions sont d’ores et déjà contredites par
l’Observatoire français des conjonctures économiques, qui
prévoit une hausse, certes, mais une hausse du chômage !

Chose curieuse, alors que vous prévoyez une forte hausse de
la masse salariale, qui passerait sans doute par une augmenta-
tion importante et inespérée des salaires, ce dont nous
doutons fortement, cette hausse serait sans effet sur la
sécurité sociale. Pourtant, une partie non négligeable de son
financement provient des cotisations sociales assises sur les
salaires.

Une hausse du niveau que vous projetez, en termes tant
d’emplois créés que de revalorisation de salaires, devrait donc
logiquement permettre à la sécurité sociale d’être à l’équilibre.
Or tel n’est pas le cas. En effet, en dépit de ces prévisions,
surréalistes, les déficits des branches du régime général et de
l’ensemble des régimes obligatoires de base persisteront, voire
s’aggraveront d’ici à 2014, preuve s’il en fallait que le redres-
sement de nos finances publiques nécessite des mesures struc-
turelles, mais vous refusez bien sûr obstinément de les
prendre.

En outre, je regrette que les prévisions de l’article 29, plus
précisément de son annexe B, ne vous alertent pas sur
l’urgence de la situation. En 2014, du moins en l’absence
d’une nouvelle crise économique aggravant la situation, toutes
les branches, à l’exception de la branche accidents du travail et

maladies professionnelles, devraient être en déficit : de
7 milliards d’euros pour la branche maladie du régime
général, de 3 milliards d’euros pour la branche famille et de
7,3 milliards d’euros pour la branche vieillesse. C’est bien la
preuve de l’inefficacité de votre réforme !

Une seule branche fait donc exception : la branche accidents
du travail et maladies professionnelles. Cette branche est aussi
la seule à bénéficier d’une mesure de renforcement direct des
ressources passant par un léger accroissement du taux de
cotisations sociales de 0,1 %.

Vous faites ainsi indirectement la démonstration, monsieur
le ministre, que, comme nous ne cessons de vous le dire, une
légère augmentation des cotisations sociales, en particulier de
la part patronale, laquelle n’a pas connu d’augmentation
depuis près de vingt ans, associée à une véritable lutte
contre les niches sociales, permettrait d’apporter à notre
protection sociale les moyens nécessaires à l’accomplissement
de ses missions.

M. le président. L’amendement n° 475 rectifié n’est pas
soutenu.

Quel est l’avis de la commission sur les deux amendements
identiques restant en discussion ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Avis défavorable !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. François Baroin, ministre. Avis défavorable !

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 35 et 235.

(Les amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. L'amendement n° 111, présenté par
M. Jégou, au nom de la commission des finances, est ainsi
libellé :

Alinéa 1, dernière ligne :

Rédiger ainsi cette ligne :

Objectif national de dépenses d’assurance
maladie (en valeur - en milliards d’euros)

162,4 167,1 171,8 176,6 181,6

La parole est à M. le rapporteur pour avis.
M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis de la commis-

sion des finances. Monsieur le président, monsieur le ministre,
mes chers collègues, l’article 8 du projet de loi de program-
mation des finances publiques a introduit une innovation
discrète, mais essentielle : la programmation de l’ONDAM
est désormais définie non plus en pourcentage d’évolution par
rapport à l’exécution de l’année précédente, mais en milliards
d’euros.

Cela permet d’éviter l’effet cliquet des rebasages, qui
conduit en fait à neutraliser les dépassements en les
incluant dans la base de l’ONDAM de l’année suivante,
créant donc un effet cliquet par rapport aux dépenses consta-
tées.

Par cohérence avec la loi de programmation, il convient,
selon la commission des finances, que la programmation
pluriannuelle de l’ONDAM proposée en annexe du présent
projet de loi de financement de la sécurité sociale soit égale-
ment exprimée en milliards d’euros, et non en pourcentage.

C’est l’objet du présent amendement.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Avis favorable !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. François Baroin, ministre. Avis favorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 111.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. L'amendement n° 592, présenté par le
Gouvernement, est ainsi libellé :

I. - Alinéa 42

Rédiger ainsi le tableau :

Régime général
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(En milliards d'euros)

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Maladie

Recettes 140,7 139,7 143,2 148,0 154,4 160,7 167,7

Dépenses 145,2 150,3 154,6 159,3 164,0 169,1 174,5

Solde 4,4 10,6 11,4 11,3 9,6 8,4 6,8

Accidents du travail / Maladies professionnelles

Recettes 10,8 10,4 10,9 11,7 12,2 12,6 13,2

Dépenses 10,5 11,1 11,3 11,6 11,9 12,1 12,4

Solde 0,2 0,7 0,5 0,1 0,3 0,5 0,8

Famille

Recettes 57,2 56,1 50,7 52,6 54,4 56,2 58,3

Dépenses 57,5 57,9 53,3 55,3 56,9 58,6 60,2

Solde 0,3 1,8 2,6 2,6 2,5 2,4 2,0

Vieillesse

Recettes 89,5 91,5 93,8 100,1 103,8 108,0 112,6

Dépenses 95,1 98,7 102,4 106,8 110,7 115,3 119,4

Solde 5,6 7,2 8,6 6,7 6,9 7,3 6,7

Toutes branches consolidé

Recettes 293,1 292,4 293,3 307,0 319,3 331,7 345,8

Dépenses 303,3 312,7 316,5 327,6 337,9 349,3 360,5

Solde 10,2 20,3 23,1 20,6 18,6 17,6 14,7

II. - Alinéa 43

Rédiger ainsi le tableau :

Ensemble des régimes obligatoires de base

(En milliards d'euros)

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Maladie

Recettes 164,0 163,2 167,1 172,4 179,8 187,1 195,2

Dépenses 168,1 173,6 178,4 183,5 189,3 195,3 201,7

Solde 4,1 10,4 11,2 11,1 9,5 8,3 6,5

Accidents du travail / maladies professionnelles

Recettes 12,3 11,8 12,2 13,1 13,6 14,0 14,6

Dépenses 12,1 12,5 12,7 13,0 13,2 13,4 13,7

Solde 0,2 0,6 0,4 0,1 0,4 0,5 0,9

Famille

Recettes 57,7 56,6 51,2 53,2 54,9 56,7 58,8

Dépenses 58,0 58,4 53,8 55,8 57,4 59,1 60,7

Solde 0,3 1,8 2,6 2,6 2,5 2,4 2,0

Vieillesse

Recettes 175,3 179,4 184,0 193,8 199,6 205,9 212,6

Dépenses 180,9 188,4 194,6 202,3 208,0 214,7 221,1

Solde 5,6 8,9 10,5 8,4 8,4 8,9 8,4

Toutes branches consolidé

Recettes 404,2 405,6 409,3 426,9 442,3 457,8 475,2

Dépenses 414,0 427,3 434,1 449,0 462,2 476,8 491,2

Solde 9,7 21,7 24,8 22,1 19,9 19,0 16,1

III. - Alinéa 44

Rédiger ainsi le tableau :

Fonds de solidarité vieillesse
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(En milliards d'euros)

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Recettes 15,4 12,9 13,3 18,0 18,7 19,4 20,5

Dépenses 14,5 16,0 17,6 21,9 22,5 22,7 23,1

Solde 0,8 3,2 4,3 3,9 3,8 3,3 2,6

La parole est à M. le ministre.
M. François Baroin, ministre. Il s’agit d’un amendement de

coordination.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. Avis favorable !
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 592.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. L'amendement n° 112, présenté par

M. Jégou, au nom de la commission des finances, est ainsi
libellé :

Compléter cette annexe par un paragraphe ainsi rédigé :

IV. - Un scénario alternatif

Dans un scénario alternatif où la croissance en
moyenne annuelle de la masse salariale serait de 3,5 %
en 2012, 2013 et 2014, les prévisions de recettes et les
objectifs de dépenses par branche des régimes obligatoires
de base et du régime général, ainsi que les prévisions de
recettes et de dépenses des organismes concourant au
financement de ces régimes s’établissent comme suit :

Régime général

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Maladie

Recettes 140,7 139,7 143,2 147,8 153,1 158,7 164,5

Dépenses 145,2 150,3 154,6 159,3 164,0 169,1 174,5

Solde -4,4 -10,6 -11,4 -11,5 -10,9 -10,4 -10,0

Accidents du travail/Maladies professionnelles

Recettes 10,8 10,4 10,9 11,7 12,1 12,5 13,0

Dépenses 10,5 11,1 11,3 11,6 11,8 12,1 12,3

Solde 0,2 -0,7 -0,5 0,1 0,3 0,4 0,7

Famille

Recettes 57,2 56,1 50,7 52,6 54,0 54,5 56,2

Dépenses 57,5 57,9 53,3 55,2 56,8 58,6 60,2

Solde -0,3 -1,8 -2,6 -2,6 -2,8 -4,1 -4,0

Vieillesse

Recettes 89,5 91,5 93,8 100,0 102,9 106,2 109,9

Dépenses 95,1 98,7 102,4 106,8 110,7 115,2 119,3

Solde -5,6 -7,2 -8,6 -6,9 -7,8 -9,0 -9,4

Toutes branches - consolidé

Recettes 293,1 292,4 293,3 306,6 316,6 326,2 337,5

Dépenses 303,3 312,7 316,5 327,5 337,8 349,2 360,4

Solde -10,2 -20,3 -23,1 -20,9 -21,2 -23,0 -22,9

Ensemble des régimes obligatoires de base

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Maladie

Recettes 164,0 163,2 167,1 172,2 178,4 184,8 191,6

Dépenses 168,1 173,6 178,4 183,5 189,3 195,3 201,8

Solde -4,1 -10,4 -11,2 -11,3 -10,9 -10,5 -10,2

Accidents du travail/Maladies professionnelles

Recettes 12,3 11,8 12,2 13,1 13,5 14,0 14,3
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Dépenses 12,1 12,5 12,7 12,9 13,2 13,4 13,7

Solde 0,2 -0,6 -0,4 0,1 0,3 0,6 0,6

Famille

Recettes 57,7 56,6 51,2 53,1 54,5 55,0 56,7

Dépenses 58,0 58,4 53,8 55,7 57,3 59,1 60,7

Solde -0,3 -1,8 -2,6 -2,6 -2,8 -4,1 -4,0

Vieillesse

Recettes 175,3 179,4 184,0 193,7 198,0 202,8 207,9

Dépenses 180,9 188,4 194,6 202,3 208,0 214,7 221,1

Solde -5,6 -8,9 -10,5 -8,5 -10,0 -11,9 -13,2

Toutes branches - consolidé

Recettes 404,2 405,6 409,3 426,6 438,7 450,8 464,6

Dépenses 414,0 427,3 434,1 448,9 462,1 476,7 491,2

Solde -9,7 -21,7 -24,8 -22,3 -23,4 -25,9 -26,6

Fonds de solidarité vieillesse

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Recettes 15,4 12,9 13,3 18 18,7 19,4 20,5

Dépenses 14,5 16 17,6 21,9 22,5 22,7 23,1

Solde 0,8 -3,2 -4,3 -3,8 -3,8 -3,3 -2,5

La parole est à M. le rapporteur pour avis.
M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. Monsieur le

président, monsieur le ministre, mes chers collègues,
l’annexe B du présent projet de loi fixe la prévision de crois-
sance de la masse salariale à compter de 2012 à 4,5 %.

Cette projection paraît, cette année encore, très optimiste.
Le présent amendement vise donc à promouvoir un scénario
alternatif, fondé sur une croissance de la masse salariale de
3,5 % à compter de 2012.

À cet égard, permettez-moi de vous rappeler les propos de
M. le ministre du budget tels qu’ils figurent dans le compte
rendu analytique de la séance de lundi dernier : « Nous ne
formulons pas nos hypothèses de croissance au doigt mouillé.
M. Jégou se souvient-il que les pessimistes parlaient l’an
dernier de 0,7 %, alors que nous avons eu 1,6 % ? Se
souvient-il que le déficit est non pas de 8,6 %, mais de
7,7 % ? Il n’y a rien d’anormal à supposer une croissance
de 2,5 % d’ici 2014. C’est une tendance. »

Si M. le ministre veut nous dire que la tendance de tous les
gouvernements qui se sont succédé jusqu’à présent est de
retenir une hypothèse de croissance de 2,5 % pour boucler
leurs programmations des finances publiques, c’est parfaite-
ment exact. Notre collègue Philippe Marini, le rapporteur
général de la commission des finances, nous le rappelle
chaque année dans ses différents rapports.

Pourtant, il serait possible de rappeler quelques faits
simples. Tous les programmes de stabilité qui se sont
succédé depuis la fin des années quatre-vingt-dix ont
reposé, pour les trois années suivant l’année couverte par le
projet de loi de finances et le projet de loi de financement de
la sécurité sociale, sur une hypothèse de croissance de 2,5 %, à
laquelle s’ajoutait une hypothèse de croissance de 3 % dans le
cas des programmes de stabilité, qui présentaient un scénario
dit « haut ».

Or, en moyenne sur la période, la croissance a été de 1,6 %.
Elle n’a été supérieure ou égale à 2,5 % que deux fois depuis le
début des années deux mille, en 2000 et en 2004. Elle n’a été
supérieure ou égale à 3 % qu’une fois, en 2000.
M. Jacky Le Menn. Ça, ce sont des faits avérés !

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. Par ailleurs,
selon de nombreux économistes, non seulement la croissance
sera faible ces prochaines années, ce dont nous sommes tous
désolés, mais en plus les entreprises comprimeront leurs coûts
salariaux, donc la masse salariale, pour restaurer leur profita-
bilité.

M. Guy Fischer. Eh oui ! Et ce n’est pas nous qui le disons !

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. Mais je ne
veux pas faire mon Nostradamus, puisque nous évoquions
Madame Soleil tout à l’heure… (Sourires.)

Aujourd'hui, personne n’est en mesure de prédire ce que
sera la croissance en 2011 et, a fortiori, en 2012, 2013 et
2014.

Tout ce que l’on peut affirmer, c’est que, si les gouverne-
ments continuent de retenir systématiquement une hypothèse
de croissance de 2,5 %, comme la croissance structurelle de
l’économie est évaluée à environ 2 % par tous les économistes,
ils surestimeront la croissance d’environ 0,5 point en
moyenne. En revanche, s’ils retiennent une hypothèse de
croissance de 2 %, ils seront sûrs de ne pas se tromper de
beaucoup.

Un autre scénario, comme le prévoyaient les lois de finan-
cement de la sécurité sociale pour 2007 et 2008, permettrait
d’améliorer la sincérité de la programmation et de prendre
l’exacte mesure des efforts à réaliser pour parvenir à rééquili-
brer la situation des comptes sociaux.

M. Jacky Le Menn. Ce qui serait honnête !

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. En effet, mes
chers collègues, une croissance de la masse salariale de 3,5 %
au lieu de 4,5 % augmente de 13 milliards d’euros le déficit
cumulé 2012-2014 du régime général.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Avis favorable !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
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M. François Baroin, ministre. Le Gouvernement émet un
avis défavorable sur cet amendement, car il croit naturelle-
ment à ses prévisions de croissance. (Marques d’ironie sur les
travées du groupe socialiste et du groupe CRC-SPG.)

Mme Raymonde Le Texier. Mais non ! Il est trop intelligent
pour y croire lui-même !

M. François Baroin, ministre. Comme nous l’avons dit,
répété et assumé, nous disposons d’éléments tangibles, struc-
turels, qui traduisent une tendance.

Répondant en début de semaine sur un sujet dont nous
avions déjà débattu à l’occasion de l’examen du projet de loi
de programmation des finances publiques pour les années
2011 à 2014, j’avais effectivement souligné le décalage
– M. Marini, le rapporteur général de la commission des
finances avait aussi évoqué ce point – entre les analyses effec-
tuées par les prévisionnistes et la réalité : presque la moitié
pour la croissance et près d’un point pour l’évolution des
déficits !

Cela me rappelle une anecdote. Voilà quelques jours,
pendant l’examen de la première partie du projet de loi de
finances à l’Assemblée nationale, un député très talentueux a,
d’une voix de stentor, pastiché Pierre Dac : « On a inventé les
prévisionnistes pour que les météorologues et les cartoman-
ciennes se sentent moins seuls.» (Sourires.) Peut-être pourriez-
vous faire vôtre cette maxime, monsieur le rapporteur pour
avis…

Quoi qu’il en soit, et vous le comprendrez aisément, le
Gouvernement ne partage pas votre position.

En effet, et cela a été évoqué, les bonnes nouvelles que nous
avons accumulées à la sortie de l’été sur l’évolution de la masse
salariale, sur le taux de croissance du troisième trimestre et sur
les perspectives en matière d’investissement nous confortent et
nous donnent toutes les raisons de croire en nos prévisions
économiques et budgétaires, qui sont un élément, parmi
d’autres, dans la construction du projet de loi de programma-
tion des finances publiques, du projet de loi de financement
de la sécurité sociale et du projet de loi de finances.

Pour autant, et je répète bien volontiers devant vous ce que
nous avons déjà indiqué, l’objectif intangible du Gouverne-
ment est la réduction du déficit ! Celui-ci diminuera ainsi de
6 % l’année prochaine, de 4,6 % l’année suivante, de 3 % en
2013, année du retour au niveau de déficit que nous connais-
sions avant la crise, et de 2 % en 2014.

De toute façon, nous ne reviendrons pas sur cet objectif. Et
nous savons qu’une baisse des déficits de deux points – c’est la
marche à franchir pour l’année prochaine – correspond à un
montant de 40 milliards d’euros environ.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. Monsieur le
ministre, je vous rappelle que cet amendement a tout simple-
ment pour objet d’esquisser un autre scénario. Il ne s’agit ni
de refaire le monde ni de mettre des éléments en ligne, ce qui
a d’ailleurs déjà été fait.

Mais permettez-moi tout de même d’évoquer un autre
exemple, à propos de la réforme des retraites.

Comme je l’ai souligné lors de l’examen du projet de loi
portant réforme des retraites, je suis très dubitatif sur le
principe du basculement des cotisations chômage vers les
cotisations vieillesse, et plus dubitatif encore sur l’ampleur
de ce transfert.

Si nul ne souhaite que le taux de chômage actuel reste
constant jusqu’en 2020, les hypothèses retenues à l’horizon
2020-2025 sont particulièrement optimistes, avec des taux de
5,7 % en 2020 et de 4,5 % en 2024.

M. Guy Fischer. C’est fantaisiste !

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. Or le taux de
chômage fluctue autour de 9 % de la population active depuis
1985, et le taux de chômage structurel de la France se situe
actuellement – hélas ! – aux alentours de 8 %.

Nous voyons bien qu’il y aura des difficultés pour remédier
à cette situation, en raison notamment des destructions
d’emplois industriels, qu’il faudra du temps pour reconsti-
tuer...

M. Guy Fischer. Eh oui !

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. … et j’en suis
le premier désolé.

La prévision de croissance de la masse salariale pour 2011
est fortement révisée à la baisse. Alors que la loi du
24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale
pour 2010 prévoyait une croissance de la masse salariale de
5 % pour 2011, le projet de loi de financement de la sécurité
sociale pour 2011 la révise à 2,9 %.

Le caractère volontariste des hypothèses retenues risque
donc de fausser de nouveau le débat en ne permettant pas
de prendre l’exacte mesure de l’ampleur des efforts à fournir
pour parvenir à rééquilibrer la situation des comptes sociaux.

Je maintiens donc l’amendement n° 112, non pas pour vous
être désagréable, monsieur le ministre, mais parce que telle est
ma conviction : il faut proposer un autre scénario.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 112.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. La parole est à Mme Raymonde Le Texier,
pour explication de vote sur l'ensemble de l’article 29 et de
l’annexe B.

MmeRaymonde Le Texier.Monsieur le président, monsieur
le ministre, mes chers collègues, clef de voûte de ce projet de
loi de financement de la sécurité sociale, le rapport figurant en
annexe B justifie les prévisions de recettes et de dépenses des
organismes de la sécurité sociale en fonction des hypothèses
économiques du Gouvernement.

Il s’agit d’hypothèses dont nous dénonçons année après
année le caractère illusoire et qui sont année après année
révisées à la baisse.

Les prévisions de cette année ne devraient pas déroger à la
règle : évolution moyenne du PIB de 2 % en 2011, puis de
2,5 % les trois années suivantes, croissance de la masse
salariale de 2,9 % en 2009, puis de 4,5 % jusqu’en 2014,
taux de progression de l’ONDAM maintenu en dessous de
3 %. Honnêtement, monsieur le ministre, croire en votre
sincérité lorsque vous confirmez de telles prévisions serait
faire injure à votre intelligence !

Vos objectifs seraient peut-être crédibles s’ils étaient fondés
sur les effets attendus de la mise en place de mesures structu-
relles et de politiques actives.

Mais, alors que l’emploi est au cœur de la problématique
des retraites, vous n’en faites pas la priorité de votre action
politique. Alors que l’assurance maladie souffre d’un trop
lourd déficit structurel, vous vous contentez de réduire les
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prestations. Alors que les besoins de prise en charge de la
dépendance augmentent, vous vous faites très discret sur la
mise en place d’un cinquième risque.

Dans ces conditions, nous pouvons déjà deviner que nous
serons amenés une fois de plus à corriger vos chiffres.

Enfin, avec un ONDAM fixé à 2,9 %, puis à 2,8 %, on
peut prédire de nouveaux déremboursements aux assurés
sociaux et une année difficile, une de plus, à l’hôpital.

Fixer un ONDAM délibérément sous-estimé, afin de
pouvoir mettre en place en cours d’année des mesures pénali-
santes tout en culpabilisant les assurés sociaux et en rationnant
les vivres de l’hôpital, la méthode est à la fois cynique et
inefficace !

Notre système de santé souffre, l’accès au soin se restreint et
la médecine à deux vitesses est déjà une réalité.

En fondant ainsi des objectifs de réalisation sur des
hypothèses irréalistes, votre gouvernement ne fait que
nourrir des déficits pour justifier des baisses de prestation.
Dès lors, c’est le domaine privé qui s’étend au détriment de
la prise en charge solidaire de la santé.

À ce mode de gestion, le groupe socialiste ne saurait s’asso-
cier. Nous voterons donc contre cet article.

M. le président. La parole est à M. Guy Fischer, pour
explication de vote.

M.Guy Fischer. Tout au long des débats que nous avons eus
depuis le début de la semaine sur ce projet de loi, nous avons
montré que les prévisions gouvernementales étaient parfaite-
ment irréalistes et en total décalage avec la politique d’hyper-
austérité mise en place.

Cette hyper-austérité pèse avant tout sur l’évolution des
salaires, c'est-à-dire sur ce qui est source de recettes pour la
protection sociale. Nous le voyons bien au travers des objectifs
fixés.

Dans quelques jours, nous commencerons l’examen du
projet de loi de finances pour 2011 et nous serons face à la
vérité toute nue. Il faudra bien avouer aux fonctionnaires que
le gel de leurs salaires concernera certes l’année 2011, mais
également 2012, s’il ne se poursuit pas au-delà.

Les dépenses publiques sont aujourd'hui la bête noire de ce
gouvernement qui, de toute évidence, cherche à remettre en
cause les services publics par une réduction draconienne des
dépenses.

Nous souhaitons attirer l’attention sur le fait que le projet
de loi de financement de la sécurité sociale pour 2011 vise, en
fait, un double objectif en matière de réduction des dépenses.

Il s’agit d’abord, et on le sait très bien, de l’assurance
maladie et de l’hôpital public. Nous avons eu droit ce
matin à un discours faisant de l’hôpital public le bouc-
émissaire des déficits et annonçant son démantèlement au
profit du développement du secteur privé. Mais il se
prépare aussi une remise en cause de la politique suivie en
matière d’affections de longue durée, lesquelles représentent
près de 70 % des dépenses de l’assurance maladie.

Fait plus marquant encore, le projet de loi de financement
de la sécurité sociale pour 2011 constitue aussi une attaque
sans précédent contre les prestations légitimement versées aux
personnes âgées.

J’ai déjà eu l’occasion de le dire au cours de l’examen de ce
texte, c’est l’hôpital public et les personnes âgées qui trinque-
ront !

C’est la raison pour laquelle nous ne pouvons absolument
pas voter cet article.

M. le président. Je mets aux voix, modifié, l'ensemble de
l’article 29 et de l’annexe B.

(L'article 29 et l’annexe B sont adoptés.)

M. le président. La parole est à Mme la présidente de la
commission des affaires sociales.

Mme Muguette Dini, présidente de la commission des affaires
sociales. Monsieur le président, je rappelle à mes collègues que
la commission des affaires sociales se réunira dès que la séance
aura été suspendue.

7

NOMINATION DE MEMBRES
D'ORGANISMES EXTRAPARLEMENTAIRES

M. le président. Je rappelle que la commission des finances a
proposé des candidatures pour plusieurs organismes extrapar-
lementaires.

La présidence n’a reçu aucune opposition dans le délai
d’une heure prévu par l’article 9 du règlement.

En conséquence, ces candidatures sont ratifiées et je
proclame :

- Mme Marie-Hélène Des Esgaulx pour siéger, en tant que
membre titulaire, au sein du conseil d’administration du
Fonds pour le développement de l’intermodalité dans les
transports, en remplacement de M. Alain Lambert ;

- M. Jean Arthuis pour siéger, en tant que membre titulaire,
au sein de la commission de surveillance de la Caisse des
dépôts et consignations en remplacement de M. Alain
Lambert ;

- Mme Marie-Hélène Des Esgaulx pour siéger, en tant que
membre titulaire, au sein du conseil d’administration de
l’établissement public national Autoroutes de France en
remplacement de M. Alain Lambert ;

- M. André Ferrand pour siéger, en tant que membre
titulaire, au sein de la Commission supérieure du service
public des postes et des communications électroniques, en
remplacement de M. Christian Gaudin ;

- M. Philippe Adnot pour siéger, en tant que membre
suppléant, au sein du Conseil national de l’enseignement
supérieur et de la recherche, en remplacement de M. Christian
Gaudin.

Mes chers collègues, nous allons maintenant interrompre
nos travaux ; nous les reprendrons à vingt et une heures
trente.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-neuf heures trente, est reprise à
vingt et une heures trente-cinq.)

M. le président. La séance est reprise.
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8

FINANCEMENT DE LA SÉCURITÉ SOCIALE
POUR 2011

SUITE DE LA DISCUSSION D’UN
PROJET DE LOI

M. le président. Nous reprenons la discussion du projet de
loi, adopté par l’Assemblée nationale, de financement de la
sécurité sociale pour 2011.

Dans la discussion des articles de la troisième partie, nous
en sommes parvenus à l’article 30.

Section 4

Dispositions relatives au recouvrement, à la
trésorerie et à la comptabilité

Article 30

1 I. – L’article L. 243‑7 du code de la sécurité sociale,
dans sa rédaction issue de la loi n° 2008‑126 du 13 février
2008 relative à la réforme de l’organisation du service
public de l’emploi, est ainsi modifié à compter de la
date prévue au premier alinéa du III de l’article 5 de
cette même loi :

2 1° La première phrase du deuxième alinéa est
complétée par les mots : «, des cotisations et contributions
recouvrées pour le compte de l’organisme gestionnaire du
régime d’assurance chômage par les organismes
mentionnés aux c et e de l’article L. 5427‑1 du code du
travail et des cotisations destinées au financement des
régimes mentionnés au titre Ier du livre VII du présent
code » ;

3 2° Le troisième alinéa est ainsi rédigé :

4 « Pour la mise en œuvre de l’alinéa précédent, des
conventions conclues entre, d’une part, l’Agence centrale
des organismes de sécurité sociale et, d’autre part, les
organismes nationaux qui fédèrent les institutions
relevant du chapitre Ier du titre II du livre IX du
présent code, les organismes mentionnés aux c et e de
l’article L. 5427‑1 du code du travail, l’organisme gestion-
naire du régime d’assurance chômage et les organismes
nationaux chargés de la gestion des régimes prévus au
titre Ier du livre VII du présent code qui en font la
demande fixent notamment les modalités de transmission
du résultat des vérifications et la rémunération du service
rendu par les organismes chargés du recouvrement des
cotisations du régime général. »

5 II. – Le quatrième alinéa du III de l’article 5 de la loi
n° 2008‑126 du 13 février 2008 précitée est complété par
les mots : «, et contrôlées par les organismes mentionnés
aux articles L. 213‑1 et L. 752‑4 du code de la sécurité
sociale ainsi qu’à l’article L. 723‑1 du code rural et de la
pêche maritime ».

6 III. – La première phrase du troisième alinéa du I de
l’article L. 216‑2‑1 du code de la sécurité sociale est
complétée par les mots : «, sauf en ce qui concerne le
traitement des litiges et des contentieux y afférents ainsi
que de leurs suites qui sont précisés par décret ».

M. le président. La parole est à Mme Christiane Demontès,
sur l’article.
Mme Christiane Demontès. L’article 30 sécurise les

contrôles des URSSAF effectués pour le compte de tiers.

Cet article vise à accroître les recettes du régime général de
2 millions d’euros en renforçant les possibilités de contrôle des
URSSAF sur trois catégories de cotisations : celles qui sont
destinées au financement des régimes de retraite complémen-
taire obligatoire, celles qui sont destinées à l’Association pour
la gestion du régime de garantie des créances des salariés et les
contributions d’assurance chômage. Ces dispositifs nouveaux
ciblent les salariés. On peut toutefois regretter, à la lecture de
cet article, la timidité du renforcement des contrôles sur les
fraudes imputables aux entreprises.

En effet, en 2009, les redressements réalisés par les URSSAF
auprès d’entreprises fraudeuses ont permis à la sécurité sociale
de récupérer 781 millions d’euros, selon un bilan de la
CNAM révélé le 9 novembre dernier par le quotidien Les
Échos, soit une hausse, impressionnante, de 70 % par rapport
à l’année précédente.

Les URSSAF mettent en avant un meilleur ciblage des
contrôles sur les « cotisants à risque » et les « enjeux financiers
importants ». Près des deux tiers des entreprises contrôlées ont
ainsi fait l’objet d’un redressement. En tête des motifs de
régularisation figure le non-respect des règles relatives aux
primes et aux avantages en nature. Un autre point saillant
de ce bilan est l’intensification de la lutte contre le travail au
noir, qui a représenté 9 000 contrôles entraînant 130 millions
d’euros de redressements.

Les URSSAF ont aussi lancé des contrôles aléatoires dans le
petit commerce non alimentaire : des fraudes ont ainsi été
détectées dans 12 % des établissements contrôlés. Les
comportements répréhensibles varient très fortement selon
les régions : le taux de fraude ne s’élève qu’à 3 % en
Auvergne, alors qu’il dépasse 22 % en Île-de-France.

Au premier rang des infractions constatées, le travail dissi-
mulé, qui consiste à ne pas déclarer ou à sous-déclarer une
activité ou un salarié, représente 74 % des fraudes, soit une
hausse de huit points par rapport à 2007. Viennent ensuite
l’emploi d’étrangers sans titre de séjour, pour 12 %, et le
marchandage et le prêt illicite de main-d’œuvre, pour 9 %,
les entreprises autres que les agences d’intérim n’ayant pas le
droit de prêter leurs salariés sans réaliser de prestation.

Enfin, une tendance retient l’attention : la hausse de la
fraude liée aux faux statuts, qui englobe, notamment, les
faux stagiaires. À cet égard, il convient de souligner que le
statut d’auto-entrepreneur est désormais utilisé parfois pour
contourner la loi. Certains employeurs imposent en effet à
leurs salariés de devenir auto-entrepreneurs pour échapper aux
cotisations sociales ou éviter les sanctions pour emploi non
déclaré. L’entreprise y gagne également, car elle n’a plus à
verser de congés payés ou encore de primes de précarité, dans
le cas d’un contrat à durée déterminée.

Aujourd’hui, le phénomène est difficile à quantifier. Même
si ces dérives peuvent paraître marginales, nous devons rester
vigilants. L’absence de cotisations patronales prive les salariés
d’une grande partie de leur protection sociale et peut
concerner une masse non négligeable de personnes sur le
long terme. Elle représente également un coût important
pour l’assurance maladie.

Reste enfin le combat contre le travail au noir chez les
étrangers illégaux.
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Le dispositif actuel n’est pas suffisamment répressif envers
les entreprises qui embauchent des travailleurs sans papiers.
Les chiffres font défaut, mais, à la fin de décembre 2007, deux
bilans de la Délégation interministérielle à la lutte contre le
travail illégal démontraient que le nombre de procès-verbaux
dressés à l’encontre d’entreprises en infraction avait progressé
de près de 10 % entre 2005 et 2006. Dès lors, plutôt que de
s’acharner à pourchasser les travailleurs par des moyens
controversés, sanctionnons lourdement et effectivement les
employeurs malavisés !

M. le président. La parole est à M. Guy Fischer, sur l’article.

M. Guy Fischer. Je tiens à intervenir brièvement, car la
publication de ces révélations, dont Mme Demontès a
rappelé très clairement le contenu, m’a profondément
marqué.

La lecture des documents publiés par la presse montre que
deux tiers des entreprises contrôlées se trouvaient en défaut
par rapport à la législation en vigueur, pour un motif de plus
ou moins grande gravité. Ce contrôle était limité, mais on
peut en tirer des conclusions plus générales. Je ne voudrais pas
alimenter la controverse, mais nous nous rendons compte que
les entreprises font preuve d’une relative malveillance en
tentant d’échapper, par différents biais, aux cotisations
sociales.

Les résultats des contrôles effectués par les URSSAF sont
donc surprenants par leur ampleur, puisque deux tiers des
entreprises contrôlées, sur un échantillon certes restreint,
étaient redevables, à un titre ou à un autre. Il y a là matière
à discussion et il convient certainement d’approfondir les
recherches pour tirer la situation au clair. On nous accuse
souvent de porter des appréciations systématiquement
négatives sur les entreprises, mais cet article 30 démontre
que beaucoup reste à faire dans le domaine du contrôle.

M. le président. Je mets aux voix l’article 30.

(L’article 30 est adopté.)

Article additionnel après l’article 30

M. le président. L’amendement n° 566, présenté par
M. Vasselle, au nom de la commission des affaires sociales,
est ainsi libellé :

Après l’article 30, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

I. - L’article L. 8221-5 du code du travail est complété
par un 3° ainsi rédigé :

« 3° Soit de ne pas accomplir auprès des organismes de
recouvrement des contributions et cotisations sociales les
déclarations relatives aux salaires ou aux cotisations
sociales assises sur ceux-ci. »

II. - L’article L. 8222-1 du même code est modifié
comme suit :

1° Au premier alinéa, les mots « s’acquitte » sont
supprimés ;

2° Au début du 1°, sont ajoutés les mots : « s’acquitte » ;

3° Après le 1°, est inséré un 1° bis ainsi rédigé :

« 1° bis est à jour de ses obligations de déclaration et de
paiement auprès des organismes de recouvrement
mentionnés aux articles L. 213-1 et L. 752-1 du code

de la sécurité sociale et L. 723-3 du code rural et de
la pêche maritime dans les conditions définies à
l’article L. 243-15 du code de la sécurité sociale ; »

4° Au début du 2°, sont ajoutés les mots : « s’acquitte ».

III. - Le chapitre III du titre IV du livre II du code de la
sécurité sociale est complété par une section VI ainsi
rédigée :

« Section VI

« Délivrance des attestations relatives aux obligations
déclaratives et de paiement prévues à l’article L. 8222-1
du code du travail

« Art. L. 243-15. - L’attestation mentionnée au 1° bis de
l’article L. 8222-1 du code du travail est délivrée dès lors
que l’employeur acquitte les cotisations et contributions
dues à leur date d’exigibilité et, le cas échéant, a souscrit et
respecte un plan d’apurement des cotisations et contri-
butions restant dues ou conteste leur montant par recours
contentieux, à l’exception des recours faisant suite à une
verbalisation pour travail dissimulé. Les modalités selon
lesquelles sont délivrées ces attestations et leur contenu
sont fixées par décret. »

La parole est à M. le rapporteur général de la commission
des affaires sociales.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Il s’agit d’un amendement de précision,
monsieur le président.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. François Baroin,ministre du budget, des comptes publics et
de la réforme de l'État. Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 566.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, un article additionnel
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi de financement
de la sécurité sociale, après l’article 30.

Article 30 bis (nouveau)

1 I. – L’article L. 243‑1‑2 du même code est ainsi
modifié :

2 1° À la première phrase, après le mot : « France », sont
insérés les mots : « ou, s’il est un particulier, qui n’est pas
considéré comme domicilié en France pour l’établisse-
ment de l’impôt sur le revenu et souhaite bénéficier de
cette faculté, » ;

3 2° La dernière phrase est supprimée ;

4 3° Sont ajoutés des II à IV ainsi rédigés :

5 « II. – L’employeur mentionné au I peut bénéficier,
s’il est un particulier, des dispositions du 1° de
l’article L. 1271‑1 et des articles L. 1271‑2 à L. 1271‑5
du code du travail ainsi que des articles L. 133‑8 à
L. 133‑8‑2 du présent code, relatives au chèque emploi-
service universel, ou s’il est une entreprise, des dispositions
des articles L. 1273‑3 à L. 1273‑6 du code du travail et de
l’article L. 133‑5‑2 du présent code, relatives au titre
emploi-service entreprise. Pour l’application de ces dispo-
sitions, l’employeur s’acquitte de ses obligations sociales
auprès de l’organisme mentionné au I, qui se substitue à
l’organisme de recouvrement mentionné à
l’article L. 133‑8 et à l’organisme habilité mentionné à
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l’article L. 133‑5‑2. Les documents établis par l’organisme
mentionné au I, notamment le bulletin de salaire ou
l’attestation d’emploi à remettre au salarié, sont
transmis à l’employeur sous forme électronique.

6 « Lorsque le salarié est employé pour une durée
maximale fixée par décret et que sa rémunération
n’excède pas un montant fixé par ce même décret, les
cotisations et contributions sociales dues peuvent être
payées par avance auprès de l’organisme mentionné au I
et sur une base forfaitaire, en fonction de la durée totale
de la période d’emploi ou du séjour en France. Dans ce
cas, les articles L. 133‑7 et L. 241‑10 ne sont pas applica-
bles.

7 « III. – Les déclarations sociales de l’employeur
mentionné au I sont transmises à l’organisme de recou-
vrement par voie électronique dans les conditions prévues
à l’article L. 133‑5. Les cotisations et contributions
sociales dues sont réglées par les moyens de paiement
prévus par décret.

8 « IV. – Un décret fixe les modalités d’application du
présent article. »

9 II. – Le dernier alinéa du II de l’article L. 243‑1‑2 du
code de la sécurité sociale dans sa rédaction issue du I du
présent article entre en vigueur à des dates fixées par
décret et au plus tard le 1er janvier 2012.

M. le président. La parole est à M. Yves Daudigny, sur
l’article.

M. Yves Daudigny. L’article 30 bis, inséré par l’Assemblée
nationale, vise à simplifier les formalités imposées aux
employeurs étrangers ayant des obligations sociales à
remplir à l’égard de salariés relevant de la législation française
de sécurité sociale, et ainsi à garantir le financement de la
protection sociale de ces salariés. À cet effet, cet article crée un
guichet unique dématérialisé pour ces employeurs redevables
de cotisations en France.

Cette mesure de simplification mérite d’être saluée, à condi-
tion qu’elle ne soit pas instrumentalisée par les entreprises
étrangères pour contourner le code du travail. Or nous regret-
tons la tolérance du Gouvernement dans ce domaine.

« Je ne suis pas scandalisée », a déclaré Christine Lagarde au
micro d’Europe 1, le jeudi 14 octobre 2010, à la suite de
l’annonce, la veille, par la compagnie low cost Ryanair de son
intention de fermer ses installations marseillaises en janvier
2011. Pour justifier sa décision, l’entreprise invoquait sa
récente mise en examen pour « travail dissimulé ».

La ministre de l’économie a même ajouté : « On a tout
intérêt à regarder ce qu’on peut changer pour éviter que
d’autres entreprises étrangères ne quittent à leur tour le terri-
toire français ».

De même, le maire de Marseille a dénoncé le « comporte-
ment irresponsable » des syndicats à l’origine de la plainte. Pis,
il a plaidé pour l’abrogation du décret du 21 novembre 2006,
qui prévoit que le droit social français s’applique aux person-
nels des « bases d’exploitation » des compagnies étrangères
implantées en France.

Initialement, cent vingt personnels navigants travaillaient
pour Ryanair sur les quatre Boeing 737 basés à l’aéroport
de Marseille-Provence, mais dans le cadre de contrats de
travail irlandais. La compagnie leur a fait, en quelque sorte,
« le coup du plombier polonais » et s’est justifiée en invoquant
la « directive Bolkestein ». Malheureusement pour elle, après

les vives réactions suscitées par cette directive, le décret du
21 novembre 2006 avait limité son application aux seuls
personnels temporairement détachés.

Jouant des différences entre les droits du travail irlandais et
français, Ryanair réalise une économie de 30 % sur les charges
sociales : ainsi, 4 millions d’euros ne sont pas entrés dans les
caisses de la sécurité sociale française.

Déjà, en 2009, les syndicats aériens avaient dénoncé les
pratiques de la compagnie, en indiquant que le statut « irlan-
dais » des salariés marseillais lui permettait de ne payer aucune
taxe parafiscale – qu’il s’agisse des taxes professionnelle,
d’apprentissage et de formation professionnelle –, ni
aucune cotisation sociale en France, alors qu’elle y réalisait
un chiffre d’affaires de 300 millions d’euros par an. Ils avaient
en outre révélé qu’elle bénéficiait, à l’échelle européenne, de
650 millions d’euros d’aides publiques, pour un résultat net
affiché de 400 millions d’euros.

Interrogé à ce sujet, le PDG de Ryanair avait indiqué que sa
décision était dictée « par une question de principe davantage
que par un problème de coût ». Il avait en outre reconnu
ignorer combien de ses salariés basés à Marseille accepteraient
leur nouvelle affectation. « Je ne suis pas sûr que tous suivront,
mais je respecte le choix de ceux qui refuseraient de le faire.
Lorsque le business se déplace, les employés doivent suivre ;
une compagnie aérienne ne peut pas fonctionner autrement »,
a-t-il déclaré.

Pour notre part, nous dénonçons ce chantage pur et simple.
Le droit du travail français n’est ni « marchandable » ni
négociable !

M. le président. L'amendement n° 61, présenté par
M. Vasselle, au nom de la commission des affaires sociales,
est ainsi libellé :

Alinéa 6, première phrase

Remplacer les mots :

pour une durée maximale fixée par décret

par les mots :

pour une durée n’excédant pas un plafond fixé par
décret

La parole est à M. le rapporteur général de la commission
des affaires sociales.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Il s’agit d’un amendement rédactionnel.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. François Baroin, ministre. Favorable !
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 61.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix, modifié, l'article 30 bis.

(L'article 30 bis est adopté.)

Article 30 ter (nouveau)

1 L’article L. 243‑6 du même code est complété par un
alinéa ainsi rédigé :

2 « Les organismes mentionnés aux articles L. 213‑1 et
L. 752‑1 effectuent le remboursement des cotisations
indues dans un délai de quatre mois à compter de la
demande mentionnée au premier alinéa. »
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M. le président. La parole est à Mme Annie Jarraud-
Vergnolle, sur l'article.

Mme Annie Jarraud-Vergnolle. Cet article apporte aux
entreprises la garantie que leur demande de remboursement,
en cas de paiement de cotisations indues, sera traitée dans un
délai raisonnable.

Personne ne peut être hostile à ce dispositif. Néanmoins, je
regrette que cette même attention que manifeste le Gouver-
nement envers nos entreprises ne soit pas garantie pour nos
concitoyens concernant les prestations fournies en matière de
santé.

En juillet dernier, monsieur le ministre, vous avez présenté
une évaluation de la qualité des services publics dans les
administrations. Les chiffres ont révélé que plus de la
moitié des patients arrivés aux urgences devaient attendre
plus de deux heures avant d’être soignés. Dans deux cas sur
dix, ils ont patienté plus de quatre heures.

Ce constat rejoint une analyse du Collectif inter-associatif
sur la santé, le CISS, daté de juin 2008. Celui-ci signalait
l’inégalité d’accès aux spécialistes à l’hôpital. Cette disparité
s’expliquait par la migration de ces médecins dans les cliniques
privées mais aussi par la pratique du secteur privé à l’hôpital. À
cet égard, les délais d’attente dans les consultations hospita-
lières publiques sont tels que les patients se rabattent sur le
privé, où les consultations ne sont pas encadrées.

Ainsi, dans les hôpitaux publics parisiens, le délai d’attente
pour une mammographie est estimé à quatre mois, à cinq
mois pour une ablation de la prostate et à sept mois pour une
prothèse de hanche. En revanche, si vos moyens vous permet-
tent de payer 2 000 euros pour une mammographie,
4 000 euros pour une ablation de la prostate et 6 000 euros
pour une prothèse de hanche, vous pouvez, dans la semaine,
vous faire soigner dans les cliniques.

Comment en est-on arrivé là ?

Les « compléments d’honoraires », comme préfèrent les
appeler les médecins, ont été généralisés en 1980…

M. Guy Fischer. Facilement !

Mme Annie Jarraud-Vergnolle. … avec la création du
secteur 2 en sus du secteur 1. Alors que le financement de
l’assurance maladie posait déjà problème, il s’agissait, pour les
pouvoirs publics, d’augmenter la rémunération des médecins
de manière détournée, sans voir grimper le tarif de la consul-
tation de base.

Face au succès du système, la liberté d’installation en
secteur 2 a été restreinte, en 1990, aux anciens chefs de
clinique et assistants des hôpitaux. Mais, de fait, 81 % des
chirurgiens exercent aujourd’hui en secteur 2, ou 55 % des
ORL.

Selon un rapport du Haut conseil pour l’avenir de l’assu-
rance maladie publié à la fin de septembre 2009, en vingt ans,
le taux de dépassement des praticiens de secteur 2 a doublé.
Ces dépassements sont dans leur majeure partie légaux, sauf
ceux qui sont facturés en cas d’urgence ou aux bénéficiaires de
la CMU, mais ils sont peu courants.

Aujourd’hui, tout le monde s’accorde à dire que le système
a atteint ses limites. L’an dernier, un pas modeste a été fait par
le ministère de la santé pour imposer la transparence des tarifs
médicaux. S’il veut facturer un acte supérieur à 70 euros, le
praticien doit désormais présenter un devis au patient préci-
sant le montant du dépassement. L’affichage des prix prati-

qués est obligatoire en salle d’attente. Les Français peuvent
aussi se renseigner sur les honoraires de chaque médecin sur le
site internet de l’assurance maladie.

Néanmoins, ces mesures s’avèrent très marginales.

Le ministère de la santé entend aujourd’hui mettre les
dépassements abusifs sur la sellette. Vous parlez à nouveau
de déposer un décret sur l’application de sanctions : nous
l’attendons avec impatience ! Personne ne sait de nos jours
ce que veut dire la notion de « tact et mesure » à laquelle sont
déontologiquement soumis les praticiens depuis
octobre 2009.

M. le président. Je mets aux voix l'article 30 ter.

(L'article 30 ter est adopté.)

Article 31

1 I. – Le I de l’article L. 133‑6‑2 du même code dans sa
rédaction issue du a du 7° du I de l’article 1er de la loi
n° 2008‑776 du 4 août 2008 de modernisation de
l’économie est ainsi modifié :

2 1° Au premier alinéa, les mots : « peuvent être » sont
remplacés par le mot : « sont » ;

3 2° La première phrase du deuxième alinéa est
remplacée par deux phrases ainsi rédigées :

4 « Le travailleur indépendant peut transmettre les
données mentionnées au premier alinéa en souscrivant
auprès des organismes chargés du recouvrement des
cotisations et contributions sociales une déclaration
préalable. Lorsque ces données ne peuvent pas être
obtenues dans les conditions prévues au premier alinéa
et que le travailleur indépendant n’a pas souscrit de décla-
ration auprès des organismes chargés du recouvrement des
cotisations et contributions sociales, ceux-ci en informent
le travailleur indépendant qui les leur communique. »

5 II. – La déclaration prévue au second alinéa du I de
l’article L. 133‑6‑2 du code de la sécurité sociale dans sa
rédaction issue de la présente loi est effectuée en 2011 à
titre obligatoire et conformément à ce même article dans
sa rédaction en vigueur avant la publication de la présente
loi. – (Adopté.)

Article 32

1 Le même code est ainsi modifié :

2 1° L’article L. 651‑5‑1 est ainsi rédigé :

3 « Art. L. 651‑5‑1. – I. – L’organisme chargé du
recouvrement de la contribution peut obtenir des
administrations fiscales communication des éléments
nécessaires à la détermination de son assiette et de son
montant dans les conditions prévues à l’article L. 152 du
livre des procédures fiscales.

4 « II. – Les sociétés et entreprises mentionnées à
l’article L. 651‑1 du présent code sont tenues de
fournir, à la demande de l’organisme de recouvrement,
tous renseignements et documents nécessaires à la déter-
mination de l’assiette de la contribution et de son
montant dans un délai de soixante jours. Lorsque le
redevable a répondu de façon insuffisante à cette
demande, l’organisme de recouvrement le met en
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demeure de compléter sa réponse dans un délai de trente
jours en précisant les compléments de réponse attendus.

5 « Le délai de reprise de la créance de contribution
mentionné au premier alinéa de l’article L. 244‑3 est
interrompu à la date d’envoi des demandes mentionnées
au premier alinéa du présent II.

6 « Le contrôle des déclarations transmises par les
sociétés et entreprises assujetties à la contribution sociale
de solidarité est effectué dans les conditions prévues à
l’article L. 113 du livre des procédures fiscales.

7 « III. – En cas de défaut de réponse à la demande de
renseignements et de documents ou à la mise en demeure
mentionnée au II ou en cas de réponse insuffisante à la
mise en demeure, il est appliqué une majoration dans la
limite de 5 % du montant des sommes dues par le
redevable.

8 « IV. – L’organisme de recouvrement ayant constaté
une inexactitude, une insuffisance, une omission ou une
dissimulation dans les éléments servant au calcul de la
contribution notifie au redevable, par lettre recommandée
avec demande d’avis de réception, un document mention-
nant l’objet des opérations de contrôle, les documents
consultés, la période vérifiée, le mode de calcul et le
montant de la rectification envisagée.

9 « Lorsque le redevable n’a pas répondu dans les délais
prescrits à la demande et, le cas échéant, à la mise en
demeure mentionnées au II du présent article ou que sa
réponse demeure insuffisante, le montant de la rectifica-
tion envisagée est estimé selon les règles fixées par l’avant-
dernier alinéa de l’article L. 651‑5.

10 « Le redevable dispose d’un délai de trente jours pour
faire part à l’organisme de recouvrement de sa réponse.

11 « L’organisme de recouvrement est tenu de notifier à
l’intéressé, par lettre recommandée avec demande d’avis
de réception, la modification de la rectification envisagée
dès lors que les observations fournies par le redevable sont
reconnues fondées ou de motiver leur rejet.

12 « L’organisme de recouvrement ne peut engager la
mise en recouvrement de la contribution et des majora-
tions avant l’expiration du délai de réponse mentionné au
troisième alinéa du présent IV. » ;

13 2° L’article L. 651‑5‑2 est abrogé ;

14 3° Après l’article L. 651‑5‑3, sont insérés trois articles
L. 651‑5‑4 à L. 651‑5‑6 ainsi rédigés :

15 « Art. L. 651‑5‑4. – I. – Le défaut de production par
le redevable, dans les délais prescrits, de la déclaration de
son chiffre d’affaires prévue à l’article L. 651‑5 entraîne
l’application d’une majoration fixée dans la limite de
10 % du montant de la contribution mise à sa charge
ou résultant de la déclaration produite tardivement.

16 « II. – Une majoration identique à celle mentionnée
au I du présent article est applicable sur le supplément de
contribution mis à la charge du redevable en cas d’appli-
cation des rectifications mentionnées au IV de l’article
L. 651‑5‑1.

17 « Art. L. 651‑5‑5. – Une majoration fixée dans la
limite de 10 % est appliquée de plein droit à la contri-
bution sociale de solidarité qui n’a pas été acquittée aux
dates limites de versement de la contribution. Toute
contribution restée impayée plus d’un an après ces dates

est augmentée de plein droit d’une nouvelle majoration
fixée dans la limite de 4,8 % par année ou par fraction
d’année de retard.

18 « Art. L. 651‑5‑6. – Les majorations mentionnées à
l’article L. 651‑5‑3, au I de l’article L. 651‑5‑4 et à l’article
L. 651‑5‑5 sont applicables dans le cadre de la taxation
d’office à titre provisionnel prévue pour le recouvrement
de la contribution sociale de solidarité. » ;

19 4° L’article L. 651‑9 est ainsi modifié :

20 a) La seconde phrase du premier alinéa est ainsi
rédigée :

21 « Il détermine en particulier les modalités de recou-
vrement de la contribution et des majorations mention-
nées aux articles L. 651‑5‑1 et L. 651‑5‑3 à L. 651‑5‑5. » ;

22 b) Le second alinéa est supprimé. – (Adopté.)

Articles additionnels après l'article 32

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant
l'objet d'une discussion commune.

L'amendement n° 366 rectifié, présenté par Mme Payet et
MM. Deneux, Amoudry et Détraigne, est ainsi libellé :

Après l’article 32, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

I. - Le sixième alinéa de l’article L. 651-5 du code de la
sécurité sociale est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés :

« Pour les redevables mentionnés aux deux alinéas
précédents, ne sont comprises dans le chiffre d'affaires
retenu pour asseoir la contribution :

« 1° Ni les cotisations, primes et acceptations provenant
de contrats d'assurance maladie relatifs à des opérations
individuelles et collectives à adhésion facultative à la
condition que l'organisme ne recueille pas d'informations
médicales auprès de l'assuré au titre de ce contrat ou des
personnes souhaitant bénéficier de cette couverture, que
les cotisations ou les primes ne soient pas fixées en
fonction de l'état de santé de l'assuré, et que ces garanties
respectent les conditions mentionnées à l'article L. 871-1
du code de la sécurité sociale, ou de contrats d'assurance
maladie relatifs à des opérations collectives à
adhésion obligatoire à la condition que les cotisations
ou les primes ne soient pas fixées en fonction de l'état
de santé de l'assuré et que ces garanties respectent les
conditions mentionnées au même article ;

« 2° Ni les remises qui leur sont versées dans le cadre de
leur participation à la gestion d'un régime légal d'assu-
rance maladie et maternité. »

II. - La perte de recettes résultant pour les organismes
de sécurité sociale du I ci‑dessus est compensée, à due
concurrence, par la création d'une taxe additionnelle aux
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général
des impôts.

Cet amendement n'est pas soutenu.

L'amendement n° 209 rectifié bis, présenté par
Mmes Procaccia, Bout, Desmarescaux, Hermange et Rozier
et MM. Cambon, Laménie et Leroy, est ainsi libellé :

Après l’article 32, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :
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I - Au sixième alinéa de l'article L. 651-5 du code de la
sécurité sociale, les mots : « exonérés de la taxe sur les
conventions d'assurances en application des 15° et 16° de
l'article 995 du code général des impôts » sont remplacés
par les mots : « d'assurance maladie relatifs à des opéra-
tions individuelles et collectives à adhésion facultative à la
condition que l'organisme ne recueille pas d'informations
médicales auprès de l'assuré au titre de ce contrat ou des
personnes souhaitant bénéficier de cette couverture, que
les cotisations ou les primes ne soient pas fixées en
fonction de l'état de santé de l'assuré, et que ces garanties
respectent les conditions mentionnées à l'article L. 871-1,
ou de contrats d'assurance maladie relatifs à des opéra-
tions collectives à adhésion obligatoire à la condition que
les cotisations ou les primes ne soient pas fixées en
fonction de l'état de santé de l'assuré et que ces garanties
respectent les conditions mentionnées au même article
L. 871-1, »

II - Les dispositions du I s'appliquent à compter du 1er

janvier 2011.

La parole est à Mme Catherine Procaccia.

Mme Catherine Procaccia. Il s’agit d’un amendement de
coordination. Il vise à laisser inchangée la situation du
chiffre d’affaires correspondant aux contrats d’assurance
maladie solidaires et responsables, auxquels nous sommes
un certain nombre à être attachés. À défaut d’ajustement,
cette situation se trouverait modifiée par les dispositions de
l’article 7 du projet de loi de finances pour 2011, qui a été
adopté par l'Assemblée nationale et qui le sera sans doute ici.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Favorable !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. François Baroin, ministre. Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 209
rectifié bis.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, un article additionnel
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi de financement
de la sécurité sociale, après l'article 32.

L'amendement n° 62, présenté par M. Vasselle, au nom de
la commission des affaires sociales, est ainsi libellé :

Après l’article 32, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

L’article L. 141-3 du code des juridictions financières
est complété par trois alinéas ainsi rédigés :

« Pour l’application des dispositions de l’article L.O.
132-2-1 du code des juridictions financières, les membres
et personnels de la Cour des comptes peuvent demander
aux commissaires aux comptes des organismes et régimes
de sécurité sociale visés par l’article L. 114-8 du code de la
sécurité sociale et de l’organisme visé par l’article L. 135-6
du même code tous renseignements sur les entités dont
ces derniers assurent la mission de certification des
comptes ; ils peuvent en particulier se faire communiquer,
pour l’exercice comptable sous revue, les dossiers et
documents établis en application des dispositions légis-
latives et réglementaires relatives à la profession et au
statut des commissaires aux comptes.

« Au titre de la mission visée à l’article L.O. 132-2-1 du
code des juridictions financières, les membres et person-
nels de la Cour des comptes sont habilités à communi-
quer aux commissaires aux comptes des organismes et
régimes de sécurité sociale visés par l’article L. 114-8
du code de la sécurité sociale tous renseignements sur
les opérations effectuées pour le compte de ces derniers
par les organismes, branches ou activité visés par l’article
L.O. 132-2-1, et sur les vérifications qu’ils ont opérées, en
tant qu’ils sont utiles à leur mission légale de certification
des comptes de l’exercice sous revue et sous réserve des
dispositions de l’article L. 120-3 du code des juridictions
financières. Ils disposent d’une faculté identique à l’égard
des commissaires aux comptes d’autres entités dont une
partie des opérations est gérée par les organismes,
branches ou activité visés par l’article L.O. 132-2-1
susvisé.

« Les conditions d’application des dispositions des deux
alinéas précédents sont fixées par décret en Conseil
d’État. »

La parole est à M. le rapporteur général de la commission
des affaires sociales.
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. Cet amendement vise à faciliter les échanges
devant intervenir entre les commissaires aux comptes et la
Cour des comptes dans le cadre de la certification des comptes
de la sécurité sociale.

Je vous renvoie, pour plus de détails, à l’objet de cet
amendement.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François Baroin, ministre. Favorable !
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 62.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, un article additionnel

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi de financement
de la sécurité sociale, après l'article 32.

Article 33

1 I. – Sont habilités à recourir à des ressources non
permanentes afin de couvrir leurs besoins de trésorerie
les régimes obligatoires de base mentionnés dans le
tableau ci-dessous, dans les limites indiquées :

2

(En millions d’euros)

Montants limites

Régime général – Agence centrale des
organismes de sécurité sociale 20000

Régime des exploitants agricoles – Caisse
centrale de la mutualité sociale agricole 4500

Caisse nationale de retraite des agents des
collectivités locales 400

Fonds spécial des pensions des ouvriers des
établissements industriels de l’État 90

Caisse autonome nationale de la sécurité sociale
dans les mines 800

Caisse nationale des industries électriques et
gazières 600

Caisse de prévoyance et de retraite du personnel
de la Société nationale des chemins de fer 1650

Caisse de retraite du personnel de la Régie
autonome des transports parisiens 50

SÉNAT – SÉANCE DU 12 NOVEMBRE 2010 9869



3 Par dérogation au tableau ci-dessus, le montant
maximal de ressources non permanentes pour le régime
général est fixé à 58 000 millions d’euros entre le 1er janvier
2011 et le 31 mai 2011. – (Adopté.)

Seconde délibération sur la troisième partie

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. François Baroin, ministre. Monsieur le président,
mesdames, messieurs les sénateurs, en vertu de l’article 47 bis -
1 A du règlement du Sénat, le Gouvernement demande au
Sénat de procéder à une seconde délibération sur l’article 12
et, par coordination, sur l’article 24 et l’annexe C, sur les
articles 25 et 26, ainsi que sur l’article 29 et l’annexe B.

Par ailleurs, en application de l’article 60 du règlement de
votre assemblée, le Gouvernement demandera un scrutin
public sur l’amendement n°A-1.

M. le président. En application de l’article 47 bis -1 A du
règlement, le Gouvernement demande qu’il soit procédé à
une nouvelle délibération sur l’article 12 et, par coordination,
sur l’article 24 et l’annexe C, sur les articles 25 et 26, ainsi que
sur l’article 29 et l’annexe B.

Je rappelle que, en application de l’article 47 bis - 1 A du
règlement, la seconde délibération est de droit lorsqu'elle est
demandée par le Gouvernement ou la commission des affaires
sociales.

La parole est à Mme la présidente de la commission des
affaires sociales.

Mme Muguette Dini, présidente de la commission des affaires
sociales. Monsieur le président, je sollicite une brève suspen-
sion de séance afin que la commission puisse examiner les
propositions du Gouvernement.

M. le président. Nous allons donc interrompre nos travaux
pour quelques instants.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à vingt et une heures cinquante-cinq, est
reprise à vingt-deux heures.)

M. le président. La séance est reprise.

Nous allons procéder à la seconde délibération.

Je rappelle au Sénat les termes de l’article 43, alinéa 6, du
règlement : « Dans sa seconde délibération, le Sénat statue
seulement sur les nouvelles propositions du Gouvernement
ou de la commission, présentées sous forme d’amendements
et sur les sous-amendements s’appliquant à ces amende-
ments. »

À l’article 12, l'amendement n° A-1, présenté par le
Gouvernement, est ainsi libellé :

Alinéa 4

Supprimer les mots :

du salaire minimum de croissance en vigueur au 1er

janvier 2010

La parole est à M. le ministre.

M. François Baroin, ministre. Monsieur le président,
mesdames, messieurs les sénateurs, le Gouvernement
souhaite en effet revenir sur l’amendement n° 50, adopté
mercredi dernier, qui gèle le point de sortie des allégements
généraux à 1,6 fois le SMIC pour sa valeur au 1er janvier 2010.

En effet, le dispositif des allégements généraux est un
marqueur de la politique de l’emploi que nous menons
depuis plusieurs années.

Ce dispositif a été mis en œuvre en 2003 par notre majorité.
Il s’agissait à l’époque de régler le problème du financement
des 35 heures, que la gauche nous avait « courageusement »
laissé. (Protestations sur les travées du groupe socialiste.)
Mesdames, messieurs les sénateurs de l’opposition, l’heure
n’est pas à la polémique, c’est juste un rappel historique !

Aujourd’hui, nous consacrons près de 22 milliards d’euros à
la création ou à la sauvegarde de l’emploi, particulièrement des
emplois faiblement rémunérés, qui sont les plus fragiles.

La question du coût du travail est un sujet majeur pour
notre économie, pour nos emplois, pour nos concitoyens.
Mais nous devons intégrer à notre démarche l’ensemble des
contraintes mondiales. Or, contrairement à ce qu’une analyse
trop rapide pourrait laisser croire, la mesure proposée par
M. Vasselle est loin d’être indolore : elle représenterait
300 millions d’euros pour les entreprises l’année prochaine.

En effet, elle revient purement et simplement à faire dispa-
raître progressivement le dispositif des allégements généraux :
au fur et à mesure de l’augmentation du SMIC, les allége-
ments seraient, en toute logique, réduits. Ce sont ainsi
1,6 milliard d’euros supplémentaires qui pèseraient sur le
coût du travail dès 2014.

Nous l’avons évoqué à de nombreuses reprises au cours de
ce débat, le Gouvernement a décidé de lutter contre les niches
fiscales et sociales, et ce à deux conditions : chaque niche
remise en cause ne doit pas impacter l’emploi, et elle ne
doit pas affecter les personnes les plus fragiles. Or la mesure
votée prend l’exact contre-pied de ces deux conditions.

Le projet de loi de financement de la sécurité sociale
comporte déjà, avec l’annualisation, une mesure forte, qui
permet à la fois d’apporter un écot important à la réforme
des retraites, de l’ordre de 2 milliards d’euros, et d’améliorer
l’équité du dispositif. Il s’agit d’une réforme rationnelle, qui
recentre les allégements sur leur objet initial et qui rétablit une
plus grande équité entre les employeurs.

Ajouter un prélèvement supplémentaire de 1,6 milliard
d’euros à l’horizon 2014 paraît bien excessif. Surtout, ce
prélèvement supplémentaire augmenterait fortement
d’année en année, à chaque revalorisation du SMIC. Il faut
éviter de tomber dans l’excès.

La priorité est de donner la stabilité et la visibilité nécessaires
aux entreprises pour qu’elles puissent continuer à investir et à
conquérir de nouveaux marchés. Il est indispensable que l’on
ne retrouve pas dans leurs comptes la traduction d’un double
effet : l’augmentation des salaires versés et le renchérissement
des cotisations sociales à cause de la réduction des allégements.

C'est la raison pour laquelle, après le débat vertueux et de
qualité que nous avons eu tant à l'Assemblée nationale qu’au
sein de la Haute Assemblée, nous souhaitons cette seconde
délibération. Nous voulons conserver un équilibre entre
l’effort sollicité dans le cadre du financement de la réforme
des retraites et la nécessité de ne pas altérer en profondeur les
éléments de reconquête liés à la reprise économique.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Nous prenons acte de la volonté du Gouver-
nement de demander une seconde délibération sur cette
disposition que le Sénat avait adoptée à la majorité.
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L’amendement n° 50 pouvait être considéré comme un
amendement d’appel ; nous espérons qu’il conduira le
Gouvernement à prendre malgré tout l’engagement de se
pencher sur le dispositif des allégements généraux. Le lourd
impact de ce dispositif sur le budget de l’État est évalué à
22 milliards d’euros par an.

À titre personnel, je constate que le Gouvernement est
devenu, en définitive, prisonnier du dispositif des
35 heures, qui contraint l’État à compenser les allégements
de charges. La disparition d’un dispositif financièrement aussi
important aurait un tel impact sur l’emploi et sur l’activité
économique que le Gouvernement n’a pas d’autre choix que
de le maintenir pour le moment.

Dans la période qui est celle que nous connaissons actuel-
lement, alors que les difficultés sont amplifiées par la crise, il
n’est pas possible de considérer que la question des déficits
puisse être réglée uniquement par une maîtrise des dépenses et
une augmentation tous azimuts des recettes, au-delà de celles
qui pèsent déjà sur le travail, le patrimoine, les plus-values, les
stock-options, l’intéressement et que sais-je encore !

Je rappelle tout de même que, sauf erreur de ma part, le
déficit du budget de l’État sera encore de l’ordre de
93 milliards d’euros, dont 30 milliards d’euros correspondant
aux allégements de charges.

La disparition de ces allégements permettrait donc de
réduire de près de 30 % le poids du déficit de l’État, ce qui
a des conséquences au regard du respect des critères de
Maastricht par nos finances publiques, mais ce qui ne change-
rait rien pour la sécurité sociale, en raison du dispositif de
compensation.

La commission des affaires sociales m’a chargé d’émettre un
avis de sagesse sur l’amendement du Gouvernement. Mais la
présidente de la commission ne nous rappelle-t-elle pas
chaque fois qu’elle le peut que s’en remettre à la sagesse du
Sénat revient à émettre un avis favorable… (Exclamations sur
les travées du groupe socialiste et du groupe CRC-SPG.- Mme la
présidente de la commission des affaires sociales s’exclame égale-
ment.)

Le Gouvernement ayant demandé un scrutin public sur
l'amendement n° A-1, chaque groupe politique aura ainsi
l’occasion d’exprimer son avis sur la question !

M. le président. Monsieur le ministre, le rapporteur général
de la commission des affaires sociales s’est exprimé comme s’il
était rapporteur général de la commission des finances !
(Sourires.)
M. François Baroin, ministre. En êtes-vous si sûr, monsieur

le président ? (Nouveaux sourires.)

Je confirme que, en application de l’article 60 du règlement
du Sénat, le Gouvernement demande un scrutin public sur
l’amendement n° A-1.

M. le président. La parole est à Mme Catherine Procaccia,
pour explication de vote.

Mme Catherine Procaccia. J’étais plutôt dubitative face à
cette disposition qui avait été adoptée par le Sénat. Il faut sans
doute chercher à lutter contre les niches fiscales, mais sans
pour autant mettre en cause l’emploi. Vous avez peut-être
calculé les économies que pourrait engendrer une telle
mesure, mais vous n’avez pas mesuré les incidences qu’elle
pourrait avoir sur l’emploi.

Or, pour les petites entreprises, le poids des charges et du
SMIC est très important. Geler pour plusieurs années le seuil
actuel de sortie du dispositif à 1,6 SMIC va, par le biais de
l’évolution des cotisations et des allégements, alourdir le coût

du travail. Sans être une spécialiste de l’économie, je ne suis
pas persuadée que cette mesure puisse avoir, en l’occurrence,
un effet positif sur l’emploi.

C’est la raison pour laquelle il me semble plus sage de voter
l’amendement du Gouvernement.

M. le président. La parole est à M. Guy Fischer, pour
explication de vote.

M. Guy Fischer. Par cohérence, nous voterons contre
l’amendement du Gouvernement, d’autant plus que celui
de M. Vasselle avait été voté après d’âpres discussions.

Une fois de plus, le Gouvernement recourt à des arguments
archi-traditionnels, mais ce faisant il ne nous convainc absolu-
ment pas. Nous sommes toujours à la recherche de ces
emplois qui ont prétendument été créés, en vain. En
revanche, nous constatons que la dérive des exonérations de
charges, notamment, a essentiellement profité aux entreprises.
En termes d’emplois, les salariés se posent toujours des
questions.

À l’heure actuelle, les grandes entreprises du CAC 40 font
des profits, après s’être bien rétablies de la crise de 2008 et
2009. Or, dans le même temps, plusieurs dizaines de milliers
d’emplois ont été supprimés.

Encore une fois, par cohérence, nous voterons contre cet
amendement et contre ceux que le Gouvernement a déposés
par coordination.

M. le président. La parole est à M. Yves Daudigny, pour
explication de vote.

M. Yves Daudigny. Nous voterons évidemment, nous aussi,
contre l’amendement du Gouvernement.

L’amendement de M. Vasselle avait été adopté, comme
vient de le dire M. Fischer, après de longues discussions par
la majorité de notre assemblée. Si nous avons pu constater
plus d’une fois que l’ordre du jour du Sénat était modifié à la
suite de communiqués publiés à l’Élysée, nous nous deman-
dons aujourd'hui si nos décisions ne sont pas prises sous la
contrainte et à la demande de Mme Parisot ! (Applaudissements
sur les travées du groupe socialiste et du groupe CRC-SPG.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° A‑1.

J’ai été saisi d'une demande de scrutin public émanant du
Gouvernement.

Je rappelle que la commission s’en est remise à la sagesse du
Sénat.

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par
l'article 56 du règlement.

(Le scrutin a lieu.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?…

Le scrutin est clos.

J’invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouil-
lement du scrutin.

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.)

M. le président. Voici le résultat du scrutin n° 100 :

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 338
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . 331
Majorité absolue des suffrages exprimés . . . . . 166

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 176
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155

Le Sénat a adopté.
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Je mets aux voix l'article 12, modifié.

(L'article 12 est adopté.)
M. le président. À l’article 24, l'amendement n° A-2,

présenté par le Gouvernement, est ainsi libellé :

I. - Alinéa 3

Rédiger ainsi le tableau :

(En milliards d'euros)

Prévisions de
Recettes

Maladie 172,2

Vieillesse 193,7

Famille 53,1

Accidents du travail et maladies professionnelles 13,1

Toutes branches (hors transferts entre branches) 426,6

II. - Alinéa 5

Rédiger ainsi le tableau :

(En milliards d'euros)

Prévisions de
Recettes

Maladie 147,8

Vieillesse 100,0

Famille 52,6

Accidents du travail et maladies professionnelles 11,7

Toutes branches (hors transferts entre branches) 306,6

La parole est à M. le ministre.
M. François Baroin, ministre. Il s’agit d’un amendement de

coordination, de même que les amendements suivants, nos A-
3, A-4, A-5 et A-6.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
Mme Muguette Dini, présidente de la commission des affaires

sociales. Favorable !
M. le président. La parole est à Mme Annie David, pour

explication de vote sur l’amendement n° A-2.
Mme Annie David. Pour ne pas alourdir les débats, j’ai en

effet préféré expliquer notre vote sur cet amendement-ci, mais
j’aurais pu tout aussi bien le faire sur l’amendement n° A-1, à
la suite de mes autres collègues.

Je trouve que ce qui s’est passé ce soir est un peu fort de
café.

L’amendement adopté par le Sénat, compte tenu de
l’augmentation du SMIC chaque année, n’aurait certes pas
fait entrer beaucoup d’argent dans les caisses de l’État, mais il
n’aurait pas non plus véritablement coûté cher aux entreprises.
En fixant la référence à 1,6 fois le SMIC en vigueur au
1er janvier 2010, je ne pense pas que cette mesure aurait eu
une grande incidence. Il aurait fallu des années avant qu’une
somme intéressante puisse être dégagée. Reste que la
démarche était symbolique.

Je rejoins ceux de mes collègues qui s’interrogeaient tout à
l’heure sur notre rôle : les parlementaires sont-ils là pour faire
des lois, en l’occurrence pour trouver des ressources nouvelles
pour financer notamment notre système de sécurité sociale,
ou pour obéir aux ordres de Mme Parisot et du MEDEF ?
(Exclamations sur les travées de l’UMP.)

Chers collègues de la majorité, chaque fois que de rares
avancées sont proposées ici en matière de retraites
chapeaux, d’actions gratuites ou de stock-options, vous
trouvez le moyen de rogner le peu de ressources nouvelles
dont notre système de sécurité sociale aurait pu bénéficier.
D’ailleurs, ce qui se passe en ce moment est significatif : vous
montez sur vos grands chevaux dès que nous osons en parler,
mais c’est bel et bien à une lutte des classes que nous assistons
dans cet hémicycle. D’un côté, il y a vous, qui soutenez celles
et ceux qui ont beaucoup d’argent et qui font prétendument
l’économie de ce pays. De l’autre, il y a nous, qui essayons de
défendre les salariés pour qui vous manifestez beaucoup moins
de pitié.

Quand il s’agit d’allonger de deux ans la durée du travail,
quand il s’agit d’augmenter le forfait journalier ou de « dérem-
bourser » un peu plus encore les médicaments et faire payer au
malade le système de soins, vous êtes alors en effet beaucoup
moins généreux, beaucoup moins conciliants envers les
millions d’hommes et de femmes qui, pourtant, font aussi
la richesse de notre pays.

Chers collègues, ce soir, nous ne donnons pas une belle
image du Parlement !

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. François Baroin, ministre. Monsieur le président, le
Gouvernement, qui demande un scrutin public, sollicite
une courte suspension de séance.

M. le président. Nous allons donc interrompre nos travaux,
monsieur le ministre.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à vingt-deux heures vingt, est reprise à
vingt-deux heures trente-cinq.)

M. le président. La séance est reprise.

Mes chers collègues, si vous en êtes d’accord, nous procé-
derons à un seul scrutin public sur l’ensemble des amende-
ments de coordination nos A‑2, A‑3, A‑4, A‑5 et A‑6.
(Assentiment.)

J’appelle donc en discussion les amendements nos A‑3, A‑4,
A‑5 et A‑6.

À l’annexe C de l’article 24, l'amendement n° A‑3, présenté
par le Gouvernement, est ainsi libellé :

I. - Alinéa 5

Rédiger ainsi le tableau :

(en milliards d'euros)

Maladie Vieillesse Famille AT-MP Total par catégorie

Cotisations effectives 78,4 101,4 33,9 11,7 225,4

Cotisations fictives 1,1 39,7 0,1 0,3 41,3

Cotisations prises en charge par l'État 1,5 1,3 0,6 0,1 3,4
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Cotisations prises en charge par la sécurité
sociale

1,4 0,0 0,3 0,0 1,8

Contributions publiques 0,1 7,1 0,0 0,1 7,2

Impôts et taxes affectées 84,7 16,0 17,3 0,4 118,4

Dont CSG 60,6 0,0 9,2 0,0 69,9

Transferts reçus 2,4 26,8 0,0 0,1 23,7

Revenus des capitaux 0,0 0,6 0,0 0,0 0,6

Autres ressources 2,7 0,7 0,8 0,5 4,7

Total par branche 172,2 193,7 53,1 13,1 426,6

II. - Alinéa 10 Rédiger ainsi le tableau :

(en milliards d'euros)

Maladie Vieillesse Famille AT-MP Total par catégorie

Cotisations effectives 70,2 64,5 33,6 11,0 179,3

Cotisations fictives 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Cotisations prises en charge par l'État 1,1 1,0 0,6 0,0 2,7

Cotisations prises en charge par la sécurité
sociale

1,4 0,0 0,3 0,0 1,8

Contributions publiques 0,1 0,0 0,0 0,0 0,1

Impôts et taxes affectées 70,4 10,2 17,3 0,2 98,0

Dont CSG 52,7 0,0 9,2 0,0 61,9

Transferts reçus 2,2 24,1 0,0 0,0 20,9

Revenus des capitaux 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Autres ressources 2,4 0,2 0,8 0,4 3,8

Total par branche 147,8 100,0 52,6 11,7 306,6

À l’article 25, l'amendement n° A-4, présenté par le
Gouvernement, est ainsi libellé :

Alinéa 2

Rédiger ainsi le tableau :

(en milliards d'euros)

Prévisions de Recettes Objectifs de dépenses Solde

Maladie 172,2 183,5 ‑11,3

Vieillesse 193,7 202,3 ‑8,5

Famille 53,1 55,8 ‑2,7

Accidents du travail et maladies professionnelles 13,1 13,0 0,1

Toutes branches (hors transferts entre branches) 426,6 449,0 ‑22,4

À l’article 26, l'amendement n° A-5, présenté par le
Gouvernement, est ainsi libellé :

Alinéa 2

Rédiger ainsi le tableau :

(en milliards d'euros)

Prévisions de Recettes Objectifs de dépenses Solde

Maladie 147,8 159,3 ‑11,5

Vieillesse 100,0 106,8 ‑6,9

Famille 52,6 55,3 ‑2,7

Accidents du travail et maladies professionnelles 11,7 11,6 0,1

Toutes branches (hors transferts entre branches) 306,6 327,6 ‑20,9

À l’annexe B de l’article 29, l'amendement n° A-6, présenté
par le Gouvernement, est ainsi libellé :

Annexe B

I. - Alinéa n° 42
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Rédiger ainsi le tableau : Régime général

(en milliards d'euros)

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Maladie

Recettes 140,7 139,7 143,2 147,8 154,1 160,2 167,0

Dépenses 145,2 150,3 154,6 159,3 164,0 169,2 174,6

Solde ‑4,4 ‑10,6 ‑11,4 ‑11,5 ‑9,9 ‑9,0 ‑7,6

AT/MP

Recettes 10,8 10,4 10,9 11,7 12,2 12,6 13,2

Dépenses 10,5 11,1 11,3 11,6 11,9 12,1 12,4

Solde 0,2 ‑0,7 ‑0,5 0,1 0,3 0,5 0,8

Famille

Recettes 57,2 56,1 50,7 52,6 54,3 56,0 57,9

Dépenses 57,5 57,9 53,3 55,3 56,9 58,6 60,2

Solde ‑0,3 ‑1,8 ‑2,6 ‑2,7 ‑2,6 ‑2,7 ‑2,3

Vieillesse

Recettes 89,5 91,5 93,8 100,0 103,6 107,6 112,1

Dépenses 95,1 98,7 102,4 106,8 110,7 115,3 119,4

Solde ‑5,6 ‑7,2 ‑8,6 ‑6,9 ‑7,1 ‑7,7 ‑7,3

Toutes branches consolidé

Recettes 293,1 292,4 293,3 306,6 318,7 330,6 344,2

Dépenses 303,3 312,7 316,5 327,6 337,9 349,4 360,5

Solde ‑10,2 ‑20,3 ‑23,1 ‑20,9 ‑19,2 ‑18,8 ‑16,3

II. - Alinéa 43

Rédiger ainsi le tableau

Ensemble des régimes obligatoires de base

(en milliards d'euros)

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Maladie

Recettes 164,0 163,2 167,1 172,2 179,5 186,6 194,5

Dépenses 168,1 173,6 178,4 183,5 189,3 195,4 201,8

Solde ‑4,1 ‑10,4 ‑11,2 ‑11,3 ‑9,8 ‑8,8 ‑7,3

AT/MP

Recettes 12,3 11,8 12,2 13,1 13,6 14,0 14,6

Dépenses 12,1 12,5 12,7 13,0 13,2 13,4 13,7

Solde 0,2 ‑0,6 ‑0,4 0,1 0,4 0,5 0,9

Famille

Recettes 57,7 56,6 51,2 53,1 54,8 56,5 58,4

Dépenses 58,0 58,4 53,8 55,8 57,4 59,1 60,8

Solde ‑0,3 ‑1,8 ‑2,6 ‑2,7 ‑2,6 ‑2,7 ‑2,3

Vieillesse

Recettes 175,3 179,4 184,0 193,7 199,4 205,5 212,1

Dépenses 180,9 188,4 194,6 202,3 208,0 214,7 221,1

Solde ‑5,6 ‑8,9 ‑10,5 ‑8,5 ‑8,6 ‑9,2 ‑9,0

Toutes branches consolidé

Recettes 404,2 405,6 409,3 426,6 441,6 456,7 473,6

Dépenses 414,0 427,3 434,1 449,0 462,2 476,8 491,3

Solde ‑9,7 ‑21,7 ‑24,8 ‑22,4 ‑20,6 ‑20,2 ‑17,7
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Quel est l’avis de la commission sur les amendements
nos A‑3, A‑4, A‑5 et A‑6 ?

Mme Muguette Dini, présidente de la commission des affaires
sociales. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix les amendements nos A‑2,
A‑3, A‑4, A‑5 et A‑6.

J’ai été saisi d'une demande de scrutin public émanant du
Gouvernement.

Je rappelle que l’avis de la commission est favorable.

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par
l'article 56 du règlement.

Le scrutin est ouvert.

(Le scrutin a lieu.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?…

Le scrutin est clos.

J’invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouil-
lement du scrutin.

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.)

M. le président. Voici le résultat du scrutin n° 101 :

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 336
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . 329
Majorité absolue des suffrages exprimés . . . . . 165

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 177
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152

Le Sénat a adopté.

Je mets aux voix, modifié, l’ensemble de l’article 24 et de
l’annexe C.

(L’article 24 et l’annexe C sont adoptés.)

M. le président. Je mets aux voix l'article 25, modifié.

(L'article 25 est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'article 26, modifié.

(L'article 26 est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix, modifié, l’ensemble de
l’article 29 et de l’annexe B.

(L'article 29 et l’annexe B sont adoptés.)

M. le président. Nous avons achevé l’examen des articles et
des annexes soumis à la seconde délibération.

Vote sur l’ensemble de la troisième partie

M. le président. Je vais mettre aux voix l’ensemble de la
troisième partie du projet de loi de financement de la sécurité
sociale pour 2011.

Je rappelle que lorsque le Sénat n’adopte pas les dispositions
du projet de loi de financement de la sécurité sociale relatives
aux recettes et à l’équilibre général pour l’année à venir, la
quatrième partie du texte est considérée comme rejetée.

La parole est à M. Bernard Cazeau, pour explication de
vote.

M. Bernard Cazeau. Les débats sur les dispositions relatives
aux recettes et à l’équilibre des comptes sociaux pour 2011 ont
été fort intéressants. Nous avons notamment pu voir la
majorité se déchirer sur la question du financement de la
CRDS…

À cet égard, aucune garantie ne nous est apportée quant à la
pérennité des recettes des régimes généraux. Sur ce point,
nous rejoignons l’avis du rapporteur et celui de la commission
des finances.

Plus largement, nous nous interrogeons sur la politique
d’allégements de charges mise en œuvre depuis 2002. En
effet, la participation des entreprises au financement de la
protection sociale a diminué durant cette dernière décennie,
tandis que les ménages, à l’inverse, sont de plus en plus mis à
contribution, comme l’atteste un rapport du Conseil des
prélèvements obligatoires publié le 7 octobre 2009. La
compensation par l’État des allégements de charges consentis
aux entreprises a ainsi entraîné une « substitution préjudi-
ciable » aux salariés, selon les termes mêmes de ce rapport :
près de 10 milliards d’euros sont désormais financés par des
taxes sur la consommation, notamment de tabac et d’alcool. Il
aurait certainement été préférable de consacrer ces sommes au
financement de la prévention.

Le rapport du Conseil des prélèvements obligatoires souli-
gnait en outre que les allégements généraux de cotisations
sociales avaient certes permis de diminuer le coût du travail
peu qualifié et « de stabiliser la part de l’emploi non qualifié
dans l’emploi total », tout en pointant les effets pervers de
cette politique : « les cotisations sociales sont devenues forte-
ment progressives à mesure que le niveau de salaire s’élève, ce
qui pourrait handicaper le travail qualifié et la productivité des
entreprises ». Le Conseil des prélèvements obligatoires juge
par ailleurs le coût du travail en France « largement compé-
titif », monsieur le ministre, par rapport à ce qu’il est chez nos
principaux concurrents.

Enfin, les exonérations et les exemptions de cotisations
sociales actuelles accroissent la complexité du système des
prélèvements obligatoires, ce qui entraîne des coûts de
gestion importants pour les PME. Cette situation tend égale-
ment à favoriser l’opportunisme fiscal de la part des entre-
prises. Celles qui le peuvent jouent sur l’illisibilité du système
d’imposition. Le plus fréquemment, ce sont les grandes entre-
prises qui y gagnent, en minorant leurs charges.

En conclusion, le Conseil des prélèvements obligatoires
préconisait notamment de « recentrer » les allégements
généraux de charges sociales selon deux axes.

Premièrement, il recommandait un abaissement du seuil de
sortie du dispositif des allégements généraux de charges
sociales, aujourd’hui fixé à 1,6 SMIC, à 1,3 SMIC ou à
1,4 SMIC. Si l’on peut discuter de l’opportunité d’une telle
proposition, nul ne saurait du moins être hostile à une évalua-
tion des effets de seuil, sur les plans qualitatif et quantitatif.

Deuxièmement, il proposait d’ajuster les allégements
généraux de charges sociales en fonction de la taille des entre-
prises, en concentrant le dispositif sur les PME employant
moins de 50 salariés.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...

Je mets aux voix l’ensemble de la troisième partie du projet
de loi de financement de la sécurité sociale pour 2011.

En application de l’article 59 du règlement, le scrutin public
ordinaire est de droit.

Il va y être procédé dans les conditions fixées par l'article 56
du règlement.

Je rappelle que l’avis de la commission est favorable, de
même que celui du Gouvernement.

Le scrutin est ouvert.

(Le scrutin a lieu.)
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M. le président. Personne ne demande plus à voter ?…

Le scrutin est clos.

J’invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouil-
lement du scrutin.

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.)
M. le président. Voici le résultat du scrutin n° 102 :

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 339
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . 330
Majorité absolue des suffrages exprimés . . . . . 166

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 177
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 153

Le Sénat a adopté.

Nous allons maintenant examiner la quatrième partie du
projet de loi de financement de la sécurité sociale, concernant
les dispositions relatives aux dépenses pour l’année 2011.

QUATRIÈME PARTIE

DISPOSITIONS RELATIVES AUX
DÉPENSES POUR L’ANNÉE2011

M. le président. Au sein de cette partie, les articles 59 à 71
sont appelés en priorité, à la demande du Gouvernement.

Section 6 (priorité)

Dispositions relatives à la gestion du risque,
à l’organisation ou à la gestion interne des

régimes obligatoires de base ou des
organismes concourant à leur financement

Article 59 (priorité)

1 Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

2 1° Après le chapitre IV ter du titre Ier du livre Ier, il est
inséré un chapitre IV quater ainsi rédigé :

3 « Chapitre IV quater
4 « Performance du service public de la sécurité

sociale
5 « Art. L. 114‑23. – Le fonds de performance de la

sécurité sociale finance des actions concourant à la moder-
nisation et à l’amélioration de la performance du service
public de la sécurité sociale, notamment la réalisation
d’études, d’audits ou de projets, et contribue aux
dépenses de fonctionnement résultant des missions de
contrôle et d’évaluation des organismes de sécurité sociale.

6 « Les dépenses du fonds sont imputées sur les budgets
de gestion des caisses nationales du régime général, de
l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale, de la
Caisse nationale du régime social des indépendants, de la
caisse centrale de la mutualité sociale agricole ainsi que des
régimes spéciaux dans des conditions fixées chaque année
par arrêté des ministres chargés de la sécurité sociale et du
budget.

7 « Les modalités de gestion du fonds sont déterminées
par décret. » ;

8 2° L’article L. 224‑5 est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

9 « Elle assure la gestion administrative et comptable du
fonds mentionné à l’article L. 114‑23. »

M. le président. Je suis saisi de trois amendements identi-
ques.

L'amendement n° 98 est présenté par M. Vasselle, au nom
de la commission des affaires sociales.

L'amendement n° 118 est présenté par M. Jégou, au nom
de la commission des finances.

L'amendement n° 183 est présenté par MM. Cazeau et
Daudigny, Mmes Le Texier et Jarraud-Vergnolle, M. Deses-
sard, Mmes Demontès, Campion, Alquier, Printz et Schil-
linger, MM. Le Menn, Kerdraon, Godefroy, Jeannerot,
S. Larcher et Gillot, Mmes San Vicente-Baudrin et Ghali,
M. Teulade et les membres du groupe Socialiste, apparentés
et rattachés.

Ces trois amendements sont ainsi libellés :

Supprimer cet article.

La parole est à M. le rapporteur général de la commission
des affaires sociales, pour présenter l’amendement n° 98.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Lors de l’examen du projet de loi de finance-
ment de la sécurité sociale pour 2010, cet article avait déjà été
introduit par le Gouvernement, sous la forme d’un amende-
ment adopté par l’Assemblée nationale. Sur l’initiative de la
commission des affaires sociales, peu convaincue de l’intérêt
du dispositif, le Sénat l’avait cependant supprimé, et la
commission mixte paritaire s’était ralliée à ce choix.

Les arguments avancés cette année à l’appui de cet article
étant exactement les mêmes que l’année dernière, les mêmes
interrogations demeurent.

Selon l’étude d’impact, le fonds de performance de la
sécurité sociale permettrait, notamment « en matière de
ressources humaines, de disposer de diagnostics partagés,
voire de plans d’actions partagés entre tous les opérateurs »
ou de favoriser la « convergence des outils et des pratiques de
gestion des usagers : accueil téléphonique, gestion des
courriers électroniques par exemple ».

De telles ambitions, en réalité assez modestes, justifient-elles
la création d’un fonds ad hoc ? La mise en commun des
diagnostics et le rapprochement des pratiques requièrent-ils
davantage que la volonté de travailler ensemble ? Est-il
vraiment opportun, au moment où les caisses de sécurité
sociale connaissent un déficit historique, de les priver d’une
partie de leurs ressources pour financer des études et des
audits ?

La commission ne le croit pas et elle propose donc de
supprimer cet article. Monsieur le ministre, ne vaudrait-il
pas mieux ouvrir une ligne de crédits dans le budget du
ministère de la santé pour financer de telles études ? Je ne
pense pas que la sécurité sociale soit en état de le faire, sauf
éventuellement au coup par coup.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis,
pour présenter l'amendement n° 118.

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis de la commis-
sion des finances. La commission des finances estime elle aussi
que la création d’un tel fonds n’est pas pertinente. Comme l’a
rappelé M. le rapporteur général, nous avions déjà supprimé
une disposition analogue l’année dernière. Monsieur le
ministre, il ne faudrait pas que l’on fasse rentrer par la
fenêtre ce que nous avons fait sortir par la porte…
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M. le président. La parole est à M. Bernard Cazeau, pour
présenter l'amendement n° 183.
M. Bernard Cazeau. L’article 59 institue un fonds de perfor-

mance de la sécurité sociale destiné à financer des actions
concourant à la modernisation et à l’amélioration de la perfor-
mance de ce service public. Une fois n’est pas coutume, nous
sommes d’accord avec M. le rapporteur général et M. le
rapporteur pour avis : un tel fonds ne nous semble pas
utile. Les explications données par M. le ministre ne nous
ont pas convaincus.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François Baroin, ministre. Le Gouvernement est défavo-

rable à ces trois amendements de suppression de l’article.

Nous n’avons aucunement la volonté de faire rentrer par la
fenêtre ce qui est sorti par la porte, monsieur le rapporteur
pour avis ; il s’agit tout simplement de décliner, ministère par
ministère, la politique que nous avons mise en œuvre avec la
Direction générale de la modernisation de l’État pour adopter
une approche transversale de la gestion, allant de la mutuali-
sation des achats à l’optimisation du parc immobilier.

La création de ce fonds n’entraînera pas l’ouverture d’une
ligne budgétaire supplémentaire. Il sera alimenté par le biais
d’un prélèvement opéré sur chacune des caisses. Je comprends
et je respecte les arguments des auteurs des amendements,
mais le Gouvernement ne peut être que défavorable à la
suppression d’une mesure qui lui paraît constituer une
avancée en termes de rationalisation et d’harmonisation de
la gestion.
M. le président. La parole est à M. Guy Fischer, pour

explication de vote.
M.Guy Fischer.Nous voterons ces amendements identiques

de suppression de l’article, car la création d’un fonds appelé à
financer des actions concourant à la modernisation et à
l’amélioration de la performance du service public de la
sécurité sociale ne manque pas de nous inquiéter. En effet,
nous savons trop bien ce que recouvrent les notions de perfor-
mance et de rationalisation en la matière, que l’approche
adoptée soit transversale ou non !

Je me suis enquis auprès du directeur général de
l’UNCAM, M. Van Roekeghem, de la « rationalisation »
des effectifs de la sécurité sociale : ils ont été réduits, si ma
mémoire est bonne, de plus de 6 000 personnes au cours des
dernières années. En réalité, nous le savons, la convergence
des outils et des pratiques de gestion débouchera sur la mise
en place de plateformes téléphoniques, entraînant une déshu-
manisation de la relation avec l’usager du service public de la
sécurité sociale.

Pour notre part, nous sommes donc absolument contre la
création de ce fonds. La rationalisation à outrance aboutit
toujours à des suppressions d’emplois.
M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-

ques nos 98, 118 et 183.

(Les amendements sont adoptés.)
M. le président. En conséquence, l'article 59 est supprimé.

Article 59 bis (nouveau) (priorité)

1 Au début de la deuxième phrase du deuxième alinéa de
l’article L. 224-5 du même code, le mot : « Elle » est
remplacé par cinq phrases ainsi rédigées et les mots :

2 « Quand les unions ou les fédérations mentionnées à
l’article L. 216‑3 sont chargées de la formation profession-
nelle et du perfectionnement, elle en assure le pilotage et

approuve leur budget. Elle autorise et exerce un contrôle
sur les opérations immobilières de ces unions ou fédéra-
tions ainsi que sur la gestion de leur patrimoine immobi-
lier. Elle conclut avec chacun de ces organismes un
contrat pluriannuel de gestion. Le directeur de l’Union
des caisses nationales de sécurité sociale émet un avis sur la
nomination des directeurs et des agents comptables de ces
organismes. Les conditions d’application du présent alinéa
sont fixées par décret. L’Union des caisses nationales de
sécurité sociale ». – (Adopté.)

Section 7 (priorité)

Dispositions relatives au contrôle et à la
lutte contre la fraude

Article 60 (priorité)

1 L’avant-dernier alinéa de l’article L. 323‑6 du code de
la sécurité sociale est ainsi modifié :

2 1° Les mots : «, à titre de pénalité, » sont supprimés ;

3 2° Il est ajouté une phrase ainsi rédigée :

4 « En outre, si l’activité mentionnée au 4° a donné lieu
à une rémunération, à des revenus professionnels ou à des
gains, il peut être prononcé une pénalité financière dans
les conditions prévues à l’article L. 162‑1‑14. »

M. le président. L'amendement n° 571, présenté par
M. Vasselle, au nom de la commission des affaires sociales,
est ainsi libellé :

Rédiger ainsi cet article :

L’avant-dernier alinéa de l’article L. 323-6 du code de la
sécurité sociale est remplacé par deux alinéas ainsi
rédigés :

« En cas d’inobservation volontaire de ces obligations,
le bénéficiaire restitue à la caisse les indemnités versées
correspondantes.

« En outre, si l’activité mentionnée au 4° a donné lieu à
une rémunération, à des revenus professionnels ou à des
gains, il peut être prononcé une sanction financière dans
les conditions prévues à l’article L. 162-1-14 ».

La parole est à M. le rapporteur général de la commission
des affaires sociales.
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. Il s’agit d’un amendement de clarification
rédactionnelle.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François Baroin, ministre. Favorable.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 571.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, l'article 60 est ainsi rédigé.

Articles additionnels après l'article 60 (priorité)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.

L'amendement n° 200 rectifié est présenté par M. Leclerc,
Mmes Bruguière, Sittler et Férat, MM. B. Fournier et
Courtois, Mmes Malovry, Desmarescaux et Bout,
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MM. Cantegrit, Trillard et Gilles, Mme Rozier,
MM. Gouteyron, Cléach et Couderc et Mmes Debré et
Mélot.

L'amendement n° 530 rectifié est présenté par MM. Milon,
P. Blanc, Laménie, J. Blanc et Revet.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :

Après l'article 60, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

Le deuxième alinéa de l'article L. 162‑22‑18 du code de
la sécurité sociale est ainsi rédigé :

« Cette sanction est prise par le directeur général de
l'agence régionale de santé, à la suite d'un contrôle réalisé
sur pièces et sur place par les médecins inspecteurs de
santé publique, les inspecteurs de l'agence régionale de
santé ayant la qualité de médecin ou les praticiens‑con-
seils des organismes d'assurance maladie en application
du programme de contrôle régional établi par l'agence. Le
directeur général de l'agence prononce la sanction après
avis d'une commission de contrôle tripartite composée
dans les mêmes proportions de représentants de l'agence,
de représentants des organismes d'assurance maladie et du
contrôle médical et de représentants d'établissements de
santé désignés par chacune des fédérations représentatives
d'établissements de santé à l'échelon régional. Cet avis est
communiqué à l'établissement au plus tard 15 jours avant
le prononcé de la sanction. La motivation de la sanction
indique, si tel est le cas, les raisons pour lesquelles le
directeur général n'a pas suivi l'avis de la commission
de contrôle. La sanction est notifiée à l'établissement.
Cette commission peut à tout moment être saisie pour
avis par tout établissement de santé rencontrant des diffi-
cultés d'interprétation des règles de codage ou de factu-
ration afférentes à son activité. »

La parole est à Mme Sylvie Desmarescaux, pour présenter
l'amendement n° 200 rectifié.

MmeSylvie Desmarescaux. L'avis donné par la commission
de contrôle au directeur de l'agence régionale de santé, avant
que celui-ci ne prenne une décision de sanction, doit avoir été
pris dans des conditions respectueuses des droits de la défense
et du principe du contradictoire. Les règles de composition et
de fonctionnement de cette commission, devant laquelle les
établissements devraient être invités à présenter oralement
leurs observations, doivent y contribuer.

Il est donc indispensable, d'une part, d'inviter les représen-
tants des établissements de santé à faire partie de cette
commission, qui de paritaire deviendrait alors tripartite, et,
d'autre part, que l'avis rendu par cette commission soit notifié
à l'établissement de santé encourant une sanction financière.

Enfin, les établissements de santé confrontés à des difficultés
d'interprétation des règles de codage et de facturation doivent
obtenir une réponse à l'échelon régional, afin d’éviter la
multiplication des contentieux devant les tribunaux des
affaires de sécurité sociale et les juridictions administratives.

M. le président. La parole est à M. Alain Milon, pour
présenter l'amendement n° 530 rectifié.

M. Alain Milon. Je fais mienne l’argumentation développée
par Mme Desmarescaux, monsieur le président. Présenter un
unique amendement aurait permis de réaliser des économies
de papier ! (Sourires.)

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Je ne suis pas certain que la commission de
contrôle doive jouer un rôle en matière d’information sur les
règles de codage, cette compétence relevant plutôt de l’agence
technique de l’information sur l’hospitalisation. Une harmo-
nisation à l’échelon national est d’ailleurs préférable en la
matière.

La commission s’en remet à la sagesse de la Haute Assem-
blée sur ces deux amendements identiques.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François Baroin, ministre. Défavorable.
M. le président. La parole est à Mme Sylvie Desmarescaux,

pour explication de vote.

Mme Sylvie Desmarescaux. J’aimerais savoir pour quelles
raisons le Gouvernement a émis un avis défavorable.

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. François Baroin, ministre. Il s’agit d’un dispositif de

sanction. En proposant de prévoir que des représentants des
établissements de santé siègent au sein de la commission de
contrôle, les auteurs des amendements entendent garantir le
respect du principe d’impartialité et la protection des intérêts
des établissements. Étant moi-même président du conseil de
surveillance d’un établissement hospitalier, je comprends cette
préoccupation. J’indique par parenthèse que cet hôpital,
longtemps sous-doté, est l’un des principaux bénéficiaires de
la T2A en Champagne-Ardenne : n’en déplaise à ceux qui
tapent à longueur de discours sur la T2A, son instauration a
donc profité à un certain nombre d’établissements, soit dit
sans me prendre pour le ministre de la santé.

Le Conseil d’État, lorsqu’il a été saisi d’une question priori-
taire de constitutionnalité sur ce sujet, a validé le dispositif de
sanction en place. Il a en effet estimé que celui-ci respectait les
droits de la défense, et notamment que la composition de la
commission ne méconnaissait pas le principe d’impartialité.

En outre, à l’instar des représentants de l’ARH au sein de la
commission exécutive, les représentants de l’ARS dans la
commission de contrôle protègent les intérêts des établisse-
ments, comme l’ont souligné les rapports de 2006 et de 2009
de la Cour des comptes. En conséquence, ajouter un troisième
collège de représentants des établissements de santé briserait
l’équilibre et l’impartialité de la commission de contrôle.

Tels sont les éléments essentiels qui fondent l’avis défavo-
rable du Gouvernement.

M. le président. Madame Desmarescaux, l’amendement
n° 200 rectifié est-il maintenu ?

Mme Sylvie Desmarescaux. Je remercie M. le ministre de
ses explications et je retire l’amendement. (M. Guy Fischer
s’exclame.)

M. le président. L’amendement n° 200 rectifié est retiré.

Monsieur Milon, l'amendement n° 530 rectifié est-il
maintenu ?

M. Alain Milon. Non, je le retire également, monsieur le
président.

M. le président. L'amendement n° 530 rectifié est retiré.

Je suis saisi de quatre amendements faisant l'objet d'une
discussion commune.

Les trois premiers sont identiques.

L'amendement n° 201 rectifié est présenté par M. Leclerc,
Mmes Procaccia, Bruguière, Sittler et Férat, MM. B. Fournier
et Courtois, Mmes Malovry, Desmarescaux et Bout,
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MM. Cantegrit, Trillard, Milon et Gilles, Mme Rozier,
MM. Gouteyron, Cléach et Couderc et Mmes Debré et
Mélot.

L'amendement n° 394 rectifié est présenté par MM. About
et A. Giraud, Mme Payet, M. Vanlerenberghe et les membres
du groupe Union centriste.

L'amendement n° 531 rectifié est présenté par MM. Milon,
P. Blanc, Laménie, J. Blanc et Revet.

Ces trois amendements sont ainsi libellés :

Après l'article 60, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

Le troisième alinéa de l'article L. 162‑22‑18 du code de
la sécurité sociale est remplacé par trois alinéas ainsi
rédigés :

« Son montant est fonction du pourcentage des
sommes indûment perçues par rapport aux sommes
dues. Il est calculé sur la base des recettes annuelles
d'assurance maladie de l'établissement et est propor-
tionnel au montant des indus encourus, dans la limite
de 1 % des recettes annuelles d'assurance maladie de
l'établissement.

« Si le contrôle porte sur une activité, une prestation en
particulier ou des séjours présentant des caractéristiques
communes, son montant, proportionnel au montant des
indus encourus, est calculé sur la base des recettes
annuelles d'assurance maladie afférentes à cette activité,
cette prestation ou ces séjours. Dans ce cas, le montant de
la sanction ne peut dépasser 3 % des recettes annuelles
afférentes à l'activité ciblée.

« En cas de récidive, les taux sont respectivement portés
à 3 % et 6 %. »

La parole est à Mme Catherine Procaccia, pour présenter
l’amendement n° 201 rectifié.

Mme Catherine Procaccia. La première année de mise en
œuvre des sanctions financières a mis en lumière de grandes
disparités dans les pratiques des ARH, en particulier en termes
de modalités de fixation des montants des sanctions. La Cour
des comptes a d’ailleurs critiqué ces disparités dans son
rapport sur la sécurité sociale de 2009.

En outre, le montant de certaines sanctions s’est avéré
totalement disproportionné par rapport à celui des indus.

Il nous paraît donc utile d’introduire dans le code de la
sécurité sociale un mécanisme garantissant une proportionna-
lité entre le montant des indus et celui des sanctions encou-
rues par les établissements de santé. Il est également
indispensable d’en plafonner le taux à un niveau qui
permette aux sanctions de demeurer dissuasives sans
remettre en cause la pérennité financière des établissements
de santé.

M. le président. La parole est à Mme Catherine Morin-
Desailly, pour présenter l’amendement n° 394 rectifié.

Mme Catherine Morin-Desailly. Il a été très bien défendu
par ma collègue Catherine Procaccia ; je n’ai donc rien à
ajouter, monsieur le président.

M. le président. La parole est à M. Alain Milon, pour
présenter l'amendement n° 531 rectifié.

M. Alain Milon. Il est défendu, monsieur le président.

M. le président. L’amendement n° 567, présenté par
M. Vasselle, au nom de la commission des affaires sociales,
est ainsi libellé :

Après l'article 60, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

La première phrase du troisième alinéa de
l'article L. 162‑22‑18 du code de la sécurité sociale est
complétée par les mots : « et du caractère réitéré des
manquements ».

La parole est à M. le rapporteur général de la commission
des affaires sociales, pour présenter cet amendement et donner
l’avis de la commission sur les trois amendements identiques.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Nous sommes saisis de trois amendements
identiques qui visent à revenir sur la procédure appliquée
en matière de sanctions à l’encontre d’établissements de
santé en cas de manquement aux règles de facturation.

Je soulignerai tout d’abord qu’une procédure de sanction est
absolument indispensable ; personne, je pense, ne le conteste.
Elle est inhérente à la tarification à l’activité : on ne peut pas
être favorable à cette méthode de financement et s’opposer à la
mise en place d’une procédure de contrôle. Celui qui paye
– l’assurance maladie – ne doit pas le faire de manière
complètement aveugle.

La procédure est contradictoire, puisque les établissements
présentent leurs observations avant le prononcé de la sanction.
Celle-ci n’est pas le fait du seul directeur général de l’ARS,
puisqu’elle est prononcée à la suite d’un contrôle sur pièces et
sur place, et après avis d’une commission composée de repré-
sentants de l’ARS et de l’assurance maladie.

La sanction est proportionnée : son montant est calculé en
fonction du pourcentage des sommes indûment perçues par
rapport aux sommes dues. Elle est en outre plafonnée à 5 %
des recettes annuelles d’assurance maladie de l’établissement.

Au total, je crois qu’il faut conserver un caractère dissuasif et
exceptionnel à la sanction.

En pratique, d’après les données qui m’ont été communi-
quées, dix-huit établissements répartis dans quatre régions se
sont vu notifier des sanctions au titre de l’exercice 2009. La
sanction moyenne s’est élevée à 301 000 euros, soit 0,18 %
des recettes totales d’assurance maladie des établissements
concernés.

Je rappelle que les établissements de santé soumis à la T2A
représenteront une dépense de 54 milliards d’euros pour
l’assurance maladie en 2011.

Certes, j’entends dire qu’ici ou là la procédure de sanction a
pu être utilisée de manière excessive, ce qui a conduit au dépôt
de cette série d’amendements. Celui de la commission des
affaires sociales vise donc à moduler la sanction selon le
caractère répété des manquements. Il répond, me semble-t-
il, aux inquiétudes légitimes des établissements et aux préoc-
cupations des auteurs des trois amendements identiques, dont
je demande par conséquent le retrait.

M. le président. Madame Desmarescaux, l'amendement
n° 201 rectifié est-il maintenu ?

Mme Sylvie Desmarescaux. Non, je le retire, monsieur le
président.

M. le président. L'amendement n° 201 rectifié est retiré.

Madame Morin-Desailly, l'amendement n° 394 rectifié est-
il maintenu ?
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Mme Catherine Morin-Desailly. Non, je le retire, monsieur
le président.

M. le président. L'amendement n° 394 rectifié est retiré.

Monsieur Milon, l'amendement n° 531 rectifié est-il
maintenu ?

M. Alain Milon. Je suis assez convaincu par l’argumentation
de M. Vasselle, mais, avant de retirer cet amendement, je
voudrais savoir s’il y aura une harmonisation à l’échelle natio-
nale en matière de sanctions. Pour l’heure, en effet, il existe
des disparités régionales.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général de
la commission des affaires sociales.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Je laisse à M. le ministre le soin de répondre à
cette question légitime.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. François Baroin,ministre. Il a été décidé que le groupe de
travail au sein de l’administration arbitrerait les difficultés
d’interprétation qui lui seraient soumises par les fédérations
hospitalières et les établissements.

À la demande des fédérations hospitalières, un outil va donc
être mis en place pour permettre une remontée « anonyme »
des difficultés rencontrées par les établissements ou des points
de désaccord.

Ces précisions et le dispositif équilibré de l’amendement
n° 567 de la commission, auquel le Gouvernement est
favorable, devraient vous permettre, monsieur Milon, de
retirer également votre amendement.

M. le président. Monsieur Milon, acceptez-vous finalement
de retirer l’amendement n° 531 rectifié ?

M. Alain Milon. Tout à fait, monsieur le président.

M. le président. L’amendement n° 531 rectifié est retiré.

Je mets aux voix l'amendement n° 567.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, un article additionnel
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi de financement
de la sécurité sociale pour 2011, après l'article 60.

Je suis saisi de deux amendements identiques.

L'amendement n° 202 rectifié est présenté par M. Leclerc,
Mmes Procaccia, Bruguière, Sittler et Férat, MM. B. Fournier
et Courtois, Mmes Malovry, Desmarescaux et Bout,
MM. Cantegrit, Trillard et Gilles, Mme Rozier,
MM. Gouteyron, Cléach et Couderc et Mmes Debré et
Mélot.

L'amendement n° 528 rectifié est présenté par MM. Milon,
P. Blanc, Laménie, J. Blanc et Revet.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :

Après l'article 60, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

Après l'article L. 162-22-18 du code de la sécurité
sociale, il est inséré un article ainsi rédigé :

« Art. L. 162-22-19. - I. - Aucune sanction ne peut être
prononcée lorsque les règles de codage ou de facturation
en vigueur au moment où ont été réalisées les activités, les
prestations ou les séjours ayant fait l'objet du contrôle se
heurtent à une difficulté d'interprétation et que les condi-
tions suivantes sont remplies :

« 1° L'établissement a joint aux observations évoquées
au premier alinéa de l'article L. 162-22-18 la copie de la
demande, par laquelle il a sollicité de l'autorité adminis-
trative, de manière précise et complète, une prise de
position sur la question sans obtenir de réponse ;

« 2° L'autorité administrative n'a pas formellement pris
position sur la question avant la mise en œuvre du
contrôle prévu au deuxième alinéa de l'article L. 162-
22-18.

« II. - Lorsque l'établissement a contesté une notifica-
tion d'indus prise sur le fondement de l'article L. 133-4,
l'exécution de la sanction ne peut être intervenir avant
que la créance de l'assurance maladie soit devenue défini-
tive. »

La parole est à Mme Sylvie Desmarescaux, pour présenter
l’amendement n° 202 rectifié.

Mme Sylvie Desmarescaux. Le présent amendement a pour
objet d'introduire une dérogation au pouvoir de sanction du
directeur de l'Agence régionale de santé lorsqu’il est établi
qu’un établissement de santé a été de bonne foi confronté à
des difficultés d’interprétation des règles de codage et de
facturation qui n’ont pas été résolues par l’assurance maladie.

Il est par ailleurs nécessaire, dans un souci d’équité et de
cohérence juridique, d’articuler le droit afférent aux procé-
dures de notification d’indus et de sanctions financières en
prévoyant qu’un établissement de santé ne puisse être l’objet
d’une sanction financière lorsqu’il a contesté une notification
d’indus et que la créance de l’assurance maladie n’est pas
encore devenue définitive.

M. le président. La parole est à M. Alain Milon, pour
présenter l’amendement n° 528 rectifié.

M. Alain Milon. Je fais mienne l’argumentation présentée
par Mme Desmarescaux, monsieur le président.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. Il me paraît délicat de prévoir qu’aucune
sanction ne puisse être prononcée, en cas de difficultés d’inter-
prétation des règles de codage et de facturation, lorsque
l’établissement concerné a interrogé l’autorité administrative
à ce sujet sans obtenir de réponse formelle avant la mise en
œuvre du contrôle. Ce serait trop facile ! Il serait préférable
d’obtenir du Gouvernement que des instructions soient
données aux directeurs des ARS pour qu’ils fassent diligence
en cas de difficultés d’interprétation.

Au bénéfice de ces observations, je sollicite le retrait de ces
deux amendements identiques.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François Baroin, ministre. Affaiblir à l’excès la procédure

de sanction rendrait inopérant le dispositif de la T2A. Le souci
exprimé est légitime, mais il nous semble préférable de s’en
remettre à l’appréciation du directeur de l’agence régionale de
santé, qui a la possibilité de retarder la saisine de la commis-
sion de contrôle s’il l’estime nécessaire au vu du dossier ou des
observations de l’établissement concerné. Il faut conserver une
certaine souplesse, ce que ne permettrait pas l’inscription d’un
tel dispositif dans la loi. Laissons au nouveau dispositif le
temps de faire ses preuves.

À l’instar de M. le rapporteur général de la commission des
affaires sociales, je demande le retrait de ces deux amende-
ments identiques.

M. le président. Madame Desmarescaux, l'amendement
n° 202 rectifié est-il maintenu ?
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Mme Sylvie Desmarescaux. Au bénéfice des explications
qui nous ont été données, je le retire.

M. le président. L'amendement n° 202 rectifié est retiré.

Monsieur Milon, l'amendement n° 528 rectifié est-il
maintenu ?

M. Alain Milon. Non, je le retire, monsieur le président.

M. le président. L'amendement n° 528 rectifié est retiré.

L'amendement n° 132, présenté par Mmes Lepage et
Cerisier-ben Guiga, MM. Yung et Cazeau, Mmes Le Texier,
Jarraud-Vergnolle, Campion et Demontès, MM. Daudigny et
Desessard, Mmes Alquier, Printz et Schillinger,
MM. Le Menn, Kerdraon, Godefroy, Jeannerot, S. Larcher
et Gillot, Mmes San Vicente-Baudrin et Ghali, M. Teulade et
les membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est
ainsi libellé :

Après l'article 60, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

I. - Les retraités français établis hors de France doivent
fournir une fois par an à leurs caisses de retraite un
justificatif d'existence.

II. - Sous réserve de l'appréciation de la situation locale
par les autorités consulaires françaises, les justificatifs
d'existence peuvent être télétransmis.

III. - La suspension du versement de la pension de
retraite des Français établis hors de France ne peut
avoir lieu qu'à l'expiration d'un délai minimum d'un
mois à compter de la date fixée par la caisse de retraite
pour l'envoi du justificatif d'existence.

La parole est à Mme Claudine Lepage.

Mme Claudine Lepage. Le présent amendement vise tout
d’abord à harmoniser la fréquence à laquelle les retraités
doivent fournir un justificatif d’existence.

Afin de vérifier que les retraités français établis à l’étranger
sont encore en vie et qu’une pension de retraite leur est versée
à juste titre, il leur est demandé de fournir à leur caisse de
retraite un certificat de vie.

La fréquence de cette formalité varie en fonction du pays de
résidence : une fois par an pour les retraités résidant en Europe
contre une fois tous les trois à six mois pour ceux qui sont
établis dans des pays dits « à risques ».

Le Gouvernement a récemment décidé de renforcer la lutte
contre la fraude par la mise en place d’un dispositif de
contrôle prévoyant l’agrément de personnes physiques ou
morales exerçant leur activité dans les pays situés en dehors
de l’Union européenne, auxquelles les organismes de sécurité
sociale s’adressent directement pour effectuer les constatations
nécessaires de faits ou de situations concernant des assurés
d’un régime français de sécurité sociale, quelle que soit leur
nationalité. Cette initiative est bienvenue, car le nombre de
ressortissants de ces régimes partant vivre leur retraite à
l’étranger est en forte augmentation.

Toutefois, il n’apparaît pas opportun, dans ces conditions,
de maintenir une différence de traitement en fonction du pays
de résidence. Le renforcement de la lutte contre la fraude doit
s’accompagner d’une harmonisation de la fréquence à laquelle
les assurés sociaux résidant hors de France doivent fournir un
justificatif d’existence, par un alignement sur la fréquence
applicable dans les pays européens, c’est-à-dire une fois par an.

Le présent amendement tend également à permettre aux
retraités français vivant à l’étranger de transmettre leurs justi-
ficatifs d’existence par voie télématique.

Depuis 2006, la CNAV peut recevoir par courriel ou par
fax les certificats de vie des retraités résidant à l’étranger. Il
convient de généraliser ce dispositif, qui a pour avantage de
faciliter les démarches des assurés sociaux établis hors de
France.

Enfin, notre amendement vise à prévenir une suspension
brutale du versement de la pension de retraite à des personnes
établies hors de France en raison d’un simple retard dû à la
situation particulière dans laquelle se trouvent les assurés
sociaux résidant à l’étranger.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. L’harmonisation proposée paraît a priori justi-
fiée et utile. La commission a donc émis un avis de sagesse sur
cet amendement. (Marques de satisfaction sur les travées du
groupe socialiste.)
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François Baroin, ministre. Le Gouvernement est défavo-

rable à cet amendement. (Exclamations sur les travées du groupe
socialiste et du groupe CRC-SPG.)
M. Guy Fischer. Pourquoi ?
M. le président. La parole est à Mme Catherine Procaccia,

pour explication de vote.

Mme Catherine Procaccia. Je souhaiterais que M. le
ministre nous explique pourquoi il est défavorable à cet
amendement.

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. François Baroin, ministre. Il s’agit sans doute d’une

bonne idée, mais un examen plus approfondi de cette dispo-
sition est nécessaire. À ce stade, nous ne disposons pas
d’éléments suffisamment solides pour l’accepter. Il convient
de veiller à ce que les prestations soient servies à bon droit, et
notamment à leur légitime bénéficiaire. C’est sur ce point
qu’il existe un certain flou.

Par ailleurs, la mutualisation des informations entre les
régimes aura inévitablement pour effet d’alléger les formalités
exigées des retraités vivant à l’étranger. Il n’est donc pas
nécessaire de leur imposer de fournir une fois par an un
justificatif d’existence, pas plus qu’il ne convient d’interdire
aux caisses de procéder à plus d’un contrôle par an si les
circonstances l’exigent.

En d’autres termes, le dispositif de cet amendement est à la
fois trop strict et insuffisamment stabilisé.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 132.

(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse par le
bureau, le Sénat, par assis et levé, n'adopte pas l'amendement.)

Article 61 (nouveau) (priorité)

1 Après le 2° de l’article L. 114-19 du même code, il est
inséré un 3° ainsi rédigé :

2 « 3° Aux agents de contrôle assermentés des
organismes de sécurité sociale pour recouvrer des presta-
tions versées indûment à des tiers. »

M. le président. L'amendement n° 184, présenté par
MM. Cazeau et Daudigny, Mmes Le Texier et Jarraud-
Vergnolle, M. Desessard, Mmes Demontès, Campion,
Alquier, Printz et Schillinger, MM. Le Menn, Kerdraon,
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Godefroy, Jeannerot, S. Larcher et Gillot, Mmes San Vicente-
Baudrin et Ghali, M. Teulade et les membres du groupe
Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à Mme Patricia Schillinger.

Mme Patricia Schillinger. Je tiens à redire ici que les fraudes
ne représenteraient que 1 % des dépenses de sécurité sociale.
Bien qu’elles doivent être déplorées, il convient donc de
relativiser ce problème, que divers dispositifs mis en place
depuis quelques années au travers d’un certain nombre de
projets de loi de financement de la sécurité sociale tendent à
traiter.

L’article 61 vise à étendre aux agents de contrôle de la
sécurité sociale le droit d’obtenir communication d’informa-
tions permettant de recouvrer des prestations versées
indûment à des tiers. Ce droit étant déjà ouvert aux agents
de contrôle assermentés des organismes de sécurité sociale,
cette disposition nous semble quelque peu excessive. Nous en
demandons donc la suppression.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. La suppression de l’article 61 empêcherait les
agents de contrôle des caisses, qu’ils soient assermentés ou pas,
de recouvrer des prestations versées indûment à des tiers. Or
je ne pense pas que ce soit l’objectif visé par les auteurs de cet
amendement, dont nous sollicitons donc le retrait. À défaut,
la commission émettra un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. François Baroin, ministre. Défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 184.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. L'amendement n° 572, présenté par
M. Vasselle, au nom de la commission des affaires sociales,
est ainsi libellé :

Rédiger ainsi cet article :

L’article L. 114-19 du code de la sécurité sociale est
ainsi modifié :

1° Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« 3° Aux agents de contrôle des organismes de sécurité
sociale pour recouvrer les prestations versées indûment à
des tiers.

2° Il est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« Le refus de déférer à une demande relevant du présent
article est puni d’une amende de 7 500 euros.

« Ce délit peut faire l’objet de la procédure simplifiée de
l’ordonnance pénale prévue aux articles 495 à 495-6 du
code de procédure pénale. »

La parole est à M. le rapporteur général de la commission
des affaires sociales.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Cet amendement a un double objet.

D’une part, il tend à fusionner les articles 61 et 62, en
clarifiant leur rédaction.

D’autre part, il vise à ouvrir aux agents de contrôle « techni-
ciens-conseils » des caisses le droit d’obtenir communication
d’informations permettant le recouvrement de prestations

versées indûment à des tiers. Limiter ce droit aux seuls
agents assermentés, comme le prévoit la rédaction actuelle
de l’article, risquerait en effet de faire porter à ces agents
tout le poids du contrôle, au détriment de l’accomplissement
de leurs autres missions. Il convient donc d’accroître le
nombre d’agents susceptibles de procéder au contrôle, ce
qui permettra en outre d’instruire beaucoup plus rapidement
les dossiers.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. François Baroin, ministre. Avis favorable.

M. le président. La parole est à M. Guy Fischer, pour
explication de vote.

M. Guy Fischer. L’amendement présenté par M. Vasselle
consacre une forme de stigmatisation des assurés sociaux. La
mesure proposée fait suite à l’ouverture de la possibilité de
croiser les fichiers.

Or, cela vient d’être rappelé, la fraude est vraiment minime.
On ne peut donc que déplorer que soient régulièrement
menées des campagnes médiatiques destinées à faire croire
que tous les assurés sociaux, et plus particulièrement les
pauvres, seraient des fraudeurs en puissance.

Mme Raymonde Le Texier. En revanche, on ne parle pas de
l’évasion fiscale !

M. Guy Fischer. En effet, on ne parle plus des 3 000 déten-
teurs de comptes en Suisse, et l’évasion fiscale continue de
plus belle ! Pour notre part, nous protestons contre la stigma-
tisation des pauvres et des assurés sociaux !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 572.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l'article 61 est ainsi rédigé.

Article 62 (nouveau) (priorité)

1 Le même article L. 114‑19 est complété par deux
alinéas ainsi rédigés :

2 « Le refus de déférer à une demande relevant du
présent article est puni d’une amende de 7 500 €.

3 « Le délit prévu à l’alinéa précédent peut faire l’objet
de la procédure simplifiée de l’ordonnance pénale prévue
aux articles 495 à 495‑6 du code de procédure pénale. »

M. le président. L'amendement n° 573, présenté par
M. Vasselle, au nom de la commission des affaires sociales,
est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à M. le rapporteur général de la commission
des affaires sociales.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Il s’agit d’un amendement de coordination.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. François Baroin, ministre. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 573.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l'article 62 est supprimé.
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Article additionnel après l'article 62 (priorité)

M. le président. L'amendement n° 450 rectifié bis, présenté
par MM. Collin, Alfonsi, Barbier, de Montesquiou et
Fortassin, Mme Laborde et MM. Mézard, Milhau,
Plancade, Tropeano et Vall, est ainsi libellé :

Après l'article 62, insérer un article additionnel
ainsi rédigé :

I. - Après le premier alinéa de l’article L. 133-6-8 du
code de la sécurité sociale, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Les travailleurs indépendants visés à l’alinéa précé-
dent, lorsqu’ils exercent une activité salariée dont la durée
hebdomadaire est au moins égale à 17,5 heures, peuvent,
sur simple demande, être exonérés des cotisations dues au
titre des assurances maladie. »

II. - La perte de recettes résultant pour les organismes
de sécurité sociale du I ci-dessus est compensée, à due
concurrence, par la création d'une taxe additionnelle aux
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général
des impôts.

La parole est à M. Gilbert Barbier.

M. Gilbert Barbier. La loi du 4 août 2008 de modernisation
de l’économie a mis en place un statut de l’entrepreneur
individuel. Son article 1er prévoit que les travailleurs indépen-
dants peuvent bénéficier d’un règlement simplifié de leurs
cotisations et contributions sociales.

Or les travailleurs indépendants qui ont en outre une
activité salariée à mi-temps sont assujettis à une double cotisa-
tion au titre de l’assurance maladie : celle qui est due en tant
que salarié et celle qui l’est en tant que travailleur indépen-
dant, à hauteur de 6,5 % environ du chiffre d’affaires annuel.

Ce système apparaît injuste et inéquitable pour ces micro-
entrepreneurs : injuste, car il crée un doublon ; inéquitable,
car il occasionne une cotisation supplémentaire à perte et
injustifiée, dans la mesure où seul l’organisme de rembourse-
ment de l’employeur est habilité à rembourser les soins et
prestations médicales de ces assurés, l’organisme chargé des
professions indépendantes ne l’étant pas.

C’est pourquoi cet amendement tend à rendre facultatives
les cotisations exigées par les organismes de sécurité sociale
pour les travailleurs indépendants salariés à concurrence de
plus de 17,5 heures hebdomadaires.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Cette demande paraît a priori légitime. Nous
souhaiterions connaître l’avis du Gouvernement sur cet
amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. François Baroin, ministre. L’avis du Gouvernement est
défavorable.

Les auto-entrepreneurs bénéficient de cotisations sociales
allégées par rapport au droit commun des travailleurs
indépendants. Celles-ci leur permettent d’être dispensés du
paiement effectif des cotisations minimales, que l’État prend
en charge. L’adoption de cet amendement aurait pour effet
d’amoindrir les ressources de la sécurité sociale.

M. le président. L’amendement est-il maintenu, monsieur
Barbier ?

M. Gilbert Barbier. Oui, monsieur le président.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n°-
450 rectifié bis.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Article 63 (nouveau) (priorité)

1 L’article L. 133-6-8 du même code est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

2 « En l’absence de chiffre d’affaires ou de recettes, le
travailleur indépendant est tenu de transmettre le formu-
laire prévu à l’article R. 133‑30‑2 à l’organisme chargé du
calcul et de l’encaissement des cotisations et contributions
sociales, dans des conditions fixées par décret. »

M. le président. Je suis saisi de six amendements faisant
l’objet d’une discussion commune.

L'amendement n° 574, présenté par M. Vasselle, au nom de
la commission des affaires sociales, est ainsi libellé :

Rédiger ainsi cet article :

I. - L’article L. 133-6-8-1 du code de la sécurité sociale
est ainsi rédigé :

« Art. L. 133-6-8-1. – Le travailleur indépendant qui a
opté pour le régime prévu à l’article L. 133-6-8 déclare
trimestriellement son chiffre d’affaires ou de recettes, y
compris lorsque leur montant est nul. Les modalités
d’application des dispositions prévues aux chapitres 3 et
4 du titre IV du livre II, et notamment les majorations et
pénalités applicables en cas de défaut ou de retard de
déclaration, sont déterminées par décret en Conseil
d’État.

« Lorsqu’il déclare un montant de chiffres d’affaires ou
de recettes nul pendant une période de dix-huit mois
civils ou de six trimestres civils consécutifs, le travailleur
indépendant perd le bénéfice du régime. »

II. - Les dispositions du I sont applicables à compter du
1er janvier 2011.

La parole est à M. le rapporteur général de la commission
des affaires sociales.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. L’amendement de la commission satisfait, me
semble-t-il, les amendements nos 119 rectifié, 413 rectifié,
471 rectifié, 185 rectifié et 440, en les synthétisant pour
des raisons de clarification rédactionnelle.

L’amendement n° 574 a deux objets.

D’une part, il tend à proposer une rédaction plus claire de
l’article 63, sans rien changer sur le fond, en reprenant le texte
de la proposition de loi n° 608 relative aux cotisations sociales
versées par les auto-entrepreneurs présentée par Mme Dini,
MM. Arthuis, Leclerc et moi-même. Il s’agit de soumettre les
auto-entrepreneurs à une obligation trimestrielle de déclara-
tion de chiffre d’affaires ou de recettes, y compris lorsque leur
montant est nul.

D’autre part, il vise, à la suite de la table ronde organisée en
mars dernier par les commissions des affaires sociales et des
finances du Sénat, à limiter à dix-huit mois la durée, actuel-
lement fixée à trois ans, permettant de bénéficier du régime de
l’auto-entrepreneur sans réaliser de recettes ou de chiffre
d’affaires. Il est en effet nécessaire de réduire cette durée
pour que les chiffres relatifs aux auto-entrepreneurs et à la
création d’entreprises en France conservent une certaine crédi-
bilité. En 2009, 320 000 entreprises ont été créées en appli-
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cation du régime de l’auto-entrepreneur, ce qui a tiré vers le
haut les statistiques en matière de création d’entreprises, mais
56 % d’entre elles n’ont déclaré aucun chiffre d’affaires, ce qui
relativise l’ampleur du phénomène.

M. le président.Les deux amendements suivants sont identi-
ques.

L'amendement n° 119 rectifié est présenté par M. Jégou, au
nom de la commission des finances.

L'amendement n° 413 rectifié est présenté par MM. Arthuis
et About, Mme Dini, M. A. Giraud, Mme Payet, M. Vanle-
renberghe et les membres du groupe Union centriste.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :

Rédiger ainsi cet article :

I. - L’article L. 133-6-8-1 du même code est complété
par un alinéa ainsi rédigé :

« Il déclare et acquitte les montants dus, même en
l’absence de chiffre d’affaires ou de recettes effectivement
réalisées, dans les conditions et sous les sanctions prévues
par le présent code. Les modalités d’application des dispo-
sitions prévues aux chapitres 3 et 4 du titre 4 du livre 2 du
présent code, et notamment les majorations et pénalités
applicables en cas de défaut ou de retard de déclaration ou
de paiement, sont déterminées par décret en Conseil
d’État. »

II. - Les dispositions du I sont applicables à compter du
1er janvier 2011.

La parole est à M. le rapporteur pour avis, pour présenter
l’amendement n° 119 rectifié.

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. Comme l’a dit
M. Vasselle, l’amendement n° 574 synthétise les amende-
ments nos 119 rectifié, 413 rectifié et 440.

Néanmoins, avant de retirer cet amendement de la commis-
sion des finances, je souhaiterais entendre l’avis du Gouver-
nement sur l’amendement présenté par M. Vasselle.

M. le président. Quel est donc l’avis du Gouvernement ?
M. François Baroin, ministre. Le Gouvernement s’en

remettra à la sagesse du Sénat dans cette affaire, à la condition
que la durée permettant de bénéficier du régime de l’auto-
entrepreneur sans déclarer de recettes ou de chiffre d’affaires
soit fixée à vingt-quatre mois, et non à dix-huit mois, ce qui
paraît trop court.

Le Gouvernement souhaite également que la déclaration du
chiffre d’affaires ou des recettes puisse être mensuelle, et non
pas forcément trimestrielle.

M. le président. Monsieur le rapporteur général, acceptez-
vous de rectifier l’amendement de la commission dans le sens
souhaité par le Gouvernement ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Oui, monsieur le président.

M. le président. Je suis donc saisi d’un amendement
n° 574 rectifié, présenté par M. Vasselle, au nom de la
commission des affaires sociales, et ainsi libellé :

Rédiger ainsi cet article :

I. - L’article L. 133-6-8-1 du code de la sécurité sociale
est ainsi rédigé :

« Art. L. 133-6-8-1. – Le travailleur indépendant qui a
opté pour le régime prévu à l’article L. 133-6-8 déclare
chaque mois, ou au maximum chaque trimestre, son

chiffre d’affaires ou de recettes, y compris lorsque leur
montant est nul. Les modalités d’application des dispo-
sitions prévues aux chapitres 3 et 4 du titre IV du livre II,
et notamment les majorations et pénalités applicables en
cas de défaut ou de retard de déclaration, sont détermi-
nées par décret en Conseil d’État.

« Lorsqu’il déclare un montant de chiffres d’affaires ou
de recettes nul pendant une période de vingt-quatre mois
civils ou de huit trimestres civils consécutifs, le travailleur
indépendant perd le bénéfice du régime. »

II. - Les dispositions du I sont applicables à compter du
1er janvier 2011.

Monsieur le rapporteur pour avis, acceptez-vous, dans ces
conditions, de retirer l’amendement n° 119 rectifié au profit
de celui de la commission des affaires sociales ?
M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. Oui,

monsieur le président.
M. le président. L'amendement n° 119 rectifié est retiré.
Madame Dini, l'amendement n° 413 rectifié est-il maintenu?

Mme Muguette Dini. Une durée de vingt-quatre mois nous
semble un peu excessive. Néanmoins, nous retirons cet
amendement.
M. le président. L'amendement n° 413 rectifié est retiré.

L'amendement n° 471 rectifié, présenté par Mme Escoffier,
MM. Baylet et Collin, Mme Laborde et M. Plancade, est ainsi
libellé :

Rédiger ainsi cet article :

L'article L. 133-6-8 du même code est ainsi modifié :

1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Une contribution affectée au financement de la
formation professionnelle des travailleurs indépendants
mentionnés au premier alinéa s'applique au montant de
leur chiffre d'affaires ou de leurs revenus non commer-
ciaux effectivement réalisés le mois ou le trimestre précé-
dent a un taux fixé par décret pour chaque catégorie
d'activité mentionnées auxdits articles du code général
des impôts. »

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« En l'absence de chiffre d'affaires ou de recettes, le
travailleur indépendant est tenu de transmettre le formu-
laire prévu à l'article R. 133‑30‑2 à l'organisme chargé du
calcul et de l'encaissement des cotisations et contributions
sociales, dans des conditions fixées par décret. »

Cet amendement n'est pas soutenu.

L'amendement n° 185 rectifié, présenté par MM. Cazeau et
Daudigny, Mmes Le Texier et Jarraud-Vergnolle, M. Deses-
sard, Mmes Demontès, Campion, Alquier, Printz et Schil-
linger, MM. Le Menn, Kerdraon, Godefroy, Jeannerot,
S. Larcher et Gillot, Mmes San Vicente-Baudrin et Ghali,
M. Teulade et les membres du groupe socialiste, apparentés et
rattachés, est ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :

« Une contribution affectée au financement de la
formation professionnelle des travailleurs indépendants,
mentionnés au premier alinéa, s'applique au montant du
chiffre d'affaires réalisé le mois ou le trimestre précédent,
à un taux fixé par décret. »
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La parole est à M. Yves Daudigny.

M. Yves Daudigny. L’objet de cet amendement diffère
quelque peu de celui des précédents.

Ce débat a mis en lumière toute l’ambiguïté du dispositif de
l’auto-entreprise. Comme l’a dit fort justement M. Vasselle, si
l’on peut se féliciter du nombre important d’entreprises créées
sous ce statut en 2009, le fait que plus de la moitié d’entre
elles n’aient déclaré aucun chiffre d’affaires au terme d’une
période assez longue doit tout de même nous amener à nous
interroger.

Je me ferai ici le porte-parole de certaines chambres de
métiers, qui s’inquiètent de conditions de concurrence
parfois douteuses, en particulier dans le secteur du
bâtiment, notamment en termes de garanties apportées aux
clients par les auto-entrepreneurs.

Cela étant, ce statut existe, et notre amendement vise à ce
que les auto-entrepreneurs contribuent au financement de
leur propre formation, à l’instar des travailleurs indépendants
relevant du régime de droit commun.

Cet amendement participe de notre volonté d’assainir et
d’équilibrer les comptes sociaux de la nation, mais aussi de
rapprocher l’auto-entreprise du mode d’exercice courant et
ordinaire.

M. le président. L'amendement n° 440, présenté par
M. Arthuis et les membres du groupe Union centriste, est
ainsi libellé :

Compléter cet article par deux paragraphes ainsi
rédigés :

... - L’article L. 133-6-8-1 du code de la sécurité sociale
est ainsi modifié :

a) Les mots : « trente-six » sont remplacés par les mots :
« dix-huit », et le mot : « douze » est remplacé par le mot :
« six » ;

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le travailleur indépendant est informé, dans des
conditions et délais fixés par voie règlementaire, des
conséquences de la perte du bénéfice de cette option en
termes d’assujettissement aux cotisations et contributions
de sécurité sociale s’il décide de ne pas cesser son activité. »

... - Le présent article entre en vigueur le 1er avril 2011.

La parole est à Mme Muguette Dini.

Mme Muguette Dini. Cet amendement est défendu,
monsieur le président.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 574
rectifié.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l'article 63 est ainsi rédigé,
et les amendements nos 185 rectifié et 440 n'ont plus d'objet.

Article 64 (nouveau) (priorité)

1 Le premier alinéa de l’article L. 161‑1‑4 du même
code est ainsi modifié :

2 1° La première phrase est ainsi modifiée :

3 a) Après la première occurrence du mot : « prestation »,
sont insérés les mots : « ou le contrôle de sa régularité » ;

4 b) Après le mot : « utiles », sont insérés les mots : « pour
vérifier l’identité du demandeur ou du bénéficiaire d’une
prestation ainsi que » ;

5 2° À la dernière phrase, les mots : « cette demande »
sont remplacés par les mots : « ces demandes ». –
(Adopté.)

Article 65 (nouveau) (priorité)

Au 5° du I de l’article L. 162‑14‑1 du même code, les mots :
« la cotisation à sa charge dans un délai fixé » sont remplacés
par les mots : « l’ensemble des cotisations de sécurité sociale à
sa charge, ou bénéficie de délais de paiement octroyés par les
organismes chargés du recouvrement des cotisations sociales,
dans un délai et des conditions de vérification du paiement
effectif des cotisations fixés ».

M. le président. L'amendement n° 595, présenté par le
Gouvernement, est ainsi libellé :

Rédiger ainsi cet article :

Au 5° du I de l'article L. 162‑14‑1 du code de la
sécurité sociale, les mots : « a versé la cotisation à sa
charge dans un délai fixé » sont remplacés par les
mots : « est à jour du versement des cotisations et contri-
butions sociales dues aux organismes mentionnés à
l'article L. 213‑1 et à l'article L. 752‑4, ou a souscrit et
respecte un plan d'apurement accordé par eux dans des
conditions fixées ».

La parole est à M. le ministre.

M. François Baroin, ministre. Il s’agit d’un amendement
rédactionnel visant à modifier le périmètre des cotisations
prises en compte pour vérifier que les professionnels de
santé conventionnés respectent leurs obligations sociales.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Avis favorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 595.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l'article 65 est ainsi rédigé.

Article 66 (nouveau) (priorité)

1 Le premier alinéa de l’article L. 162‑22‑18 du même
code est ainsi modifié :

2 1° Après le mot : « manquement », est inséré le mot :
« délibéré » ;

3 2° Après le mot : « codage », sont insérés les mots :
« imputable à l’établissement, réitérée malgré la notifica-
tion à l’établissement de santé des règles de codage et de
facturation opposables afférentes aux activités concer-
nées ».

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.

L'amendement n° 99 est présenté par M. Vasselle, au nom
de la commission des affaires sociales.

L'amendement n° 120 est présenté par M. Jégou, au nom
de la commission des finances.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :

Supprimer cet article.

SÉNAT – SÉANCE DU 12 NOVEMBRE 2010 9885



La parole est à M. le rapporteur général de la commission
des affaires sociales, pour présenter l’amendement n° 99.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. L’article 66, introduit par l’Assemblée natio-
nale, tend à restreindre le champ des circonstances entraînant
des sanctions pour les établissements de santé lorsqu’ils
manquent aux règles de facturation de la tarification à l’acti-
vité. Or la procédure actuelle paraît équilibrée, même si sa
pratique doit être bien entendu améliorée. En outre, M. le
ministre a annoncé qu’il avait engagé une concertation avec
les fédérations hospitalières concernées.

Dans ces conditions, la commission propose de supprimer
cet article.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis,
pour présenter l’amendement n° 120.

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. Bien qu’il ne
m’appartienne pas de porter un jugement sur les travaux de
l’Assemblée nationale, j’ai néanmoins été surpris que nos
collègues députés aient inséré un tel article dans le projet de
loi de financement de la sécurité sociale. La commission des
finances considère pour sa part qu’il convient de disposer d’un
outil de sanction dissuasif. C’est pourquoi, comme la commis-
sion des affaires sociales, elle propose de supprimer cet article.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. François Baroin, ministre. Avis favorable.
M. le président. La parole est à M. Bernard Cazeau, pour

explication de vote.

M.Bernard Cazeau.Nous voterons contre ces deux amende-
ments, car nous sommes favorables au dispositif introduit par
l’Assemblée nationale.

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 99 et 120.

(Les amendements sont adoptés.)

M. le président. En conséquence, l'article 66 est supprimé.

Articles additionnels après l'article 66 (priorité)

M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant
l'objet d'une discussion commune.

L'amendement n° 477 rectifié, présenté par MM. Collin,
Alfonsi et Baylet, Mme Escoffier, M. Fortassin, Mme Laborde
et MM. Mézard, Milhau, Plancade, Tropeano, Vall et
Vendasi, est ainsi libellé :

Après l'article 66, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

I. - L'article L. 162-1-14 du code de la sécurité sociale
est ainsi modifié :

1° Au quatrième alinéa (3°) du IV, après le mot :
« avis », est inséré le mot : « conforme » ;

b) À la première phrase du premier alinéa du V, après le
mot : « avis », est inséré le mot : « conforme ».

II. - Au sixième alinéa de l'article L. 162‑1‑14-1, après
le mot : « avis », est inséré le mot : « conforme ».

Cet amendement n'est pas soutenu.

L'amendement n° 358 rectifié bis, présenté par Mme Payet
et MM. Deneux, Amoudry et Détraigne, est ainsi libellé :

Après l'article 66, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

L'article L. 162‑1‑14 du code de la sécurité sociale est
ainsi modifié :

1° Au quatrième alinéa (3°) du IV, après le mot :
« avis », est inséré le mot : « conforme » ;

2° À la première phrase du premier alinéa du V, après le
mot : « avis », est inséré le mot : « conforme ».

Cet amendement n'est pas soutenu.

L'amendement n° 359 rectifié bis, présenté par Mme Payet
et MM. Deneux, Amoudry et Détraigne, est ainsi libellé :

Après l'article 66, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

Au sixième alinéa de l'article L. 162‑1‑14‑1 du code de
la sécurité sociale, après le mot : « avis », est inséré le mot :
« conforme ».

Cet amendement n'est pas soutenu.

L'amendement n° 100, présenté par M. Vasselle, au nom de
la commission des affaires sociales, est ainsi libellé :

Après l’article 66, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

I. - Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

1° Après le VII de l’article L. 162-1-14, il est inséré
un VII bis ainsi rédigé :

« VII bis. - Les pénalités prononcées en application du
présent article sont notifiées après avis conforme du direc-
teur de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie
ou de son représentant désigné à cet effet. » ;

2° Après le neuvième alinéa de l’article L. 162-1-14-1, il
est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les sanctions prononcées en application du présent
article sont notifiées après avis conforme du directeur de
l’Union nationale des caisses d’assurance maladie ou de
son représentant désigné à cet effet. » ;

3° L’article L. 162-1-14-2 est ainsi modifié :

a) Après la référence « L. 162-1-14 », la fin du
deuxième alinéa est ainsi rédigée : «, pénalité qui est
notifiée dans les conditions prévues au même article ;

b) La première phrase du troisième alinéa est ainsi
rédigée :

« Le montant de cette pénalité est fonction du pourcen-
tage des sommes indûment perçues par rapport aux
sommes dues. » ;

4° Après le II de l’article L. 162-1-15, il est inséré un II
bis ainsi rédigé :

« II bis. - La décision mentionnée au premier alinéa est
notifiée après avis conforme du directeur de l’Union
nationale des caisses d’assurance maladie ou de son repré-
sentant désigné à cet effet. »

II. - Les dispositions du I sont applicables à compter de
la publication des textes réglementaires pris pour leur
application et au plus tard à compter du 1er juillet 2011.

La parole est à M. le rapporteur général de la commission
des affaires sociales.
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M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. Depuis plusieurs années, l’assurance maladie a
intensifié ses actions de lutte contre la fraude et les abus. Cela
se justifie par le double souci de réaliser des économies et de
sanctionner les fraudeurs, mais s’inscrit aussi dans une
stratégie de dissuasion.

La politique de contrôle et de lutte contre la fraude est
parfois mal ressentie, en particulier par les professionnels de
santé, qui ont le sentiment d’être en permanence suspectés de
commettre des abus, de risquer d’être sanctionnés à tort ou
d’être victimes de démarches excessivement répressives.

Pour répondre à ces inquiétudes, la commission a cherché le
moyen, sans allonger à l’excès les procédures ni empiéter sur
les délais de recours contentieux, de favoriser une indispen-
sable unité de jurisprudence dans l’application des procédures
prévues par le code de la sécurité sociale.

À cette fin, nous proposons que les pénalités ou sanctions
qu’il revient aux directeurs des organismes locaux d’assurance
maladie de prononcer ne puissent être notifiées, et donc
devenir effectives, qu’après avoir reçu un avis conforme du
directeur de l’UNCAM ou du représentant que celui-ci
désignera à cet effet.

Concrètement, le directeur local adressera au directeur de
l’UNCAM un projet de décision, laquelle ne pourra être
notifiée à l’intéressé, et donc devenir effective, qu’après avis
conforme de l’échelon national. Cette transmission pourra
donner lieu à un dialogue informel permettant éventuelle-
ment de modifier le projet initial.

Lorsque je les ai auditionnés, les représentants des syndicats
des professionnels de santé ont demandé unanimement que le
dispositif de sanction évolue. C’est pourquoi il m’a paru
souhaitable d’introduire une possibilité de recours. De fait,
il appartiendrait au directeur général de l’UNCAM ou à son
représentant d’infirmer ou de confirmer la proposition de
sanction formulée par un directeur d’organisme local d’assu-
rance maladie.

M. le président. Le sous-amendement n° 564, présenté par
le Gouvernement, est ainsi libellé :

Amendement n° 100

Alinéas 4, 6 et 12

Compléter ces alinéas par une phrase ainsi rédigée :

Son avis est réputé conforme dans un délai précisé par
voie réglementaire.

La parole est à M. le ministre.

M. François Baroin, ministre. Le Gouvernement émet un
avis favorable sur l’amendement de la commission, sous
réserve de l’adoption du présent sous-amendement, visant
en fait à assouplir la procédure de l’avis conforme. Il est
proposé d’encadrer le délai de réponse de l’avis conforme
du directeur général de l’UNCAM. Ce délai serait fixé à
quinze jours, en cohérence avec les délais de la procédure
des pénalités.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des
affaires sociales. La commission émet un avis favorable, tout en
appelant l’attention du Gouvernement sur la nécessité de
veiller à assurer la plus grande égalité de traitement, à
l’échelon national, entre les personnes susceptibles de faire
l’objet de pénalités ou de sanctions.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement
n° 564.

(Le sous-amendement est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 100,

modifié.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, un article additionnel

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi de financement
de la sécurité sociale, après l'article 66.

Article 67 (nouveau) (priorité)

À l’article L. 243‑3‑1 du même code, les mots : « dès lors
qu’elles font l’objet d’un redressement, opéré à la suite d’un
constat d’une infraction définie aux articles L. 8221‑3 et
L. 8221‑5 du code du travail, » sont supprimés. – (Adopté.)

Article 68 (nouveau) (priorité)

L’avant-dernier alinéa de l’article L. 243‑5 du même code
est complété par les mots : «, sauf si le passif déclaré résulte en
tout ou partie du constat de l’infraction mentionnée à l’article
L. 8221‑1 du code du travail ». – (Adopté.)

Article 69 (nouveau) (priorité)

À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 243‑7
du même code, les mots : « et par les travailleurs indépen-
dants » sont remplacés par les mots : « et, dans le respect des
dispositions prévues à l’article L. 133‑6‑5, par les travailleurs
indépendants ». – (Adopté.)

Article 70 (nouveau) (priorité)

1 L’article L. 243‑14 du même code est ainsi modifié :

2 1° Après le mot : « non-respect », la fin du III est ainsi
rédigée : « des obligations prévues aux I et II entraîne
l’application d’une majoration de 0,2 % du montant
des sommes dont le versement ou la déclaration a été
effectué selon un autre mode de paiement ou de déclara-
tion.

3 « Le non-respect de l’obligation prévue au II bis
entraîne l’application d’une majoration correspondant à
0,2 % du montant des sommes dont la déclaration a été
effectuée par une autre voie que la voie électronique. » ;

4 2° Au IV, les mots : « à la majoration prévue » sont
remplacés par les mots : « aux majorations et pénalités
prévues ». – (Adopté.)

Article 71 (nouveau) (priorité)

L’article 2 de l’ordonnance n° 2004‑605 du 24 juin 2004
simplifiant le minimum vieillesse est complété par les mots :
« sous réserve de l’application des articles L. 815‑11,
L. 815‑12 et R. 115‑6 du code de la sécurité sociale ».

M. le président. L'amendement n° 278, présenté par
M. Fischer, Mmes David et Pasquet, M. Autain,
Mme Hoarau et les membres du groupe Communiste,
Républicain, Citoyen et des Sénateurs du Parti de Gauche,
est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à M. Guy Fischer.

M. Guy Fischer. Nous attachons beaucoup d’importance à
cet amendement.
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L’article 71 tend lui aussi à lutter contre la fraude, en
l’espèce au minimum vieillesse. Il résulte de l’adoption, par
l’Assemblée nationale, d’un amendement du député Yves Bur
et vise en fait à étendre aux anciennes allocations composant le
minimum vieillesse la condition de résidence sur le territoire
national exigée pour le bénéfice de l’allocation de solidarité
aux personnes âgées.

Les membres du groupe CRC-SPG considèrent que cela
n’est pas acceptable. Alors que vous permettez aux capitaux de
se déplacer d’un pays à un autre, voire d’un continent à un
autre, vous entendez restreindre les conditions d’accès à des
mécanismes de solidarité destinés à permettre aux plus
modestes de survivre une fois l’âge de la retraite venu.

En réalité, derrière ce qui nous est présenté comme une
mesure de coordination, se dissimule une nouvelle disposition
contre ceux qui, dans les années soixante, sont venus travailler
en France, parce que l’on avait besoin d’eux. Ces étrangers,
souvent originaires d’Afrique, plus particulièrement du
Maghreb, étaient venus chez nous occuper des emplois
dont personne ne voulait.

Autour de ces femmes et de ces hommes, que l’on appelle
« chibanis », c’est-à-dire anciens, s’est constitué un formidable
élan de solidarité, soutenu par différents collectifs.

Pour ces chibanis, qui sont venus en France pendant la
période de reconstruction et celle des Trente Glorieuses, la
retraite se partage entre leur pays d’accueil – la France – et
leur pays d’origine, où souvent sont restées leurs familles mais
où ils n’ont, la plupart du temps, guère d’attaches autres que
culturelles ou affectives.

L’application de cet article les placerait devant une alterna-
tive : soit ils seraient contraints à une résidence prolongée en
France, qui accroîtrait considérablement leurs dépenses, alors
qu’ils perçoivent des retraites minimes, pour ne pas dire de
misère, ce qui explique qu’ils perçoivent les prestations en
question ; soit ils devraient faire le choix de vivre durablement
dans leur pays d’origine, et donc renoncer aux prestations
vieillesse qui constituent leurs seules ressources.

J’insiste, mes chers collègues, sur le fait que ces personnes
ont reconstruit la France ! Elles ont joué, notamment dans le
secteur industriel, un rôle incontestable. On en rencontre
beaucoup, par exemple, dans ma ville de Vénissieux, de tradi-
tion industrielle.

Notre pays a fait un pas certain dans la voie de la recon-
naissance du rôle de l’immigration dans l’économie et dans la
construction de notre pays, notamment avec la création de la
Cité nationale de l’histoire de l’immigration, chère à
M. Jacques Toubon. Toutefois, ce mouvement ne doit pas
s’arrêter là : il convient d’adopter cet amendement de suppres-
sion, car il serait injuste de priver de leurs allocations celles et
ceux qui, par leurs efforts, ont contribué à la reconstruction de
notre pays, au seul motif qu’ils résideraient moins de six mois
par an en France. (Applaudissements sur les travées du groupe
CRC-SPG et du groupe socialiste.)

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. L’absence de condition de résidence pourrait
être source d’abus et rendrait les contrôles extrêmement diffi-
ciles. (Exclamations sur les travées du groupe CRC-SPG.)

M. Guy Fischer. Incroyable !
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des

affaires sociales. C’est pourquoi nous émettons un avis défavo-
rable sur cet amendement.

M. Guy Fischer. Quelle honte !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François Baroin, ministre. Défavorable.
M. Guy Fischer. Il s’agit de retraités parmi les plus pauvres,

qui ont reconstruit la France !
M. François Autain. C’est lamentable !
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 278.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, l'article 71 est supprimé.

(Applaudissements sur les travées du groupe CRC-SPG et du
groupe socialiste.)
M. Guy Fischer. Merci pour eux !
M. le président. La suite de la discussion est renvoyée à la

prochaine séance.

9

ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel sera l’ordre du jour de la
prochaine séance publique, précédemment fixée au samedi
13 novembre 2010, à neuf heures trente, à quatorze heures
trente et le soir :

Suite du projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, de
financement de la sécurité sociale pour 2011 (n° 84, 2010-
2011).

Rapport de M. Alain Vasselle, Mme Sylvie Desmarescaux,
MM. André Lardeux, Dominique Leclerc et Gérard Dériot,
fait au nom de la commission des affaires sociales (n° 88,
2010-2011).

Avis de M. Jean-Jacques Jégou, fait au nom de la commis-
sion des finances (n° 90, 2010-2011).

Personne ne demande la parole ?…

La séance est levée.

(La séance est levée à vingt-trois heures quarante-cinq.)

Le Directeur adjoint du service du compte rendu intégral,
FRANÇOISE WIART

ORGANISMES EXTRAPARLEMENTAIRES

Lors de sa séance du vendredi 12 novembre 2010, le Sénat a
désigné :

- Mme Marie-Hélène DES ESGAULX pour siéger, en tant
que membre titulaire, au sein du Conseil d’administration du
Fonds pour le développement de l’intermodalité dans les trans-
ports, en remplacement de M. Alain LAMBERT ;

- M.JeanARTHUIS pour siéger, en tant que membre titulaire,
au sein de la Commission de surveillance de la Caisse des dépôts
et consignations en remplacement de M. Alain LAMBERT ;

- Mme Marie-Hélène DES ESGAULX pour siéger, en tant
que membre titulaire, au sein du Conseil d’administration de
l’établissement public national Autoroutes de France en rempla-
cement de M. Alain LAMBERT ;
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- M.AndréFERRAND pour siéger, en tant que membre
titulaire, au sein de la Commission supérieure du service
public des postes et des communications électroniques, en
remplacement de M.Christian GAUDIN ;

- M.PhilippeADNOT pour siéger, en tant que membre
suppléant, au sein du Conseil national de l’enseignement
supérieur et de la recherche, en remplacement de M.Chris-
tian GAUDIN.

QUESTION(S) ORALE(S)

REMISE(S) À LA PRÉSIDENCE DU SÉNAT

Ratification de la Charte européenne des langues
minoritaires ou régionales

n° 1099 ‑ Le 18 novembre 2010 ‑ M. Robert NAVARRO
attire l’attention de M. le Premier ministre sur le jugement
rendu le 12 octobre 2010 par le tribunal administratif de
Montpellier ordonnant à la mairie de Villeneuve‑lès‑Maguelone
de retirer ses panneaux bilingues français/occitan aux entrées de
la ville.
Il estime que cette affaire montre que la France doit enfin

ratifier la charte européenne des langues minoritaires ou régio-
nales, qui avait été signée par M. Lionel Jospin, alors Premier

ministre, le 7 mai 1999. Le Président de la République de
l’époque avait refusé d’engager le processus de ratification
arguant de l’incompatibilité de la charte avec la Constitution
française, qu’il aurait été nécessaire d’adapter. Depuis, la loi
constitutionnelle de modernisation des institutions de la Vème

République a été votée en juillet 2008 et un nouvel article a
été ajouté à la Constitution, le 75‑1, qui dispose que « Les
langues régionales appartiennent au patrimoine de la France ».
Par ailleurs, d’après la Déclaration des droits de l’homme et du
citoyen de 1789, chaque citoyen peut parler, écrire et imprimer
librement.
Il estime donc qu’il est désormais possible que la France ratifie

la charte européenne des langues minoritaires ou régionales,
comme le Conseil économique et social des Nations Unies le
suggère également.
Par ailleurs, il estime urgent de revoir la loi n° 94‑665 du 4

août 1994 relative à l’emploi de la langue française ‑ dont une
grande partie a d’ailleurs été déclarée non conforme à la Consti-
tution par le Conseil constitutionnel ‑ ainsi que le décret d’appli-
cation n° 95‑240 du 3 mars 1995 pris pour l’application de cette
loi. Les arrêtés relatifs à la signalisation des routes et des
autoroutes (24 novembre 1967 et 7 juin 1977) et le code de
la route doivent être modifiés en conséquence.
Il souhaite savoir si le Gouvernement est prêt à engager une

réforme à ce sujet.
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ANNEXES AU PROCES VERBAL
de la séance

du vendredi 12 novembre 2010

SCRUTIN n° 100

sur l'amendement n° A-1, présenté par le Gouvernement, à l'article 12
du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, de financement de
la sécurité sociale pour 2011

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 338
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 331

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 176
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155

Le Sénat a adopté

ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE COMMUNISTE, RÉPUBLICAIN, CITOYEN ET DES
SÉNATEURS DU PARTI DE GAUCHE (24) :

Contre : 24

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL
EUROPÉEN (17) :

Pour : 2 MM. Denis Detcheverry, Aymeri de Montesquiou

Contre : 14

Abstention : 1 M. Daniel Marsin

GROUPE SOCIALISTE (116) :

Contre : 116

GROUPE UNION CENTRISTE (29) :

Pour : 21

Contre : 1 M. Jean-Jacques Jégou

Abstention : 6 MM. Jean Arthuis, Denis Badré, Marcel Deneux,
Mme Jacqueline Gourault, MM. Pierre Jarlier, Jean-Marie
Vanlerenberghe

N'a pas pris part au vote : 1 Mme Nathalie Goulet

GROUPE DE L'UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE
(149) :

Pour : 147

N'ont pas pris part au vote : 2 M. Gérard Larcher - Président du
Sénat et M. Roland du Luart - qui présidait la séance

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (7) :

Pour : 6

N'a pas pris part au vote : 1 M. Gaston Flosse

Ont voté pour :

Nicolas About Philippe Adnot Jean-Paul Alduy

Jean-Paul Amoudry
Pierre André
Gérard Bailly
René Beaumont
Michel Bécot
Claude Belot
Pierre Bernard-

Reymond
Laurent Béteille
Joël Billard
Claude Biwer
Jean Bizet
Jacques Blanc
Paul Blanc
Pierre Bordier
Didier Borotra
Joël Bourdin
Brigitte Bout
Jean Boyer
Dominique Braye
Marie-Thérèse

Bruguière
Elie Brun
François-Noël Buffet
Christian Cambon
Jean-Pierre Cantegrit
Jean-Claude Carle
Auguste Cazalet
Gérard César
Alain Chatillon
Jean-Pierre Chauveau
Marcel-Pierre Cléach
Christian Cointat
Gérard Cornu
Raymond Couderc
Jean-Patrick Courtois
Philippe Dallier
Philippe Darniche
Serge Dassault
Isabelle Debré
Robert del Picchia
Christian Demuynck
Gérard Dériot
Catherine Deroche
Marie-Hélène Des

Esgaulx
Béatrice Descamps
Sylvie Desmarescaux
Denis Detcheverry
Yves Détraigne
Muguette Dini
Éric Doligé
Philippe Dominati
Michel Doublet
Daniel Dubois
Alain Dufaut
André Dulait
Catherine Dumas
Ambroise Dupont
Bernadette Dupont
Jean-Léonce Dupont

Louis Duvernois
Jean-Paul Emorine
Pierre Fauchon
Jean Faure
Françoise Férat
André Ferrand
Louis-Constant

Fleming
Alain Fouché
Jean-Pierre Fourcade
Bernard Fournier
Jean-Paul Fournier
Jean François-Poncet
Christophe-André

Frassa
Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle Garriaud-

Maylam
Jean-Claude Gaudin
Gisèle Gautier
Jacques Gautier
Patrice Gélard
Bruno Gilles
Adrien Giraud
Colette Giudicelli
Alain Gournac
Adrien Gouteyron
Sylvie Goy-Chavent
Francis Grignon
Charles Guené
Michel Guerry
Françoise Henneron
Pierre Hérisson
Marie-Thérèse

Hermange
Michel Houel
Alain Houpert
Jean-François

Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean-Jacques Hyest
Soibahadine Ibrahim

Ramadani
Sophie Joissains
Jean-Marc Juilhard
Christiane

Kammermann
Fabienne Keller
Joseph Kergueris
Marc Laménie
Élisabeth Lamure
André Lardeux
Robert Laufoaulu
Daniel Laurent
Jean-René Lecerf
Dominique Leclerc
Antoine Lefèvre
Jacques Legendre
Dominique de Legge

Jean-François Le
Grand

Jean-Pierre Leleux
Philippe Leroy
Christiane Longère
Gérard Longuet
Jean-Louis Lorrain
Simon Loueckhote
Michel Magras
Lucienne Malovry
Philippe Marini
Pierre Martin
Jean Louis Masson
Hervé Maurey
Jean-François Mayet
Colette Mélot
Jean-Claude Merceron
Lucette Michaux-

Chevry
Alain Milon
Aymeri de

Montesquiou
Albéric de Montgolfier
Catherine Morin-

Desailly
Philippe Nachbar
Louis Nègre
Mireille Oudit
Jacqueline Panis
Monique Papon
Charles Pasqua
Philippe Paul
Anne-Marie Payet
Jackie Pierre
Jean-Jacques Pignard
François Pillet
Xavier Pintat
Louis Pinton
Rémy Pointereau
Christian Poncelet
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Yves Pozzo di Borgo
Catherine Procaccia
Jean-Pierre Raffarin
Bruno Retailleau
Charles Revet
Philippe Richert
Josselin de Rohan
Roger Romani
Janine Rozier
Bernard Saugey
Bruno Sido
Esther Sittler
Daniel Soulage
André Trillard
Catherine Troendle
François Trucy
Alex Türk
Alain Vasselle
René Vestri
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Jean-Pierre Vial
André Villiers

Jean-Paul Virapoullé
François Zocchetto

Ont voté contre :

Nicolas Alfonsi
Jacqueline Alquier
Michèle André
Serge Andreoni
Bernard Angels
Jean-Etienne

Antoinette
Alain Anziani
Éliane Assassi
David Assouline
Bertrand Auban
François Autain
Robert Badinter
Gilbert Barbier
Jean-Michel Baylet
Marie-France Beaufils
Jean-Pierre Bel
Claude Bérit-Débat
Jacques Berthou
Jean Besson
Michel Billout
Marie-Christine

Blandin
Maryvonne Blondin
Yannick Bodin
Nicole Bonnefoy
Nicole Borvo Cohen-

Seat
Yannick Botrel
Didier Boulaud
Alima Boumediene-

Thiery
Martial Bourquin
Bernadette Bourzai
Michel Boutant
Nicole Bricq
Jean-Pierre Caffet
Claire-Lise Campion
Jean-Louis Carrère
Françoise Cartron
Bernard Cazeau
Monique Cerisier-ben

Guiga
Yves Chastan
Jean-Pierre

Chevènement
Yvon Collin
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Roland Courteau
Jean-Claude Danglot
Yves Daudigny
Yves Dauge
Marc Daunis
Annie David

Jean-Pierre Demerliat
Michelle Demessine
Christiane Demontès
Jean Desessard
Évelyne Didier
Claude Domeizel
Josette Durrieu
Anne-Marie Escoffier
Alain Fauconnier
Jean-Luc Fichet
Guy Fischer
François Fortassin
Thierry Foucaud
Jean-Claude Frécon
Bernard Frimat
Charles Gautier
Samia Ghali
Jacques Gillot
Serge Godard
Jean-Pierre Godefroy
Brigitte Gonthier-

Maurin
Jean-Noël Guérini
Didier Guillaume
Claude Haut
Edmond Hervé
Odette Herviaux
Gélita Hoarau
Robert Hue
Annie Jarraud-

Vergnolle
Claude Jeannerot
Jean-Jacques Jégou
Ronan Kerdraon
Bariza Khiari
Virginie Klès
Yves Krattinger
Marie-Agnès Labarre
Philippe Labeyrie
Françoise Laborde
Serge Lagauche
Serge Larcher
Françoise Laurent

Perrigot
Gérard Le Cam
Jacky Le Menn
Raymonde Le Texier
Alain Le Vern
Claudine Lepage
Claude Lise
Jean-Jacques Lozach
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques Mahéas
François Marc

Jean-Pierre Masseret
Marc Massion
Josiane Mathon-Poinat
Pierre Mauroy
Rachel Mazuir
Louis Mermaz
Jacques Mézard
Jean-Pierre Michel
Jean Milhau
Gérard Miquel
Jean-Jacques Mirassou
Jacques Muller
Robert Navarro
Renée Nicoux
Isabelle Pasquet
Jean-Marc Pastor
Georges Patient
François Patriat
Daniel Percheron
Jean-Claude Peyronnet
Bernard Piras
Jean-Pierre Plancade
Roland Povinelli
Gisèle Printz
Marcel Rainaud
Jack Ralite
Daniel Raoul
Paul Raoult
François Rebsamen
Daniel Reiner
Ivan Renar
Thierry Repentin
Roland Ries
Michèle San Vicente-

Baudrin
Patricia Schillinger
Mireille Schurch
Michel Sergent
René-Pierre Signé
Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Catherine Tasca
Odette Terrade
Michel Teston
René Teulade
Jean-Marc Todeschini
Robert Tropeano
Richard Tuheiava
Raymond Vall
André Vantomme
François Vendasi
Bernard Vera
Jean-François Voguet
Dominique Voynet
Richard Yung

Abstentions :

Jean Arthuis
Denis Badré
Marcel Deneux

Jacqueline Gourault
Pierre Jarlier
Daniel Marsin

Jean-Marie
Vanlerenberghe

N'ont pas pris part au vote :

Gaston Flosse, Nathalie Goulet.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gérard Larcher - Président du Sénat et M. Roland du Luart - qui
présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après
vérification, conformes à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN n° 101

sur les amendements n° A-2, n° A-3, n° A-4, n° A-5 et n° A-6,
présentés par le Gouvernement, aux articles 24, 25, 26 et 29 du
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, de financement de la
sécurité sociale pour 2011

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 338
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 331

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 176
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155

Le Sénat a adopté

ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE COMMUNISTE, RÉPUBLICAIN, CITOYEN ET DES
SÉNATEURS DU PARTI DE GAUCHE (24) :

Contre : 24

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL
EUROPÉEN (17) :

Pour : 2 MM. Denis Detcheverry, Aymeri de Montesquiou

Contre : 14

Abstention : 1 M. Daniel Marsin

GROUPE SOCIALISTE (116) :

Contre : 116

GROUPE UNION CENTRISTE (29) :

Pour : 21

Contre : 1 M. Jean-Jacques Jégou

Abstention : 6 MM. Jean Arthuis, Denis Badré, Marcel Deneux,
Mme Jacqueline Gourault, MM. Pierre Jarlier, Jean-Marie
Vanlerenberghe

N'a pas pris part au vote : 1 Mme Nathalie Goulet

GROUPE DE L'UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE
(149) :

Pour : 147

N'ont pas pris part au vote : 2 M. Gérard Larcher - Président du
Sénat et M. Roland du Luart - qui présidait la séance

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (7) :

Pour : 6

N'a pas pris part au vote : 1 M. Gaston Flosse

Ont voté pour :

Nicolas About
Philippe Adnot
Jean-Paul Alduy
Jean-Paul Amoudry
Pierre André
Gérard Bailly
René Beaumont
Michel Bécot
Claude Belot
Pierre Bernard-

Reymond
Laurent Béteille
Joël Billard
Claude Biwer
Jean Bizet
Jacques Blanc
Paul Blanc
Pierre Bordier
Didier Borotra

Joël Bourdin
Brigitte Bout
Jean Boyer
Dominique Braye
Marie-Thérèse

Bruguière
Elie Brun
François-Noël Buffet
Christian Cambon
Jean-Pierre Cantegrit
Jean-Claude Carle
Auguste Cazalet
Gérard César
Alain Chatillon
Jean-Pierre Chauveau
Marcel-Pierre Cléach
Christian Cointat
Gérard Cornu
Raymond Couderc

Jean-Patrick Courtois
Philippe Dallier
Philippe Darniche
Serge Dassault
Isabelle Debré
Robert del Picchia
Christian Demuynck
Gérard Dériot
Catherine Deroche
Marie-Hélène Des

Esgaulx
Béatrice Descamps
Sylvie Desmarescaux
Denis Detcheverry
Yves Détraigne
Muguette Dini
Éric Doligé
Philippe Dominati
Michel Doublet
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Daniel Dubois
Alain Dufaut
André Dulait
Catherine Dumas
Ambroise Dupont
Bernadette Dupont
Jean-Léonce Dupont
Louis Duvernois
Jean-Paul Emorine
Pierre Fauchon
Jean Faure
Françoise Férat
André Ferrand
Louis-Constant

Fleming
Alain Fouché
Jean-Pierre Fourcade
Bernard Fournier
Jean-Paul Fournier
Jean François-Poncet
Christophe-André

Frassa
Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle Garriaud-

Maylam
Jean-Claude Gaudin
Gisèle Gautier
Jacques Gautier
Patrice Gélard
Bruno Gilles
Adrien Giraud
Colette Giudicelli
Alain Gournac
Adrien Gouteyron
Sylvie Goy-Chavent
Francis Grignon
Charles Guené
Michel Guerry
Françoise Henneron
Pierre Hérisson
Marie-Thérèse

Hermange
Michel Houel
Alain Houpert

Jean-François
Humbert

Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean-Jacques Hyest
Soibahadine Ibrahim

Ramadani
Sophie Joissains
Jean-Marc Juilhard
Christiane

Kammermann
Fabienne Keller
Joseph Kergueris
Marc Laménie
Élisabeth Lamure
André Lardeux
Robert Laufoaulu
Daniel Laurent
Jean-René Lecerf
Dominique Leclerc
Antoine Lefèvre
Jacques Legendre
Dominique de Legge
Jean-François Le

Grand
Jean-Pierre Leleux
Philippe Leroy
Christiane Longère
Gérard Longuet
Jean-Louis Lorrain
Simon Loueckhote
Michel Magras
Lucienne Malovry
Philippe Marini
Pierre Martin
Jean Louis Masson
Hervé Maurey
Jean-François Mayet
Colette Mélot
Jean-Claude Merceron
Lucette Michaux-

Chevry
Alain Milon
Aymeri de

Montesquiou

Albéric de Montgolfier
Catherine Morin-

Desailly
Philippe Nachbar
Louis Nègre
Mireille Oudit
Jacqueline Panis
Monique Papon
Charles Pasqua
Philippe Paul
Anne-Marie Payet
Jackie Pierre
Jean-Jacques Pignard
François Pillet
Xavier Pintat
Louis Pinton
Rémy Pointereau
Christian Poncelet
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Yves Pozzo di Borgo
Catherine Procaccia
Jean-Pierre Raffarin
Bruno Retailleau
Charles Revet
Philippe Richert
Josselin de Rohan
Roger Romani
Janine Rozier
Bernard Saugey
Bruno Sido
Esther Sittler
Daniel Soulage
André Trillard
Catherine Troendle
François Trucy
Alex Türk
Alain Vasselle
René Vestri
Jean-Pierre Vial
André Villiers
Jean-Paul Virapoullé
François Zocchetto

Ont voté contre :

Nicolas Alfonsi
Jacqueline Alquier
Michèle André
Serge Andreoni
Bernard Angels
Jean-Etienne

Antoinette
Alain Anziani
Éliane Assassi
David Assouline
Bertrand Auban
François Autain
Robert Badinter
Gilbert Barbier
Jean-Michel Baylet
Marie-France Beaufils
Jean-Pierre Bel
Claude Bérit-Débat
Jacques Berthou
Jean Besson
Michel Billout
Marie-Christine

Blandin
Maryvonne Blondin
Yannick Bodin
Nicole Bonnefoy
Nicole Borvo Cohen-

Seat
Yannick Botrel
Didier Boulaud

Alima Boumediene-
Thiery

Martial Bourquin
Bernadette Bourzai
Michel Boutant
Nicole Bricq
Jean-Pierre Caffet
Claire-Lise Campion
Jean-Louis Carrère
Françoise Cartron
Bernard Cazeau
Monique Cerisier-ben

Guiga
Yves Chastan
Jean-Pierre

Chevènement
Yvon Collin
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Roland Courteau
Jean-Claude Danglot
Yves Daudigny
Yves Dauge
Marc Daunis
Annie David
Jean-Pierre Demerliat
Michelle Demessine
Christiane Demontès
Jean Desessard
Évelyne Didier
Claude Domeizel

Josette Durrieu
Anne-Marie Escoffier
Alain Fauconnier
Jean-Luc Fichet
Guy Fischer
François Fortassin
Thierry Foucaud
Jean-Claude Frécon
Bernard Frimat
Charles Gautier
Samia Ghali
Jacques Gillot
Serge Godard
Jean-Pierre Godefroy
Brigitte Gonthier-

Maurin
Jean-Noël Guérini
Didier Guillaume
Claude Haut
Edmond Hervé
Odette Herviaux
Gélita Hoarau
Robert Hue
Annie Jarraud-

Vergnolle
Claude Jeannerot
Jean-Jacques Jégou
Ronan Kerdraon
Bariza Khiari
Virginie Klès
Yves Krattinger

Marie-Agnès Labarre
Philippe Labeyrie
Françoise Laborde
Serge Lagauche
Serge Larcher
Françoise Laurent

Perrigot
Gérard Le Cam
Jacky Le Menn
Raymonde Le Texier
Alain Le Vern
Claudine Lepage
Claude Lise
Jean-Jacques Lozach
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques Mahéas
François Marc
Jean-Pierre Masseret
Marc Massion
Josiane Mathon-Poinat
Pierre Mauroy
Rachel Mazuir
Louis Mermaz
Jacques Mézard

Jean-Pierre Michel
Jean Milhau
Gérard Miquel
Jean-Jacques Mirassou
Jacques Muller
Robert Navarro
Renée Nicoux
Isabelle Pasquet
Jean-Marc Pastor
Georges Patient
François Patriat
Daniel Percheron
Jean-Claude Peyronnet
Bernard Piras
Jean-Pierre Plancade
Roland Povinelli
Gisèle Printz
Marcel Rainaud
Jack Ralite
Daniel Raoul
Paul Raoult
François Rebsamen
Daniel Reiner
Ivan Renar
Thierry Repentin

Roland Ries
Michèle San Vicente-

Baudrin
Patricia Schillinger
Mireille Schurch
Michel Sergent
René-Pierre Signé
Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Catherine Tasca
Odette Terrade
Michel Teston
René Teulade
Jean-Marc Todeschini
Robert Tropeano
Richard Tuheiava
Raymond Vall
André Vantomme
François Vendasi
Bernard Vera
Jean-François Voguet
Dominique Voynet
Richard Yung

Abstentions :

Jean Arthuis
Denis Badré
Marcel Deneux

Jacqueline Gourault
Pierre Jarlier
Daniel Marsin

Jean-Marie
Vanlerenberghe

N'ont pas pris part au vote :

Gaston Flosse, Nathalie Goulet.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gérard Larcher - Président du Sénat et M. Roland du Luart - qui
présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de :

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 336
Nombre des suffrages exprimés . . . . . . . . . . 329
Majorité absolue des suffrages exprimés . . 165

Pour l'adoption . . . . . . . . . . . . . . . 177
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152

Mais après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor-
mément à la liste ci-dessus.

SCRUTIN n° 102

sur la troisième partie du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
de financement de la sécurité sociale pour 2011

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 338
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 329

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 176
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 153

Le Sénat a adopté

ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE COMMUNISTE, RÉPUBLICAIN, CITOYEN ET DES
SÉNATEURS DU PARTI DE GAUCHE (24) :

Contre : 24
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GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL
EUROPÉEN (17) :

Pour : 3 MM. Gilbert Barbier, Denis Detcheverry, Aymeri de
Montesquiou

Contre : 13
Abstention : 1 M. Daniel Marsin

GROUPE SOCIALISTE (116) :

Contre : 116

GROUPE UNION CENTRISTE (29) :

Pour : 21
Abstention : 7 MM. Jean Arthuis, Denis Badré, Marcel Deneux,
Mme Jacqueline Gourault, MM. Pierre Jarlier, Jean-Jacques
Jégou, Jean-Marie Vanlerenberghe

N'a pas pris part au vote : 1 Mme Nathalie Goulet

GROUPE DE L'UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE
(149) :

Pour : 146
Abstention : 1 M. Alain Fouché

N'ont pas pris part au vote : 2 M. Gérard Larcher - Président du
Sénat et M. Roland du Luart - qui présidait la séance

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (7) :

Pour : 6
N'a pas pris part au vote : 1 M. Gaston Flosse

Ont voté pour :

Nicolas About
Philippe Adnot
Jean-Paul Alduy
Jean-Paul Amoudry
Pierre André
Gérard Bailly
Gilbert Barbier
René Beaumont
Michel Bécot
Claude Belot
Pierre Bernard-

Reymond
Laurent Béteille
Joël Billard
Claude Biwer
Jean Bizet
Jacques Blanc
Paul Blanc
Pierre Bordier
Didier Borotra
Joël Bourdin
Brigitte Bout
Jean Boyer
Dominique Braye
Marie-Thérèse

Bruguière
Elie Brun
François-Noël Buffet
Christian Cambon
Jean-Pierre Cantegrit
Jean-Claude Carle
Auguste Cazalet
Gérard César
Alain Chatillon
Jean-Pierre Chauveau
Marcel-Pierre Cléach
Christian Cointat
Gérard Cornu
Raymond Couderc
Jean-Patrick Courtois
Philippe Dallier
Philippe Darniche

Serge Dassault
Isabelle Debré
Robert del Picchia
Christian Demuynck
Gérard Dériot
Catherine Deroche
Marie-Hélène Des

Esgaulx
Béatrice Descamps
Sylvie Desmarescaux
Denis Detcheverry
Yves Détraigne
Muguette Dini
Éric Doligé
Philippe Dominati
Michel Doublet
Daniel Dubois
Alain Dufaut
André Dulait
Catherine Dumas
Ambroise Dupont
Bernadette Dupont
Jean-Léonce Dupont
Louis Duvernois
Jean-Paul Emorine
Pierre Fauchon
Jean Faure
Françoise Férat
André Ferrand
Louis-Constant

Fleming
Jean-Pierre Fourcade
Bernard Fournier
Jean-Paul Fournier
Jean François-Poncet
Christophe-André

Frassa
Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle Garriaud-

Maylam
Jean-Claude Gaudin

Gisèle Gautier
Jacques Gautier
Patrice Gélard
Bruno Gilles
Adrien Giraud
Colette Giudicelli
Alain Gournac
Adrien Gouteyron
Sylvie Goy-Chavent
Francis Grignon
Charles Guené
Michel Guerry
Françoise Henneron
Pierre Hérisson
Marie-Thérèse

Hermange
Michel Houel
Alain Houpert
Jean-François

Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean-Jacques Hyest
Soibahadine Ibrahim

Ramadani
Sophie Joissains
Jean-Marc Juilhard
Christiane

Kammermann
Fabienne Keller
Joseph Kergueris
Marc Laménie
Élisabeth Lamure
André Lardeux
Robert Laufoaulu
Daniel Laurent
Jean-René Lecerf
Dominique Leclerc
Antoine Lefèvre
Jacques Legendre
Dominique de Legge

Jean-François Le
Grand

Jean-Pierre Leleux
Philippe Leroy
Christiane Longère
Gérard Longuet
Jean-Louis Lorrain
Simon Loueckhote
Michel Magras
Lucienne Malovry
Philippe Marini
Pierre Martin
Jean Louis Masson
Hervé Maurey
Jean-François Mayet
Colette Mélot
Jean-Claude Merceron
Lucette Michaux-

Chevry
Alain Milon
Aymeri de

Montesquiou

Albéric de Montgolfier
Catherine Morin-

Desailly
Philippe Nachbar
Louis Nègre
Mireille Oudit
Jacqueline Panis
Monique Papon
Charles Pasqua
Philippe Paul
Anne-Marie Payet
Jackie Pierre
Jean-Jacques Pignard
François Pillet
Xavier Pintat
Louis Pinton
Rémy Pointereau
Christian Poncelet
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Yves Pozzo di Borgo
Catherine Procaccia

Jean-Pierre Raffarin
Bruno Retailleau
Charles Revet
Philippe Richert
Josselin de Rohan
Roger Romani
Janine Rozier
Bernard Saugey
Bruno Sido
Esther Sittler
Daniel Soulage
André Trillard
Catherine Troendle
François Trucy
Alex Türk
Alain Vasselle
René Vestri
Jean-Pierre Vial
André Villiers
Jean-Paul Virapoullé
François Zocchetto

Ont voté contre :

Nicolas Alfonsi
Jacqueline Alquier
Michèle André
Serge Andreoni
Bernard Angels
Jean-Etienne

Antoinette
Alain Anziani
Éliane Assassi
David Assouline
Bertrand Auban
François Autain
Robert Badinter
Jean-Michel Baylet
Marie-France Beaufils
Jean-Pierre Bel
Claude Bérit-Débat
Jacques Berthou
Jean Besson
Michel Billout
Marie-Christine

Blandin
Maryvonne Blondin
Yannick Bodin
Nicole Bonnefoy
Nicole Borvo Cohen-

Seat
Yannick Botrel
Didier Boulaud
Alima Boumediene-

Thiery
Martial Bourquin
Bernadette Bourzai
Michel Boutant
Nicole Bricq
Jean-Pierre Caffet
Claire-Lise Campion
Jean-Louis Carrère
Françoise Cartron
Bernard Cazeau
Monique Cerisier-ben

Guiga
Yves Chastan
Jean-Pierre

Chevènement
Yvon Collin
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Roland Courteau
Jean-Claude Danglot
Yves Daudigny
Yves Dauge
Marc Daunis
Annie David

Jean-Pierre Demerliat
Michelle Demessine
Christiane Demontès
Jean Desessard
Évelyne Didier
Claude Domeizel
Josette Durrieu
Anne-Marie Escoffier
Alain Fauconnier
Jean-Luc Fichet
Guy Fischer
François Fortassin
Thierry Foucaud
Jean-Claude Frécon
Bernard Frimat
Charles Gautier
Samia Ghali
Jacques Gillot
Serge Godard
Jean-Pierre Godefroy
Brigitte Gonthier-

Maurin
Jean-Noël Guérini
Didier Guillaume
Claude Haut
Edmond Hervé
Odette Herviaux
Gélita Hoarau
Robert Hue
Annie Jarraud-

Vergnolle
Claude Jeannerot
Ronan Kerdraon
Bariza Khiari
Virginie Klès
Yves Krattinger
Marie-Agnès Labarre
Philippe Labeyrie
Françoise Laborde
Serge Lagauche
Serge Larcher
Françoise Laurent

Perrigot
Gérard Le Cam
Jacky Le Menn
Raymonde Le Texier
Alain Le Vern
Claudine Lepage
Claude Lise
Jean-Jacques Lozach
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques Mahéas
François Marc

Jean-Pierre Masseret
Marc Massion
Josiane Mathon-Poinat
Pierre Mauroy
Rachel Mazuir
Louis Mermaz
Jacques Mézard
Jean-Pierre Michel
Jean Milhau
Gérard Miquel
Jean-Jacques Mirassou
Jacques Muller
Robert Navarro
Renée Nicoux
Isabelle Pasquet
Jean-Marc Pastor
Georges Patient
François Patriat
Daniel Percheron
Jean-Claude Peyronnet
Bernard Piras
Jean-Pierre Plancade
Roland Povinelli
Gisèle Printz
Marcel Rainaud
Jack Ralite
Daniel Raoul
Paul Raoult
François Rebsamen
Daniel Reiner
Ivan Renar
Thierry Repentin
Roland Ries
Michèle San Vicente-

Baudrin
Patricia Schillinger
Mireille Schurch
Michel Sergent
René-Pierre Signé
Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Catherine Tasca
Odette Terrade
Michel Teston
René Teulade
Jean-Marc Todeschini
Robert Tropeano
Richard Tuheiava
Raymond Vall
André Vantomme
François Vendasi
Bernard Vera
Jean-François Voguet
Dominique Voynet
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Richard Yung

Abstentions :

Jean Arthuis
Denis Badré
Marcel Deneux
Alain Fouché

Jacqueline Gourault
Pierre Jarlier
Jean-Jacques Jégou
Daniel Marsin

Jean-Marie
Vanlerenberghe

N'ont pas pris part au vote :

Gaston Flosse, Nathalie Goulet.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gérard Larcher - Président du Sénat et M. Roland du Luart - qui

présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de :

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 339

Nombre des suffrages exprimés . . . . . . . . . . 330

Majorité absolue des suffrages exprimés . . 166

Pour l'adoption . . . . . . . . . . . . . . . 177

Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 153

Mais après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor-
mément à la liste ci-dessus.
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